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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Alecensa® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Une attention 
particulière doit être portée pendant la conduite de véhicules ou l’utilisation de machines, les patients pouvant 
présenter une bradycardie symptomatique (par ex : syncope, vertige, hypotension) ou des troubles visuels durant le 
traitement par Alecensa®.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes 


Femmes en âge de procréer/Contraception féminine   
Les femmes en âge de procréer doivent être incitées à ne pas débuter une grossesse au cours de leur traitement par 
Alecensa®. Les patientes en âge de procréer recevant Alecensa® doivent utiliser des méthodes contraceptives 
hautement efficaces durant le traitement et pendant au moins 3 mois après l’arrêt du traitement par Alecensa®.
Grossesse
Il n’y a pas ou peu de données issues de l’utilisation d’Alecensa® chez les femmes enceintes. D’après son mécanisme 
d’action, Alecensa® peut entraîner des malformations foetales en cas d’administration chez une femme enceinte. Les 
études chez l’animal ont montré une toxicité sur la reproduction. Les patientes, enceintes en cours de traitement par 
Alecensa® ou au cours des 3 mois suivant l’arrêt du traitement par Alecensa®, doivent contacter leur médecin et être 
informées du risque potentiel pour le foetus.
Allaitement
On ne sait pas si l’alectinib et ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Un risque pour les nouveau-nés/
nourrissons ne peut pas être exclu. Les mères doivent être averties qu’elles ne doivent pas allaiter pendant leur 
traitement par Alecensa®.
Fertilité
Aucune étude chez l’animal n’a été réalisée pour évaluer l’effet d’Alecensa® sur la fertilité. Aucun effet indésirable sur les 
organes reproducteurs mâle ou femelle n’a été observé dans les études toxicologiques générales.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://ec.europa.eu/health/documents/community-register/html/ 
h_direct_anx.htm#1169_fr


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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ALTRETAMINE


Hexastat®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose totale quotidienne doit être répartie en 2 à 3 prises données après les repas et avant le coucher.
En fonction de l’indication, de l’état du malade et des renseignements fournis par la surveillance hématologique et 
clinique, les posologies moyennes sont les suivantes :.  En monothérapie, la dose habituelle est de 260 mg/m2 par jour, pendant 14 à 21 jours consécutifs. A répéter 


tous les 28 jours. .  En cas d’association, la dose indiquée en monothérapie peut être diminuée en fonction de l’association avec un 
ou plusieurs cytostatiques ou cytolytiques, habituellement 150 mg/m2/j pendant 8 à 14 jours. A répéter tous les 
28 jours.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les gélules de HEXASTAT®, gélule ne doivent pas être ouvertes. En effet, la poudre contenue dans les gélules est 
irritante et ne peut être manipulée qu’avec précaution ; il faut éviter tout contact avec les muqueuses.Les gélules doivent 
être avalées avec un demi-verre d’eau.
La dose totale quotidienne doit être répartie en 2 à 3 prises données après les repas et avant de se coucher.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
En cas d’oubli : Ne pas prendre de dose double pour compenser la dose d’HEXASTAT® que vous avez oublié de 
prendre. Reprendre le schéma posologique prescrit sans augmenter les doses. Mais il est necessaire d’informer 
le médecin en cas d’oubli de plus d’une dose journalière.
En cas de surdosage, on doit s’attendre à une exagération des effets secondaires. Prévenir immédiatement le 
médecin qui jugera de la conduite à tenir.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 50: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


Hexastat®


ALTRETAMINE



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
HEXASTAT® n’a aucun effet ou un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines, 
sauf quand le patient montre des symptômes d’une neurotoxicité.


 Les effets tératogènes 
Grossesse
Les études effectuées chez l’animal ont mis en évidence un effet tératogène. 
En clinique, il n’existe pas actuellement de données suffisamment pertinentes pour évaluer un éventuel effet 
malformatif ou fœtotoxique de HEXASTAT® lorsqu’il est administré pendant la grossesse. 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







Ce médicament est contre-indiqué au cours de la grossesse.
Allaitement
Le passage dans le lait maternel de l’altrétamine n’est pas connu. En raison de la possible toxicité de ce médicament 
pour le nouveau-né allaité, l’allaitement est contre-indiqué en cas de traitement de la mère par HEXASTAT®.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=69985098&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=69985098&typedoc=R

http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=69985098&typedoc=R

https://signalement.social-sante.gouv.fr





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée est de 240 mg (quatre comprimés de 60 mg) en une seule prise quotidienne par voie 
orale. La castration médicale par analogue de l’hormone de libération des gonadotrophines (GnRHa) doit être 
maintenue pendant la durée du traitement chez les patients n’ayant pas subi de castration chirurgicale.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les comprimés doivent être avalés entiers et peuvent être pris pendant ou en dehors des repas.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient oublie de prendre une dose, il doit la prendre dès que possible le jour même, et reprendre le schéma 
normal le lendemain. Le patient ne doit pas prendre de comprimés supplémentaires pour compenser la dose 
oubliée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Erleada® n’a aucun effet ou un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 
Toutefois, des convulsions ont été signalées chez des patients prenant Erleada®. Les patients doivent être informés 
du risque lors de la conduite ou de l’utilisation de machines.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes 


Contraception chez les hommes et femmes
La présence d’apalutamide ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. Erleada® peut être nocif pour le 
développement du foetus. Chez les patients ayant des rapports sexuels avec des femmes en âge de procréer, un 
préservatif doit être utilisé associé à une autre méthode de contraception hautement efficace pendant le traitement et 
pendant les 3 mois qui suivent la dernière prise d’Erleada®.
Grossesse
Erleada® est contre-indiqué chez les femmes enceintes ou susceptibles de l’être. D’après son mécanisme d’action, 
Erleada® peut nuire au foetus lorsqu’il est administré pendant la grossesse. Il n’existe pas de donnée disponible sur 
l’utilisation d’Erleada® pendant la grossesse. Aucune étude sur la reproduction chez l’animal n’a été menée avec 
Erleada®.
Allaitement
On ne sait pas si l’apalutamide ou ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. On ne peut exclure un risque pour 
l’enfant allaité. Erleada ne doit pas être utilisé pendant l’allaitement.
Fertilité
D’après les études réalisées chez l’animal, Erleada® peut diminuer la fertilité chez les mâles aptes à la reproduction.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/html/ 
h_direct_anx.htm#1342_fr


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.
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SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
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VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?
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CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?
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BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Le Binimectinib doit être donné en association à l’Encorafenib. La dose recommandée de binimetinib est de 45 
mg (3 comprimés de 15 mg) deux fois par jour, correspondant à une dose quotidienne totale de 90 mg, à environ 
12 heures d’intervalle.
Adaptation posologique : La prise en charge des effets indésirables peut nécessiter une réduction de dose, une 
interruption temporaire ou un arrêt définitif du traitement .
Chez les patients recevant 45 mg de binimetinib deux fois par jour, la dose réduite recommandée de binimetinib 
est de 30 mg deux fois par jour. Une réduction de dose inférieure à 30 mg deux fois par jour n’est pas 
recommandée. Le traitement doit être arrêté si le patient n’est pas en mesure de tolérer 30 mg deux fois par jour.
Il convient de continuer le traitement jusqu’à ce que le patient n’en tire plus de bénéfice ou en cas de survenue de 
toxicité inacceptable.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants. De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments 
mais de les garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les comprimés s’avalent entiers avec de l’eau. Ils peuvent être pris pendant ou en dehors des repas.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une dose de binimetinib, la dose de binimetinib ne doit pas être prise s’il reste moins de 6 heures 
avant la prise de la prochaine dose prévue.
En cas de vomissement après l’administration de binimetinib, le patient ne doit pas prendre de dose 
supplémentaire et prendra la prochaine dose comme initialement prévu.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Le binimetinib a un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Des troubles 
de la vision ont été rapportés chez certains patients traités par le binimetinib pendant les études cliniques. Il faut 
recommander aux patients de ne pas conduire de véhicules ou d’utiliser de machines en cas de troubles de la vision 
ou de tout autre effet indésirable qui pourrait nuire à leur aptitude à conduire des véhicules ou à utiliser des 
machines.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes 


Femmes en âge de procréer/Contraception féminine   
Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace pendant le traitement par binimetinib et 
pendant au moins 1 mois après la dernière dose.
Grossesse
Il n’existe pas de données sur l’utilisation du binimetinib chez la femme enceinte. Les études effectuées chez l’animal 
ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. Le binimetinib n’est pas recommandé pendant la grossesse ni 
chez les femmes en âge de procréer n’utilisant pas de contraception. Si le binimetinib est utilisé pendant la grossesse 
ou si une grossesse survient pendant le traitement par binimetinib, la patiente devra être informée du danger potentiel 
pour le foetus.
Allaitement
Il n’y a pas de données sur l’excrétion du binimetinib ou ses métabolites dans le lait maternel. Un risque pour les 
nouveau-nés/nourrissons ne peut pas être exclu. Une décision doit être prise soit d’interrompre l’allaitement soit 
d’interrompre le traitement avec Mektovi en prenant en compte le bénéfice de l’allaitement pour l’enfant au regard du 
bénéfice du traitement pour la mère.
Fertilité
Aucune donnée n’est disponible sur les effets de binimetinib sur la fertilité chez les humains.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2019/20191024146337/anx_146337_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20191024146337/anx_146337_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20191024146337/anx_146337_fr.pdf
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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BRIGATINIB
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose initiale recommandée d’Alunbrig® est de 90 mg une fois par jour pendant les 7 premiers jours, puis de 180 
mg une fois par jour. Le traitement doit être poursuivi tant qu’un bénéfice clinique est observé.
En cas d’interruption du traitement par Alunbrig® pendant 14 jours ou plus pour des raisons autres que la survenue 
d’effets indésirables, le traitement devra être réduit à 90 mg une fois par jour pendant 7 jours avant d’augmenter la 
dose jusqu’à celle précédemment tolérée. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les comprimés doivent être avalés en entier avec de l’eau. Alunbrig® peut être pris pendant ou en dehors des repas.
Le pamplemousse ou le jus de pamplemousse peuvent augmenter les concentrations plasmatiques de brigatinib et 
doivent être évités.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une prise ou de vomissements survenant après la prise d’une dose, aucune autre dose ne doit être 
administrée et la dose suivante doit être prise à l’heure habituelle.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 50: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 
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		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 
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		Bouton 4: 
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


Alunbrig®


BRIGATINIB
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Alunbrig® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Toutefois, la 
prudence s’impose lors de la conduite de véhicules ou l’utilisation de machines, puisque les patients sont 
susceptibles de présenter des troubles visuels, des sensations vertigineuses ou une fatigue lors de la prise 
d’Alunbrig®.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes 


Femmes en âge de procréer/Contraception chez la femme et l’homme
Les femmes en âge de procréer, traitées par Alunbrig® ne doivent pas débuter une grossesse et les hommes traités par 
Alunbrig®, ne doivent pas concevoir d’enfant pendant le traitement. Les femmes en âge de procréer doivent avoir 
recours à une méthode efficace de contraception non hormonale pendant toute la durée du traitement par Alunbrig® et 
la poursuivre pendant au moins 4 mois après la dernière dose. Les hommes dont les partenaires féminines sont en âge 
de procréer doivent utiliser une méthode efficace de contraception pendant toute la durée du traitement par Alunbrig® 
et la poursuivre pendant au moins 3 mois après la dernière dose d’Alunbrig®.
Grossesse
Alunbrig® peut entraîner des malformations foetales s’il est administré à une femme enceinte. Les études effectuées 
chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. Il n’existe pas de données cliniques sur l’utilisation 
d’Alunbrig® chez la femme enceinte. Alunbrig® ne doit pas être utilisé pendant la grossesse à moins que la situation 
clinique de la mère ne justifie le traitement. Si la patiente est enceinte ou débute une grossesse pendant l’utilisation 
d’Alunbrig®, elle devra être informée des risques potentiels pour le foetus.
Allaitement
On ne sait pas si Alunbrig® est excrété dans le lait maternel. Les données disponibles ne permettent pas d’exclure une 
excrétion potentielle dans le lait maternel. L’allaitement doit être interrompu pendant le traitement par Alunbrig®.
Fertilité
Aucune donnée sur l’effet d’Alunbrig® sur la fertilité humaine n’est disponible. D’après des études de toxicité à doses 
répétées menées sur des animaux mâles, Alunbrig® peut provoquer une baisse de la fertilité chez les mâles. La 
pertinence clinique de ces données en matière de fertilité humaine n’est pas connue.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200401147675/anx_147675_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200401147675/anx_147675_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200401147675/anx_147675_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


ENCORAFENIB


Braftovi®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Mélanome : La dose recommandée d’encorafenib est de 450 mg (six gélules de 75 mg) une fois par jour, lorsqu’il 
est associé au binimetinib.
Cancer colorectal : La dose recommandée d’encorafenib est de 300 mg (quatre gélules de 75 mg) une fois par 
jour, lorsqu’il est associé au cetuximab.  
Il convient de continuer le traitement jusqu’à ce que le patient n’en tire plus de bénéfice ou en cas de survenue 
d’une toxicité inacceptable.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les gélules s’avalent entières avec de l’eau. Elles peuvent être prises pendant ou en dehors des repas. Il faut éviter 
l’administration concomitante d’encorafenib et de jus de pamplemousse.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une dose d’encorafenib, la dose d’encorafenib ne doit pas être prise s’il reste moins de 12 heures 
avant la prise de la prochaine dose prévue.
En cas de vomissements après l’administration d’encorafenib, le patient ne doit pas prendre de dose 
supplémentaire et prendra la prochaine dose comme initialement prévu.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
L’encorafenib a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules ou à utiliser des machines. Des troubles 
de la vision ont été rapportés chez certains patients traités par l’encorafenib pendant les essais cliniques. Il faut 
recommander aux patients de ne pas conduire de véhicules ou d’utiliser de machines en cas de troubles de la vision 
ou de tout autre effet indésirable qui pourrait nuire à leur aptitude à conduire des véhicules ou à utiliser des 
machines.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes 


Femmes en âge de procréer/Contraception féminine   
Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace pendant le traitement par encorafenib et 
pendant au moins 1 mois après la dernière dose. L’encorafenib peut réduire l’efficacité des contraceptifs hormonaux . 
Par conséquent, il est conseillé aux patientes qui ont recours à une contraception hormonale d’utiliser une méthode 
alternative ou supplémentaire telles qu’une méthode barrière (un préservatif, par exemple) pendant le traitement par 
encorafenib et pendant au moins 1 mois après la dernière dose.
Grossesse
Il n’existe pas de données sur l’utilisation de l’encorafenib chez la femme enceinte. Les études effectuées chez l’animal 
ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. 
L’encorafenib n’est pas recommandé pendant la grossesse et chez les femmes en âge de procréer n’utilisant pas de 
contraception. Si l’encorafenib est utilisé pendant la grossesse ou si une grossesse survient pendant le traitement, la 
patiente devra être informée du danger potentiel pour le foetus.
Allaitement
On ne sait pas si l’encorafenib ou ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Un risque pour les nouveau-nés/
nourrissons ne peut être exclu. Une décision doit être prise soit d’interrompre l’allaitement soit d’interrompre le 
traitement avec encorafenib en prenant en compte le bénéfice de l’allaitement pour l’enfant au regard du bénéfice du 
traitement pour la mère.
Fertilité
Il n’existe pas de donnée sur les effets de l’encorafenib sur la fertilité chez les humains. Selon les résultats obtenus 
chez les animaux, l’utilisation d’encorafenib pourrait avoir un effet sur la fertilité des hommes présentant un potentiel 
reproductif. Comme la pertinence clinique de ces observations n’est pas connue, les patients de sexe masculin doivent 
être informés du risque éventuel d’une spermatogenèse altérée.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/
braftovi-epar-product-information_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES





		next 51: 

		next: 

		Page 2: 



		next 2: 

		Page 3: 

		Page 4: 



		règles générales: Off

		ressentir les effets indesirables: Off

		connaitre les modalités spécifiques: Off

		RDV hospitaliers: Off

		aide exterieure : Off

		questions patient: Off

		effets indesirables oui: 

		par vous-même 6: 

		modalites specifiques ?: 

		questions patients ?: 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


IDELALISIB


Zydelig®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée est de 150 mg d’idelalisib, deux fois par jour. Le traitement doit être poursuivi jusqu’à 
progression de la maladie ou apparition d’une toxicité inacceptable.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Il doit être indiqué aux patients d’avaler le comprimé entier. Le comprimé pelliculé ne doit être ni mâché, ni écrasé. Le 
comprimé pelliculé peut être pris avec ou sans nourriture.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient oublie de prendre une dose de Zydelig® et s’en aperçoit dans les 6 heures suivant l’heure de 
prise habituelle, il doit prendre la dose oubliée dès que possible et poursuivre le traitement selon le schéma 
posologique normal. Si le patient oublie de prendre une dose et s’en aperçoit plus de 6 heures après, il ne doit 
pas prendre la dose oubliée, mais simplement poursuivre le traitement selon le schéma posologique habituel.
supplémentaire et prendra la prochaine dose comme initialement prévu.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zydelig® n’a aucun effet ou un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines.


 Les effets tératogènes 


Femmes en âge de procréer/Contraception féminine   
D’après les observations effectuées chez l’animal, l’idelalisib pourrait être nocif pour le foetus. Les femmes 
doivent éviter de débuter une grossesse pendant la prise de Zydelig® et jusqu’à 1 mois après la fin du traitement. 
Les femmes en âge de procréer doivent donc utiliser une contraception hautement efficace pendant la prise de 
Zydelig® et jusqu’à 1 mois après l’arrêt du traitement. On ne sait pas actuellement si l’idelalisib peut ou non réduire 


VIE QUOTIDIENNE
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PAR VOIE ORALE
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Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).
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Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
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anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







l’efficacité des contraceptifs hormonaux, les femmes utilisant des contraceptifs hormonaux doivent donc recourir en 
complément à une méthode barrière comme seconde forme de contraception.
Grossesse
Il n’existe pas de données ou il existe des données limitées sur l’utilisation de l’idelalisib chez la femme enceinte. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. Zydelig® n’est pas recommandé 
pendant la grossesse et chez les femmes en âge de procréer n’utilisant pas de contraception.
Allaitement
On ne sait pas si l’idelalisib et ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. 
Un risque pour les nouveau-nés/nourrissons ne peut être exclu. L’allaitement doit être interrompu au cours du 
traitement avec Zydelig®.
Fertilité
Aucune donnée chez l’homme n’est disponible concernant les effets de l’idelalisib sur la fertilité. Les études effectuées 
chez l’animal indiquent qu’il existe un risque d’effets délétères de l’idelalisib sur la fertilité et le développement foetal.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200228147428/anx_147428_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
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Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose initiale recommandée d’ixazomib est de 4 mg, administrée par voie orale une fois par semaine, les 
Jours 1, 8 et 15 d’un cycle de traitement de 28 jours (La dose initiale recommandée de lénalidomide est de 
25 mg, administrée une fois par jour, du Jour 1 au Jour 21 d’un cycle de traitement de 28 jours. La dose initiale 
recommandée de dexaméthasone est de 40 mg, administrée les Jours 1, 8, 15 et 22 d’un cycle de traitement 
de 28 jours). Le traitement doit être poursuivi jusqu’à la progression de la maladie ou jusqu’à la survenue d’une 
toxicité inacceptable.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Ixazomib doit être pris environ à la même heure les jours 1, 8 et 15 de chaque cycle de traitement, au moins 1 heure 
avant ou au moins 2 heures après un repas. La gélule doit être avalée en entier avec de l’eau. Elle ne doit pas être 
écrasée, mâchée ou ouverte.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une dose d’ixazomib a été retardée ou omise, cette dose doit être prise uniquement si la prochaine dose prévue 
doit être prise ≥ 72 heures plus tard. Une dose omise ne doit pas être prise dans les 72 heures précédant la 
prochaine dose prévue. Une double dose ne doit jamais être prise afin de compenser une dose omise.
Si un patient vomit après avoir pris une dose, ce patient ne doit pas prendre à nouveau cette dose. Il doit reprendre 
son traitement au moment prévu de l’administration de la dose suivante.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Ixazomib a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Une fatigue et 
des vertiges ont été observés dans le cadre d’essais cliniques. Il convient de recommander aux patients de ne pas 
conduire des véhicules ou utiliser des machines s’ils développent l’un de ces symptômes.


 Les effets tératogènes 


Femmes en âge de procréer/Contraception chez l’homme et la femme
Les hommes et les femmes en âge de procréer doivent utiliser des méthodes de contraception efficaces pendant 
le traitement et jusqu’à 90 jours après l’arrêt du traitement. Ixazomib n’est pas recommandé chez les femmes en 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







âge de procréer n’utilisant pas de contraception. Ixazomib étant administré en association avec la dexaméthasone, 
médicament connu pour être un inducteur faible à modéré du CYP3A4 ainsi que d’autres enzymes et transporteurs, le 
risque de diminution de l’efficacité des contraceptifs oraux doit être pris en compte. Par conséquent, les femmes 
utilisant des contraceptifs hormonaux oraux doivent également utiliser une méthode de contraception dite de barrière.
Grossesse
L’administration d’ixazomib n’est pas recommandée pendant la grossesse car il peut exercer des effets nocifs sur le 
foetus s’il est administré à une femme enceinte. Par conséquent, les femmes doivent éviter toute grossesse durant leur 
traitement par ixazomib. 
Il n’existe pas de données sur l’utilisation d’ixazomib chez la femme enceinte. Les études effectuées chez l’animal ont 
mis en évidence une toxicité sur la reproduction.Ixazomib est administré en association avec du lénalidomide. Le 
lénalidomide est structurellement lié au thalidomide. Le thalidomide est une substance active tératogène connue qui 
provoque des malformations de naissance graves et potentiellement mortelles. En cas de prise de lénalidomide 
pendant la grossesse, un effet tératogène est à prévoir chez l’humain. Les conditions du programme de prévention des 
grossesses du lénalidomide doivent être respectées par toutes les patientes, sauf en présence de données fiables 
confirmant que la patiente ne peut pas tomber enceinte. 
Allaitement
On ne sait pas si ixazomib ou ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Aucune donnée relative à des études 
menées chez l’animal n’est disponible. Un risque pour les nouveau-nés/nourrissons ne peut être exclu, c’est pourquoi 
l’allaitement doit être interrompu. 
Ixazomib sera administré en association avec du lénalidomide et l’allaitement devra être interrompu en raison de 
l’utilisation du lénalidomide.
Fertilité
Aucune étude de fertilité n’a été menée avec ixazomib.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200825148753/anx_148753_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
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BON À SAVOIR
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à l’anticancéreux oral, quand elle existe
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée est de 100 mg de lorlatinib à prendre par voie orale, une fois par jour. Le traitement par 
lorlatinib est recommandé tant qu’un bénéfice clinique est observé chez le patient ou jusqu’à la survenue d’une 
toxicité inacceptable.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les patients doivent être encouragés à prendre leur dose de lorlatinib environ à la même heure chaque jour, au cours ou 
en dehors des repas. Les comprimés doivent être avalés en entier (ne pas les mâcher, les broyer ou les couper en deux 
avant de les avaler). Ne pas ingérer les comprimés qui sont brisés, fissurés ou endommagés d’une autre manière.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une dose de Lorviqua®, le patient doit prendre la dose oubliée dès qu’il s’en aperçoit, sauf s’il reste 
moins de 4 heures avant la prise de la dose suivante ; dans ce cas, le patient ne doit pas prendre la dose oubliée. 
Le patient ne doit pas prendre 2 doses en même temps pour compenser une dose oubliée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 50: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


LORLATINIB


Lorviqa®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Le lorlatinib a une influence modérée sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. La prudence 
est recommandée lors de la conduite de véhicules ou de l’utilisation de machines car les patients peuvent développer 
des effets indésirables sur le SNC.


 Les effets tératogènes 


Femmes en âge de procréer/Contraception chez l’homme et la femme
Il doit être conseillé aux femmes en âge de procréer d’éviter de débuter une grossesse pendant le traitement par 
lorlatinib. Les patientes doivent utiliser une méthode hautement efficace de contraception non hormonale pendant 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







toute la durée du traitement par lorlatinib, car le lorlatinib peut rendre inefficaces les contraceptifs hormonaux. Si le 
recours à une méthode de contraception hormonale ne peut être évité, un préservatif doit être utilisé en association 
avec la méthode hormonale. Une contraception efficace doit être poursuivie pendant au moins 35 jours après l’arrêt du 
traitement. Durant le traitement par lorlatinib et pendant au moins 14 semaines après l’administration de la dernière 
dose, les patients de sexe masculin dont la partenaire est en âge de procréer doivent utiliser une méthode efficace de 
contraception, y compris des préservatifs. Les patients de sexe masculin dont la partenaire est enceinte doivent utiliser 
des préservatifs..
Grossesse
Les études menées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité embryofoetale. Il n’existe pas de données sur 
l’utilisation du lorlatinib chez la femme enceinte. Le lorlatinib est susceptible d’avoir des effets délétères pour le foetus, 
en cas d’utilisation chez la femme enceinte. Le lorlatinib n’est pas recommandé pendant la grossesse ni chez les 
femmes en âge de procréer n’utilisant pas de contraception.
Allaitement
On ne sait pas si le lorlatinib et ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Un risque pour les nouveau-nés/
nourrissons ne peut être exclu. Le lorlatinib ne doit pas être utilisé pendant l’allaitement. Il convient d’arrêter 
l’allaitement pendant le traitement par lorlatinib et au cours des 7 jours suivant l’administration de la dernière dose.
Fertilité
Les résultats non cliniques relatifs à la sécurité indiquent que le traitement par lorlatinib peut entraîner une altération de 
la fertilité masculine (voir rubrique 5.3). On ignore si le lorlatinib affecte la fertilité féminine. Avant d’initier le traitement, 
les hommes doivent se renseigner sur la préservation efficace de la fertilité.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200403147484/anx_147484_fr.pdf 


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200403147484/anx_147484_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200403147484/anx_147484_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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NIRAPARIB


Zejula®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose de niraparib est de trois gélules de 100 mg une fois par jour, soit l’équivalent d’une dose quotidienne totale 
de 300 mg. Il est recommandé de poursuivre le traitement jusqu’à progression de la maladie.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les patientes doivent être encouragées à prendre leur dose à peu près à la même heure chaque jour. L’administration au 
coucher est une méthode possible pour gérer les nausées. Les gélules doivent être avalées entières avec de l’eau. Les 
gélules ne doivent ni être croquées, ni mastiquées.Zejula® peut être administré sans tenir compte des repas.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si les patientes oublient de prendre une dose, elles doivent prendre la dose suivante au moment normalement 
prévu.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zejula® a une influence modérée sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Les patientes qui 
prennent Zejula® peuvent éprouver une asthénie, de la fatigue et des sensations vertigineuses. Les patientes qui 
présentent ces symptômes doivent être prudentes lors de la conduite de véhicules ou l’utilisation de machines.


 Les effets tératogènes 


Femmes en âge de procréer/Contraception chez la femme
Les femmes en âge de procréer ne doivent pas devenir enceintes au cours du traitement et ne doivent pas être 
enceintes au début du traitement. Un test de grossesse doit être effectué chez toutes les femmes en âge de 
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• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
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Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







procréer avant le traitement. Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace pendant le 
traitement et pendant 1 mois après avoir reçu la dernière prise de Zejula®.
Grossesse
Il n’existe pas de données ou il existe des données limitées sur l’utilisation du niraparib chez la femme enceinte. Des 
études de toxicité pour la reproduction et le développement chez l’animal n’ont pas été menées. Cependant, sur la base 
de son mécanisme d’action, le niraparib pourrait nuire à l’embryon ou au foetus, incluant des effets létaux et 
tératogènes sur l’embryon, lorsqu’il est administré à une femme enceinte. Zejula® ne doit pas être utilisé durant la 
grossesse.
Allaitement
On ne sait pas si le niraparib ou ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. L’allaitement est contre-indiqué au 
cours de l’administration de Zejula® et pendant 1 mois après avoir reçu la dernière prise de Zejula®.
Fertilité
Il n’existe aucune donnée clinique sur la fertilité. Une réduction réversible de la spermatogenèse a été observée chez les 
rats et les chiens.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/html/ 
h_direct_anx.htm#1235_fr


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/html/h_direct_anx.htm#1235_fr

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/html/h_direct_anx.htm#1235_fr

https://signalement.social-sante.gouv.fr





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
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(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.
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(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée de Lynparza® est de 400 mg (huit gélules) prise deux fois par jour, soit une dose 
quotidienne totale de 800 mg. Les patientes doivent commencer le traitement avec Lynparza® au plus tard 8 
semaines après la fin de leur schéma posologique à base de platine.
Il est recommandé de poursuivre le traitement jusqu’à progression de la maladie sous-jacente ou jusqu’à toxicité 
inacceptable. Il n’existe pas de données sur un re-traitement par Lynparza après une nouvelle rechute.
Différences importantes de posologie entre Lynparza® gélules et comprimés. Lynparza® gélules (50 mg) ne doit 
pas être substitué par Lynparza® comprimés (100 mg et 150 mg) sur une base de milligramme à milligramme 
en raison des différences de posologie et de biodisponibilité de chaque formulation. Par conséquent, les 
recommandations posologiques spécifiques à chaque formulation doivent donc être suivies.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Compte tenu de l’effet de la nourriture sur l’absorption de l’olaparib, les patientes doivent prendre Lynparza® au 
moins une heure après la prise de nourriture et s’abstenir de manger pendant de préférence au moins les deux 
heures suivantes.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une patiente oublie une dose de Lynparza®, elle doit prendre la prochaine dose normale au moment prévu.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Lynparza® a une influence modérée sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Les patientes 
prenant Lynparza® peuvent ressentir de la fatigue, une asthénie ou des sensations vertigineuses. Les patientes qui 
présentent ces symptômes doivent être prudentes lors de la conduite de véhicules ou de l’utilisation de machines.


 Les effets tératogènes 


Femmes en âge de procréer/Contraception chez la femme
Les femmes en âge de procréer ne doivent pas devenir enceintes au cours du traitement par Lynparza® et ne 
doivent pas être enceintes au début du traitement. Un test de grossesse doit être effectué chez toutes les femmes 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







en âge de procréer avant le traitement et doit être régulièrement envisagé pendant toute la durée du traitement. Les 
femmes en âge de procréer doivent utiliser deux méthodes de contraception efficaces avant de commencer le 
traitement par Lynparza®, pendant le traitement et pendant 1 mois après avoir reçu la dernière prise de Lynparza®, à 
moins que l’abstinence ne soit la méthode de contraception choisie. Deux méthodes de contraception très efficaces et 
complémentaires sont recommandées. Comme il ne peut être exclu que l’olaparib puisse réduire l’exposition aux 
substrats du CYP2C9 par induction enzymatique, l’efficacité de certains contraceptifs hormonaux peut être réduite en 
cas de coadministration avec l’olaparib. Par conséquent, l’ajout d’une méthode contraceptive non hormonale doit être 
envisagé pendant le traitement. Pour les femmes atteintes d’un cancer hormono-dépendant, deux méthodes 
contraceptives non hormonales doivent être envisagées.
Grossesse
Les études effectuées chez les animaux ont mis en évidence une toxicité sur la fonction de reproduction dont des 
effets tératogènes graves et des effets sur la survie embryo-foetale chez le rat à des doses d’exposition maternelle 
systémique plus faibles que la dose thérapeutique utilisée chez l’Homme. Il n’y a pas de données sur l’utilisation de 
l’olaparib chez les femmes enceintes, cependant, sur la base du mécanisme d’action de l’olaparib, Lynparza® ne doit 
pas être utilisé pendant la grossesse et chez les femmes en âge de procréer n’utilisant pas de contraception efficace au 
cours du traitement et pendant 1 mois après avoir reçu la dernière prise de Lynparza®. 
Allaitement
Il n’y a pas d’études chez l’animal sur l’excrétion de l’olaparib dans le lait maternel. L’excrétion de l’olaparib ou ses 
métabolites dans le lait humain n’est pas connue. Lynparza® est contre-indiqué pendant l’allaitement et pendant 1 mois 
après avoir reçu la dernière prise, compte tenu des propriétés pharmacologiques du produit.
Fertilité
Il n’existe pas de données cliniques concernant la fertilité. Dans les études animales, aucun effet sur la conception n’a 
été observé mais il existe des effets indésirables sur la survie embryo-foetale.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200924149092/anx_149092_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200924149092/anx_149092_fr.pdf
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée est de 80 mg d’osimertinib une fois par jour jusqu’à progression de la maladie ou survenue 
d’une toxicité inacceptable.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
TAGRISSO® peut être pris avec ou sans nourriture, chaque jour à la même  heure. Le comprimé doit être avalé entier 
avec de l’eau et ne doit être ni écrasé, ni divisé, ni mâché.
Si le patient est incapable d’avaler le comprimé, le comprimé peut dans un premier temps être dispersé dans 50 ml 
d’eau non gazeuse. Le comprimé doit être mis, sans être écrasé, dans l’eau, remué jusqu’à dispersion et la dispersion 
obtenue immédiatement bue. Un demi-verre d’eau additionnel doit être ajouté afin de s’assurer qu’aucun résidu ne 
reste et être ensuite immédiatement bu. Aucun autre liquide ne doit être ajouté. Si une administration par sonde 
nasogastrique est nécessaire, le même processus que décrit précédemment doit être suivi, mais en utilisant des 
volumes de 15 ml pour la dispersion initiale et de 15 ml pour le rinçage des résidus. Les 30 ml de liquide obtenus doivent 
être administrés conformément aux instructions du fabricant de la sonde nasogastrique avec des rinçages appropriés à 
l’eau. La dispersion et les résidus doivent être administrés au plus tard 30 minutes après avoir mis le
comprimé dans l’eau.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une prise de TAGRISSO® la dose omise doit être prise immédiatement sauf s’il reste moins de 12 
heures avant la prochaine dose.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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Consultez les fiches INCa   
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OSIMERTINIB


Tagrisso®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
TAGRISSO® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des 
machines.


 Les effets tératogènes 


Contraception chez les hommes et les femmes
Les femmes en âge de procréer doivent être incitées à ne pas débuter une grossesse pendant le traitement par 
TAGRISSO®. Les patients doivent utiliser une méthode efficace de contraception pendant toute la durée du 
traitement et la poursuivre pendant au moins 2 mois après l’arrêt du traitement pour les femmes et 4 mois après 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







l’arrêt du traitement pour les hommes. Un risque de diminution de l’exposition aux contraceptifs hormonaux ne peut 
être exclu.
Grossesse
Il n’existe pas de données ou il existe des données limitées sur l’utilisation de l’osimertinib chez la femme enceinte. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (embryolétalité, diminution de la 
croissance foetale, et mort néonatale). D’après son mécanisme d’action et les données précliniques, l’osimertinib peut 
être nocif pour le foetus lorsqu’il est administré à une femme enceinte. TAGRISSO® ne doit pas être utilisé pendant la 
grossesse sauf si l’état clinique de la patiente nécessite un traitement par l’osimertinib.
Allaitement
Le passage de l’osimertinib ou de ses métabolites dans le lait maternel humain n’est pas connu. Il n’existe pas de 
données suffisantes sur l’excrétion de l’osimertinib ou de ses métabolites dans le lait chez l’animal. Cependant, 
l’osimertinib et ses métabolites ont été détectés chez les jeunes animaux allaités ainsi que des effets indésirables sur 
leur croissance et leur survie. Un risque pour le nourrisson allaité ne peut être exclu. L’allaitement doit être interrompu 
pendant le traitement par TAGRISSO®.
Fertilité
Il n’y a pas de données sur l’effet de TAGRISSO® sur la fertilité humaine. Les résultats des études chez l’animal ont 
montré que l’osimertinib avait des effets sur les organes reproducteurs mâles et femelles et qu’il pouvait altérer la 
fertilité.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2019/20191024146243/anx_146243_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20191024146243/anx_146243_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20191024146243/anx_146243_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
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COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée est de 125 mg de palbociclib une fois par jour pendant 21 jours consécutifs, suivis par 7 jours 
sans traitement (schéma 3/1), constituant un cycle complet de 28 jours. Le traitement par IBRANCE® doit être poursuivi 
tant qu’un bénéfice clinique est observé chez le patient ou jusqu’à la survenue d’une toxicité inacceptable. Lorsqu’il 
est co-administré avec le palbociclib, l’inhibiteur de l’aromatase doit être administré selon le schéma thérapeutique 
indiqué dans le Résumé des Caractéristiques du Produit. Le traitement associant le palbociclib à un inhibiteur de 
l’aromatase, chez les femmes en pré/périménopause doit toujours être associé à un agoniste de la LH-RH. Lorsque 
qu’il est co-administré avec le palbociclib, la dose recommandée de fulvestrant est de 500 mg, administrée par voie 
intramusculaire les Jours 1, 15, 29, puis une fois par mois par la suite. Avant le début et pendant toute la durée du 
traitement associant le palbociclib et le fulvestrant, les femmes en pré/périménopause doivent être traitées par des 
agonistes de la LH-RH conformément à la pratique clinique locale.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
IBRANCE® doit être pris avec de la nourriture, de préférence au cours d’un repas, afin de garantir une exposition 
constante au palbociclib. Le palbociclib ne doit pas être pris avec du pamplemousse ou du jus de pamplemousse. 
Les gélules d’IBRANCE® doivent être avalées entières (ne pas les mâcher, les broyer ou les ouvrir avant de les avaler). 
Aucune gélule ne doit être ingérée si elle est brisée, fissurée ou endommagée d’une autre manière.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Les patients doivent être encouragés à prendre leur dose approximativement à la même heure chaque jour. En 
cas de vomissement ou d’oubli d’une dose, le patient ne doit pas prendre de dose supplémentaire lors de cette 
journée. La dose prescrite suivante doit être prise à l’heure habituelle. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
IBRANCE® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Néanmoins, 
IBRANCE peut entraîner une fatigue et les patients doivent faire preuve de prudence lors de la conduite de véhicules 
ou l’utilisation de machines.


 Les effets tératogènes 


Femmes en âge de procréer/Contraception
Les femmes en âge de procréer recevant ce médicament, ou leurs partenaires de sexe masculin doivent utiliser 
des méthodes de contraception appropriées (par ex. une contraception à double-barrière) au cours du traitement 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







et pendant au moins 3 semaines ou 14 semaines après la fin de celui-ci pour les femmes et les hommes 
respectivement.
Grossesse
Il existe peu ou pas de données sur l’utilisation du palbociclib chez la femme enceinte. Des études effectuées chez 
l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. IBRANCE® n’est pas recommandé pendant la grossesse et 
chez les femmes en âge de procréer n’utilisant pas de contraception.
Allaitement
Aucune étude n’a été menée chez l’être humain ou l’animal pour évaluer l’effet du palbociclib sur la production de lait, sa 
présence dans le lait maternel et ses effets sur l’enfant allaité. On ne sait pas si le palbociclib est excrété dans le lait 
maternel. Les patientes recevant le palbociclib ne doivent pas allaiter.
Fertilité
Aucun effet sur le cycle oestral (rates) ou sur l’accouplement et la fertilité chez le rat (mâle ou femelle) n’a été mis en 
évidence au cours des études non cliniques sur la reproduction. Cependant, aucune donnée clinique n’a été recueillie 
sur la fertilité chez l’être humain. Les résultats sur les organes reproducteurs mâles (dégénérescence des tubes 
séminifères testiculaires, hypospermie épididymaire, mobilité et densité plus faibles des spermatozoïdes, et diminution 
des sécrétions prostatiques) dans des études de sécurité non cliniques indiquent que la fertilité masculine peut être 
altérée par un traitement par palbociclib. Avant le début du traitement par IBRANCE®, les hommes peuvent donc 
envisager une conservation de sperme.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200213147046/anx_147046_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée est de 600 mg (trois comprimés pelliculés de 200 mg) de ribociclib une fois par jour pendant 
21 jours consécutifs suivis d’une interruption du traitement pendant 7 jours, constituant un cycle complet de 28 jours. 
Le traitement doit être poursuivi tant que la patiente présente un bénéfice clinique du traitement ou jusqu’à l’apparition 
d’une toxicité inacceptable. Kisqali® doit être pris en association avec 2,5 mg de létrozole ou un autre inhibiteur de 
l’aromatase ou avec 500 mg de fulvestrant. Lorsque Kisqali® est utilisé en association avec un inhibiteur de l’aromatase, 
l’inhibiteur de l’aromatase doit être pris par voie orale une fois par jour pendant tout le cycle de 28 jours. Lorsque Kisqali® 
est utilisé en association avec le fulvestrant, le fulvestrant est administré en intramusculaire les jours 1, 15 et 29, puis 
une fois par mois par la suite. 
Le traitement des femmes pré et périménopausées par Kisqali® avec l’une des associations approuvées doit également 
inclure un agoniste de la LHRH conformément à la pratique clinique locale.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Kisqali® doit être pris par voie orale une fois par jour, pendant ou en dehors des repas. Les comprimés doivent être 
avalés entiers et ne doivent pas être mâchés, écrasés ou coupés avant l’ingestion. Aucun comprimé ne doit être avalé 
s’il est cassé, fendu ou dégradé de toute autre manière.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Kisqali® peut être pris pendant ou en dehors des repas. Les patientes doivent être encouragées à prendre leur 
traitement approximativement à la même heure chaque jour, de préférence le matin. En cas de vomissements 
ou d’oubli d’une dose, la patiente ne doit pas prendre de dose supplémentaire au cours de cette journée. La dose 
prescrite suivante devra être prise à l’heure habituelle.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Kisqali® peut avoir une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Les 
patientes doivent être incitées à la prudence lors de la conduite de véhicules ou de l’utilisation de machines si elles 
ressentent de la fatigue, des étourdissements ou des vertiges pendant le traitement par Kisqali®.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes


Femmes en âge de procréer/Contraception
Le statut gestationnel doit être vérifié avant l’instauration d’un traitement par Kisqali®. 
Les femmes en âge de procréer qui reçoivent Kisqali® doivent utiliser une méthode de contraception efficace (par 
exemple une double contraception) pendant le traitement et pendant au moins 21 jours après l’arrêt du traitement par 
Kisqali®.
Grossesse
Il n’existe pas d’études adéquates et bien contrôlées chez les femmes enceintes. D’après des résultats obtenus chez les 
animaux, le ribociclib peut causer des effets délétères chez le foetus lorsqu’il est administré chez la femme enceinte. 
Kisqali® n’est pas recommandé pendant la grossesse et chez les femmes en âge de procréer n’utilisant pas de méthode 
de contraception.
Allaitement
On ne sait pas si le ribociclib est présent dans le lait maternel. Il n’existe pas de données sur les effets du ribociclib chez 
les nourrissons allaités ni sur les effets du ribociclib sur la production de lait maternel. Le ribociclib et ses métabolites 
sont excrétés facilement dans le lait des rates allaitantes. Les patientes recevant Kisqali® ne doivent pas allaiter 
pendant au moins 21 jours après la dernière prise.
Fertilité
On ne dispose d’aucune donnée clinique sur les effets du ribociclib sur la fertilité. D’après des études sur l’animal, le 
ribociclib peut altérer la fertilité des hommes en âge de procréer .


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20201019149429/anx_149429_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.
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(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  
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TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  
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à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée pour Rubraca® est de 600 mg deux fois par jour, équivalant à une dose quotidienne totale de 
1200 mg, jusqu’à progression de la maladie ou toxicité inacceptable.
Pour le traitement d’entretien, les patientes doivent commencer le traitement d’entretien par Rubraca® au plus tard 8 
semaines après avoir reçu leur dernière dose du schéma à base de platine.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Rubraca® est administré par voie orale et peut être pris avec ou sans nourriture. Les doses doivent être prises à environ 
12 heures d’intervalle.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une patiente vomit après avoir pris Rubraca®, elle ne doit pas reprendre cette dose mais prendre la dose 
suivante au moment prévu. Si une dose est oubliée, la patiente doit prendre la dose normale suivante de Rubraca® 
au moment prévu.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 50: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


RUCAPARIB


Rubraca®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Rubraca® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. La prudence en 
conduisant des véhicules ou en utilisant des machines est conseillée pour les patientes qui présentent de la fatigue, 
des nausées ou des vertiges durant le traitement par Rubraca®.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes


Femmes en âge de procréer/Contraception
Il convient de conseiller aux femmes en âge de procréer d’éviter de débuter une grossesse pendant le traitement par 
rucaparib. Les patientes doivent être informées qu’elles doivent utiliser une contraception efficace pendant toute la 
durée du traitement et pendant 6 mois après avoir reçu la dernière dose de rucaparib.
Grossesse
Il n’existe pas ou peu de données sur l’utilisation du rucaparib chez la femme enceinte. Des études menées sur l’animal 
ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. Sur la base de son mécanisme d’action et de données précliniques, 
le rucaparib peut causer des lésions foetales lorsqu’il est administré à une femme enceinte. Il ne doit pas être utilisé 
pendant la grossesse à moins que la situation clinique de la femme ne justifie le traitement par rucaparib. Un test de 
grossesse avant l’instauration du traitement est recommandé chez les femmes en âge de procréer.
Allaitement
Il n’existe aucune étude chez l’animal portant sur l’excrétion du rucaparib dans le lait maternel. On ne sait pas si le 
rucaparib ou ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Un risque pour le nouveau-né/nourrisson ne peut être 
exclu. Rubraca® ne doit pas être utilisé pendant l’allaitement. En raison des potentielles apparitions de réactions 
indésirables graves chez les nourrissons allaités que présente le rucaparib, l’allaitement est contre-indiqué pendant le 
traitement par Rubraca® et au cours des 2 semaines qui suivent la dernière dose.
Fertilité
Il n’existe aucune donnée sur l’effet du rucaparib sur la fertilité humaine. Sur la base d’études chez l’animal, l’impact de 
l’utilisation du rucaparib sur la fertilité ne peut être exclu. De plus, d’après son mécanisme d’action, le rucaparib peut 
affecter la fertilité humaine.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200127147165/anx_147165_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée est de 200 mg de sonidégib par voie orale.
Le traitement doit être poursuivi aussi longtemps qu’un bénéfice clinique est observé ou jusqu’à ce qu’il entraîne une 
toxicité non acceptable.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les gélules doivent être avalées entières. Elles ne doivent pas être mâchées ou écrasées. Les gélules ne doivent pas 
être ouvertes en raison du risque de tératogénicité. Odomzo® doit être pris au moins deux heures après un repas et au 
moins une heure avant le repas suivant afin de prévenir l’augmentation du risque d’effets indésirables causée par une 
exposition plus élevée au sonidégib lorsqu’il est administré avec un repas .


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas de vomissements au cours du traitement, aucune nouvelle prise n’est autorisée avant la prochaine dose 
prévue. En cas d’oubli d’une dose, celle-ci doit être prise le plus rapidement possible, à moins que plus de six 
heures se soient écoulées depuis l’heure à laquelle elle aurait dû être prise ; dans ce cas, le patient doit attendre et 
prendre la prochaine dose prévue.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Odomzo® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines.


 Les effets tératogènes


Femmes en âge d’avoir des enfants
Compte tenu du risque de mort embryofoetale ou d’anomalies congénitales sévères causé par sonidégib, les 
femmes traitées avec Odomzo® ne doivent pas être enceintes ou débuter une grossesse au cours du traitement et 
pendant les 20 mois qui suivent la fin du traitement. Odomzo® est contre-indiqué chez les femmes en âge d’avoir 
des enfants qui ne respectent pas le Programme de Prévention de la Grossesse. 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







En cas de grossesse ou d’absence de menstruations. 
Si la patiente débute une grossesse, n’a pas eu ses menstruations ou suspecte pour quelques raisons que ce soit 
qu’elle pourrait être enceinte, elle doit prévenir son médecin traitant immédiatement. Une absence persistante de 
menstruations pendant le traitement par Odomzo® doit être considérée comme une grossesse jusqu’à évaluation et 
confirmation médicales.
Contraception chez les hommes et les femmes
 Femmes en âge d’avoir des enfants 


Les femmes en âge d’avoir des enfants doivent être capables de se conformer à des mesures de contraception 
efficaces. Elles doivent utiliser deux méthodes de contraception recommandées, dont une méthode hautement 
efficace et une méthode barrière de contraception, et ce, pendant toute la durée du traitement par Odomzo® et pendant 
les 20 mois qui suivent la dernière dose. Les femmes en âge d’avoir des enfants dont les règles sont irrégulières ou 
absentes doivent suivre toutes les recommandations relatives aux mesures de contraception efficaces.
Hommes 


Il n’a pas été déterminé si le sonidégib est présent dans le sperme. Les hommes ne doivent pas concevoir d’enfant ou 
donner leur sperme au cours de leur traitement par Odomzo® et pendant au moins 6 mois après la fin du traitement. 
Afin d’éviter une exposition potentielle du foetus durant la grossesse, les patients de sexe masculin, même ceux ayant 
subi une vasectomie, doivent toujours utiliser un préservatif (avec spermicide si possible) lors de leurs rapports sexuels 
avec leur partenaire durant toute la durée du traitement par Odomzo® et pendant les 6 mois qui suivent la dernière prise. 


Les méthodes hautement efficaces recommandées sont les suivantes : 
• Stérilisation tubaire 
• Vasectomie 
• Dispositif intra-utérin (DIU)
Les méthodes barrière de contraception recommandées sont les suivantes :
• Tout préservatif masculin (avec spermicide, si possible) 
• Diaphragme (avec spermicide, si possible)
Grossesse
Il n’existe pas de données sur l’utilisation de sonidégib chez la femme enceinte. Les études effectuées chez l’animal ont 
mis en évidence des effets tératogènes et foetotoxiques. Odomzo® est contreindiqué pendant la grossesse.
Allaitement
On ne sait pas si sonidégib est excrété dans le lait maternel. Étant donné le risque d’effets indésirables graves, tel que 
des anomalies sévères du développement lié au sonidégib chez les nouveau-nés/nourrissons allaités, les femmes ne 
doivent pas allaiter au cours de leur traitement par Odomzo® et pendant les 20 mois qui suivent la fin du traitement.
Fertilité
Les données provenant d’études chez les rats et les chiens montrent que la fertilité chez le mâle ou la femelle peut être 
compromise de manière irréversible par la prise d’un traitement avec Odomzo®. De plus, des aménorrhées ont été 
observées dans des études cliniques chez des femmes en âge d’avoir des enfants . Des stratégies de préservation de la 
fertilité doivent être discutées avec les femmes en âge d’avoir des enfants avant de démarrer le traitement par 
Odomzo®.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 







L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200520148029/anx_148029_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200520148029/anx_148029_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200520148029/anx_148029_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr

http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


VENETOCLAX


Venclyxto®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Schéma de titration de dose
La dose initiale est de 20 mg de vénétoclax une fois par jour pendant 7 jours. La dose doit être augmentée 
progressivement sur une période de 5 semaines jusqu’à la dose quotidienne de 400 mg, comme indiqué dans le 
Tableau 1.
Tableau 1 : Schéma de titration de dose
Semaine ->Dose quotidienne de vénétoclax
1-> 20 mg
2-> 50 mg
3-> 100 mg
4-> 200 mg
5-> 400 mg
Le schéma de titration de dose sur 5 semaines est conçu pour diminuer progressivement la masse tumorale (réduction 
tumorale) et ainsi diminuer le risque de syndrome de lyse tumorale.
Vénétoclax en association avec l’obinutuzumab
Le vénétoclax doit être administré pendant 12 cycles au total, chacun comptant 28 jours : 6 cycles en association avec 
l’obinutuzumab, puis 6 cycles de vénétoclax en monothérapie. Administrer l’obinutuzumab avec une dose de 100 mg le 
jour 1 du cycle 1, suivie d’une dose de 900 mg qui peut être administrée le jour 1 ou le jour 2. Administrer 1 000 mg les 
jours 8 et 15 du cycle 1 et le jour 1 de chaque cycle suivant de 28 jours, pour un total de 6 cycles.
Commencer le schéma de titration de dose de vénétoclax sur 5 semaines  le jour 22 du cycle 1 et le poursuivre jusqu’au 
jour 28 du cycle 2.
Une fois que le schéma de titration de dose est achevé, la dose recommandée de vénétoclax est de 400 mg une fois par 
jour du jour 1 du cycle 3 d’obinutuzumab jusqu’au dernier jour du cycle 12.
Dose post-titration pour le vénétoclax en association avec le rituximab
La dose recommandée de vénétoclax en association avec le rituximab est de 400 mg une fois par jour (voir rubrique 5.1 
pour les détails du schéma d’administration de l’association).
Administrer le rituximab après que le patient ait terminé le schéma de titration de dose et qu’il ait reçu la dose 
quotidienne recommandée de 400 mg de vénétoclax pendant 7 jours.
Le vénétoclax est pris pendant 24 mois à partir du Cycle 1 Jour 1 du rituximab.
Dose post-titration pour le vénétoclax en monothérapie
La dose recommandée de vénétoclax est de 400 mg une fois par jour. Le traitement est poursuivi jusqu’à progression 
de la maladie ou intolérance du patient.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.
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Hydratation
Les patients doivent être suffisamment hydratés au cours de la phase de titration de dose afin de réduire le risque de 
SLT. Il doit être demandé aux patients de boire suffisamment d’eau pendant toute la phase de titration en commençant 
2 jours avant la première dose. Il doit être en particulier demandé aux patients de boire 1,5 à 2,0 L d’eau par jour, en 
commençant deux jours avant la première dose et deux jours avant chaque augmentation de dose. Des solutés 
intraveineux doivent être administrés s’ils sont indiqués en fonction du risque global de SLT, ou chez les patients qui ne 
peuvent pas maintenir un niveau d’hydratation suffisant par voie orale.    
Mode d’administration
Venclyxto® comprimé pelliculé doit être administré par voie orale. Les patients doivent avaler les comprimés entiers 
avec de l’eau, à peu près à la même heure chaque jour. Les comprimés doivent être pris au cours d’un repas afin d’éviter 
le risque de diminution de l’efficacité. Les comprimés ne doivent pas être croqués, écrasés ou cassés avant d’être 
avalés. Au cours de la phase de titration de dose, le vénétoclax doit être pris le matin pour faciliter la surveillance des 
valeurs biologiques. La consommation de produits à base de pamplemousse, d’oranges amères et de carambole doit 
être évitée pendant le traitement par vénétoclax. 


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une dose de vénétoclax, dans les 8 heures suivant l’heure habituelle de la prise, le patient doit 
prendre la dose oubliée le plus tôt possible le même jour. Si le délai écoulé est de plus de 8 heures, le patient ne 
doit pas prendre la dose oubliée et doit reprendre le schéma d’administration habituel le lendemain.
En cas de vomissements après l’administration, le patient ne doit pas prendre de dose supplémentaire le même 
jour. La prochaine dose prescrite doit être prise à l’heure habituelle le lendemain.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Venclyxto® n’a aucun effet ou un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 
Une fatigue a été rapportée chez certains patients traités par vénétoclax ; cet effet doit être pris en compte lors de 
l’évaluation de l’aptitude du patient à conduire des véhicules et à utiliser des machines.


 Les effets tératogènes
Femmes en âge de procréer/Contraception chez les femmes
Les femmes doivent éviter le démarrage d’une grossesse pendant le traitement par Venclyxto® et pendant au 
moins 30 jours après la fin du traitement. Par conséquent, les femmes en âge de procréer doivent utiliser des 
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.
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méthodes de contraception hautement efficaces pendant le traitement par vénétoclax et pendant 30 jours après la fin 
du traitement. On ne sait pas actuellement si le vénétoclax peut ou non diminuer l’efficacité des contraceptifs 
hormonaux ; par conséquent, les femmes utilisant une contraception hormonale doivent recourir en complément à une 
méthode de contraception mécanique.
Grossesse
Sur la base des études de toxicité embryo-foetale chez l’animal, le vénétoclax® peut provoquer une toxicité foetale en 
cas d’administration à des femmes enceintes. Il n’existe pas de données adéquates et bien contrôlées concernant 
l’utilisation du vénétoclax chez la femme enceinte. Les études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité 
sur la reproduction. L’utilisation du vénétoclax® est déconseillée au cours de la grossesse et chez les femmes en âge de 
procréer n’utilisant pas de méthode de contraception hautement efficace.
Allaitement
On ne sait pas si le vénétoclax ou ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel.Un risque pour l’enfant allaité ne 
peut être exclu. L’allaitement doit être interrompu au cours du traitement avec Venclyxto®.
Fertilité
Il n’existe pas de données sur les effets du vénétoclax sur la fertilité humaine. En raison de la toxicité testiculaire 
observée chez le chien à des expositions cliniquement pertinentes, le traitement par vénétoclax pourrait altérer la 
fertilité masculine. Un avis spécialisé sur la possibilité de conservation du sperme doit être proposé à certains patients 
avant le début du traitement.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200408147469/anx_147469_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE
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VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
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CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.
 
En monochimiothérapie, la posologie de procarbazine est progressive : 50 mg le premier jour, puis augmentation 
de 50 mg/jour pour atteindre une dose quotidienne de 150 à 200 mg/m2/jour.
Dans l’utilisation courante en association, la dose est de 100 à 150 mg/m2/jour pendant 5 à 14 jours. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les gélules ne doivent pas être ouvertes avant de les avaler et il est recommandé de les absorber en buvant 
abondamment.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli, ne pas prendre de dose double pour compenser la dose simple oubliée. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Les femmes en âge de procréer doivent être prévenues des risques de malformations des nouveaux-nés afin d’éviter 
toute grossesse lors de la prise de ce médicament.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Grossesse
Ce médicament est formellement contre-indiqué en cas de grossesse en raison du passage transplacentaire de la 
procarbazine à des concentrations suffisantes pour induire une fœtotoxicité, avec des risques de malformation, en 
particulier lors du premier trimestre de la grossesse.


Allaitement
Ce médicament est contre-indiqué au cours de l’allaitement.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=69245055&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  
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TRAITEMENT ?)
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ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


RÉGORAFÉNIB


Stivarga®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée est de 160 mg de régorafénib (4 comprimés de 40 mg) par voie orale une fois par jour 
pendant 3 semaines, suivi d’une semaine d’arrêt. L’ensemble des 4 semaines composant un cycle de traitement. 
Le traitement doit être poursuivi tant qu’un bénéfice est observé ou jusqu’à l’apparition d’une toxicité inacceptable.
Des interruptions du traitement et/ou des diminutions de la posologie peuvent s’avérer nécessaires en fonction de 
la sécurité et de la tolérance individuelle. Les modifications de la posologie doivent être effectuées par paliers de 
40 mg (un comprimé). La dose quotidienne minimale recommandée est de 80 mg. La dose quotidienne maximale 
est de 160 mg.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Ce médicament doit être pris à heure fixe chaque jour. Les comprimés doivent être avalés entiers avec de l’eau 
après un repas léger contenant moins de 30 % de lipides. Un repas léger (à faible teneur lipidique) pourra être 
composé par exemple d’une portion de céréales (environ 30 g), d’un verre de lait écrémé, d’une tranche de pain 
avec de la confiture, d’un verre de jus de pomme et d’une tasse de café ou de thé (520 calories, 2 g de lipides).


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une dose est oubliée, elle doit être prise le jour-même dès que le patient s’aperçoit de l’oubli. Le patient ne 
doit pas prendre deux doses le même jour pour compenser une dose oubliée. En cas de vomissements après 
l’administration du régorafénib, le patient ne doit pas prendre de comprimés supplémentaires.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 39: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


RÉGORAFÉNIB


Stivarga®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Les effets de régorafénib sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines n’ont pas été étudiés. 
Si le patient présente des symptômes affectant sa capacité de concentration et de réaction pendant le traitement par 
régorafénib, il lui est recommandé de ne pas conduire ni d’utiliser de machine jusqu’à disparition des effets.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  


Femmes en âge de procréer
Les femmes en âge de procréer doivent être informées que le régorafénib peut avoir des effets délétères sur le fœtus . 
Les femmes en âge de procréer et les hommes doivent utiliser une méthode de contraception efficace pendant le 
traitement et jusqu’à 8 semaines après l’arrêt du traitement.
Grossesse
Il n’existe pas de données sur l’utilisation du régorafénib chez la femme enceinte. 
Compte tenu de son mécanisme d’action, le régorafénib est susceptible de provoquer des effets délétères chez le 
foetus en cas d’administration pendant la grossesse. STIVARGA® ne doit pas être utilisé pendant la grossesse sauf 
nécessité absolue et, dans ce cas, après évaluation attentive des bénéfices pour la mère et des risques pour le fœtus.
Allaitement
Aucune donnée n’est disponible chez l’être humain sur l’excrétion du régorafénib ou de ses métabolites dans le lait 
maternel. Chez le rat, le régorafénib ou ses métabolites sont excrétés dans le lait. Un risque pour les enfants allaités ne 
peut être exclu. Le régorafénib pourrait avoir des effets délétères sur la croissance et le développement des 
nourrissons. L’allaitement doit être interrompu au cours du traitement par régorafénib.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20201022149523/anx_149523_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20201022149523/anx_149523_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20201022149523/anx_149523_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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RUXOLITINIB


Jakavi®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
JAKAVI® a un effet sédatif nul ou négligeable. Les patients qui présentent des étourdissements après la prise de 
JAKAVI® doivent toutefois éviter de conduire des véhicules ou utiliser des machines.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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 Les effets tératogènes  


Grossesse
Il n’existe pas de données sur l’utilisation de JAKAVI® chez la femme enceinte. 
Les études effectuées chez l’animal ont montré que le ruxolitinib est embryotoxique et fœtotoxique.Aucun effet 
tératogène n’a été mis en évidence chez le rat ou le lapin. Toutefois, les marges d’exposition comparées à la dose 
clinique la plus forte ont été faibles et les résultats ont donc une pertinence limitée chez l’homme. Le risque potentiel 
chez l’homme n’est pas connu. Par mesure de précaution, l’utilisation de JAKAVI® pendant la grossesse est contre-
indiquée.


Femmes en âge de procréer/Contraception


Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace pendant le traitement par JAKAVI®. Si une 
patiente débute une grossesse pendant le traitement par JAKAVI®, le rapport bénéfice/risque doit être évalué de façon 
individuelle en conseillant soigneusement la patiente sur les risques potentiels pour le foetus.
Allaitement
JAKAVI® ne doit pas être utilisé pendant l’allaitement  et l’allaitement doit donc être arrêté lors de l’instauration du 
traitement. On ne sait pas si le ruxolitinib et/ou ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Un risque pour le 
nourrisson allaité ne peut être exclu. Les données pharmacodynamiques/toxicologiques disponibles chez l’animal 
ont mis en évidence une excrétion du ruxolitinib et de ses métabolites dans le lait.
Fertilité
Il n’existe pas de données sur les effets du ruxolitinib sur la fertilité humaine. Dans les études animales, aucun effet 
sur la fertilité n’a été observé.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation 
de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité 
de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le 
quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200609148328/anx_148328_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Dose initiale
La dose initiale recommandée de ruxolitinib dans la MF (méylofibrose) est de 15 mg deux fois par jour chez les 
patients ayant un taux de plaquettes compris entre 100 000/mm3 et 200 000/mm3 et de 20 mg deux fois par 
jour chez les patients ayant un taux de plaquettes supérieur à 200 000/mm3. La dose initiale recommandée de 
ruxolitinib dans la PV (polyglobulie de Vaquez) est de 10 mg deux fois par jour, administrés par voie orale.
Il n’existe que des données limitées pour recommander une dose initiale chez les patients dont le taux de 
plaquettes est compris entre 50 000/mm3 et 100 000/mm3. La dose initiale maximale recommandée chez ces 
patients est de 5 mg deux fois par jour et les modifications posologiques doivent être faites avec prudence.


Modifications de la dose
La dose peut être modifiée en fonction de la tolérance et de l’efficacité. Après récupération des numérations 
sanguines au-dessus des seuils, le traitement peut être repris à la dose de 5 mg deux fois par jour, et la dose 
augmentée progressivement en surveillant étroitement l’hémogramme complet, avec numération et formule 
leucocytaire. Si l’efficacité est considérée comme insuffisante et que les numérations sanguines sont adéquates, 
la dose peut être augmentée par paliers de 5 mg deux fois par jour au maximum, jusqu’à la dose maximale de 
25 mg deux fois par jour. La dose initiale ne doit pas être augmentée durant les quatre premières semaines 
de traitement et par la suite, les augmentations de doses doivent se faire à intervalles de temps d’au moins 2 
semaines.
La dose maximale de ruxolitinib est de 25 mg deux fois par jour.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
JAKAVI® doit être pris par voie orale, au cours ou en dehors des repas.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’omission d’une dose, le patient ne doit pas prendre une nouvelle dose, mais doit attendre la prochaine 
dose selon la prescription habituelle.


 Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose de sorafénib recommandée chez l’adulte est de 400 mg (2 comprimés de 200 mg) deux fois par jour (soit 
une dose totale journalière de 800 mg).
Le traitement doit être poursuivi tant qu’un bénéfice clinique est observé ou jusqu’à la survenue d’une toxicité 
inacceptable.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Il est recommandé d’administrer le sorafénib en dehors des repas ou avec un repas pauvre ou modérément riche 
en graisses. Si le patient a l’intention de prendre un repas riche en graisses, les comprimés de sorafénib doivent 
être pris au moins 1 heure avant ou 2 heures après le repas. Les comprimés doivent être avalés avec un verre 
d’eau. Il est important de prendre ce médicament à peu près à la même heure chaque jour, afin qu’il y ait une 
quantité constante du médicament dans votre sang.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


En cas d’oubli, pendre la dose dès que possible. Si le moment de prendre la dose suivante est proche, ne pas tenir 
compte de la dose oubliée et continuer normalement le traitement. Ne pas prendre de dose double pour compenser 
la dose oubliée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.
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CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  
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CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Les effets sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines n’ont pas été étudiés. 
Aucune donnée ne semble montrer que le sorafénib puisse avoir ce type d’effet.


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace pendant le traitement.  


VIE QUOTIDIENNE
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impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Grossesse
Il n’existe pas de données concernant l’utilisation du sorafénib chez la femme enceinte. Les études effectuées chez 
l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction incluant des malformations. Le sorafénib ne doit pas être 
utilisé pendant la grossesse sauf en cas de nécessité absolue, et seulement après avoir attentivement évalué les 
besoins de la mère et les risques encourus par le fœtus.
Allaitement
Il n’existe pas de données concernant le passage du sorafénib dans le lait maternel humain. Chez l’animal, le sorafénib 
et/ou ses métabolites sont excrétés dans le lait. Le sorafénib étant susceptible d’avoir des effets nocifs sur la 
croissance et le développement de l’enfant,  les femmes ne doivent pas allaiter au cours du traitement par sorafénib. 
Fertilité
Les résultats issus des études réalisées chez l’animal indiquent en outre que le sorafénib peut altérer la fertilité des 
mâles et des femelles.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20201009149337/anx_149337_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.
 
Dans les GIST ( tumeurs stromales gastro-intestinales) et les MRCC ( cancer rénal métastatique), la dose de 
sunitinib recommandée est de 50 mg, par voie orale, à raison d’une prise quotidienne pendant 4 semaines 
consécutives, suivie d’une fenêtre thérapeutique de 2 semaines (schéma posologique 4/2), correspondant à un 
cycle complet de 6 semaines.
Dans les pNET (tumeurs neuroectodermiques primitives), la dose de sunitinib recommandée est de 37,5 mg, par 
voie orale, à raison d’une prise quotidienne, sans fenêtre thérapeutique pré-établie.
Ajustements de doses : dans les GIST et les MRCC, des ajustements de doses par paliers de 12,5 mg pourront 
être effectués en fonction de la tolérance individuelle au traitement. La dose journalière ne devra pas excéder 75 
mg ni être inférieure à 25 mg. Dans les tumeur neuroendocrine du pancréas, des ajustements de doses par paliers 
de 12,5 mg pourront être effectués en fonction de la tolérance individuelle au traitement. La dose maximale 
administrée au cours de l’étude de phase 3 tumeur neuroendocrine du pancréas était de 50 mg par jour. Des 
interruptions de doses pourront être envisagées selon la tolérance individuelle au traitement. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Ce médicament peut être pris au cours ou en dehors d’un repas.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une dose est oubliée, le patient ne doit pas prendre de dose supplémentaire, mais il doit prendre la dose 
habituellement prescrite, le jour suivant.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
SUTENT® a un effet mineur sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Les patients doivent 
être avertis du risque de sensations vertigineuses au cours du traitement par sunitinib.


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il est conseillé aux femmes en âge de procréer d’utiliser une méthode de contraception efficace et d’éviter d’être 
enceintes au cours du traitement par sunitinib.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Grossesse
Pour le sunitinib on ne dispose d’aucune étude chez la femme enceinte. Les études animales ont mis en évidence une 
toxicité sur la reproduction, comprenant des malformations fœtales. 
Le sunitinib ne doit pas être utilisé pendant la grossesse ou chez des femmes n’utilisant pas de méthode de 
contraception efficace, à moins que les bénéfices escomptés ne justifient le risque potentiel pour le fœtus. Si le 
sunitinib est utilisé pendant la grossesse ou si la patiente devient enceinte en cours de traitement par sunitinib, elle 
devra être avertie des risques potentiels pour le fœtus.  


Allaitement
Le sunitinib et/ou ses métabolites sont excrétés dans le lait du rat femelle. On ne sait pas si le sunitinib ou son 
métabolite actif principal est excrété dans le lait maternel de la femme. Dans la mesure où les substances actives sont 
généralement excrétées dans le lait maternel et où il existe un risque potentiel d’événements indésirables graves chez 
le nouveau-né, les femmes ne doivent pas allaiter pendant un traitement par sunitinib.
Fertilité
Selon des données non cliniques, les fertilités des hommes et des femmes pourraient être affectées par le traitement 
par le sunitinib.  


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20201022149595/anx_149595_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20201022149595/anx_149595_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20201022149595/anx_149595_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 
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Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Dans l’indication traitement adjuvant, la dose recommandée est de 20 mg par jour, en 1 ou 2 prises. Il est 
actuellement recommandé de traiter 5 ans.
Dans le traitement des formes évoluées, des doses journalières comprises entre 20 et 40 mg sont utilisées, à 
raison de 1 ou 2 prises par jour.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Prévenir le médecin et, de toutes façons, continuer le traitement comme précédemment.
 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Il convient d’attirer l’attention des conducteurs ou utilisateurs de machines sur le risques de troubles visuels attachés 
à l’utilisation de ce médicament.


 


VIE QUOTIDIENNE
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• Ne pas s’exposer au soleil,
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Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
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Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Assurer une contraception efficace, ne faisant pas appel à un dérivé estrogénique. 
Le tamoxifène, en tant qu’anti-estrogène, peut occasionner de fortes élévations des concentrations plasmatiques 
d’estradiol (1000 à 2000 picogrammes par millilitre). La femme non ménopausée se trouve ainsi exposée au maintien de 
sa fertilité, avec un risque de grossesse, théoriquement contre-indiquée en cas de cancer mammaire.
Grossesse
En raison d’un effet malformatif du tamoxifène, retrouvé en expérimentation animale, il convient d’éliminer, avant toute 
prescription et jusqu’à 2 mois après l’arrêt du traitement, la possibilité d’une grossesse. L’utilisation de ce médicament 
est contre-indiquée pendant la grossesse. Si vous découvrez que vous êtes enceinte pendant le traitement, consultez 
rapidement votre médecin : lui seul pourra adapter le traitement à votre état.
Allaitement
Le cancer du sein contre-indique l’allaitement. 


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=61961476&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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THALIDOMIDE


Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée de thalidomide est de 200 mg par jour, par voie orale.
Un nombre maximum de 12 cycles de 6 semaines (42 jours) doit être pratiqué.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
La prise de Thalidomide se fera de préférence le soir, en prise unique, afin de réduire l’impact de la somnolence. Les 
gélules ne doivent pas être ouvertes ou écrasées .
Il est recommandé d’appuyer sur une extrémité seulement de la gélule pour la sortir de la plaquette, ce qui réduit le 
risque de déformation ou de rupture de la gélule.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si moins de 12 heures se sont écoulées depuis l’oubli de la dose, le patient peut prendre la dose oubliée. 
Si plus de 12 heures se sont écoulées depuis l’oubli de la dose à l’heure normale, le patient ne doit pas prendre la 
dose ; il doit attendre le lendemain et prendre la dose suivante à l’heure habituelle.


 Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Le Thalidomide à la posologie recommandée a une influence modérée sur l’aptitude à conduire des véhicules et à 
utiliser des machines. Le thalidomide peut entraîner de la fatigue (très fréquent), des étourdissements (très fréquent), 
une somnolence (très fréquent) et des troubles de la vision (fréquent) . Il faut donc déconseiller aux patients la 
conduite de véhicules, l’utilisation de machines ou la réalisation de tâches dangereuses durant le traitement par le 
thalidomide s’ils ressentent des effets indésirables tels que de la fatigue, des vertiges, de la somnolence ou des 
troubles de la vision.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer/contraception chez les hommes et les femmes


Les femmes en âge de procréer doivent recourir à une méthode de contraception efficace au moins 4 semaines avant le 
début du traitement, pendant toute la durée du traitement, y compris pendant les interruptions du traitement, et jusqu’à au 
moins 4 semaines après l’arrêt du traitement par le thalidomide. En cas de survenue d’une grossesse chez une femme 
traitée par le thalidomide, le traitement doit être immédiatement arrêté et la patiente doit être adressée à un médecin 
spécialiste ou expérimenté en tératologie pour évaluation et conseil. En raison du passage de thalidomide dans le sperme, 
par précaution, tous les hommes doivent utiliser des préservatifs pendant toute la durée du traitement, pendant 
l’interruption du traitement et pendant au moins 7 jours après la fin du traitement quand ils ont des rapports sexuels avec 
une femme enceinte ou une femme susceptible de l’être et qui n’utilise pas de méthode de contraception. Ces précautions 
s’appliquent même si l’homme a eu une vasectomie. Si une grossesse survient chez la partenaire d’un patient prenant du 
thalidomide, la partenaire doit être orientée vers un médecin qui est spécialisé ou a de l’expérience en tératologie pour 
évaluation et conseil.
Grossesse
Le thalidomide est contre-indiqué pendant la grossesse et chez les femmes en âge de procréer à moins que toutes les 
conditions du Programme de Prévention de la Grossesse ne soient remplies. Le thalidomide est un tératogène puissant, 
induisant une fréquence élevée (environ 30 %) d’anomalies congénitales graves, potentiellement létales telles que : 
ectromélie (amélie, phocomélie, hémimélie) des membres supérieurs et/ou inférieurs, microtie avec anomalie de 
l’orifice externe du conduit auditif (totale ou partielle), lésions de l’oreille moyenne et interne (moins fréquentes), lésions 
oculaires (anophtalmie, microphtalmie), cardiopathie congénitale, anomalies rénales. D’autres anomalies moins 
fréquentes ont été également décrites.
Allaitement
On ne sait pas si le thalidomide est excrété dans le lait maternel. Les études chez l’animal ont mis en évidence 
l’excrétion de thalidomide dans le lait maternel. Par conséquent, l’allaitement doit être interrompu pendant le traitement 
par le thalidomide.
Fertilité
Une étude sur les lapins n’a démontré aucun effet sur les indices de fertilité chez les mâles ou les femelles, bien qu’une 
dégénérescence des testicules ait été observée chez les mâles.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200915148257/anx_148257_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200915148257/anx_148257_fr.pdf
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée de ce médicament en gélules est de 2,3 mg/m2 de surface corporelle/jour administrée 
pendant 5 jours consécutifs, avec un intervalle de 3 semaines entre le début de chaque cure
Le topotécan ne doit pas être ré administré à moins que le nombre de neutrophiles soit > ou = 1 x 10puissance9/
litre, le nombre de plaquettes > ou = 100 x 10puissance9/litre et si le taux d’hémoglobine > ou = 9 grammes/dl 
(après transfusion si nécessaire).


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les gélules de ce médicament peuvent être prises pendant ou en dehors des repas
Toutes les gélules prescrites doivent être avalées entières, en une prise par jour pendant 5 jours.
Les gélules de ce médicament ne doivent être ni mâchées, ni écrasées, ni ouvertes. Si les gélules sont percées ou 
fuient, il faut immédiatement procéder à un lavage minutieux de vos mains avec de l’eau et du savon. Si le patient 
a reçu du produit dans les yeux, rincer les immédiatement sous l’eau courante pendant au moins 15 minutes. il 
faut consulter en cas de contact avec les yeux ou en cas de réaction cutanée.
Comment extraire une gélule du blister : ces gélules sont présentées dans un blister spécial afin d’éviter que des 
enfants ne puissent les extraire.


1. Séparez une gélule : déchirez selon les lignes de découpage afin de séparer une cupule de l’ensemble du blister.


2. Retirez la pellicule externe : en commençant par le coin coloré, soulevez puis détachez la pellicule de la cupule.


3.  Extraction de la gélule: poussez délicatement la gélule sur une de ses extrémités, de manière à perforer la 
pellicule restante.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli, ne pas prendre de dose double pour compenser la dose oubliée. Prendre seulement la dose suivante 
à l’heure prévue.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


TOPOTÉCAN


Hycamtin®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Aucune étude n’a été conduite sur l’aptitude à conduire des véhicules ou à utiliser des machines. 
Toutefois, au cas où une fatigue ou une asthénie persiste, l’attention doit être attirée sur les risques liés à la conduite 
ou à l’utilisation de machines.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Les études précliniques ont montré que le topotécan est responsable de malformations et de mortalité embryo-fœtale. 
Comme avec les autres médicaments cytotoxiques, le topotécan peut entraîner une souffrance fœtale et il est donc 
conseillé aux femmes en âge de procréer d’éviter toute grossesse durant le traitement par le topotécan.Comme avec les 
autres médicaments cytotoxiques, une méthode de contraception efficace doit être conseillée aux patients traités par 
topotécan ainsi qu’à leurs partenaires.


Grossesse
Si le topotécan est utilisé durant la grossesse, ou si la patiente tombe enceinte durant le traitement par le topotécan, 
elle doit être avertie des dangers probables pour le fœtus. 


Allaitement
Le topotécan est contre-indiqué pendant l’allaitement. En l’absence de données relatives au passage du topotécan dans 
le lait maternel humain, l’allaitement doit être interrompu dès le début du traitement.  


Fertilité
Aucun effet sur la fertilité masculine ou féminine n’a été observé dans les études de toxicité de la reproduction chez le 
rat. Cependant, comme d’autres produits cytotoxiques, le topotécan est génotoxique et des effets sur la fertilité, y 
compris la fertilité masculine, ne peuvent être exclus.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2018/20180423140762/anx_140762_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2018/20180423140762/anx_140762_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2018/20180423140762/anx_140762_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
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LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée est de 60 mg par jour.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Le torémifène peut être pris avec ou sans nourriture.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Une prise quotidienne est recommandée. En cas d’oubli d’une dose, prendre la dose suivante comme d’habitude 
et continuer le traitement comme prévu. Ne pas prendre de dose double pour compenser la dose oubliée.  
En cas d’oubli de plusieurs doses, informer le médecin et suivre ses instructions.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptôme des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Le torémifène n’a aucun effet sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  


Grossesse
Il n’existe pas de données suffisamment pertinentes sur l’utilisation de FARESTON® chez la femme enceinte. Des 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. Le risque potentiel en 
clinique n’est pas connu. FARESTON® ne doit pas être utilisé pendant la grossesse.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Allaitement
Chez le rat, on a constaté une diminution de la courbe pondérale des nouveaux-nés pendant l’allaitement.  
FARESTON® ne doit pas être utilisé pendant l’allaitement.
Fertilité
Le torémifène est réservé à la femme ménopausée. 


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2019/20191029146332/anx_146332_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


TRAMÉTINIB


Mekinist®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée de trametinib, utilisée en monothérapie ou en association au dabrafenib, est de 2 mg une 
fois par jour. La dose recommandée de dabrafenib, quand il est utilisé en association au trametinib, est de 150 mg 
deux fois par jour. Le traitement doit être poursuivi tant que le patient en tire un bénéfice ou jusqu’à la survenue 
d’une toxicité inacceptable. En situation adjuvante, les patients devront être traités pendant
une période de 12 mois à moins qu’une récidive de la maladie ou qu’une toxicité inacceptable ne survienne.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Trametinib doit être avalé avec un grand verre d’eau. Les comprimés ne doivent être ni mâchés ni écrasés et doivent être 
pris sans nourriture, au moins 1 heure avant ou 2 heures après un repas.
Il est recommandé de prendre la dose de trametinib approximativement à la même heure chaque jour. Lorsque 
trametinib et dabrafenib sont pris en association, la dose quotidienne de trametinib doit être
prise tous les jours au même moment que la dose du matin ou du soir de dabrafenib. Si le patient vomit après avoir pris 
son traitement par trametinib, le patient ne doit pas reprendre sa dose mais attendre la prochaine prise prévue.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une dose de trametinib est oubliée, elle ne doit pas être prise s’il reste moins de 12 heures avant la prise 
suivante.
Si une dose de dabrafenib est omise, lorsque trametinib est donné en association au dabrafenib, la dose de 
dabrafenib ne doit pas être prise s’il reste moins de 6 heures avant la prise suivante. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Le trametinib a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. L’état clinique 
du patient et le profil des effets indésirables du trametinib doivent être pris en compte lors de l’évaluation de la 
capacité du patient à effectuer des tâches qui font appel au discernement, à des aptitudes motrices et cognitives. 
Les patients devront être informés du risque potentiel de fatigue, de sensations vertigineuses ou de problèmes 
oculaires qui peuvent affecter ces activités.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer - Contraception chez les femmes


Les femmes en âge de procréer doivent être informées de l’importance d’utiliser une méthode de contraception efficace 
tout au long de leur traitement par trametinib, et durant les 16 semaines suivant l’arrêt du traitement. L’effet du trametinib 
sur l’action des contraceptifs hormonaux n’est à ce jour pas connu. Afin d’éviter toute grossesse, les patientes sous 
contraceptifs hormonaux doivent être informées de la nécessité d’utiliser une méthode supplémentaire, voire une autre 
méthode de contraception tout au long de leur traitement et pendant 16 semaines après l’arrêt du trametinib. L’utilisation 
en association avec dabrafenib pouvant diminuer l’efficacité de la contraception hormonale, une méthode alternative de 
contraception, telle qu’une méthode de type barrière, doit être utilisée lorsque trametinib est utilisé en association au 
dabrafenib. Se référer au RCP de dabrafenib pour plus d’informations.
Grossesse
Le trametinib n’a pas fait l’objet d’études adéquates et contrôlées chez la femme enceinte. Les études effectuées chez 
l’animal ont montré une toxicité sur la reproduction. Le trametinib ne doit pas être administré aux femmes enceintes. Si 
le trametinib est utilisé pendant la grossesse ou si une grossesse survient pendant le traitement par trametinib, la 
patiente devra être informée du risque potentiel pour le fœtus .
Allaitement
Le passage du trametinib dans le lait maternel n’est pas connu. Dans la mesure où de nombreux médicaments sont 
excrétés dans le lait maternel, un risque pour l’enfant allaité ne peut être exclu. Le trametinib ne doit pas être administré 
aux femmes qui allaitent. La décision d’interrompre soit l’allaitement, soit le traitement par trametinib devra prendre en 
compte le bénéfice de l’allaitement pour l’enfant au regard du bénéfice du traitement pour la mère.
Fertilité
Aucune donnée n’est disponible chez l’être humain avec le trametinib en monothérapie ou en association au dabrafenib. 
Chez les animaux, aucune étude sur la fertilité n’a été réalisée mais des effets indésirables ont été observés au niveau 
des organes reproducteurs féminins. Le trametinib peut avoir un effet délétère sur la fertilité chez l’homme comme 
chez la femme.
Pour les hommes traités par trametinib en association au dabrafenib:  Des effets sur la spermatogénèse ont été 
observés chez les animaux traités par dabrafenib. Les patients de sexe masculin traités par trametinib en association 
au dabrafenib doivent être informés du risque potentiel d’altération de la spermatogénèse, qui peut être irréversible. 
Pour plus d’informations, se référer au RCP de dabrafenib.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200204147177/anx_147177_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200204147177/anx_147177_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200204147177/anx_147177_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.
 
Chez l’adulte, la dose initiale recommandée est 35 mg/m2/dose administrée par voie orale, à raison de 2 
administrations par jour, aux Jours 1 à 5 puis aux Jours 8 à 12 de chaque cycle de traitement (1 cycle de 
traitement = 28 jours). Le traitement doit être poursuivi tant qu’un bénéfice thérapeutique est observé ou jusqu’à 
l’apparition d’une toxicité inacceptable.
La dose à prendre lors de chaque administration doit être calculée en fonction 
de la surface corporelle (SC). La dose ne doit pas dépasser 80 mg/dose .                                                                                                                                                
Voici le schéma posologique détaillé :
• Semaine 1
- Prendre le traitement 2 fois par jour pendant 5 jours,
- puis 2 jours sans traitement.
• Semaine 2
- Prendre le traitement 2 fois par jour pendant 5 jours,
- puis 2 jours sans traitement.
• Semaine 3
- Aucune prise.
• Semaine 4
- Aucune prise.
Puis  un nouveau cycle de 4 semaines suivant le même schéma posologique.
LONSURF® existe sous 2 dosages différents. 
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Avaler les comprimés entiers avec un verre d’eau.
Prendre le traitement dans l’heure suivant le repas du matin et du soir.
Se laver les mains après avoir manipulé les comprimés.
  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 


La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule. Le patient ne doit pas compenser les doses 
oubliées ou non prises.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


TRIFLURIDINE / 
TIPIRACIN
Lonsurf®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
LONSURF® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Des 
symptômes tels que fatigue, sensations vertigineuses ou malaises peuvent survenir au cours du traitement.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  
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• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.
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Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer


Compte tenu des données disponibles chez l’animal, la trifluridine est susceptible de provoquer des lésions fœtales  
lorsqu’elle est administrée pendant la grossesse. Toute grossesse doit être évitée pendant le traitement par ce 
médicament et lors des 6 mois suivant la fin du traitement. Ainsi, les femmes en âge de procréer doivent utiliser une 
contraception hautement efficace pendant le traitement et jusqu’à 6 mois après l’arrêt du traitement. L’effet de ce 
médicament en termes de réduction d’efficacité des traitements contraceptifs hormonaux n’étant actuellement pas 
connu, les femmes utilisant une contraception hormonale doivent également avoir recours à une méthode contraceptive 
mécanique. Les patients masculins ayant une partenaire en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace 
pendant le traitement et jusqu’à 6 mois après l’arrêt du traitement.
Grossesse
Il n’existe pas de données disponibles concernant l’utilisation de LONSURF® chez la femme enceinte. Du fait de son 
mécanisme d’action, la trifluridine est susceptible de provoquer des malformations congénitales en cas 
d’administration pendant la grosesse. Les études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la 
reproduction . LONSURF® ne doit pas être utilisé pendant la grossesse à moins que la situation clinique de la femme ne 
justifie le traitement avec LONSURF®.
Allaitement
On ne sait pas si la trifluridine, le chlorhydrate de tipiracil et/ou leurs métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Les 
données disponibles chez l’animal ont mis en évidence l’excrétion de la trifluridine, du chlorhydrate de tipiracil, et/ou de 
leurs métabolites dans le lait . Un risque pour les enfants allaités ne peut être exclu. L’allaitement doit être interrompu 
au cours du traitement avec LONSURF®.
Fertilité 
Il n’existe pas de données concernant l’effet de Lonsurf® sur la fertilité humaine. Les études chez l’animal n’ont pas mis 
en évidence d’effet de Lonsurf® sur la fertilité, aussi bien chez les mâles que les femelles.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200401147652/anx_147652_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200401147652/anx_147652_fr.pdf
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


VANDÉTANIB


Caprelsa®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
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CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
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CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
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BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée est de 300 mg à prendre une fois par jour, avec ou sans aliment, à peu près à la même 
heure chaque jour. 
Une seule délivrance par prescription est autorisée. Pour une délivrance supplémentaire, une nouvelle prescription 
est requise. Le vandétanib peut être administré jusqu’à progression de la maladie ou tant que le bénéfice de la 
poursuite du traitement reste supérieur aux risques encourus, en tenant compte de la gravité des évènements 
indésirables par rapport au degré de stabilisation clinique de l’état tumoral. 
 
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de 
les garder dans leur emballage d’origine. Les comprimés doivent être pris une fois par jour, avec ou sans aliment, 
à peu près à la même heure chaque jour. Pour les patients qui ont des difficultés à avaler, les comprimés de 
vandétanib peuvent être dispersés dans un demi-verre d’eau non gazeuse. Aucun autre liquide ne doit être utilisé. 
Le comprimé doit être mis sans l’écraser dans l’eau, remué jusqu’à ce qu’il soit dispersé (environ 10 minutes) et la 
dispersion obtenue bue immédiatement. Tout résidu dans le verre doit être mélangé avec un demi-verre d’eau et 
bu. Le liquide peut également être administré par une sonde nasogastrique ou de gastrostomie.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une dose, celle-ci doit être prise aussitôt que le patient s’en rend compte. Si le délai avant la prise 
de la dose suivante est inférieur à 12 heures, le patient ne doit pas prendre la dose omise. Les patients ne doivent 
pas prendre une dose double (deux doses en même temps) afin de compenser la dose oubliée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  
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SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Les effets du vandétanib sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines n’ont pas été étudiés. Des 
cas de fatigue et de vision trouble ont été cependant rapportés, et les patients qui présentent ces symptômes 
doivent être prudents lors de la conduite de véhicules et de l’utilisation de machines 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une méthode efficace de contraception pendant toute la durée du 
traitement par vandetanib et la poursuivre pendant au moins les quatre mois qui suivent la dernière prise de 
traitement.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Grossesse
Les données sur l’utilisation du vandétanib au cours de la grossesse sont limitées. Comme attendu sur la base de ses 
actions pharmacologiques, le vandétanib a présenté des effets significatifs à tous les stades de la reproduction femelle 
chez les rats. Si le vandétanib est utilisé pendant la grossesse, ou si la patiente débute une grossesse au cours d’un 
traitement par le vandétanib, elle doit être informée de la possibilité d’anomalies foetales ou de fausse couche. Le 
traitement ne doit être poursuivi chez les femmes enceintes que si les bénéfices potentiels pour la mère s’avèrent 
supérieurs au risque pour le fœtus.


Allaitement
L’allaitement est contre-indiqué au cours du traitement par le vandétanib.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200113146721/anx_146721_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200113146721/anx_146721_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200113146721/anx_146721_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Zelboraf®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée de vemurafenib est de 960 mg (soit 4 comprimés à 240 mg) deux fois par jour (soit une 
dose quotidienne totale de 1920 mg). 
Le traitement par le vemurafenib doit être poursuivi jusqu’à progression de la maladie ou survenue d’une toxicité 
inacceptable.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Le vemurafenib peut être pris avec ou sans nourriture, toutefois la prise à jeun des deux doses quotidiennes de manière 
constante doit être évitée. Les comprimés doivent être avalés entiers avec de l’eau. Ils ne doivent pas être croqués ou 
écrasés.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une dose est omise, elle peut être prise jusqu’à 4 heures avant la dose suivante afin de maintenir la fréquence 
d’administration à deux prises par jour. Les deux doses ne doivent pas être prises simultanément.


En cas de vomissement suite à l’administration du vemurafenib, le patient ne doit pas prendre de dose 
supplémentaire et le traitement doit être poursuivi de manière habituelle.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 49: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


VEMURAFENIB


Zelboraf®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Le vemurafenib a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines.  
Les patients doivent être avertis qu’une fatigue potentielle ou des problèmes oculaires pourraient être une raison 
d’éviter de conduire.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  


Femmes en âge de procréer - Contraception chez les femmes


Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace pendant le traitement et au moins 6 mois après 
l’arrêt du traitement. Le vemurafenib peut diminuer l’efficacité des contraceptifs hormonaux .


Grossesse
Il n’existe pas de données sur l’utilisation du vemurafenib chez la femme enceinte. 
Aucun signe de potentiel tératogène n’a été observé chez des embryons/fœtus de rat avec le vemurafenib. Dans les 
études menées chez l’animal, il a été montré que le vemurafenib traversait le placenta. Sur la base de son mécanisme 
d’action, le vemurafenib pourrait causer des dommages fœtaux en cas d’administration à une femme enceinte. Le 
vemurafenib ne doit pas être administré à une femme enceinte sauf si le bénéfice éventuel pour la mère ne l’emporte 
sur le risque éventuel pour le fœtus. 


Allaitement
On ne sait pas si le vemurafenib est excrété dans le lait maternel. Un risque pour les nouveau-nés/nourrissons ne peut 
être exclu. La décision d’interrompre l’allaitement ou d’interrompre le traitement avec le vemurafenib doit être prise en 
tenant en compte du bénéfice de l’allaitement pour l’enfant au regard du bénéfice du traitement pour la mère.


Fécondité
Aucune étude spécifique avec le vemurafenib n’a été menée pour évaluer l’effet sur la fécondité chez l’animal. 
Cependant, lors des études de toxicité à doses répétées chez le rat et le chien, aucun effet histopathologique n’a été 
remarqué sur les organes reproducteurs mâles et femelles.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/
Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 
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 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


En monothérapie, le schéma d’administration recommandé est le suivant.  
Trois premières administrations : dose de 60 mg/m2 de surface corporelle, administrée une fois par semaine.
Administrations suivantes : au delà de la troisième administration, il est recommandé d’augmenter la dose de 
ce médicament à 80 mg/m2 une fois par semaine, à l’exception des patients dont le nombre de neutrophiles a 
chuté une fois au dessous de 500/mm3 ou plus d’une fois entre 500 et 1000/mm3 au cours des trois premières 
administrations réalisées à la dose de 60 mg/m2.
En polychimiothérapie, la dose et le schéma thérapeutique seront adaptés selon le protocole de traitement.
Les résultats des essais cliniques démontrent qu’une dose per os de 80 mg/m2 correspond à une dose IV de 30 
mg/m2 et qu’une dose per os de 60 mg/m2 correspond à une dose IV de 25 mg/m2.
Pour les protocoles d’association, la dose et le schéma thérapeutique seront adaptés sur cette base. La dose 
totale ne doit jamais dépasser 160 mg par semaine.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Ce médicament doit être avalé avec de l’eau, sans mâcher ni sucer la capsule. Il est recommandé de prendre la 
capsule à la fin d’un repas.
Ce médicament doit être administré exclusivement par voie orale.
Pour des raisons de sécurité, toute capsule inutilisée ou endommagée doit être rapportée au prescripteur ou 
au pharmacien afin d’être détruite conformément à la procédure habituelle en vigueur pour les substances 
cytotoxiques.
Pour ouvrir le conditionnement sécurisé :
- découper la plaquette avec des ciseaux en suivant le trait noir,
- peler doucement le film blanc qui recouvre la plaquette,
- appuyer sur le plastique transparent pour expulser la capsule au travers du feuillet d’aluminium.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli, ne pas prendre de dose double pour compenser la dose oubliée. Prendre contact avec le médecin 
qui décidera à quel moment prendre la dose de NAVELBINE®.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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ENREGISTRER
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MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Aucune étude sur l’aptitude à conduire ou à utiliser des machines n’a été effectuée ; mais sur la base de son profil 
pharmacodynamique, la vinorelbine n’affecte pas ces activités. Cependant, la prudence est nécessaire chez les 
patients traités avec la vinorelbine au regard de certains effets indésirables liés à ce médicament.


 


VIE QUOTIDIENNE
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d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  


Grossesse 
Les données sur l’utilisation de la vinorelbine chez la femme enceinte sont insuffisantes. Dans des études de reproduction 
conduites chez l’animal, la vinorelbine a été embryotoxique ainsi que tératogène. Sur la base des résultats de ces études 
chez l’animal et de l’action pharmacologique du médicament, il y a un risque potentiel d’anomalies embryonnaires et 
fœtales. Durant la grossesse, NAVELBINE® ne doit pas être utilisé, à moins que le bénéfice individuel attendu dépasse 
manifestement les risques potentiels. Si la grossesse survient durant le traitement, la patiente doit être informée des 
risques encourus par l’enfant à naître et soigneusement suivie. La possibilité d’un conseil génétique doit aussi être 
envisagée.


Femmes en âge de procréer
Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace durant le traitement, et jusqu’à 3 mois après 
le traitement


Fertilité
Les hommes traités avec NAVELBINE® doivent être avertis de ne pas concevoir d’enfant durant le traitement, et a 
minima jusqu’à 3 mois après le traitement.  Avant tout traitement, il est conseillé d’envisager de conserver le sperme à 
cause du risque d’infertilité irréversible suite au traitement avec la vinorelbine.
Allaitement
L’excrétion de NAVELBINE® dans le lait maternel n’est pas connue.  L’excrétion de Navelbine dans le lait n’a pas été 
étudiée chez l’animal. Un risque durant l’allaitement ne peut être exclu. Par conséquent, l’allaitement doit être arrêté 
avant de débuter un traitement avec NAVELBINE®.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse
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(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement
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Fertilité
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réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
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du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
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Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=64503288&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?
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ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée est une gélule de 150 mg, une fois par jour. Dans les essais cliniques, le traitement par 
ERIVEDGE® a été poursuivi jusqu’à progression de la maladie ou toxicité inacceptable. Des interruptions de 
traitement allant jusqu’à 4 semaines ont été autorisées en fonction de la tolérance individuelle.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
ERIVEDGE® s’administre par voie orale. Les gélules doivent être avalées entières avec de l’eau, avec ou sans nourriture . 
Elles ne doivent pas être ouvertes afin d’éviter l’exposition involontaire des patients et des professionnels de santé.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une dose est omise, les patients doivent être informés de ne pas prendre la dose oubliée, mais de reprendre le 
traitement à la prochaine dose planifiée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
ERIVEDGE® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des 
machines.


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer


Compte-tenu du risque de mort embryo-fœtales ou d’anomalies congénitales sévères causé par le vismodegib, les 
femmes traitées par ERIVEDGE® ne doivent pas être enceintes ou le devenir durant le traitement et pendant les 24 
mois qui suivent la dose finale . ERIVEDGE® est contre-indiqué chez les femmes en âge de procréer ne respectant 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







pas le Programme de Prévention de la Grossesse de ERIVEDGE®. Si la patiente est enceinte, a une absence de 
menstruations, ou suspecte pour n’importe quelle raison d’être enceinte, elle doit en aviser immédiatement son médecin 
traitant. L’absence persistante de menstruations au cours du traitement par ERIVEDGE® doit être considérée comme 
indiquant une grossesse, jusqu’à évaluation médicale et confirmation.
Contraception chez les hommes et les femmes
Femmes en âge de procréer
Une femme en âge de procréer doit être capable de se conformer à des mesures de contraception efficaces. Elle doit 
utiliser deux méthodes de contraceptions recommandées, dont une méthode très efficace et une méthode barrière 
durant le traitement par ERIVEDGE® et pendant les 24 mois qui suivent la dose finale. Les femmes en âge de procréer, 
dont les menstruations sont irrégulières ou interrompues, doivent suivre toutes les recommandations de contraception 
efficace.
Hommes
Le vismodegib est présent dans le sperme. Afin d’éviter toute exposition potentielle du fœtus pendant la grossesse, les 
patients de sexe masculin doivent toujours utiliser un préservatif (avec spermicide, si possible), même après une 
vasectomie, lors des rapports sexuels avec une partenaire durant leur traitement par ERIVEDGE® et pendant les 2 mois 
qui suivent la dose finale.
Les formes suivantes sont des formes recommandées de méthodes très efficaces:
• L‘injection hormonale à forme retard,
• La stérilisation tubaire,
• La vasectomie,
• Le dispositif intra-utérin (DIU).


Les formes suivantes sont des formes recommandées de méthodes barrière:
• Tout préservatif masculin (avec un spermicide si possible),
• Le diaphragme (avec spermicide si possible).
Grossesse


ERIVEDGE® peut entraîner la mort embryo-fœtales ou des anomalies congénitales sévères s’il est administré à une 
femme enceinte. Il a été démontré que les inhibiteurs de la voie Hedgehog  tels que le vismodegib sont embryotoxiques 
et/ou tératogènes chez de nombreuses espèces animales et peuvent entraîner des malformations sévères, y compris 
des anomalies cranio-faciales, de la ligne médiane et des membres . En cas de grossesse chez une femme traitée par 
ERIVEDGE®, le traitement doit être arrêté immédiatement.
Allaitement
Le taux de passage de vismodegib excrété dans le lait maternel n’est pas connu. En raison du risque potentiel 
d’entrainer des anomalies sévères du développement, les femmes ne doivent pas allaiter durant le traitement avec 
ERIVEDGE® et pendant les 24 mois qui suivent la dose finale .
Fertilité


La fertilité féminine peut être compromise lors d’un traitement par ERIVEDGE® . La réversibilité en cas d’altération de la 
fertilité n’est pas connue. De plus, des aménorrhées ont été observées dans des essais cliniques chez des femmes en 
âge de procréer . Des stratégies de préservation de la fertilité doivent être discutées avec les femmes en âge de 
procréer, avant de démarrer un traitement par ERIVEDGE®. Il n’est pas attendu d’altération de la fertilité masculine.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE







L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2019/20191111146191/anx_146191_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée d’abémaciclib est de 150 mg deux fois par jour lorsqu’il est administré en association avec 
une hormonothérapie. Verzenios® doit être pris de manière continue tant qu’un bénéfice clinique est observé chez 
la patiente ou jusqu’à la survenue d’une toxicité inacceptable. La prise en charge de certains effets indésirables 
peut nécessiter une interruption du traitement et/ou une réduction posologique.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
La dose d’Abemaciclib peut être prise avec ou sans nourriture. Elle ne doit pas être prise avec du pamplemousse ou du 
jus de pamplemousse . Les patientes doivent prendre les doses approximativement aux mêmes heures chaque jour.
Le comprimé doit être avalé en entier (les patientes ne doivent pas le mâcher, l’écraser ni le couper avant de l’avaler).


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas de vomissements ou d’omission d’une dose de Verzenios®, la patiente doit être informé de prendre la dose 
suivante à l’heure prévue ; une dose supplémentaire ne doit pas être prise.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
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dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Verzenios® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Il doit être 
conseillé aux patientes d’être prudentes lors de la conduite de véhicules ou l’utilisation de machines si elles 
ressentent une fatigue ou des sensations vertigineuses pendant leur traitement par Verzenios®.


 Les effets tératogènes 
Femmes en âge de procréer/Contraception féminine   
Les femmes en âge de procréer doivent utiliser des méthodes de contraception efficaces (par ex. une 
contraception à double-barrière) pendant le traitement et pendant au moins 3 semaines après l’arrêt du 
traitement.


VIE QUOTIDIENNE
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Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







Grossesse
Il n’existe aucune donnée concernant l’utilisation de l’abémaciclib chez la femme enceinte. Des études effectuées chez 
l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. Verzenios n’est pas recommandé pendant la grossesse et 
chez les femmes en âge de procréer n’utilisant pas de contraception.
Allaitement
On ignore si l’abémaciclib est excrété dans le lait maternel. Un risque pour les nouveau-nés/nourrissons ne peut être 
exclu. Les patientes traitées par abémaciclib ne doivent pas allaiter.
Fertilité
L’effet de l’abémaciclib sur la fertilité humaine est inconnu. Dans les études chez l’animal, aucun effet sur les organes 
reproducteurs des femelles n’a été observé. Toutefois, des effets cytotoxiques observés sur l’appareil reproducteur 
mâle chez le rat et le chien indiquent que l’abémaciclib est susceptible d’altérer la fertilité chez les mâles.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200117147014/anx_147014_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


ALECTINIB


Alecensa®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
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(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie recommandée d’Alecensa® est de 600 mg (4 gélules de 150 mg) deux fois par jour au cours d’un 
repas (posologie quotidienne totale de 1200 mg).
Chez les patients atteints d’insuffisance hépatique sous-jacente sévère (Child-Pugh C), la posologie initiale 
recommandée est de 450 mg deux fois par jour au cours d’un repas (posologie quotidienne totale de 900 mg).
Le traitement par Alecensa® doit être poursuivi jusqu’à progression de la maladie ou survenue d’une toxicité 
inacceptable. La gestion des événements indésirables peut nécessiter une réduction de la posologie, une 
interruption temporaire ou un arrêt de traitement par Alecensa®. La posologie d’Alecensa® doit être réduite 
par palier de 150 mg deux fois par jour en fonction de la tolérance. Le traitement par Alecensa® doit être 
définitivement arrêté en cas d’intolérance à la dose de 300 mg deux fois par jour.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les gélules doivent être avalées entières et ne doivent pas être ouvertes ou dissoutes. Elles doivent être prises au cours 
d’un repas.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’omission d’une prise d’Alecensa®, la dose omise doit être prise immédiatement sauf s’il reste moins 
de 6 heures avant la prochaine dose. Les patients ne doivent pas prendre deux doses en même temps pour 
compenser une dose omise. En cas de vomissement suite à une dose d’Alecensa®, les patients doivent prendre la 
prochaine dose telle que planifiée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Les effets de ce médicament sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines n’ont pas été 
systématiquement évalués.


 Les effets tératogènes  
Fertilité 
L’idarubicine peut induire une atteinte chromosomique des spermatozoïdes et/ou une infertilité. Pour ces raisons, les 
hommes traités par l’idarubicine ne doivent pas concevoir pendant toute la durée du traitement et jusqu’à 3 mois 
après la fin du traitement et doivent conserver leur sperme avant de débuter le traitement. 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Grossesse
Il n’y a pas de données pertinentes concernant l’utilisation de l’idarubicine chez la femme enceinte. Les études chez 
l’animal ont montré que l’idarubicine est embryotoxique et tératogène chez le rat mais pas chez le lapin. Les femmes 
traitées ne doivent pas être enceintes durant le traitement par l’idarubicine et doivent utiliser une méthode efficace de 
contraception. Si l’idarubicine est utilisée pendant la grossesse, ou si une patiente découvre sa grossesse durant le 
traitement, la patiente doit être informée du risque potentiel pour le fœtus.                
Allaitement
Le passage de l’idarubicine dans le lait maternel n’est pas connu. Le risque pour l’enfant allaité ne peut être exclu. 
L’allaitement doit être arrêté durant le traitement par idarubicine.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=69164614&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=69164614&typedoc=R

http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=69164614&typedoc=R

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


En cas de LMC (leucémie myéloïde chronique): la dose usuelle pour débuter est soit  
400 mg soit 600 mg :
- pour 400 mg prendre 8 gélules une fois par jour.
- pour 600 mg,prendre 12 gélules une fois par jour.
En cas de GIST (tumeurs stromales gastro-intestinales) : la dose initiale est de 400 mg soit prendre 8 gélules une 
fois par jour.
Pour les Leucémie myéloïde chronique et les Tumeurs stromales gastro-intestinales malignes (GIST), le médecin 
peut prescrire une dose plus élevée ou plus faible en fonction de la réponse au traitement. Si la dose est de 800 
mg par jour (16 gélules),  prendre 8 gélules le matin et 8 gélules le soir.
- en cas de Leucémie aiguë lymphoïde chromosome Philadelphie positive (LAL Ph-positive) : La dose est de 600 
mg, soit prendre 12 gélules une fois par jour.
- en cas de Syndromes myéloprolifératifs/myélodysplasiques (SMP/SMD): La dose initiale est de 400 mg, soit 
prendre 8 gélules une fois par jour.
- en cas de Syndrome hyperéosinophilique (SHE) et/ou de la leucémie chronique à éosinophiles (LCE) :La dose 
initiale est de 100 mg, soit prendre 2 gélules une fois par jour. Le médecin peut décider d’augmenter la dose à 400 
mg, soit prendre 8 gélules une fois par jour, en fonction de la réponse au traitement.
- en cas de  Dermatofibrosarcome protuberans (DFSP): La dose est de 800 mg par jour (16 gélules), soit prendre 8 
gélules le matin et 8 gélules le soir.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
 La dose prescrite doit être administrée par voie orale, avec un grand verre d’eau, au cours d’un repas pour réduire le 
risque d’irritations gastrointestinales. Les doses de 400 mg ou 600 mg devront être administrées en une prise par jour, 
tandis que la dose journalière de 800 mg devra être répartie en deux prises de 400 mg par jour, matin et soir. Pour les 
patients (enfants) incapables d’avaler les gélules, leur contenu peut être dilué dans un verre d’eau plate ou de jus de 
pomme. Dans la mesure où les études menées chez l’animal ont montré des effets toxiques sur la reproduction et que 
le risque potentiel chez le fœtus  humain est inconnu, il est recommandé aux femmes en âge de procréer qui ouvrent 
les gélules d’en manipuler le contenu avec précaution et d’éviter tout contact avec la peau ou les yeux, ainsi que toute 
inhalation. Il convient de se laver les mains immédiatement après avoir manipulé les gélules ouvertes.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli,d’une dose prendre la dose dès que possible. Toutefois s’il est presque temps de prendre la dose 
suivante ne pas prendre la dose oubliée. (Continuer le traitement à la posologie habituelle et ne pas prendre de 
double dose).


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


• 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Les patients devront être informés qu’ils peuvent voir survenir des effets indésirables tels que sensations 
vertigineuses, troubles visuels ou somnolence au cours du traitement par l’imatinib. La prudence est donc 
recommandée pour les utilisateurs de véhicules ou de machines.


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer


Les femmes en âge de procréer doivent être informées qu’elles doivent utiliser une contraception efficace pendant le 
traitement.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Grossesse
Les données concernant l’utilisation de l’imatinib chez la femme enceinte sont limitées. Depuis la mise sur le marché, 
des cas d’avortement spontanés et d’anomalies congénitales ont été rapportés chez des femmes ayant été traitées par 
GLIVEC®. Les études effectuées chez l’animal ont toutefois mis en évidence une toxicité sur la reproduction et le risque 
potentiel sur le fœtus en clinique n’est pas connu. GLIVEC® ne doit pas être utilisé pendant la grossesse à moins d’une 
nécessité absolue. S’il est utilisé au cours de la grossesse, la patiente doit être prévenue du risque potentiel pour le 
fœtus.
Allaitement
Les informations concernant la distribution de l’imatinib dans le lait maternel sont limitées. Les études chez deux 
patientes qui allaitaient ont montré que l’imatinib et son métabolite actif peuvent être distribués dans le lait maternel. 
Le rapport lait/plasma des concentrations d’imatinib mesuré chez une patiente était de 0,5 et celui du métabolite était 
de 0,9, suggérant une distribution plus élevée du métabolite dans le lait. En considérant la concentration de l’imatinib 
associée à celle de son métabolite et la quantité de lait journalière ingérée par les nourrissons, l’exposition totale 
attendue devrait être faible (environ 10% de la dose thérapeutique). Cependant, les effets d’une exposition de faible 
dose chez le nourrisson n’étant pas connus, les femmes traitées par l’imatinib ne doivent pas allaiter.
Fertilité
La fertilité des rats mâles et femelles n’a pas été affectée dans les études précliniques. Aucune étude n’a été effectuée 
sur des patients recevant GLIVEC® et sur son effet sur la fécondité et la gamétogenèse. Les patients préoccupés par 
leur fécondité sous traitement par GLIVEC® doivent consulter leur médecin.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/html/h_
direct_anx.htm#198_fr


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/html/h_direct_anx.htm#198_fr

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/html/h_direct_anx.htm#198_fr

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200403147772/anx_147772_fr.pdf





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
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RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
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BON À SAVOIR
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à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Posologie de TYVERB® en association avec le trastuzumab : La posologie recommandée de TYVERB® est de 
1000 mg (soit quatre comprimés) en une prise par jour, en continu. La posologie recommandée de lapatinib est de 
1250 mg (soit 5 comprimés) en une prise par jour, en continu.
Posologie de Tyverb en association avec un inhibiteur de l’aromatase : La posologie recommandée de TYVERB® 
est de 1 500 mg (soit six comprimés) en une prise par jour, en traitement continu. 
 
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


La dose quotidienne ne doit pas être divisée. Le lapatinib doit être pris au moins une heure avant, ou une heure 
après un repas. Afin de minimiser la variabilité intra patient, l’administration de lapatinib devra être standardisée 
par rapport à la prise de nourriture, par exemple, systématiquement précéder un repas.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une prise, la dose oubliée ne devra pas être remplacée et la suivante sera prise comme  
prévu à la posologie journalière recommandée 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit  attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
TYVERB® n’a aucun effet sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. De par sa pharmacologie, 
il est peu probable que le lapatinib ait un effet délétère sur ces activités. L’état clinique du patient et le profil des effets 
indésirables du lapatinib doivent être pris en considération lors de l’évaluation de l’aptitude du patient à effectuer des 
tâches exigeant des compétences motrices ou cognitives, ou des facultés de discernement. 


 


VIE QUOTIDIENNE
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GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 
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• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il est recommandé aux femmes en âge de procréer d’avoir recours à une méthode efficace de contraception et d’éviter de 
débuter une grossesse pendant le traitement par lapatinib et pendant au moins 5 jours après la dernière dose.
Grossesse
Il n’y a pas de données suffisamment pertinentes sur l’utilisation du lapatinib chez la femme enceinte. Chez l’animal, les 
études ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. Le risque potentiel chez l’Homme est inconnu. Le lapatinib 
ne doit pas être utilisé pendant la grossesse sauf en cas de nécessité absolue.
Allaitement
L’innocuité du lapatinib pendant l’allaitement n’a pas été établie. Aucune donnée sur le passage du lapatinib dans le lait 
maternel n’est disponible. Un retard de croissance a été observé chez les jeunes rats exposés au lapatinib via le lait 
maternel. L’allaitement doit être interrompu chez les femmes recevant un traitement par lapatinib et pendant au moins 
5 jours après la dernière dose. 


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).
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tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
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Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200917149177/anx_149177_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
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CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


LÉNALIDOMIDE


Revlimid®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Le lénalidomide a une influence mineure ou modérée sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des 
machines. Des cas de fatigue, étourdissements, somnolence, vertiges et vision trouble ont été signalés lors de 
l’utilisation du lénalidomide. La conduite de véhicules ou l’utilisation de machines devront donc se faire avec 
précaution.
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impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  
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 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
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 Les effets tératogènes  


Du fait de son potentiel tératogène, le lénalidomide doit être prescrit dans le cadre d’un programme de prévention de la 
grossesse, à moins de pouvoir affirmer avec certitude que la patiente est dans l’impossibilité de procréer.


Femmes en âge de procréer/contraception chez les hommes et les femmes


Les femmes en âge de procréer doivent recourir à une méthode de contraception efficace. En cas de survenue d’une 
grossesse chez une femme traitée par le lénalidomide, le traitement doit être arrêté et la patiente doit être adressée à un 
médecin spécialiste ou expérimenté en tératologie pour évaluation et conseil. En cas de survenue d’une grossesse chez la 
partenaire d’un homme traité par le lénalidomide, il est recommandé d’adresser la femme à un médecin spécialiste ou 
expérimenté en tératologie pour évaluation et conseil. Le lénalidomide est présent dans le sperme humain à des 
concentrations extrêmement faibles pendant le traitement et il est indétectable 3 jours après l’arrêt du médicament chez 
les sujets sains. À titre de précaution, et en tenant compte de l’allongement du temps d’élimination dans les populations 
particulières telles que les patients présentant une insuffisance rénale, tous les hommes traités par le lénalidomide 
doivent donc utiliser des préservatifs pendant toute la durée du traitement, y compris en cas d’interruption des prises, et 
pendant 1 semaine à l’issue du traitement si leur partenaire est enceinte ou en âge de procréer et n’utilise pas de méthode 
contraceptive.
Grossesse
Le lénalidomide est structurellement proche du thalidomide. Le thalidomide est un tératogène connu, provoquant des 
anomalies congénitales graves, potentiellement létales chez l’enfant à naître après exposition pendant la grossesse. Le 
lénalidomide induit chez les singes des malformations similaires à celles décrites avec le thalidomide . Par conséquent, 
un effet tératogène du lénalidomide est attendu et l’utilisation du lénalidomide au cours de la grossesse est contre-
indiquée.
Allaitement
On ignore si le lénalidomide est excrété dans le lait maternel. L’allaitement doit donc être interrompu pendant le 
traitement par le lénalidomide.
Fertilité
Dans une étude de fertilité chez le rat, des doses de lénalidomide allant jusqu’à 500 mg/kg (environ 200 à 500 fois 
respectivement les doses humaines de 25 mg et 10 mg sur la base de la surface corporelle) n’ont pas entraîné d’effets 
indésirables sur la fertilité, ni de toxicité parentale.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 
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des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200924148984/anx_148984_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES





		next 22: 

		next: 

		Page 2: 



		next 2: 

		Page 3: 

		Page 4: 



		règles générales: Off

		ressentir les effets indesirables: Off

		connaitre les modalités spécifiques: Off

		RDV hospitaliers: Off

		aide exterieure : Off

		questions patient: Off

		effets indesirables oui: 

		par vous-même 6: 

		modalites specifiques ?: 

		questions patients ?: 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


LÉNALIDOMIDE


Revlimid®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


REVLIMID® est pris certains jours de périodes de 3 semaines (21 jours).
- Chaque période de 21 jours est appelée un « cycle de traitement »
- Selon le jour du cycle, prendre un ou plusieurs médicaments. Certains jours toutefois,  aucun des médicaments
- Après avoir terminé chaque cycle de 21 jours, commencer un nouveau « cycle » pendant les 21 jours suivants
  OU
REVLIMID® est pris certains jours de périodes de 4 semaines (28 jours).
- Chaque période de 28 jours est appelée un « cycle de traitement »
- Selon le jour du cycle, prendre un ou plusieurs médicaments. Certains jours toutefois,aucun des médicaments
- Après avoir terminé chaque cycle de 28 jours, commencer un nouveau « cycle » pendant les 28 jours suivants


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les gélules de REVLIMID® doivent être prises par voie orale environ à la même heure les jours prévus de chaque cycle. 
Les gélules ne doivent être ni ouvertes, ni cassées, ni mâchées. Elles doivent être avalées entières, de préférence avec 
de l’eau, au cours ou en dehors des repas. Il est recommandé d’appuyer sur une extrémité seulement de la gélule pour la 
sortir de la plaquette, ce qui réduit le risque de déformation ou de rupture de la gélule.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli : 
 si moins de 12 heures se sont écoulées - prendre la gélule immédiatement.
si plus de 12 heures se sont écoulées - ne pas  prendre la gélule. Prendre la gélule suivante à l’heure habituelle. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Cancer de la thyroïde
La dose recommandée de LENVIMA® est généralement de 24 mg une fois par jour (2 gélules de 10 mg et 1 gélule 
de 4 mg). En cas de problèmes sévères au niveau du foie ou de des reins, la dose recommandée est de 14 mg une 
fois par jour (1 gélule de 10 mg et 1 gélule de 4 mg).


Cancer du foie
La dose recommandée de LENVIMA® dépend du poids en début de traitement. La dose est généralement de 12 
mg une fois par jour (3 gélules de 4 mg) si le patient pèse 60 kg ou plus et de 8 mg une fois par jour (2 gélules de 4 
mg) si le patient pèse moins de 60 kg.
La dose pourra être adaptée en fonction des effets indésirables.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les gélules doivent être prises à peu près à la même heure chaque jour, au cours ou en dehors des repas. Elles 
doivent être avalées entières avec de l’eau. Les aidants ne doivent pas ouvrir la gélule afin d’éviter tout contact 
répété avec le contenu de la gélule.
Les gélules de lenvatinib peuvent également être mélangées sans être cassées ou écrasées à une cuillère à 
soupe d’eau ou de jus de pomme dans un petit verre pour produire une suspension. Laisser les gélules dans le 
liquide pendant au moins 10 minutes, puis remuer pendant au moins 3 minutes pour permettre la dissolution de 
leur enveloppe. Avaler ensuite la suspension. Après avoir bu, la même quantité d’eau ou de jus de pomme (une 
cuillère à soupe) doit être ajoutée au verre. Faire tournoyer le mélange plusieurs fois, puis avaler.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une dose et si celle-ci ne peut pas être prise dans les 12 heures, cette dose doit être omise et la dose 
suivante doit être prise à l’heure habituelle.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Le lenvatinib a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines.  
Cependant le lenvatinib peut provoquer des effets indésirables tels que fatigue et sensations vertigineuses. 
Les patients présentant ces symptômes doivent faire preuve de prudence lors de la conduite de véhicule ou de 
l’utilisation de machines.


 


VIE QUOTIDIENNE
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impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
 Les femmes en âge de procréer doivent éviter une grossesse et utiliser une méthode hautement efficace de 
contraception au cours du traitement par lenvatinib et la poursuivre pendant au moins un mois après la fin du traitement. 
On ignore actuellement si le lenvatinib peut diminuer l’efficacité des contraceptifs hormonaux ; par conséquent, les 
femmes qui prennent des contraceptifs hormonaux oraux doivent utiliser en plus une méthode barrière.
Fertilité
Les effets sur la fertilité humaine sont inconnus. Cependant, une toxicité testiculaire et ovarienne a été observée chez le 
rat, le chien et le singe.
Grossesse
Il n’existe pas de données sur l’utilisation du lenvatinib chez la femme enceinte. Une activité tératogène et 
embryotoxique du lenvatinib a été mise en évidence lors de son utilisation chez des rates et des lapines. Le lenvatinib 
ne doit être utilisé pendant la grossesse qu’en cas de nécessité absolue, et après une évaluation attentive des besoins 
de la mère et des risques encourus par le foetus.
Allaitement
On ignore si le lenvatinib est excrété dans le lait maternel. Le lenvatinib et ses métabolites sont excrétés dans le lait 
chez la rate. Un risque pour les nouveau-nés/nourrissons ne peut être exclu et par conséquent, le lenvatinib est contre-
indiqué pendant l’allaitement.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200520147900/anx_147900_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200520147900/anx_147900_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200520147900/anx_147900_fr.pdf
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
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(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée de létrozole est de 2,5 mg en une prise quotidienne. Aucun ajustement de la dose n’est 
nécessaire chez la patiente âgée.
Chez les patientes présentant un cancer du sein avancé ou métastatique, le traitement par létrozole doit être 
poursuivi jusqu’à progression manifeste de la maladie.
En traitement adjuvant ou en prolongation du traitement adjuvant, le traitement par létrozole doit être pousuivi 
pendant 5 ans ou jusqu’à rechute de la tumeur, selon ce qui survient en premier.
En traitement adjuvant, un schéma de traitement séquentiel (létrozole pendant 2 ans suivi du tamoxifène pendant 
3 ans) peut également être envisagé.
En traitement néo adjuvant, le traitement par létrozole peut être poursuivi pendant 4 à 8 mois afin d’obtenir une 
réduction tumorale optimale. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Le comprimé doit être pris par voie orale, au cours ou en dehors des repas.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une dose, la patiente doit prendre son comprimé aussitôt qu’elle s’en aperçoit. Toutefois, s’il est 
presque l’heure de la prise suivante (intervalle de 2 ou 3 heures), la patiente ne doit pas prendre la dose oubliée, 
et doit poursuivre le schéma posologique habituel. Les doses ne doivent pas être doublées. En effet, lors de 
l’administration de doses quotidiennes supérieures à la dose recommandée de 2,5 mg, une augmentation de 
l’exposition systémique proportionnellement plus importante que l’augmentation de la dose a été observée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Létrozole n’a qu’une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines.  
Cependant, des cas de fatigue et d’étourdissement ayant été observés lors de l’administration de létrozole et des cas 
de somnolence ayant été peu fréquemment rapportés, la prudence est donc recommandée lors de la conduite de 
véhicule ou de l’utilisation de machines.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en en péri ménopause ou en âge de procréer 
FEMARA® ne doit être utilisé que chez les femmes dont la ménopause est clairement confirmée. Des cas de reprise de la 
fonction ovarienne malgré un statut de ménopause confirmée avant le traitement ayant été rapportés pendant le 
traitement par FEMARA®, le médecin doit discuter d’une contraception appropriée si nécessaire.
Grossesse
Compte tenu des données cliniques disponibles, incluant des cas isolés d’anomalies congénitales (coalescence des 
petites lèvres, ambigüité des organes génitaux), FEMARA® peut provoquer des malformations graves lorsqu’il est 
administré pendant la grossesse. Les études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la 
reproduction. 
FEMARA® est contre-indiqué pendant la grossesse.
Allaitement
On ne sait pas si le létrozole et ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Un risque pour les nouveau-nés/
nourrissons ne peut être exclu. 
FEMARA® est contre-indiqué pendant l’allaitement .
Fertilité
L’action pharmacologique du létrozole consiste à diminuer la synthèse d’œstrogènes par inhibition de l’aromatase.  
Chez les femmes non ménopausées, l’inhibition de la synthèse d’œstrogènes entraîne par rétrocontrôle une 
augmentation des taux de gonadotrophines (LH, FSH). L’augmentation du taux de FSH stimule à son tour la croissance 
folliculaire et peut induire une ovulation.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=64492112&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=64492112&typedoc=R

http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=64492112&typedoc=R

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Megace®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
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(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.
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DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  
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https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.
 
La posologie de Megestrol est de 160 mg par jour en une prise. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les comprimés sont à avaler à l’aide d’un demi-verre d’eau.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli, ne pas prendre de dose double pour compenser la dose oubliée.


 Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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		Âge 2: 

		IMC 2: 
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		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 
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		Autre traitement 5: 
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		Nom traitement 7: 
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		situations necessitant assistance: 
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		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 
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		Autre medicaments 1: 
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		Allergies / intolerences: 
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		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


MEGESTROL


Megace®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment :


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Grossesse
Les résultats de nombreuses études épidémiologiques permettent d’écarter, à ce jour, un risque malformatif (urogénital 
ou autre) des estroprogestatifs administrés en début de grossesse alors que celle-ci n’est pas connue. Les risques 
portant sur la différenciation sexuelle du fœtus (en particulier féminin), risques décrits avec d’anciens progestatifs très 
androgénomimétiques, n’ont pas lieu d’être extrapolés aux progestatifs récents nettement moins, voire pas du tout, 
androgénomimétiques (comme celui qui est utilisé dans cette spécialité). MEGACE® ne devant pas être administré à la 
femme enceinte (4 premiers mois), il convient d’éliminer avant toute prescription, la possibilité d’une grossesse. 
En cas de grossesse sous traitement par MEGACE® 160 mg, la femme devra être informée des risques potentiels 
encourus par le fœtus.
Allaitement
L’allaitement ne doit pas être envisagé durant le traitement par MEGACE®160 mg, comprimé. 


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=67448384&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
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COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.
 
Myélome multiple :
En association avec 40 mg par jour de prednisone: 0,15 à 0,25 mg/kg/j pendant 4 à 7 jours, en dose fractionnée. 
Le traitement est repris toutes les 4 à 6 semaines.
La prolongation du traitement au-delà d’un an chez le sujet répondeur n’améliore pas les résultats.
Adénocarcinome ovarien:
Cures de 0,2 mg/kg/j pendant 5 jours, renouvelées toutes les 4 et 8 semaines, en fonction de la numération 
sanguine.
Stade avancé du carcinome du sein :
 0,15 mg/kg de poids corporel par jour ou 6 mg/m2 de surface corporelle pendant 4 à 6 jours, à renouveler toutes 
les 6 semaines. La posologie sera diminuée en cas d’apparition de myélotoxicité. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


La posologie quotidienne doit être fractionnée en plusieurs prises. La prise 15 à 30 minutes avant un repas est 
préférable. Les comprimés doivent être manipulés le moins possible avec les mains.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Sans objet


VIE QUOTIDIENNE
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• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
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 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes 
Grossesse
Comme pour toute chimiothérapie cytotoxique, des précautions contraceptives adéquates doivent être conseillées lors 
d’un traitement par ce médicament. L’utilisation de ce médicament devra être autant que possible évitée durant la 
grossesse, en particulier pendant le premier trimestre. Le bénéfice du traitement doit dans chaque cas, être évalué en 
fonction du risque potentiel encouru par le fœtus.
Allaitement
L’allaitement est déconseillé en cours de traitement. 


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=68262525&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Traitement d’entretien des leucémies aiguës :
La dose habituellement préconisée est de 2,5 mg/kg/jour soit 50-75 mg/m2 de surface corporelle par jour.
Elle peut atteindre dans certains cas 5 mg/kg/jour.
La dose sera modifiée en fonction des hémogrammes répétés, en cas d’insuffisances hépatique et rénale et en 
fonction des autres traitements cytostatiques associés.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


La 6-mercaptopurine doit être administrée au moins 1 heure avant ou 3 heures après une prise alimentaire ou la 
consommation de lait : 
Avalez votre comprimé en entier. Pour des raisons de cytotoxicité, les comprimés ne doivent pas être coupés en 
deux


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli, ne pas prendre de dose double pour compenser la dose oubliée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Il n’existe pas de données sur l’effet de la 6-mercaptopurine sur la conduite ou la capacité à utiliser des machines. Un 
effet négatif sur ces activités ne peut être prédit à partir de la pharmacologie de ce médicament.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  


Contraception chez les hommes et les femmes
Comme avec toutes les chimiothérapies cytotoxiques, des précautions contraceptives adéquates doivent être 
conseillées si un des partenaires reçoit des comprimés de 6-mercaptopurine, pendant le traitement et pendant au 
moins six mois après avoir reçu la dernière dose. 
Fertilité
Il y a peu de données disponibles sur l’impact de la mercaptopurine sur la fertilité. 
Des cas de paternité / maternité réussies ont été rapportés pour des patients ayant reçu un traitement pendant 
l’enfance ou l’adolescence. 
Une oligospermie transitoire a été rapportée suite à l’exposition à la 6-mercaptopurine.
Grossesse
Les études chez les animaux ont montré un effet tératogène et mutagène. 
La 6-mercaptopurine et ses métabolites traversent le placenta. 
Il y a peu de données disponibles concernant l’utilisation de la mercaptopurine chez la femme enceinte. Les études 
chez les animaux ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. Le risque potentiel chez l’homme est en grande 
partie inconnu.Le Purinethol n’est pas recommandé pendant le premier trimestre de la grossesse et chez la femme 
potentiellement enceinte ne prenant pas de contraception. Comme avec toutes les chimiothérapies cytotoxiques, des 
précautions contraceptives adéquates doivent être conseillées si un des partenaires reçoit des comprimés de 
6-mercaptopurine, pendant le traitement et pendant au moins six mois après avoir reçu la dernière dose.  
En cas de nécessité de traitement en fin de grossesse, compte tenu du profil d’effets indésirables de la mercaptopurine, 
une surveillance néonatale, en particulier hématologique, doit être envisagée. 
Ce médicament n’est pas recommandé chez la femme potentiellement enceinte ne prenant pas de contraception.


Allaitement
La mercaptopurine a été détectée dans le lait de patientes traitées par l’azathioprine, pro-drug de la mercaptopurine. 
Par conséquent, il est recommandé que les mères recevant de la 6-mercaptopurine n’allaitent pas.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=63377491&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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METHOTREXATE
Methotrexate bellon®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Leucémies aiguës lymphoblastiques. La posologie usuelle est de 10 à 15 mg/m2 en une prise par semaine. 
METHOTREXATE BELLON® doit être pris uniquement une fois par semaine. Des erreurs posologiques dans 
l’utilisation de METHOTREXATE BELLON® peuvent entraîner des effets indésirables graves, y compris le décès.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Il faut avaler les comprimés avec un verre d’eau.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli, ne pas prendre de dose double pour compenser la dose simple oubliée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 30: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


METHOTREXATE
Methotrexate bellon®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


VIE QUOTIDIENNE
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 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes 


Femmes en âge de procréer/Contraception chez les femmes
Les femmes doivent éviter de tomber enceintes pendant le traitement par méthotrexate et une méthode de contraception 
efficace doit être utilisée pendant le traitement par méthotrexate et pendant au moins 6 mois après l’arrêt du traitement. 
Avant le début du traitement, les femmes en âge de procréer doivent être informées du risque de malformations associées 
au méthotrexate et il convient d’exclure toute grossesse avec certitude en prenant des mesures appropriées, par exemple 
en réalisant un test de grossesse. Pendant le traitement, il convient de faire de nouveaux tests de grossesse si cela est jugé 
cliniquement pertinent (par exemple après une mauvaise observance de la contraception). Les patientes en âge de 
reproduction doivent être conseillées sur la prévention et la planification d’une grossesse.


Contraception masculine
Il n’a pas été déterminé si le méthotrexate est présent dans le sperme. Les études chez l’animal ont mis en évidence une 
génotoxicité du méthotrexate, de sorte que le risque d’effets génotoxiques sur les spermatozoïdes ne peut pas être 
complètement exclu. Des preuves cliniques limitées n’indiquent pas un risque accru de malformations ou de fausses 
couches à la suite d’une exposition paternelle à du méthotrexate à faible dose (moins de 30 mg/semaine). Pour de plus 
fortes doses, les données sont insuffisantes pour estimer les risques de malformations ou de fausses couches à la suite 
d’une exposition paternelle.
Par mesure de précaution, il est recommandé aux patients de sexe masculin sexuellement actifs ou à leurs partenaires 
de sexe féminin d’utiliser une contraception fiable pendant le traitement du patient masculin et pendant au moins 6 
mois après l’arrêt du traitement par méthotrexate. Les hommes ne doivent pas faire de don de sperme en cours de 
traitement ou pendant 6 mois après l’interruption du traitement par méthotrexate.
Grossesse
Le méthotrexate est contre-indiqué pendant la grossesse pour des indications non oncologiques. En cas de survenue 
d’une grossesse en cours de traitement par méthotrexate et jusqu’à 6 mois après l’arrêt de celui-ci, une information 
médicale sur les risques d’effets nocifs du méthotrexate sur l’enfant doit être fournie. Des échographies devront également 
être effectuées afin de confirmer le développement normal du fœtus. Les études chez l’animal ont mis en évidence une 
toxicité du méthotrexate sur la reproduction, notamment au cours du premier trimestre. Le méthotrexate s’est avéré 
tératogène chez les humains ; des cas de mort fœtale, des fausses couches et/ou des anomalies congénitales ont été 
rapportés (par exemple, cranio-faciales, cardiovasculaires, du système nerveux central et des extrémités). 
Le méthotrexate est un puissant « tératogène » humain, associé à un risque accru d’avortements spontanés, de retard de 
croissance intra-utérine et de malformations congénitales en cas d’exposition pendant la grossesse. 
Des avortements spontanés ont été rapportés chez 42,5 % des femmes enceintes exposées à un traitement par 
méthotrexate à faible dose (moins de 30 mg/semaine), contre un taux de 22,5 % rapporté chez des patientes dont la 
maladie présente des caractéristiques comparables et qui sont traitées par des médicaments autres que le méthotrexate.
Des anomalies congénitales majeures ont été observées pour 6,6 % des naissances vivantes chez les femmes exposées 
à un traitement par méthotrexate à faible dose (moins de 30 mg/semaine) pendant la grossesse, contre approximativement 
4 % des naissances vivantes chez des patientes dont la maladie présente des caractéristiques comparables et qui sont 
traitées par des médicaments autres que le méthotrexate.
L’exposition pendant la grossesse à des doses de méthotrexate supérieures à 30 mg/semaine est insuffisamment 
documentée, mais des taux plus élevés d’avortements spontanés et de malformations congénitales sont attendus, en 
particulier à des doses couramment utilisées pour des indications oncologiques. 
Des cas de grossesses normales ont été rapportés lorsque le méthotrexate était arrêté avant la conception. 
Lorsqu’il est utilisé pour des indications oncologiques, le méthotrexate ne doit pas être administré pendant la grossesse, 
en particulier pendant le premier trimestre de grossesse. Dans chaque cas, le bénéfice du traitement doit être mis en 
balance avec le risque encouru par le fœtus. Si ce médicament est utilisé pendant la grossesse ou si la patiente tombe 
enceinte pendant un traitement par méthotrexate, il conviendra d’informer la patiente du risque potentiel pour le fœtus.


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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COUP DE POUCE


Allaitement
Le méthotrexate passe dans le lait maternel et peut entraîner une toxicité chez l’enfant allaité. Son utilisation 
est donc contre-indiquée pendant l’allaitement.
Fertilité
Le méthotrexate affecte la spermatogénèse et l’ovogenèse et peut diminuer la fertilité. Chez les humains, il a 
été constaté que le méthotrexate pouvait entraîner une oligospermie, un dysfonctionnement menstruel et une 
aménorrhée.
Des anomalies de la spermatogénèse telles que azoospermie ont été rapportées chez des patients traités par 
le méthotrexate.
Dans la plupart des cas, ces effets semblent être réversibles après l’interruption du traitement. Pour des 
indications oncologiques, il est recommandé aux femmes qui envisagent une grossesse de consulter si possible 
un centre de conseil génétique avant l’instauration du traitement, et les hommes doivent être conseillés sur la 
possibilité de conservation du sperme avant le début du traitement car le méthotrexate peut être génotoxique 
à de plus fortes doses.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés 
pour permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on 
peut, la plupart du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs 
types d’outils d’évaluation de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un 
objectif précis : évaluer l’intensité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, 
évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=60695745&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=60695745&typedoc=R

http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=60695745&typedoc=R

https://signalement.social-sante.gouv.fr





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Posologie pour les patients adultes atteints de LMC (leucémie myéloïde chronique) chromosome Philadelphie 
positive, la posologie recommandée est :
- 300 mg deux fois par jour chez les patients atteints de LMC en phase chronique nouvellement diagnostiquée,
- 400 mg deux fois par jour chez les patients atteints de LMC en phase chronique et phase accélérée.                                                                                                                                       
Pour la dose de 300 mg deux fois par jour, des gélules de 150 mg sont disponibles. Le traitement doit être 
poursuivi aussi longtemps qu’un bénéfice clinique est observé ou jusqu’à ce qu’il entraîne une toxicité 
inacceptable.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
TASIGNA® doit être pris deux fois par jour à 12 heures d’intervalles environ et ne doit pas être pris avec de la nourriture. 
La gélule doit être avalée entière avec de l’eau. Aucun aliment ne doit être consommé pendant les 2 heures précédant la 
prise du médicament et pendant une heure au moins après celle-ci. Pour les patients qui ne peuvent avaler les gélules, 
le contenu de chaque gélule peut être dispersé dans une cuillère à café de compote de pommes et doit être avalé 
immédiatement. Il ne doit pas être utilisé plus d’une cuillère à café de compote de pommes ou d’autres aliments que la 
compote de pommes.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une dose, le patient ne doit pas prendre une dose supplémentaire, mais prendre la dose suivante 
selon le schéma posologique habituel.


 Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


NILOTINIB


Tasigna®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
TASIGNA® n’a peu ou pas d’effet sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Cependant, il est 
recommandé aux patients présentant des vertiges, une fatigue, des troubles de la vision ou d’autres effets 
indésirables susceptibles d’altérer leur aptitude à conduire des véhicules ou à utiliser des machines, de s’abstenir de 
mener ces activités tant que ces effets indésirables persistent


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer/contraception chez les hommes et les femmes


Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception très efficace pendant le traitement avec le nilotinib et 
jusqu’à 2 semaines après la fin du traitement.
Grossesse
Il n’existe pas ou peu de données sur l’utilisation du nilotinib chez la femme enceinte. Les études effectuées chez 
l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. TASIGNA® ne doit pas être utilisé pendant la grossesse à 
moins que la situation clinique de la femme justifie le traitement par le nilotinib. En cas d’utilisation en cours de 
grossesse, la patiente doit être informée des risques potentiels pour le fœtus.
Si une femme qui est traitée par le nilotinib envisage une grossesse, l’arrêt de traitement pourra être considéré sur la 
base des critères d’éligibilité à l’arrêt de traitement. Il existe un nombre limité de données sur les grossesses de 
patientes qui ont arrêté le traitement. Si la grossesse est planifiée pendant la phase d’arrêt de traitement, la patiente 
doit être informée d’une éventuelle nécessité de ré-initier le traitement par le nilotinib pendant la grossesse .
Allaitement
Il n’existe pas de données sur l’excrétion du nilotinib dans le lait maternel. Les données toxicologiques disponibles chez 
l’animal ont mis en évidence l’excrétion de nilotinib dans le lait. Comme un risque pour les nouveau-nés/nourrissons ne 
peut être exclu, les femmes ne doivent pas allaiter pendant le traitement par TASIGNA® et durant les 2 semaines après 
l’administration de la dernière dose.
Fertilité
Des études effectuées chez l’animal n’ont pas montré d’effet sur la fertilité chez les rats mâles et femelles.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2019/20191114146112/anx_146112_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20191114146112/anx_146112_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20191114146112/anx_146112_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


NILUTAMIDE


Anandron®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.
 
Le traitement par le nilutamide doit être débuté dès la castration, qu’elle soit médicale ou chirurgicale.
Traitement d’attaque : 300 mg/j durant 4 semaines.
Traitement d’entretien : 150 mg/jour.
La dose quotidienne peut être indifféremment absorbée en 1 ou plusieurs prises.
Le passage au traitement d’entretien peut être plus précoce en cas de survenue d’effets indésirables, en 
particulier digestifs.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient a pris plus de ANANDRON® 150 mg, il faut consulter immédiatement le médecin car cela peut 
provoquer des troubles digestifs ou vertiges.


Si une dose n’a pu être prise à temps, prendre cette dose le plus rapidement possible puis reprendre le rythme 
habituel d’administration.
En cas d’oubli, ne pas prendre de dose double pour compenser la dose oubliée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 33: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


NILUTAMIDE


Anandron®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
L’attention est attirée, chez les conducteurs de véhicules et les utilisateurs de machines, sur les possibilités de 
troubles oculaires et d’effet antabuse . Ce médicament peut provoquer des troubles de l’accommodation visuelle à 
l’obscurité (en cas de changement d’éclairage comme lors de la traversée d’un tunnel) et des troubles de la vision des 
couleurs. En cas de prise d’alcool, ce médicament peut provoquer des effets indésirables.  
Si l’un de ces effets survient, il est déconseillé de conduire ou d’utiliser une machine.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=69060099&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
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PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée de nintédanib est de 150 mg deux fois par jour, administrée à environ 12 heures 
d’intervalle.
La dose de 100 mg deux fois par jour est destinée uniquement aux patients qui ne tolèrent pas la dose de 150 mg 
deux fois par jour.
La dose maximale journalière recommandée de 300 mg ne doit pas être dépassée. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les capsules doivent être prises avec des aliments, avalées entières avec de l’eau sans être ni mâchées ni 
écrasées.
 


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une prise, le traitement sera poursuivi aux heures et doses habituelles, sans administrer de dose 
supplémentaire pour compenser l’oubli. La dose maximale journalière recommandée de 300 mg ne doit pas être 
dépassée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  
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CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 33: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


NINTÉDANIB


OFEV®®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment :


 Les effets sur la conduite  
OFEV®® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Il convient d’avertir 
les patients d’être prudents lors de la conduite de véhicules ou de l’utilisation de machines durant le traitement par 
OFEV®®.


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer/ Contraception 
Le nintédanib peut avoir des effets délétères sur le fœtus  humain. Les femmes en âge de procréer doivent être informées 
que la grossesse doit être évitée pendant le traitement par ce médicament. Il doit leur être recommandé d’utiliser une 
méthode efficace de contraception au cours du traitement et pendant au moins 3 mois après la dernière prise de ce 
médicament. En l’absence de données sur une éventuelle interaction entre le nintédanib et les contraceptifs hormonaux et 
afin d’éviter une grossesse, il conviendra de mettre en place deux méthodes efficaces de contraception dont l’une 
mécanique. Les patientes susceptibles de procréer devront informer leur médecin ou leur pharmacien si elles débutent 
une grossesse lors du traitement par OFEV®. Si une grossesse débute en cours de traitement par nintédanib, la patiente 
doit être informée du risque éventuel encouru par le foetus. L’arrêt du traitement par OFEV® doit être envisagé.


Fertilité
Les études précliniques conduites chez l’animal n’ont pas mis en évidence d’effets délétères sur la fertilité des mâles 
traités par nintédanib. Les études de toxicité subchronique et chronique chez le rat, n’ont pas mis en évidence 
d’altération de la fertilité des femelles à un niveau d’exposition systémique comparable à celui obtenu à la dose 
maximale recommandée chez l’homme de 150 mg deux fois par jour.


Grossesse
Il n’y a pas de données sur l’utilisation de nintédanib chez la femme enceinte, mais les études précliniques effectuées 
chez l’animal ont mis en évidence une toxicité du nintedanib sur la reproduction . Le risque d’effets délétères sur le 
fœtus humain n’est pas exclu. Par conséquent, le nintedanib ne doit pas être utilisé pendant la grossesse. 


Allaitement
Il n’existe aucune information sur l’excrétion du nintédanib et de ses métabolites dans le lait humain. Les études 
précliniques ont montré que de petites quantités de nintédanib et de ses métabolites (< ou = 0,5 % de la dose 
administrée) sont secrétées dans le lait des rates pendant la lactation. Le risque pour les nouveau-nés/nourrissons 
humains allaités n’est pas exclu. L’allaitement doit être arrêté pendant le traitement par nintédanib.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200713148469/anx_148469_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES





		next 34: 

		next: 

		Page 2: 



		next 2: 

		Page 3: 

		Page 4: 



		Bouton 2: 

		règles générales: Off

		ressentir les effets indesirables: Off

		connaitre les modalités spécifiques: Off

		RDV hospitaliers: Off

		aide exterieure : Off

		questions patient: Off

		effets indesirables oui: 

		par vous-même 6: 

		modalites specifiques ?: 

		questions patients ?: 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


PAZOPANIB


Votrient®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose de pazopanib recommandée dans le traitement du RCC (carcinome des cellules rénales) ou du STS 
(sarcome des tissus mous) est de 800 mg une fois par jour. 
La dose devra être ajustée (diminuée ou augmentée) par paliers de 200 mg en fonction de la tolérance individuelle 
au traitement afin de pouvoir gérer les effets indésirables. La dose de pazopanib ne devra pas excéder 800 mg.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Il doit être pris sans nourriture, au moins une heure avant ou deux heures après un repas. Les comprimés pelliculés 
doivent être pris entiers avec de l’eau et non cassés ou écrasés, à peu près tous les jours à la même heure.
Le jus de pamplemousse devra être évité pendant le traitement par pazopanib.
Les comprimés doivent être avalés entiers, avec de l’eau, l’un après l’autre. Ils ne doivent être ni coupés ni écrasés, cela 
pouvant modifier la façon dont le médicament est absorbé et augmenter le risque d’effets indésirables.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


En cas d’oubli, ne pas prendre de comprimés supplémentaires pour compenser la dose oubliée. Prendre juste la 
dose suivante à l’heure habituelle.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment :


 Les effets sur la conduite  
VOTRIENT® n’a aucun effet ou un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 
De par sa pharmacologie, il est peu probable que le pazopanib ait un effet délétère sur ces activités. L’état clinique du 
patient et le profil des effets indésirables du pazopanib doivent être pris en considération lors de l’évaluation de 
l’aptitude du patient à effectuer des tâches exigeant des compétences motrices ou cognitives, ou des facultés de 
discernement. Les patients doivent éviter de conduire ou d’utiliser des machines s’ils ont des vertiges, se sentent 
fatigués ou faibles.
 
 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer  
Il est recommandé aux femmes en âge de procréer d’avoir recours à une méthode efficace de contraception pendant le 
traitement et au moins deux semaines après l’arrêt du traitement et d’éviter de débuter une grossesse pendant le 
traitement par pazopanib. Les patients masculins (y compris ceux ayant eu une vasectomie) doivent utiliser des 
préservatifs lors des rapports sexuels pendant le traitement par pazopanib et pendant au moins 2 semaines après la 
dernière dose de pazopanib pour éviter toute exposition potentielle au médicament à leurs partenaires enceintes ou leurs 
partenaires féminines en âge de procréer. 
Les études effectuées chez l’animal ont montré que la fécondité mâle et femelle peut être affectée par un traitement par 
pazopanib.
Grossesse
Il n’existe pas de données pertinentes concernant l’utilisation du pazopanib chez la femme enceinte. Les études 
effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction .Le risque potentiel chez l’Homme n’est 
pas connu. Le pazopanib ne devra pas être utilisé pendant la grossesse à moins que l’état clinique de la patiente ne 
nécessite un traitement par pazopanib. Si le pazopanib est utilisé pendant la grossesse, ou si la patiente devient 
enceinte en cours de traitement par pazopanib, elle devra être avertie des risques potentiels pour le fœtus.
Allaitement
L’innocuité du pazopanib pendant l’allaitement n’a pas été établi. Aucune donnée sur le passage du pazopanib dans le 
lait maternel n’est disponible. Il n’existe pas de donnée chez l’animal sur l’excrétion du pazopanib dans le lait animal. Un 
risque pour les nouveau-nés / nourrissons ne peut être exclu. L’allaitement doit être interrompu au cours du traitement 
par pazopanib.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200727148494/anx_148494_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200727148494/anx_148494_fr.pdf
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https://signalement.social-sante.gouv.fr





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Le pipobroman en traitement d’attaque doit être pris à la posologie de: 1 mg/kg/jour soit 2 à 3 comprimés,  
en prises fractionnées.
En cas de réponse hématologique doit être pris à la posologie de non satisfaisante 1 mois après le début du 
traitement, la posologie quotidienne peut être augmentée à 1,5 voire 3 mg/kg/jour, en prises fractionnées, sous 
couvert d’une surveillance hématologique stricte. 
Traitement d’entretien : un tel traitement est habituellement instauré lorsque l’hématocrite a été ramené à 50-55 
pour cent. La posologie quotidienne peut être alors de 0,1 à 0,2 mg/kg/jour. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 35: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


PIPOBROMAN


Vercyte®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Il n’existe pas d’étude clinique disponible spécifiquement conçue pour étudier l’effet de ce médicament sur l’aptitude 
à conduire des véhicules et utiliser des machines


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Contre indiqué


Allaitement
On ne sait pas si le pipobroman et ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Un risque pour les nouveau-nés/
nourrissons ne peut être exclu. L’allaitement doit être interrompu au cours du traitement avec pipobroman.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=60195398&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 
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COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie d’IMNOVID® en association avec le bortézomib et la dexaméthasone :
• La dose initiale recommandée d’IMNOVID® est de 4 mg par jour.
•  La dose initiale recommandée de bortézomib sera déterminée en fonction de la taille et du poids (1,3 mg/m2 de 


surface corporelle).
•  La dose initiale recommandée de dexaméthasone est de 20 mg par jour. Toutefois, pour les patients âgés de 


plus de 75 ans, la dose initiale recommandée sera de 10 mg par jour.


la posologie d’IMNOVID®  en association avec la dexaméthasone uniquement :
• La dose recommandée d’IMNOVID® est de 4 mg par jour.
•  La dose initiale recommandée de dexaméthasone est de 40 mg par jour. Toutefois, pour les patients âgés de 


plus de 75 ans, la dose initiale recommandée sera de 20 mg par jour.       


IMNOVID®, le bortézomib et la dexaméthasone sont pris en suivant des « cycles de traitement ». La durée de 
chaque cycle est de 21 jours (3 semaines). Certains jours, prendre les 3 médicaments, d’autres jours que 2 
médicaments ou 1 seul, et d’autres jours encore,  aucun (voir la notice où les tableaux de prise sont détaillés).                                                                                                                                      
IMNOVID® en association avec la dexaméthasone uniquement : IMNOVID® et la dexaméthasone sont pris en 
suivant des « cycles de traitement ». La durée de chaque cycle est de 28 jours (4 semaines). Certains jours, 
prendre les deux médicaments, d’autres jours qu’un seul médicament, et d’autres jours encore,  aucun.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les gélules IMNOVID® doivent être prises par voie orale chaque jour environ à la même heure. Les gélules ne doivent 
être ni ouvertes, ni cassées, ni mâchées. Elles doivent être avalées entières, de préférence avec de l’eau, au cours ou en 
dehors des repas. Il est recommandé d’appuyer sur une extrémité seulement de la gélule pour la sortir de la plaquette, 
ce qui réduit le risque de déformation ou de rupture de la gélule.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient oublie de prendre une dose de pomalidomide pendant une journée, il doit prendre la dose normale 
prescrite à l’heure habituelle le lendemain. La dose ne doit pas être ajustée pour compenser une dose omise les 
jours précédents.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.
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MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Le pomalidomide a une influence mineure ou modérée sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des 
machines. Des cas de fatigue, de diminution du niveau de conscience, de confusion et d’étourdissements ont été 
signalés lors de l’utilisation du pomalidomide. Les patients doivent être informés que s’ils présentent ces effets, ils ne 
doivent pas conduire de véhicules, utiliser des machines ou effectuer des activités dangereuses pendant le 
traitement par le pomalidomide.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer/contraception chez les hommes et les femmes


Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une méthode de contraception efficace. En cas de survenue d’une 
grossesse chez une femme traitée par le pomalidomide, le traitement doit être arrêté et la patiente doit être adressée 
à un médecin spécialiste ou expérimenté en tératologie pour évaluation et conseil. En cas de survenue d’une 
grossesse chez la partenaire d’un homme traité par le pomalidomide, il est recommandé d’adresser la femme à un 
médecin spécialiste ou expérimenté en tératologie pour évaluation et conseil. Le pomalidomide est présent dans le 
sperme humain. À titre de précaution, tous les hommes recevant le pomalidomide doivent utiliser des préservatifs 
pendant toute la durée du traitement, y compris pendant les interruptions de traitement, et pendant 7 jours après 
l’arrêt du traitement si leur partenaire est enceinte ou en âge de procréer et n’utilise pas de méthode contraceptive .
Grossesse
Un effet tératogène du pomalidomide est attendu chez l’être humain. Le pomalidomide est contre indiqué pendant 
la grossesse et chez les femmes en âge de procréer, sauf si toutes les conditions de prévention de la grossesse 
sont remplies.
Allaitement
On ne sait pas si le pomalidomide est excrété dans le lait maternel. Après administration chez des rates allaitantes, 
le pomalidomide a été détecté dans le lait. Compte tenu du risque d’effets indésirables du pomalidomide chez 
l’enfant allaité, une décision doit être prise soit d’interrompre l’allaitement soit d’interrompre le traitement en 
prenant en compte le bénéfice de l’allaitement pour l’enfant au regard du bénéfice du traitement pour la femme.
Fertilité
Le pomalidomide a eu des effets délétères sur la fertilité et il a été tératogène chez l’animal. Après administration 
chez des lapines gestantes, le pomalidomide a traversé la barrière placentaire et a été détecté dans le sang des 
fœtus.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation 
de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
l’intensité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur 
le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200603148222/anx_148222_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES





		next 37: 

		next: 

		Page 2: 



		next 2: 

		Page 3: 

		Page 4: 



		règles générales: Off

		ressentir les effets indesirables: Off

		connaitre les modalités spécifiques: Off

		RDV hospitaliers: Off

		aide exterieure : Off

		questions patient: Off

		effets indesirables oui: 

		par vous-même 6: 

		modalites specifiques ?: 

		questions patients ?: 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


PONATINIB


Iclusig®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.
 
La posologie initiale recommandée est de 45 mg de ponatinib une fois par jour. Le traitement doit se poursuivre 
tant qu’aucun signe de progression de la maladie ou de toxicité inacceptable ne se manifeste chez le patient.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
ICLUSIG® s’administre par voie orale. Il faut avaler les comprimés entiers, ne pas écraser ou dissoudre les comprimés. 
Prendre ICLUSIG® au moment ou en dehors des repas.
Les patients devront être avertis de ne pas avaler la capsule de déshydratant située dans le flacon.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli, ne pas prendre de dose double pour compenser la dose oubliée. Prendre la prochaine dose au 
moment habituel.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 37: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


PONATINIB


Iclusig®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
ICLUSIG® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Des effets 
indésirables comme une léthargie, des étourdissements et une vue trouble ont été associés à ICLUSIG®. De ce fait, il 
est recommandé d’être prudent lors de la conduite de véhicules et de l’utilisation de machines.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer/contraception chez les hommes et les femmes


Il convient de conseiller aux femmes en âge de procréer traitées par ICLUSIG® de ne pas débuter une grossesse, et aux 
hommes traités par ICLUSIG® de ne pas concevoir d’enfant pendant le traitement. Une méthode de contraception efficace 
doit être utilisée durant le traitement. On ne sait pas si le ponatinib modifie l’efficacité des contraceptifs hormonaux 
systémiques. Une méthode de contraception alternative ou supplémentaire doit être utilisée.
Grossesse
Il n’existe pas de données adéquates sur l’utilisation d’ICLUSIG® chez la femme enceinte. Les études effectuées chez 
l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. Le risque potentiel pour l’être humain n’est pas connu. 
ICLUSIG® ne doit être utilisé durant la grossesse uniquement lorsque cela est absolument nécessaire. S’il est utilisé 
pendant la grossesse, la patiente doit être informée du risque auquel le fœtus pourrait être exposé.
Allaitement
On ne sait pas si ICLUSIG® est excrété dans le lait maternel. Les données pharmacodynamiques et toxicologiques 
disponibles ne peuvent exclure l’excrétion potentielle dans le lait maternel. L’allaitement doit être interrompu au cours 
du traitement par ICLUSIG®.
Fertilité
Il n’existe pas de données concernant l’effet du ponatinib sur la fertilité chez l’homme. Chez les rats, le traitement par 
ponatinib a entraîné des effets sur la fertilité des femelles tandis que la fertilité des mâles n’était pas affectée . La 
pertinence clinique de ces résultats sur la fertilité humaine n’est pas connue.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200727148826/anx_148826_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200727148826/anx_148826_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200727148826/anx_148826_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE
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(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Dans les désordres de la lignée lymphoïde, la posologie de chlorambucil est d’une à six gélules par jour tous les 
jours, ou en cure discontinue 6 à 10 mg/m2/jour pendant cinq jours tous les 30 jours.
Dans la thérapeutique immunosuppressive, la posologie est de 0,2 mg/kg/jour. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Il est recommandé de prendre la dose journalière en une fois et à jeun.
Ne pas ouvrir les gélules.
  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 


La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule


Si le patient a pris plus de CHLORAMINOPHENE® 2 mg, gélule qu’il aurait dû contacter le médecin immédiatement 
ou aller directement à l’hôpital. Il est conseillé de prendre la boîte du médicament. En cas d’oubli ne pas prendre 
de dose double pour compenser la dose oubliée. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 12: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


CHLORAMBUCIL


Chloraminophene®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Aucune information recensée. 


 Les effets tératogènes  
Fertilité 
Le chlorambucil peut induire une inhibition de la fonction ovarienne et des cas d’aménorrhée ont été rapportés après 
traitement par le chlorambucil. Une azoospermie a été observée à la suite du traitement par le chlorambucil.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







Grossesse
Comme les autres agents cytotoxiques, le chlorambucil est potentiellement tératogène, son utilisation est donc 
contre-indiquée pendant la grossesse. Des mesures contraceptives appropriées doivent être conseillées lorsque 
l’un ou l’autre des partenaires reçoit du chlorambucil.
Allaitement
Les femmes recevant du chlorambucil ne doivent pas allaiter. 


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation 
de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
l’intensité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur 
le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).
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tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
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Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
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COUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=66518292&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  
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ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


COTELLIC® : 
La dose recommandée de COTELLIC® est de 60 mg (soit 3 comprimés à 20 mg) une fois par jour. La prise de COTELLIC® 
suit un cycle de 28 jours. Chaque dose se compose de trois comprimés de 20 mg (soit 60 mg) et doit être prise une fois 
par jour pendant 21 jours consécutifs (jours 1 à 21- période de traitement), suivis d’une période sans traitement de 7 jours 
(jours 22 à 28 – pause du traitement). Le cycle suivant de traitement par COTELLIC® doit commencer une fois que la 
période sans traitement de 7 jours s’est écoulée.  Le traitement par COTELLIC® doit être poursuivi tant que le patient en tire 
un bénéfice ou jusqu’à la survenue d’une toxicité inacceptable.                                                                                                                                    


ZELBORAF® : 
La dose recommandée de vemurafenib est de 960 mg (soit 4 comprimés à 240 mg) deux fois par jour (soit une dose 
quotidienne totale de 1920 mg). Le traitement par le vemurafenib doit être poursuivi jusqu’à progression de la maladie 
ou survenue d’une toxicité inacceptable.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les 
comprimés et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
COTELLIC® : 
Les comprimés de COTELLIC® doivent être avalés entiers avec de l’eau. Ils peuvent être pris avec ou sans aliments.                                                                                                                                        


 ZELBORAF® :  
Les comprimés doivent être avalés entiers avec de l’eau. Ils ne doivent pas être croqués ou écrasés. Le vemurafenib 
peut être pris avec ou sans nourriture, toutefois la prise à jeun des deux doses quotidiennes de manière constante doit 
être évitée.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


COTELLIC® : 
Si une dose est omise, elle peut être prise jusqu’à 12 heures avant la dose suivante afin de maintenir la fréquence 
d’administration à une prise par jour. En cas de vomissement suite à l’administration de COTELLIC®, le patient ne 
doit pas prendre de dose supplémentaire le même jour, le traitement doit être poursuivi le lendemain de la façon 
prescrite.                                                                                                                                                                             
ZELBORAF® :  
Si une dose est omise, elle peut être prise jusqu’à 4 heures avant la dose suivante afin de maintenir la fréquence 
d’administration à deux prises par jour. Les deux doses ne doivent pas être prises simultanément. En cas de 
vomissement suite à l’administration du vemurafenib, le patient ne doit pas prendre de dose supplémentaire et le 
traitement doit être poursuivi de manière habituelle.
 


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux 
oraux sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien 
ou son médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 14: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


COBIMETINIB + 
VEMURAFENIB


Cotellic®+ Zelboraf®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
COTELLIC® a un effet mineur sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Des troubles visuels 
ont été rapportés chez certains patients traités par le cobimetinib lors des essais cliniques. Les patients doivent être 
incités à ne pas conduire de véhicules ou utiliser de machines s’ils présentent des troubles visuels ou tout autre effet 
indésirable altérant leur aptitude.                                                                                                                                                                                                                                                                                              


Le vemurafenib a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Les 
patients doivent être avertis qu’une fatigue potentielle ou des problèmes oculaires pourraient être une raison d’éviter 
de conduire. 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes  


COTELLIC® : 


Femmes en âge de procréer


Les femmes en âge de procréer doivent être averties de la nécessité d’utiliser deux méthodes efficaces de contraception, 
telles qu’un préservatif ou une autre méthode barrière (avec spermicide, si disponible) durant le traitement par COTELLIC® 
et pendant au moins trois mois à la suite de son arrêt.
Grossesse
Il n’existe pas de données sur l’utilisation de COTELLIC® chez la femme enceinte. Les études menées chez l’animal ont 
montré une mortalité embryonnaire et des malformations fœtales  des gros vaisseaux et du crâne. COTELLIC® ne doit 
pas être utilisé pendant la grossesse sauf si vraiment nécessaire et après une évaluation étroite du besoin pour la mère 
et des risques pour le foetus.
Allaitement
L’excrétion de cobimetinib dans le lait maternel n’est pas connue. Un risque pour les nouveau-nés et nourrissons ne peut être 
exclu. La décision d’interrompre l’allaitement ou d’interrompre le traitement avec COTELLIC® doit être prise en tenant compte du 
bénéfice de l’allaitement pour l’enfant au regard du bénéfice du traitement pour la mère.


Fertilité
Il n’existe pas de donnée chez l’homme pour le cobimetinib. Chez l’animal, aucune étude sur la fertilité n’a été menée, 
mais des effets indésirables sur les organes reproducteurs ont été observés . La pertinence clinique de ces 
observations n’est pas connue.


ZELBORAF® : 
Femmes en âge de procréer / Contraception chez les femmes


Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace pendant le traitement et au moins 6 mois après 
l’arrêt du traitement. Le vemurafenib peut diminuer l’efficacité des contraceptifs hormonaux .
Grossesse
Il n’existe pas de données sur l’utilisation du vemurafenib chez la femme enceinte. 
Aucun signe de potentiel tératogène n’a été observé chez des embryons/fœtus  de rat avec le vemurafenib. Dans les 
études menées chez l’animal, il a été montré que le vemurafenib traversait le placenta. Sur la base de son mécanisme 
d’action, le vemurafenib pourrait causer des dommages fœtaux en cas d’administration à une femme enceinte. Le 
vemurafenib ne doit pas être administré à une femme enceinte sauf si le bénéfice éventuel pour la mère ne l’emporte 
sur le risque éventuel pour le fœtus .
Allaitement
On ne sait pas si le vemurafenib est excrété dans le lait maternel. Un risque pour les nouveau-nés/nourrissons ne peut 
être exclu. La décision d’interrompre l’allaitement ou d’interrompre le traitement avec le vemurafenib doit être prise en 
tenant en compte du bénéfice de l’allaitement pour l’enfant au regard du bénéfice du traitement pour la mère.
Fécondité
Aucune étude spécifique avec le vemurafenib n’a été menée pour évaluer l’effet sur la fécondité chez l’animal. 
Cependant, lors des études de toxicité à doses répétées chez le rat et le chien, aucun effet histopathologique n’a été 
remarqué sur les organes reproducteurs mâles et femelles.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE







L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200625148210/anx_148210_fr.pdf 
 
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20201022149626/anx_149626_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200625148210/anx_148210_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200625148210/anx_148210_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20201022149626/anx_149626_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20201022149626/anx_149626_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr

http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


CRIZOTINIB


Xalkori®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 
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 PRÉNOM 
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 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie recommandée de XALKORI® est de 250 mg deux fois par jour (500 mg par jour) en continu.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Le crizotinib est un traitement à prendre en deux prises par jour tous les jours.
Le traitement est à prendre pendant ou en dehors des repas. Les gélules doivent être avalées entières, de préférence 
avec de l’eau, et ne doivent pas être écrasées, dissoutes ou ouvertes. Le pamplemousse ou le jus de pamplemousse 
doivent être évités pendant le traitement par crizotinib.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une dose a été oubliée, le patient doit la prendre dès qu’il s’en aperçoit, sauf si la dose suivante doit être prise 
dans moins de 6 heures, auquel cas le patient ne doit pas prendre la dose oubliée. Il prendra la dose suivante à 
l’heure habituelle, sans la doubler. En cas de vomissements, ne pas prendre de dose supplémentaire et prendre la 
dose suivante à l’heure habituelle.
 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
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Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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		next 12: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


CRIZOTINIB


Xalkori®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
La prudence est de rigueur pour les patients qui conduisent ou utilisent des machines car les patients peuvent 
présenter une bradycardie symptomatique (par ex, syncope, étourdissements, hypotension), des troubles de la vision 
ou de la fatigue avec XALKORI®. 


 Les effets tératogènes  
Contraception chez les hommes et les femmes 
Les femmes en âge de procréer doivent être incitées à ne pas débuter une grossesse au cours de leur traitement par 
XALKORI®. Une méthode de contraception adéquate doit être utilisée au cours du traitement, et pendant au moins 90 
jours après l’arrêt du traitement .


VIE QUOTIDIENNE
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Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Grossesse
XALKORI® peut être nocif pour le fœtus  s’il est administré à une femme enceinte. Des études chez l’animal ont montré 
une toxicité de la reproduction. Il n’existe pas de données chez la femme enceinte traitée par le crizotinib. Ce 
médicament ne doit pas être utilisé pendant la grossesse, à moins que la situation clinique de la mère ne justifie le 
traitement. Les femmes enceintes ou tombant enceinte au cours du traitement par le crizotinib, ou les patients traités 
partenaires d’une femme enceinte, doivent être informés des risques potentiels pour le fœtus.  
Fertilité
Sur la base des données précliniques, la fécondité masculine et féminine pourraient être affectée par un traitement par 
XALKORI®. Les hommes et les femmes devraient prendre des conseils relatifs à la préservation de la fertilité avant le 
traitement.
Allaitement
On ne sait pas si crizotinib et ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. En raison du risque potentiel pour le 
nourrisson, les mères doivent être averties qu’elles ne doivent pas allaiter pendant leur traitement par XALKORI® .


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200309147452/anx_147452_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


CYCLOPHOSPHAMIDE


Endoxan®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
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VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
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  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?
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BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie habituelle d’endoxan, pour l’adulte et l’enfant, est de 100 à 200 mg/m2/jour (soit 2,5 à 5 mg/kg/jour) 
par cycles courts de 1 à 14 jours. L’administration est répétée toutes les 2 à 4 semaines. Des posologies plus 
faibles de 40 à 100 mg/m2/jour (soit 1 à 2,5 mg/kg/jour) peuvent être utilisées, sans interruption, en traitements 
prolongés.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les comprimés doivent être administrés le matin à jeun en associant une absorption suffisante de boisson 
au moment de la prise et immédiatement après, afin de réaliser une diurèse forcée et prévenir ainsi le risque 
de toxicité des voies urinaires. Ne pas casser ou écraser les comprimés pour éviter tout contact direct avec le 
principe actif et l’exposition d’un tiers.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit  attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  
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SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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CYCLOPHOSPHAMIDE


Endoxan®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.par orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Certains effets secondaires tels que nausées et vomissements et/ou l’utilisation d’antiémétiques peuvent modifier 
l’aptitude à conduire des véhicules ou à utiliser des machines.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes  


Contraception chez les hommes et les femmes 


En raison du risque tératogène du cyclophosphamide et du potentiel génotoxique et mutagène, les femmes ne 
doivent pas débuter de grossesse et les hommes ne doivent pas concevoir pendant le traitement par 
cyclophosphamide. Les patients des deux sexes en période d’activité génitale doivent utiliser une contraception 
efficace. Chez les femmes en âge de procréer, l’absence de grossesse doit être vérifiée avant l’administration de 
cyclophosphamide. 
Grossesse
Les études effectuées chez l’animal, sur plusieurs espèces, ont mis en évidence un effet tératogène et 
embryolétal du cyclophosamide. Le cyclophosphamide traverse la barrière placentaire. Le cyclophosphamide a un 
effet génotoxique et peut être nocif pour le fœtus lorsqu’il est administré à des femmes enceintes.
En clinique, des cas de malformations avec un tableau malformatif assez homogène (anomalies de membres, 
atteintes de l’œil, craniosténoses, dysmorphies faciales, atteintes du système nerveux central à type 
d’hydrocéphalie et microcéphalie) ainsi qu’un retard de croissance intra-utérin et staturo-pondéral ont été 
rapportés après exposition au cours de la grossesse, même lorsque le cyclophosphamide était utilisé comme 
immunosuppresseur. Des cas de morts intra-utérines ont été rapportés chez des femmes enceintes traitées par 
cyclophosphamide. 
Des effets fœtotoxiques d’ordre hématologique ont été rapportés chez le nouveau-né (dont une anémie, une 
leucopénie, une thrombopénie, voire une pancytopénie ou une hypoplasie médullaire sévère) ainsi que des 
troubles respiratoires à la naissance. Il existe également un risque théorique de toxicité cardiaque (troubles du 
rythme, insuffisance cardiaque). Il est donc conseillé, chaque fois que cela est possible, de programmer la 
naissance, au moins 3 semaines après la dernière cure, et de réaliser une surveillance néonatale (en particulier 
hématologique et cardiaque).
Les données issues de modèles animaux suggèrent que la majoration du risque de fausses couches et de 
malformations persiste à l’arrêt du cyclophosphamide, tant qu’il existe des ovocytes/follicules ayant été exposés 
au cyclophosphamide pendant leurs phases de maturation.
Par conséquent, le cyclophosphamide est contre-indiqué chez la femme enceinte et chez les femmes en âge de 
procréer n’utilisant pas de contraception efficace. Ainsi, à l’instauration du traitement :
· les patientes doivent être informées du risque pour le fœtus en cas d’exposition au cours de la grossesse ;
· il importe de vérifier par un test de grossesse, l’absence de grossesse avant l’administration de 
cyclophosphamide ;
· les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace. En raison du potentiel génotoxique, 
l’homme traité (ou sa partenaire) doit utiliser une contraception efficace. 
En cas de suspicion ou de survenue de grossesse au cours du traitement ou après le traitement , il convient 
d’informer la patiente des effets que peut engendrer le traitement sur le fœtus, et de l’orienter vers un médecin 
spécialiste ou expérimenté en tératologie pour évaluation et conseil. En cas de poursuite de la grossesse, un 
dépistage prénatal spécialisé, ciblé sur les malformations décrites avec le cyclophosphamide est nécessaire ; 
ainsi qu’une surveillance néonatale (en particulier hématologique et cardiaque).
Allaitement
En raison du passage du cyclophosphamide dans le lait maternel et de la survenue possible d’effets indésirables 
graves pour le nouveau-né (plusieurs cas de neutropénie, de thrombocytopénie, de diminution du taux 
d’hémoglobine et de diarrhée ont été rapportés chez des enfants nourris au sein par des femmes traitées par le 
cyclophosphamide), l’allaitement est contre-indiqué.
Fertilité
Le cyclophosphamide interfère avec l’ovogenèse et la spermatogenèse. Il peut être à l’origine d’une stérilité pour 
les deux sexes. L’apparition éventuelle d’une stérilité semble dépendre de la dose de cyclophosphamide, de la 
durée du traitement et de l’âge des patientes à l’initiation du traitement. La stérilité induite par le 
cyclophosphamide peut être irréversible chez certains patients. Les patients traités par cyclophosphamide 
doivent être informés de ces risques et de la possibilité de conservation des gamètes avant l’initiation du 
traitement.


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE







L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou le médecin traitant, 
afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise associée de 
médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=62554177&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
l’intensité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur 
le quotidien. 


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée de dabrafenib, utilisée en monothérapie ou en association au trametinib, est de 150 
mg (soit deux gélules de 75 mg) deux fois par jour (soit une dose quotidienne totale de 300 mg). La dose 
recommandée de trametinib, quand il est utilisé en association au dabrafenib, est de 2 mg une fois par jour.
Durée du traitement : Le traitement doit être poursuivi tant que le patient en tire un bénéfice ou jusqu’à la 
survenue d’une toxicité inacceptable . En situation adjuvante, les patients devront être traités pendant une 
période de 12 mois à moins qu’une récidive de la maladie ou qu’une toxicité inacceptable ne survienne.                                                                                                                                       
Adaptations posologiques : Deux dosages de 50 mg et 75 mg sont disponibles pour les gélules de dabrafenib, 
afin de pouvoir adapter les doses si nécessaire.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les gélules de TAFINLAR® doivent être avalées entières avec de l’eau. Elles ne doivent être ni croquées, ni ouvertes, ni 
mélangées avec de la nourriture ou des liquides en raison de l’instabilité chimique du dabrafenib.
Il est recommandé que les prises de dabrafenib se fassent à des horaires similaires chaque jour avec un intervalle 
d’environ 12 h entre chaque prise. Lorsque dabrafenib et trametinib sont pris en association, la dose quotidienne de 
trametinib doit être prise tous les jours au même moment que la dose du matin ou du soir de dabrafenib.
Dabrafenib doit être administré au moins une heure avant, ou au moins 2 heures après un repas.
Si le patient vomit après avoir pris son traitement par dabrafenib, le patient ne doit pas reprendre sa dose mais attendre 
la prochaine prise prévue.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
La dose oubliée de dabrafenib ne doit pas être prise s’il reste moins de 6 heures avant la prise suivante prévue.
Si une dose de trametinib est omise, lorsque dabrafenib est donné en association au trametinib, la dose de 
trametinib ne doit pas être prise s’il reste moins de 12 heures avant la prise suivante.


 Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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Tafinlar®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Le dabrafenib a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. L’état 
clinique du patient et le profil des réactions indésirables du dabrafenib doivent être pris en compte lors de l’évaluation 
de la capacité du patient à effectuer des tâches qui font appel au discernement ou à des aptitudes motrices ou 
cognitives. Les patients devront être informés du risque potentiel de fatigue et de problèmes oculaires qui peuvent 
affecter ces activités.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  


Grossesse
Il n’existe pas de données sur l’utilisation du dabrafenib chez la femme enceinte. Les études effectuées chez l’animal 
ont montré une toxicité sur la reproduction ainsi que des toxicités sur le développement embryo-fœtales, incluant des 
effets tératogènes . Le dabrafenib ne doit pas être administré aux femmes enceintes à moins que le bénéfice potentiel 
pour la mère ne l’emporte sur le risque possible pour le fœtus. Dans le cas où une grossesse surviendrait pendant le 
traitement par le dabrafenib, la patiente devra être informée du risque potentiel pour le fœtus. 
Allaitement
Le passage du dabrafenib dans le lait maternel n’est pas connu. Dans la mesure où de nombreux médicaments sont 
excrétés dans le lait maternel, un risque pour l’enfant allaité ne peut être exclu. La décision d’interrompre soit 
l’allaitement soit le traitement par le dabrafenib devra prendre en compte le bénéfice de l’allaitement pour l’enfant au 
regard du bénéfice du traitement pour la mère.


Femmes en âge de procréer - Contraception chez les femmes 
Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace pendant le traitement et pendant 4 semaines 
après l’arrêt du traitement par dabrafenib et 4 mois suivant la dernière prise de trametinib lorsqu’il est administré en 
association au dabrafenib. Le dabrafenib peut diminuer l’efficacité des contraceptifs hormonaux et une méthode 
alternative de contraception, telle qu’une méthode de type barrière doit être utilisée.


Fertilité
Aucune donnée n’est disponible chez l’être humain pour dabrafenib en monothérapie ou en association au trametinib. 
Le dabrafenib peut avoir un effet délétère sur la fertilité masculine et féminine, des effets indésirables sur les organes 
reproducteurs masculins et féminins ayant été observés chez l’animal. Les patients de sexe masculin prenant 
dabrafenib en monothérapie ou en association au trametinib doivent être informés du risque potentiel d’une atteinte de 
la spermatogénèse, qui peut être irréversible.  


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200504148070/anx_148070_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
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CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?
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CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
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BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale recommandée pour la phase chronique de LMC (leucémie myéloïde chronique) est de 
100 mg de dasatinib une fois par jour.La posologie initiale recommandée pour la phase accélérée de LMC, la 
phase blastique myéloïde ou blastique lymphoïde (phase avancée) de LMC ou la LAL Ph+ (leucémie lymphoïde 
aiguë à chromosome de Philadelphie positif), est de 140 mg une fois par jour. Pour atteindre la posologie 
recommandée, SPRYCEL® est disponible en comprimés pelliculés de 20 mg, 50 mg, 70 mg, 80 mg, 100 mg et 140 
mg et en poudre pour suspension buvable (suspension de 10 mg/mL après reconstitution). Une augmentation ou 
une réduction de dose est recommandée en fonction de la réponse et de la tolérance au traitement.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
SPRYCEL® comprimés pelliculés et SPRYCEL® poudre pour suspension buvable n’ont pas la même bioéquivalence. 
Les patients pouvant avaler des comprimés et souhaitant passer de SPRYCEL® poudre pour suspension buvable 
à SPRYCEL® comprimés pelliculés, ou les patients ne pouvant pas avaler des comprimés et souhaitant passer à la 
suspension buvable, peuvent le faire, sous réserve que les recommandations relatives à la posologie soient suivies. 
SPRYCEL® doit être administré par voie orale. Les comprimés pelliculés ne doivent pas être écrasés, coupés ou mâchés 
afin de préserver la constance du dosage et de minimiser les risques d’exposition cutanée ; ils doivent être avalés tels 
quels. Les comprimés pelliculés ne doivent pas être délités car l’exposition des patients recevant un comprimé délité est 
plus faible que chez ceux qui avalent un comprimé tel quel. SPRYCEL® poudre pour suspension buvable est également 
disponible pour les adultes atteints de LMC PC (leucémie myéloïde chronique en phase chronique) ne pouvant pas 
avaler de comprimés. SPRYCEL® peut être pris pendant ou en dehors des repas et doit l’être de manière régulière, soit le 
matin, soit le soir. SPRYCEL® ne doit pas être pris avec du pamplemousse ou du jus de pamplemousse.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli, ne pas prendre de dose double pour compenser la dose oubliée. Prendre la dose suivante à 
l’horaire habituel.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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ENREGISTRER
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sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
SPRYCEL® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Les patients 
doivent être informés de potentiels effets indésirables tels que des étourdissements ou une vision floue pendant le 
traitement par dasatinib. En conséquence, une attention particulière en cas de conduite de véhicule ou de machines 
est recommandée.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer/contraception chez les hommes et les femmes


Les hommes sexuellement actifs et les femmes en âge de procréer doivent utiliser une méthode de contraception 
efficace pendant le traitement.
Grossesse
Sur la base de l’experience d’utilisation chez l’homme, le dasatinib est suspecté de provoquer des malformations 
congénitales incluant des malformations du tube neural, et des effets pharmacologiques nocifs sur le fœtus, lorsqu’il 
est administré pendant la grossesse. Des études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la 
reproduction. SPRYCEL® ne doit pas être utilisé au cours de la grossesse sauf si l’état clinique de la patiente nécessite 
un traitement par dasatinib. Si SPRYCEL® est utilisé pendant la grossesse, la patiente doit être informée du risque 
potentiel pour le fœtus .
Allaitement
Les données sur l’excrétion du dasatinib dans le lait maternel humain ou animal sont limitées/insuffisantes. Les 
données physico-chimiques et les données pharmacodynamiques/toxicologiques disponibles orientent vers une 
excrétion de dasatinib dans le lait maternel et le risque pour l’enfant allaité ne peut être exclu. L’allaitement doit être 
interrompu durant le traitement par SPRYCEL®.
Fertilité
Dans les études effectuées chez l’animal, la fertilité des rats mâles et femelles n’a pas été affectée par le traitement par 
dasatinib. Les médecins et autres professionnels de santé devraient informer les patients de sexe masculin d’âge 
approprié sur les effets éventuels du SPRYCEL® sur la fertilité, notamment sur l’éventualité de la préservation de 
sperme.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200213147246/anx_147246_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200213147246/anx_147246_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200213147246/anx_147246_fr.pdf
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


ENZALUTAMIDE


Xtandi®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée est de 160 mg d’enzalutamide (quatre capsules de 40 mg) en une seule prise quotidienne 
par voie orale. La castration médicale par un analogue de l’hormone de libération de la lutéinostimuline (LHRH) 
doit être maintenue pendant la durée du traitement pour les patients n’ayant pas subi de castration chirurgicale.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les capsules molles ne doivent pas être mâchées, dissoutes ni ouvertes mais doivent être avalées entières avec 
de l’eau, et peuvent être prises avec ou sans nourriture. 
XTANDI® ne doit pas être manipulé par des personnes autres que le patient et ses aidants et, en particulier, par les 
femmes qui sont enceintes ou en âge de procréer.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient oublie de prendre la dose prescrite d’enzalutamide à l’heure habituelle, elle doit être administrée aussi 
près que possible de l’heure habituelle de prise. Si le patient oublie de prendre la dose prescrite d’enzalutamide 
pendant toute une journée, il convient de reprendre le traitement le lendemain à la dose quotidienne habituelle. Si le 
patient a pris plus de XTANDI® que le nombre prescrit, il faut arrêter le traitement et contacter le médecin. Le patient 
pourrait être exposé à un risque accru de convulsions ou à d’autres effets indésirables.
 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 14: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


ENZALUTAMIDE


Xtandi®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
L’enzalutamide a une influence modérée sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines, car des 
événements psychiatriques et neurologiques (notamment des convulsions) ont été rapportés . Les patients doivent 
être informés du risque potentiel de développer un événement psychiatrique ou neurologique pendant la conduite de 
véhicules ou l’utilisation de machines. Aucune étude n’a été menée pour évaluer les effets de l’enzalutamide sur 
l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Aucune donnée n’est disponible sur l’utilisation de ce médicament chez la femme enceinte, et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer. Il se peut que ce médicament soit nocif pour l’enfant à naître ou entraîne un 
avortement spontané s’il est pris pendant la grossesse.
Contraception chez les hommes et les femmes
La présence de l’enzalutamide ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire pendant le traitement et durant les trois mois suivant la fin du traitement par enzalutamide en cas de 
rapport sexuel avec une femme enceinte. En cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer, l’utilisation d’un 
préservatif associé à une autre méthode de contraception efficace est nécessaire pendant le traitement et durant les 
trois mois suivant la fin du traitement.
Fertilité
Les études menées chez l’animal ont montré que l’enzalutamide affectait le système reproducteur des rats et des 
chiens mâles. 
Grossesse
L’enzalutamide ne doit pas être utilisé chez la femme. L’enzalutamide est contre-indiqué chez la femme enceinte ou 
susceptible de l’être.
Allaitement
On ne sait pas si l’enzalutamide est retrouvé dans le lait maternel humain. L’enzalutamide et/ou ses métabolites sont 
sécrétés dans le lait de rate. 


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2018/20181023142671/anx_142671_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2018/20181023142671/anx_142671_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2018/20181023142671/anx_142671_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Patients atteints d’un Cancer Bronchique Non à Petites Cellules : La posologie quotidienne recommandée de 
TARCEVA® est de 150 mg.
Patients atteints d’un cancer du pancréas : La posologie quotidienne recommandée de TARCEVA® est de 100 mg 
en association à la gemcitabine. Chez les patients qui ne développent pas d’éruptions cutanées dans les 4 à 8 
premières semaines de traitement, la poursuite du traitement par TARCEVA® doit être réévaluée . Quand une 
adaptation de la posologie est nécessaire, la dose doit être réduite par paliers de 50 mg .
TARCEVA® est disponible en dosages de 25 mg, 100 mg et 150 mg. L’administration conjointe de substrats et de 
modulateurs du CYP3A4 peut nécessiter une adaptation de la dose.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les comprimés doivent être pris au moins une heure avant ou deux heures après l’ingestion de nourriture..


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli, ne pas prendre de dose double pour compenser la dose oubliée et contacter le médecin.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Les effets sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines n’ont pas été étudiés.  
Toutefois, le traitement par l’erlotinib n’est pas associé à une altération des fonctions supérieures. 


VIE QUOTIDIENNE
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Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
 
Grossesse
Il n’existe pas de données suffisantes relatives à l’utilisation de erlotinib chez la femme enceinte. Les études réalisées 
chez l’animal n’ont pas mis en évidence de tératogénicité ou de parturition anormale. Cependant, un effet indésirable 
sur la grossesse ne peut être exclu car des études réalisées chez le rat et le lapin ont montré une létalité embryo-fœtale  
augmentée. Le risque potentiel chez l’homme est inconnu.


Femmes en âge de procréer/contraception chez les hommes et les femmes


Les femmes en âge de procréer doivent être incitées à éviter une grossesse pendant le traitement par TARCEVA®.  
Une méthode de contraception efficace doit être utilisée pendant le traitement et pendant au moins les 2 semaines qui 
suivent la fin de celui-ci. En cas de survenue d’une grossesse, le traitement ne doit être poursuivi que si le bénéfice attendu 
pour la mère justifie le risque pris pour le fœtus.
Allaitement
Il n’existe pas de données sur l’excrétion de l’erlotinib dans le lait maternel. Aucune étude n’a été menée pour évaluer 
l’impact de TARCEVA® sur la production de lait ou sa présence dans le lait maternel. En raison du potentiel délétère 
inconnu pour le nourrisson, l’allaitement est déconseillé lors d’un traitement par TARCEVA® et pendant au moins les 2 
semaines suivant la dernière dose.
Fertilité
Les études réalisées chez l’animal n’ont pas mis en évidence de trouble de la fécondité. Cependant, un effet indésirable 
sur la fécondité ne peut être exclu car les études réalisées chez l’animal ont montré des effets sur les paramètres de la 
reproduction. Le risque potentiel chez l’homme est inconnu.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2019/20190207143795/anx_143795_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20190207143795/anx_143795_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20190207143795/anx_143795_fr.pdf

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


ESTRAMUSTINE 


Estracyt®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe


Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’estramustine est de : 2 gélules 2 fois pas jour, en cas d’efficacité insuffisante, il est possible 
d’ augmenter la dose quotidienne à 5 ou 6 gélules  (sans dépasser 15 mg/kg) en deux ou trois prises.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les gélules doivent être avalées entières avec un peu d’eau. En aucun cas, elles ne doivent être ouvertes, sucées, 
mâchées, ni même mordues. Les gélules doivent être prises au moins 1 heure avant ou 2 heures après les repas. 
Elles doivent être avalées entières avec un verre d’eau.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale. 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Les effets sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines n’ont pas été étudiés.


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Ce médicament n’est pas indiqué chez la femme. 
Il est connu que l’estradiol et les moutardes azotées sont mutagènes, par conséquent les malades de sexe masculin 
et leurs partenaires féminines doivent utiliser des moyens contraceptifs efficaces durant tout le traitement par ce 
médicament et jusqu’à 3 mois après la fin du traitement.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Grossesse
Ce médicament n’est pas indiqué chez la femme.
Allaitement
Ce médicament n’est pas indiqué chez la femme.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=60675618&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=60675618&typedoc=R

http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=60675618&typedoc=R

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose de CELLTOP® est basée sur la dose intraveineuse recommandée, qui prend en compte  
la biodisponibilité dose-dépendante de CELLTOP®. Une dose orale de 100 mg sera comparable à une dose 
intraveineuse de 75 mg ; une dose orale de 400 mg sera comparable à une dose intraveineuse de 200 mg.                                                                        
Monothérapie : La dose habituelle de CELLTOP® administrée par voie orale est de 100 à 200 mg/m2/jour aux 
jours 1 à 5 ou 200 mg/m2/jour aux jours 1, 3 et 5 toutes les 3 à 4 semaines. Les doses quotidiennes supérieures à 
200 mg doivent être divisées en deux prises par jour.
Traitement d’association : La dose habituelle de CELLTOP® administrée par voie orale est de 100 à 200 mg/
m2/jour aux jours 1 à 5 ou 200 mg/m2/jour aux jours 1, 3 et 5 toutes les 3 à 4 semaines en association à 
d’autres médicaments autorisés dans l’indication concernée. La posologie doit être modifiée pour tenir compte 
des effets myélosuppresseurs des autres médicaments de l’association ou des effets des radiothérapies ou 
chimiothérapies antérieures , qui peuvent avoir compromis les réserves médullaires. Au-delà de la dose initiale, 
les doses doivent être ajustées si la numération des neutrophiles est inférieure à 500 cellules/mm3 pendant 
plus de 5 jours. En outre, la dose doit être ajustée en cas d’apparition de fièvre, d’infection, ou en présence d’une 
numération thrombocytaire inférieure à 25 000 cellules/mm3, qui n’est pas due à la maladie. Les doses de suivi 
doivent être ajustées en cas de toxicités de grade 3 ou 4 ou si la clairance rénale de la créatinine est inférieure à 
50 mL/min. En présence d’une clairance de la créatinine basse, de 15 à 50 mL/min, une diminution de la dose de 
25 % est recommandée.
Autre posologie : Une variante de posologie pour CELLTOP® en capsules est de 50 mg/m2/jour pendant 2 à 3 
semaines, en plusieurs cycles, avec un intervalle d’une semaine ou un intervalle suffisant pour le rétablissement 
de la fonction médullaire.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les capsules doivent être prises à jeun.                                                                                                                                                                                                                                                                                   
La plus grande prudence est de mise lors de la manipulation d’agents cytotoxiques. Il convient de toujours prendre des 
mesures pour éviter l’exposition. Cela signifie, notamment, porter les équipements de protection adéquats, tels que des 
gants, et se laver les mains à l’eau et au savon après la manipulation de ces produits. Si l’étoposide entre en contact 
avec la peau, la muqueuse ou les yeux, laver immédiatement la peau à l’eau et au savon et rincer la muqueuse ou les 
yeux à l’eau.
Ne pas ouvrir une plaquette s’il y a des signes de fuite d’une capsule.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient a pris trop de capsules, il faut aller aux urgences de l’hôpital le plus proche ou en informer le médecin 
immédiatement. Emmener le contenant vide et toute capsule restante. 
En cas d’oubli prendre la dose suivante à l’heure normale. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose 
oubliée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Aucune étude sur les effets sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines n’a été réalisée. 
L’étoposide peut provoquer des effets indésirables qui altèrent l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des 
machines, tels que fatigue, somnolence, nausées, vomissements, cécité corticale, réactions d’hypersensibilité avec 
hypotension. Il convient de conseiller aux patients qui développent ces effets indésirables de ne pas conduire de 
véhicules ou utiliser de machines.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer/contraception chez les hommes et les femmes


Les femmes en âge de procréer doivent utiliser des moyens de contraception appropriés pour éviter toute grossesse 
pendant le traitement par étoposide. L’étoposide s’est avéré tératogène chez la souris et le rat. En raison du potentiel 
mutagène de l’étoposide, une contraception efficace est nécessaire, tant chez les hommes que chez les femmes, pendant 
le traitement et jusqu’à 6 mois après l’arrêt du traitement. Une consultation génétique est recommandée si le/la patient(e) 
souhaite avoir des enfants après la fin du traitement.
Grossesse
Il n’existe pas de données ou il existe des données limitées sur l’utilisation d’étoposide chez la femme enceinte. Les 
études menées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. De façon générale, l’étoposide peut 
être nocif pour le fœtus lorsqu’il est administré chez la femme enceinte. CELLTOP® ne doit pas être utilisé au cours de 
la grossesse, sauf si l’état clinique de la femme justifie un traitement par étoposide. Il convient d’expliquer aux femmes 
en âge de procréer d’éviter de tomber enceinte. Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception 
efficace pendant le traitement et jusqu’à 6 mois après l’arrêt du traitement. Si ce médicament est utilisé pendant la 
grossesse, ou si la patiente tombe enceinte pendant le traitement par ce médicament, informer la patiente du risque 
potentiel pour le fœtus.
Allaitement
L’étoposide est excrété dans le lait maternel. Il existe un risque de réactions indésirables graves à CELLTOP® pour 
l’enfant allaité. Une décision doit être prise soit d’interrompre l’allaitement soit d’interrompre le traitement par 
CELLTOP®, en prenant en compte le bénéfice de l’allaitement pour l’enfant au regard du bénéfice du traitement pour la 
femme.
Fertilité
Étant donné que l’étoposide peut diminuer la fertilité masculine, une conservation de sperme peut être envisagée en 
vue d’une paternité ultérieure.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE







L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=69760411&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 
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COUP DE POUCE
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée d’évérolimus est de 10 mg une fois par jour. Le traitement doit être poursuivi aussi 
longtemps qu’un bénéfice clinique est observé ou jusqu’à la survenue d’une toxicité inacceptable.
S’il est nécessaire de diminuer la posologie, la dose recommandée est de 5 mg par jour et elle ne doit pas être 
inférieure à 5 mg par jour.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Ce médicament doit être pris par voie orale une fois par jour à la même heure chaque jour, avec ou sans aliments 
de façon constante. Les comprimés doivent être avalés entiers avec un verre d’eau. Les comprimés ne doivent 
pas être mâchés ou écrasés.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une dose est oubliée, le patient ne doit pas prendre une dose supplémentaire, mais prendre la prochaine  
dose normale prescrite comme d’habitude.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).
  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Ce médicament pourrait avoir une influence mineure ou modérée sur la capacité à conduire des véhicules et à utiliser 
des machines. Les patients devront être informés d’être prudents lorsqu’ils conduisent ou utilisent des machines s’ils 
ont présenté de la fatigue au cours d’un traitement par ce médicament.


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge d’avoir des enfants/contraception chez les hommes et les femmes


Les femmes en âge d’avoir des enfants doivent utiliser une méthode contraceptive hautement efficace  
(par exemple : méthode de contrôle des naissances hormonale ne contenant pas d’oestrogène administrée par voie 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


orale, injectable ou implantable, contraceptifs à base de progestérone, hystérectomie, ligature des trompes, abstinence 
complète, méthode de contraception barrière, dispositif intra-utérin [DIU], et/ou stérilisation de la femme/de l’homme) 
pendant le traitement par l’évérolimus et jusqu’à 8 semaines après l’arrêt du traitement. Il n’y a pas lieu d’interdire aux 
patients masculins de procréer.


Fécondité
La possibilité que l’évérolimus provoque une stérilité chez les patients hommes et femmes est inconnue, néanmoins on 
a observé une aménorrhée secondaire et un déséquilibre du rapport hormones lutéinisantes (LH)/hormones folliculo-
stimulantes (FSH) chez les patientes femmes. Les observations précliniques indiquent que le traitement par ce 
médicament peut diminuer la fertilité masculine et féminine. 


Grossesse
Il n’existe pas de données suffisamment pertinentes concernant l’utilisation de l’évérolimus chez la femme enceinte. 
Les études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction, incluant une toxicité 
embryonnaire et fœtale. Le risque potentiel en clinique n’est pas connu. 
L’évérolimus n’est pas recommandé chez la femme enceinte sans méthode contraceptive.


Allaitement
On ne sait pas si l’évérolimus est excrété dans le lait maternel humain. Cependant, les études chez le rat ont montré que 
l’évérolimus et/ou ses métabolites passaient facilement dans le lait. Par conséquent, les femmes traitées par 
l’évérolimus ne doivent pas allaiter pendant le traitement et pendant les 2 semaines qui suivent la prise de la dernière 
dose.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien.


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2019/20190402144004/anx_144004_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


EXÉMESTANE


Aromasine®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose d’exémestane recommandée est d’un comprimé de 25 mg à prendre une fois par jour après un repas.
Chez les patientes souffrant de cancer du sein à un stade précoce, le traitement par l’exémestane doit être 
maintenu jusqu’à une durée totale de cinq ans d’hormonothérapie adjuvante séquentielle (tamoxifène suivi 
d’exémestane) ; ce traitement devra être interrompu en cas de récidive de la tumeur.
Chez les patientes souffrant d’un cancer du sein avancé, le traitement par l’exémestane devra être poursuivi 
jusqu’à l’apparition de signes de progression tumorale.
Il n’est pas nécessaire d’effectuer des ajustements posologiques chez les patientes présentant une insuffisance 
hépatique ou rénale. 
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


La dose d’exémestane recommandée est à prendre une fois par jour, de préférence après un repas.
Ce médicament doit être pris oralement après un repas et approximativement à la même heure chaque jour.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli, ne pas prendre de dose double pour compenser la dose simple oubliée. 
Prendre le comprimé dès que possible à moins qu’il soit temps de prendre le comprimé suivant.  
Si le moment est  proche de la prochaine prise, prendre les comprimés comme d’habitude.
 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 16: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


EXÉMESTANE


Aromasine®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).
  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Exémestane a une influence modérée sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Des cas 
d’assoupissement, de somnolence, d’asthénie et de vertiges ont été rapportés lors de l’utilisation de ce médicament. 
Les patientes doivent être averties que si ces effets apparaissent, leurs capacités physiques et/ou mentales 
nécessaires pour utiliser les machines ou conduire une voiture peuvent être altérées.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Le médecin discutera de la nécessité de mettre en place une contraception adaptée avec les patientes susceptibles d’être 
enceintes, incluant les patientes en périménopause ou les patientes récemment ménopausées, jusqu’à ce que la 
ménopause soit clairement établie. 


Grossesse
Aucune donnée clinique sur des grossesses exposées à ce médicament n’est disponible. 
Certains effets toxiques de ce médicament ont été démontrés lors des études de reproduction réalisées chez l’animal. 
Par conséquent, ce médicament est contre-indiqué pendant la grossesse.


Allaitement
Etant donné que l’excrétion d’exémestane dans le lait maternel n’est pas connue, ce médicament ne doit pas être 
administré pendant l’allaitement.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer

http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=69225138&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=69225138&typedoc=R

http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=69225138&typedoc=R

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
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médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE
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LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie recommandée de fludarabine est de 40 mg/m²/jour de surface corporelle administré par voie orale 
en cure de 5 jours consécutifs tous les 28 jours. Cette posologie équivaut à 1,6 fois la dose recommandée pour 
l’administration IV de phosphate de fludarabine (25 mg/m²/jour).
La durée du traitement dépend de l’efficacité du traitement et de la tolérance au produit. Ce médicament doit être 
administré jusqu’à l’obtention d’une réponse optimale (rémission complète ou partielle, en général après 6 cures), 
puis interrompu.
Il n’est pas recommandé d’adapter la dose pour la première cure de traitement avec ce médicament. 
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Ce médicament peut être pris à jeun ou au cours du repas. Les comprimés entiers doivent être avalés avec de 
l’eau, sans les mâcher ni les casser.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient a pris trop de FLUDARA® 10 mg, avertir immédiatement le médecin. L’utilisation de doses élevées 
peut également entraîner une grave diminution du nombre de cellules sanguines. (Le surdosage peut entraîner 
une cécité différée, un coma, voire le décès, lorsque FLUDARA® est administré par voie intraveineuse.) 


Consulter le médecin dès que possible en cas d’oubli ou de vomissement après la prise d’un comprimé. 
Ne pas prendre de dose double pour compenser le comprimé oublié.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.  


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Ce médicament peut diminuer la capacité à conduire ou à utiliser des machines dans la mesure où il peut entraîner 
fatigue, asthénie, troubles visuels, confusion, agitation et crises convulsives.


 Les effets tératogènes  
Fertilité 
Les femmes en âge de procréer doivent être informées du risque potentiel pour le fœtus. 
Les hommes et les femmes en âge de procréer doivent utiliser des méthodes contraceptives efficaces durant le 
traitement et jusqu’à 6 mois après l’arrêt du traitement. 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Grossesse
Ce médicament ne doit pas être utilisé durant la grossesse à moins que cela ne soit clairement nécessaire (par ex. 
situations mettant en danger le pronostic vital, absence d’alternatives thérapeutiques plus sûres sans compromettre le 
bénéfice clinique, traitement ne pouvant être évité).
Ce médicament peut être néfaste pour le fœtus. Les médecins ne pourront envisager l’utilisation de ce médicament 
que si les bénéfices attendus justifient les risques potentiels pour le fœtus.
Allaitement
L’existence d’un passage de ce médicament ou de ses métabolites dans le lait maternel n’est pas connue. 
Cependant les études précliniques ont montré que le phosphate de fludarabine et/ou ses métabolites passaient dans le 
lait maternel. A cause des possibles effets indésirables graves de fludarabine chez l’enfant allaité, ce médicament est 
contre-indiqué durant l’allaitement.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=62751438&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
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SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie recommandée d’IRESSA® est de un comprimé de 250 mg une fois par jour.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Le comprimé peut être pris par voie orale avec ou sans aliment, chaque jour, approximativement vers la même heure. 
Le comprimé peut être entièrement avalé avec un peu d’eau ou si l’administration des comprimés entiers n’est pas 
possible, les comprimés peuvent être administrés après dispersion dans l’eau (non pétillante). Aucune autre boisson 
ne doit être utilisée. Sans l’écraser, le comprimé doit être mis dans un demi verre d’eau. Le verre doit être remué de 
temps en temps jusqu’à dissolution du comprimé (cela peut prendre jusqu’à 20 minutes). La dispersion doit être bue 
immédiatement après dissolution totale (i.e. avant 60 minutes). Le verre doit être rincé avec un demi-verre d’eau qui doit 
aussi être bu. La dispersion peut être également administrée par sonde naso-gastrique ou par sonde de gastrostomie.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une dose a été oubliée, elle doit être prise aussitôt que le patient s’en souvient. S’il reste moins de 12 heures 
avant la prise de la prochaine dose, le patient ne doit pas prendre la dose oubliée. Les patients ne doivent pas 
prendre une double dose (deux doses en même temps) pour compenser une dose oubliée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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		IMC 2: 
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		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 
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		Importance de l'observance: Off
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		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


GÉFITINIB


Iressa®
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Des cas d’asthénie ont été rapportés au cours du traitement avec le géfitinib. Par conséquent, les patients présentant 
ce symptôme devront être prudents lors de la conduite des véhicules et l’utilisation des machines.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer


Les femmes en âge de procréer doivent être incitées à ne pas être enceintes pendant le traitement.
Grossesse
Il n’existe pas de données relatives à l’utilisation du géfitinib chez la femme enceinte. Des études chez l’animal ont mis 
en évidence une toxicité sur la fonction de reproduction. Le risque potentiel chez l’être humain est inconnu.  
IRESSA® ne doit pas être utilisé pendant la grossesse sauf si indispensable.
Allaitement
Le passage de géfitinib dans le lait maternel est inconnu. Le géfitinib et ses métabolites s’accumulent dans le lait 
maternel chez la rate allaitante . Le géfitinib est contre-indiqué en cas d’allaitement; de ce fait, l’allaitement doit être 
arrêté pendant le traitement par le géfitinib.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200309147539/anx_147539_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200309147539/anx_147539_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200309147539/anx_147539_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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HYDROXYCARBAMIDE


Hydrea®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
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LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
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CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
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https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Ce médicament est administré en une prise par jour, quelle que soit l’indication.
La dose administrée est basée sur le poids réel ou le poids idéal du patient, en prenant en considération le poids le 
plus faible.
Leucémie myéloïde chronique résistante : 20 à 30 mg/kg/24 heures en une seule prise.
Thrombocytémie essentielle avec un fort risque de complications thromboemboliques : 15 mg/kg/24 heures en 
une seule prise.
Polyglobulie primitive (polycythémia vera) : 15 à 20 mg/kg/24 heures en une seule prise.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Il est important d’assurer, surtout en début de traitement, une diurèse abondante.
Si le patient n’est pas en mesure d’avaler la gélule, le contenu peut être dispersé dans un verre d’eau et ingéré 
immédiatement.
Il est normal que certains excipients non solubles persistent en surface.                                                                                                                                         
Les personnes ne prenant pas HYDREA® ne doivent pas y être exposées. Afin de diminuer le risque d’exposition, il 
est nécessaire de porter des gants de chimiothérapie jetables lors de la manipulation d’HYDREA®. Il est nécessaire 
de se laver les mains avant et après la manipulation des blisters ou des gélules. Si la poudre est renversée, elle doit 
être immédiatement essuyée avec une serviette humide jetable qui doit être jetée comme les gélules vides dans un 
contenant fermé, tel qu’un sac plastique. HYDREA® doit être conservé hors de la portée des enfants et des animaux de 
compagnie.
En cas d’ouverture des gélules par le personnel soignant, comme tout produit cytostatique, HYDREA® doit être manipulé 
avec prudence. Il convient de porter des gants protecteurs et un masque et de prendre les précautions nécessaires pour 
éviter tout contact avec la peau ou les muqueuses et toute inhalation du produit lors de l’ouverture des gélules. Se laver 
les mains au savon et à l’eau après la manipulation d’HYDREA®.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Prévenir le médecin traitant en cas d’oubli.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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		situations necessitant assistance 2: 
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		Medecin informe ?: Off
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		cas d'oubli: Off
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


HYDROXYCARBAMIDE


Hydrea®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale. 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Les effets sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines n’ont pas été étudiés. 
Cependant, ce médicament peut provoquer des étourdissements et d’autres troubles neurologiques susceptibles 
d’amoindrir la vigilance.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







 Les effets tératogènes  
Contraception chez les hommes et les femmes 
En raison du potentiel génotoxique de l’hydroxycarbamide, les femmes ne doivent pas débuter de grossesse et les 
hommes ne doivent pas concevoir pendant le traitement par hydroxycarbamide. Chez les femmes en âge de procréer, 
l’absence de grossesse doit être vérifiée avant l’administration d’hydroxycarbamide. Les hommes et les femmes en âge de 
procréer doivent être informés du risque et utiliser une contraception efficace pendant le traitement et jusqu’à 3 à 6 mois 
après l’arrêt du traitement par hydroxycarbamide.
Grossesse
Il existe des données limitées sur l’utilisation d’hydroxycarbamide chez la femme enceinte. Les études effectuées chez 
l’animal, sur plusieurs espèces, ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. L’hydroxycarbamide a un effet 
génotoxique et peut être nocif pour le fœtus lorsqu’il est administré à des femmes enceintes. Par conséquent, 
HYDREA® est contre indiqué pendant la grossesse.
A l’instauration du traitement :
· Les patients doivent être informés du risque pour le fœtus en cas d’exposition au cours de la grossesse,
· Il importe de vérifier par un test de grossesse, l’absence de grossesse avant administration d’hydroxycarbamide,
· Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une méthode de contraception efficace. En raison du potentiel 
génotoxique, l’homme traité (ou sa partenaire) doit utiliser une contraception efficace.
En cas d’exposition à l’hydroxycarbamide d’une patiente enceinte ou de la partenaire enceinte d’un patient traité au 
cours du traitement ou après le traitement par l’hydroxycarbamide, il convient de mettre en place, une surveillance 
étroite comportant des examens cliniques, biologiques et échographiques dans des centres spécialisés.
Allaitement
L’hydroxycarbamide est excrété dans le lait maternel. En raison du risque d’effets indésirables graves de 
l’hydroxycarbamide chez le nourrisson, l’allaitement est contre-indiqué et doit donc être interrompu pendant le 
traitement.
Fertilité
Des études montrent une fréquence accrue d’azoospermies ou d’oligozoospermies (généralement réversibles), chez les 
hommes traités par HYDREA®. Par conséquent, la fertilité des hommes peut être affectée pendant le traitement. Les 
hommes traités par HYDREA® doivent être informés du risque d’atteinte des gamètes et de la possibilité de 
conservation du sperme avant l’initiation du traitement.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=69700567&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 
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Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.
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traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  
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ENREGISTRER
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dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie recommandée pour le traitement du Lymphome à cellules du manteau est de 560 mg (quatre 
gélules) une fois par jour. Le traitement doit être poursuivi jusqu’à progression de la maladie ou intolérance du  
patient. La posologie recommandée pour le traitement de la Leucémie lymphoïde chronique, soit en 
monothérapie soit en association, est de 420 mg (trois gélules) une fois par jour.
La posologie recommandée pour le traitement de la macroglobulinémie de Waldenström est de 420 mg (trois 
gélules) une fois par jour.
Le traitement doit être poursuivi jusqu’à progression de la maladie ou intolérance du patient.
Lors de l’administration d’IMBRUVICA® en association avec des traitements anti-CD20, il est recommandé 
d’administrer IMBRUVICA® avant le rituximab ou l’obinutuzumab lorsqu’ils sont administrés le même jour.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Ibrutinib doit être administré par voie orale une fois par jour avec un verre d’eau approximativement au même 
moment chaque jour. Les gélules doivent être avalées entières avec de l’eau, sans être ouvertes, cassées ni 
mâchées.  


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une dose n’est pas prise à l’heure habituelle, celle-ci peut être prise dès que possible le jour même, avec un retour 
à l’heure habituelle le jour suivant. Le patient ne doit pas prendre de gélules supplémentaires pour compenser la 
dose oubliée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
IMBRUVICA® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Fatigue, 
sensation de vertige et asthénie ont été rapportés chez certains patients prenant ibrutinib et doivent être pris en 
compte lors de l’évaluation de la capacité du patient à conduire ou à utiliser des machines.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer/Contraception chez les femmes


Les femmes doivent éviter une grossesse durant le traitement par Ibrutinib et jusqu’à 3 mois après la fin du traitement. Les 
femmes en âge de procréer doivent donc utiliser des méthodes de contraception hautement efficaces pendant le 
traitement par Ibrutinib et jusqu’à trois mois après la fin du traitement. Il n’est pas actuellement connu si Ibrutinib peut 
réduire l’efficacité des contraceptifs hormonaux. Par conséquent, les femmes utilisant une méthode de contraception 
hormonale doivent ajouter une méthode de contraception mécanique.
Fertilité
Aucun effet sur la fertilité ou les capacités de reproduction n’a été observé chez les rats mâles ou femelles jusqu’à la 
dose maximale testée, 100 mg/kg/jour (Dose Equivalente chez l’Homme [DEH] 16 mg/kg/jour). Aucune donnée chez 
l’être humain n’est disponible concernant les effets d’ibrutinib sur la fertilité.
Grossesse
Ibrutinib ne doit pas être utilisé pendant la grossesse. Il n’existe pas de données concernant l’utilisation d’ibrutinib chez 
les femmes enceintes. Les études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. 
Allaitement
On ne sait pas si ibrutinib ou ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Un risque pour les nouveaux-nés/
nourissons ne peut être exclu. L’allaitement doit être interrompu au cours du traitement avec Ibrutinib..


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200819148750/anx_148750_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Deux schémas posologiques sont proposés :


Schéma hebdomadaire :
Traitements d’induction et de consolidation : la dose recommandée est de 20 mg/m2 par semaine, pendant 4 
semaines.
Traitement de rattrapage : chez les patients non répondeurs, la dose pourra être augmentée à 40 mg/m2 par 
semaine, pendant 4 semaines.


Schéma quotidien :
La dose recommandée est de 30 mg/m2 par jour, pendant 3 jours consécutifs, en monochimiothérapie ou entre 
15 et 30 mg/m2 par jour pendant 3 jours consécutifs, en association avec d’autres cytostatiques.
Ces schémas posologiques doivent être considérés en tenant compte de l’état hématologique du patient et des 
doses des autres cytotoxiques associés.
Chez les patients présentant une insuffisance hépatique, la dose doit être réduite.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Afin d’éviter tout contact avec la peau, la prise des gélules s’effectue directement à partir du flacon. Elles doivent 
être avalées entières avec un peu d’eau ; en aucun cas, elles ne doivent être ouvertes, sucées, mâchées, ni même 
mordues. Les gélules peuvent être prises au cours d’un repas léger. Avant la prise orale de ZAVEDOS®, s’assurer 
que les gélules sont intactes.


En cas de contact avec la peau, il convient de traiter immédiatement par lavage abondant à l’eau et au savon ou avec 
une solution de bicarbonate de sodium.
En cas de contact avec les yeux, des soins médicaux spécifiques doivent être apportés.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient a pris plus de ZAVEDOS® 10 mg,qu’il n’aurait dû, Il convient de surveiller les fonctions vitales dans une 
unité de soins spéciale et, si des signes d’ insuffisance cardiaque apparaissent, d’instaurer un traitement adéquat. 
Il convient également de surveiller l’apparition d’hémorragies gastro-intestinales et d’altérations sévères de la 
muqueuse chez les patients traités par ZAVEDOS® par voie orale.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


PRÉAMBULE


UN VADEMECUM PRATIQUE POUR LA PRISE EN CHARGE DE CHAQUE PATIENT
Ce guide interactif, validé par la HAS, vous accompagne dans la mise en place d’entretiens pharmaceutiques sur-mesure pour  
vos patients asthmatiques, sous AOD, sous AVK, sous anticancéreux oraux et ceux susceptibles d’être concernés par le bilan  
partagé de médication.  
Il est destiné à renforcer l’efficacité de votre accompagnement en prenant en compte les spécificités d’un suivi personnalisé  
sur la durée. En tant que pharmacien, votre rôle est déterminant dans l’adhésion du patient à son traitement. Il est donc essentiel 
de vous apporter les moyens pratiques à la réalisation de cette mission de santé publique.


DES ENTRETIENS À LA CARTE  
(CONCERNE LES THÈMES AVK, AOD ET ASTHME)
Ce support est pour vous un guide pratique dans la conduite de vos entretiens pharmaceutiques. Intuitif et ergonomique, 
il est constitué de modules thématiques afin d’adapter votre suivi selon le profil des patients et d’assurer une traçabilité  
des entretiens via un parcours clé :


1.  Un entretien d’évaluation incontournable pour estimer l’adhésion du patient
à son traitement et définir ses besoins d’accompagnement.


2.  Des modules thématiques qui répondent aux objectifs d’accompagnement.


3.  Une conclusion à chaque étape qui permet d’apprécier les notions acquises
et celles qui nécessitent un appui complémentaire.


UN PARCOURS D’ENTRETIENS SPÉCIFIQUES ADAPTÉ AUX BESOINS  
DU PATIENT (CONCERNE LES THÈMES BPM ET ANTICANCÉREUX ORAUX)


DU SUR-MESURE DANS  
L’ACCOMPAGNEMENT PHARMACEUTIQUE


Conseils pour réaliser  
votre entretien


Cliquez ici pour visualiser.


COUP DE POUCE
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CONSEILS POUR RÉALISER VOTRE ENTRETIEN


1.  Rappelez les objectifs de l’entretien au patient et pensez à lui ouvrir un dossier pharmaceutique s’il n’en a pas.


2.  Ajustez votre information à la compréhension du patient. Bannissez le jargon, utilisez des mots simples  
et courants. Demandez-lui de reformuler avec ses propres mots.


3.  Laissez-le parler et exprimer ses émotions. Vous repèrerez mieux ses représentations ou fausses 
croyances et votre empathie renforcera votre message. Pour être entendu, prenez le temps d’écouter.


4.  Encouragez votre patient dans ses efforts et ses acquis. Il renforcera sa motivation et son adhésion. 
N’hésitez pas à impliquer l’entourage quand c’est possible.


5.  Demandez au patient s’il a des questions avant de passer à votre conclusion d’entretien. Soyez transparent. 
Si vous n’avez pas la réponse, vous vous renseignerez tout simplement pour lui la prochaine fois. 
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ANTICANCÉREUX 
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PRÉAMBULE


DU SUR-MESURE DANS  
L’ACCOMPAGNEMENT PHARMACEUTIQUE


UN ENJEU DE SANTÉ PUBLIQUE
L’accompagnement pharmaceutique vise principalement 
à aider les patients à comprendre l’action des traitements 
pour améliorer l’observance et réduire les risques 
iatrogéniques. Les études réalisées font état d’une 
amélioration de la prise en charge grâce à ce dispositif.


Bien informé, un patient est plus observant.
L’accompagnement pharmaceutique participe 
à l’efficacité des traitements.


   UN RETOUR POSITIF DES PHARMACIENS


Source : enquête Uspo juin 2015


88 %
estiment que ces entretiens 
améliorent le suivi et l’observance


96 %
estiment que ces entretiens 
améliorent la connaissance  
des patients sur leur traitement 


89 %
estiment que ces entretiens 
améliorent les relations avec 
leurs patients. 


80 %
des pharmaciens ont réalisé 
au moins un entretien entre 
2013 et 2015
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PRÉAMBULE


LES PATIENTS 
ASTHMATIQUES


LES PATIENTS 
SOUS AOD


LES PATIENTS 
SOUS AVK


LES PATIENTS  
EN BILAN  


DE MÉDICATION


LES PATIENTS 
SOUS ANTI- 


CANCÉREUX PAR 
VOIE ORALE
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


ASTHME


LES PATIENTS ASTHMATIQUES


Pour 1 asthme sur 4
le niveau de contrôle des symptômes 


par le patient est insuffisant.  
Un asthme mal contrôlé engendre  


un traitement de crise plus  
de 2 fois par semaine et  


une altération de la qualité de vie. 


En 2012, on comptait près  
de 15 000 hospitalisations liées 
à l’asthme et 1 000 décès par an.


Source : Convention des pharmaciens 2012


QUI ? 
Patients présentant une prescription de corticoïdes inhalés supérieure 
ou égale à 6 mois.


POURQUOI ?
Les corticoïdes constituent le traitement de référence de l’asthme persistant.  
Mais ce traitement s’avère parfois insuffisant notamment en cas de :
 mauvaise observance
 erreur de manipulation de l’inhalateur
 facteur aggravant de la maladie


COMMENT ?
  Un entretien d’évaluation pour estimer les connaissances du patient, 
ses points forts et ses points faibles.
   Un programme d’entretiens adaptés aux besoins du patient.
  Votre conclusion sur l’évolution des acquis après chaque entretien.


Les connaissances  
du patient s’évaluent 
selon 3 niveaux


A   Acquis : la notion est intégrée, le patient est capable de la restituer avec ses mots et de la mettre en pratique.
PA   Partiellement Acquis : des connaissances, mais incomplètes ou imprécises.
NA   Non Acquis : pas de connaissance du sujet ou de fausses croyances.


La brochure de 
l’accompagnement “Asthme” 
explique votre démarche  
à votre patient.


COUP DE POUCE


Cliquez ici pour visualiser.


FORMULAIRE D’ADHÉSION
Cliquez ici pour visualiser.


Destiné au pharmacien 
et au patient adhérent
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https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/5362/document/asthme-aide-suivi-traitement_assurance-maladie.pdf
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ENTRETIEN D’ÉVALUATION
Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Évaluer la compréhension du traitement par le patient.
 Définir le programme d’entretiens thématiques nécessaire au patient et lui expliquer son déroulement.
 Créer le dossier pharmaceutique si cela n’a pas encore été fait.


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 
dans le dossier de votre patient, 
sur votre ordinateur


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. FIXER LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS. 
3. COMPLÉTER LE BILAN DE L’ENTRETIEN.


BILAN DE L’ENTRETIEN


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION Pour optimiser votre temps, copier-coller


la conclusion que vous venez de rédiger dans 


le formulaire de synthèse des conclusions.


BILAN D’ENTRETIEN
À l’issue de cette évaluation et sur la base des réponses formulées par le patient, effectuer le bilan afin de déterminer 


l’accompagnement à mettre en place en fonction des besoins identifiés du patient. Sur cette base, convenir de plusieurs 


entretiens spécifiques en précisant au patient le contenu de l’accompagnement. Tous les éléments abordés lors de 


l’entretien d’évaluation pourront être développés lors des différents thèmes d’entretien proposés. 


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT
  OUI   NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 
 OUI   NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR


 OUI   NON  


PLAN D’ACCOMPAGNEMENT
Le plan d’accompagnement est évolutif en fonction des points que vous identifierez au cours du programme comme 


restant partiellement ou non acquis pour votre patient.DATE DE L’ENTRETIEN D’INITIATION
NOM DU PHARMACIEN  


ENTRETIENS PROGRAMMÉS 
Nbre


PRINCIPES DU TRAITEMENT 
....... 


TECHNIQUE D’INHALATION 
....... 


EFFETS DU TRAITEMENT 
....... 


OBSERVANCE 


....... 
FACTEURS DÉCLENCHEURS 


.......


DATES


..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../.............../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../.............../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../.............../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


DOCUMENT DU PATIENT
(plan d’action de l’asthme,
auto-questionnaire, peak-flow 
ou autre…) 


LE PATIENT A-T-IL SUIVI OU SUIT-IL 
UN PROGRAMME ETP DANS UNE ÉCOLE DE L’ASTHME ?


DATE ET DURÉE


LE PATIENT SAIT-IL POURQUOI 
SON TRAITEMENT EST PRESCRIT ?


  A       PA       NA  


COMMENT VIT-IL SON ASTHME ?


SAIT-IL NOMMER SES MÉDICAMENTS ? 


 • POUR LE TRAITEMENT DE FOND


 • POUR LE TRAITEMENT DE CRISE


  A       PA       NA  


  A       PA       NA  


CONNAÎT-IL LA POSOLOGIE QUI LUI EST PRESCRITE ? 


 • POUR SON TRAITEMENT DE FOND


 • POUR LE TRAITEMENT DE SES CRISES


  A       PA       NA  


  A       PA       NA  


PREND-IL RÉGULIÈREMENT SON TRAITEMENT DE FOND ?   A       PA       NA  


COMPRÉHENSION DU TRAITEMENT DE L’ASTHME PAR LE PATIENT


  A   Acquis       PA  Partiellement acquis       NA  Non acquis


..../..../........... ...............


ASTHME
ENTRETIEN D’ÉVALUATION


 NOM 


 PRÉNOM 


 ÂGE 


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU MÉDECIN TRAITANT ET/OU PNEUMOLOGUE 


INFORMATIONS GÉNÉRALES


Objectifs de l’entretien :  


 Recueillir les informations générales sur le patient. 


 Évaluer la compréhension du traitement par le patient.


 Défi nir le programme d’entretiens thématiques nécessaire au patient et lui expliquer son déroulement.


 Créer un dossier pharmaceutique au nom du patient si cela n’a pas encore été fait.


MÉDICAMENTS PRESCRITS
POSOLOGIES


DÉBUT DE TRAITEMENT


IDENTIFICATION DES DIFFICULTÉS MOTRICES/COGNITIVES/SENSORIELLES


Pour commencer l’entretien d’évaluation : 
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ASTHME


1. PRINCIPES DU TRAITEMENT


2. TECHNIQUE D’INHALATION


3. EFFETS DU TRAITEMENT


4. OBSERVANCE


5. FACTEURS DÉCLENCHANTS


ENTRETIENS THÉMATIQUES
CLIQUEZ SUR LA RUBRIQUE POUR ACCÉDER 
DIRECTEMENT À L’ENTRETIEN THÉMATIQUE RECHERCHÉ
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ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 
dans le dossier de votre patient, 
sur votre ordinateur


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *SUJET DE L’ÉCHANGE


DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.
..../..../...........


1. PRINCIPES DU TRAITEMENT


COMPRÉHENSION DES MÉCANISMES DE 
L’ASTHME
Si le patient n’est pas sûr de l’effet de ses médicaments, lui expliquer leurs modes d’actions 
et leurs impacts sur le contrôle de l’asthme. Pour que le patient comprenne comment  
et pourquoi il doit prendre ses médicaments, il est important de lui re-expliquer les 
informations déjà transmises par son médecin sur la manière dont l’asthme affecte  
les voies respiratoires, notamment que : 
  l’asthme est une maladie chronique inflammatoire et obstructive des bronches, 
information nécessaire à la compréhension de l’intérêt de l’observance ;


  l’inflammation chronique est associée à une hyperréactivité des voies respiratoires. 
En effet, en contact avec un élément irritant, les muscles qui se trouvent dans les parois 
des voies respiratoires se contractent, ce qui entraîne la diminution de leur calibre. 
Leur paroi interne devient enflammée ce qui entraîne leur gonflement et la sécrétion de 
mucus dans la zone centrale où passe l’air. Les voies respiratoires sont alors obstruées. 
L’air passe moins bien que chez une personne non asthmatique à travers ces voies, 
d’où les symptômes de l’asthme observés tels que la gêne respiratoire ;


COUP DE POUCE
Planche éducative 
à consulter  
lors de l’entretien


Cliquez ici pour visualiser.


Objectifs de l’entretien :
 Faire comprendre au patient les mécanismes de l’asthme.
 Lui expliquer l’action du traitement de fond et celui du traitement de crise.
 Valider la compréhension du patient en lui demandant de reformuler à sa manière.


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI        NON  
ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI        NON  
PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI        NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.
2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION Pour optimiser votre temps, copier-collerla conclusion que vous venez de rédiger dans le formulaire de synthèse des conclusions.


LE TRAITEMENT DE LA CRISE


  Rappel du nom du médicament de la crise.
  Effets recherchés :
– Traiter la crise.
–  Entrainer une relaxation des muscles, contractés lors de la crise, induisant l’élargissement des voies aériennes. 


Ainsi, la respiration est plus facile.
– Agir rapidement : le délai d’action est quasi immédiat, en 5 à 10 minutes.
À prendre à la demande, tout de suite après l’apparition des symptômes de la crise ou en prévention de l’asthme 
d’effort. Rappeler la posologie prescrite si nécessaire.
  Toujours avoir un médicament de la crise sur soi.
  Comment vérifier la quantité de produit restant dans un produit inhalé : confronter la posologie et le nombre de doses 
du flacon.
  Une utilisation > 2 fois par semaine est un signe d’aggravation de l’asthme et peut être due à une difficulté d’adhésion 
au traitement de fond, parlez-en à son médecin.


COMPRÉHENSION DU TRAITEMENT DE FOND 
ET DU TRAITEMENT DE CRISE


LE PATIENT SAIT-IL NOMMER ET DISTINGUER 
SON TRAITEMENT DE FOND ET SON TRAITEMENT DE CRISE ?


  A        PA        NA  


SAIT-IL COMMENT AGISSENT CES 2 MÉDICAMENTS ?
SI NON EXPLIQUER. ÉVOQUER NOTAMMENT :
-  LA CHRONICITÉ DE L’ASTHME POUR EXPLIQUER LA NÉCESSITÉ DE SE 


TRAITER SUR DU LONG TERME ;
- LES COMPOSANTES INFLAMMATOIRES ET OBSTRUCTIVES 


DE L’ASTHME QUI PERMETTENT DE COMPRENDRE COMMENT 
AGISSENT LES 2 TYPES DE TRAITEMENT


  A        PA        NA  


A-T-IL COMPRIS POURQUOI IL DOIT TOUJOURS AVOIR
SUR LUI SON TRAITEMENT DE CRISE ?
CONNAÎT-IL LE BÉNÉFICE DE SON TRAITEMENT DE FOND ?
SI NON, RÉ-EXPLIQUER QUE L’ASTHME CONTRÔLÉ PEUT ABOUTIR À ZÉRO
GÊNE RESPIRATOIRE, D’OÙ L’INTÉRÊT DE PRENDRE LE TRAITEMENT DE
FOND ET DÉCRIRE LES EFFETS RECHERCHÉS


  A        PA        NA  


SAIT-IL PRÉCISÉMENT DANS QUEL CAS IL DOIT 
PRENDRE SON MÉDICAMENT DE LA CRISE ?


  A        PA        NA  


  A    Acquis       PA  Partiellement acquis       NA Non acquis


ASTHME 
PRINCIPES DU TRAITEMENT


Objectifs de l’entretien :


 Faire comprendre au patient les mécanismes de l’asthme.


 Lui expliquer l’action du traitement de fond et celui du traitement de crise.


 Valider la compréhension du patient en lui demandant de reformuler à sa manière.


COMPRÉHENSION DES MÉCANISMES DE L’ASTHME


LE PATIENT SAIT-IL COMMENT FONCTIONNE L’ASTHME ?   A         P
A         N


A  


Si le patient n’est pas sûr de l’effet de ses médicaments, lui expliquer leurs modes d’actions et leurs impacts sur le contrôle de 


l’asthme. Pour que le patient comprenne comment et pourquoi il doit prendre ses médicaments, il est important de lui 


re-expliquer les informations déjà transmises par son médecin sur la manière dont l’asthme affecte les voies respiratoires, 


notamment que :


  l’asthme est une maladie chronique inflammatoire et obstructive des bronches, information nécessaire à la compréhension 


de l’intérêt de l’observance.


  l’inflammation chronique est associée à une hyperréactivité des voies respiratoires. En effet, en contact avec un élément 


irritant, les muscles qui se trouvent dans les parois des voies respiratoires se contractent, ce qui entraîne la diminution 


de leur calibre. Leur paroi interne devient enflammée ce qui entraîne leur gonflement et la sécrétion de mucus dans la 


zone centrale où passe l’air. Les voies respiratoires sont alors obstruées. L’air passe moins bien que chez une personne 


non asthmatique à travers ces voies, d’où les symptômes de l’asthme observés telle que la gêne respiratoire.


LE TRAITEMENT DE FOND


  Rappel du nom du médicament de fond au patient.


  Effets recherchés :


–  Réduire les symptômes de l’asthme et à termes, les crises d’asthme. Le traitement de fond agit en réduisant 


l’inflammation, c’est à dire la sensibilité des bronches aux agressions (froid, allergènes…). Le médicament fait 


dégonfler la paroi à l’intérieur des bronches et ainsi diminue, voire fait disparaître leur obstruction.


–  Améliorer la fonction respiratoire. Un délai d’action de 7 à 14 jours pour ressentir les 1ers bienfaits est nécessaire.


–  Permettre une vie quasi-normale.


–  Améliorer l’adhésion du patient au traitement.


  Ne soulage pas la crise d’asthme mais la prévient.


  À prendre tous les jours, sur le long terme, même si la gêne respiratoire et les symptômes ont disparus, pour garantir 


l’efficacité du traitement, et toujours à la/aux mêmes heures pour mieux s’en souvenir.


  Ne pas arrêter sans avis médical.


  Comment vérifier la quantité de produit restant dans un produit inhalé : confronter la posologie et le nombre de doses 


du flacon.


  Si le traitement de fond n’est pas pris comme indiqué sur l’ordonnance, le patient s’expose à une augmentation de 


l’inflammation et donc à une augmentation de la fréquence des crises d’asthme.


En revanche, correctement pris, le traitement de fond peut aboutir à un minimum, voire une absence de gêne respiratoire 


et d’exacerbation, permettant ainsi de mener une vie presque normale, les limitations d’activités quotidiennes, 


professionnelles, sportives, étant les plus minimes possibles.


  A     Acquis       P
A     Partiellement acquis       N


A      Non acquis


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;
2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;
3.  remplissez-le avec votre patient


et enregistrez-le à son nom ;
4.  créez un dossier au nom de votre patient


dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


ASTHME


COMPRÉHENSION DES TRAITEMENTS DE FOND ET DE CRISE
Le traitement de fond
  Rappel du nom du médicament de fond au patient.


  Effets recherchés : 
–  réduire les symptômes de l’asthme et à termes, les crises d’asthme. Le traitement de fond agit en réduisant l’inflammation,


c’est-à-dire la sensibilité des bronches aux agressions (froid, allergènes…). Le médicament fait dégonfler la paroi à l’intérieur
des bronches et ainsi diminue, voire fait disparaître leur obstruction ;


–  améliorer la fonction respiratoire. Un délai d’action de 7 à 14 jours pour ressentir les 1ers bienfaits est nécessaire ;
–  permettre une vie quasi-normale ;
–  améliorer l’adhésion du patient au traitement.
 Ne soulage pas la crise d’asthme mais la prévient.


  À prendre tous les jours, sur le long terme, même si la gêne respiratoire et les symptômes ont disparu, pour garantir l’efficacité 
du traitement, et toujours à la/aux même(s) heure(s) pour mieux s’en souvenir.


  Ne pas arrêter sans avis médical.


  Comment vérifier la quantité de produit restant dans un produit inhalé : confronter la posologie et le nombre de doses du 
flacon.


  Si le traitement de fond n’est pas pris comme indiqué sur l’ordonnance, le patient s’expose à une augmentation de l’inflammation 
et donc à une augmentation de la fréquence des crises d’asthme.


  En revanche, correctement pris, le traitement de fond peut aboutir à un minimum, voire une absence de gêne respiratoire  
et d’exacerbation, permettant ainsi de mener une vie presque normale, les limitations d’activités quotidiennes, professionnelles, 
sportives, étant les plus minimes possibles.


1. PRINCIPES DU TRAITEMENT


COUP DE POUCE
Planche éducative 
à consulter  
lors de l’entretien


Cliquez ici pour visualiser.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


ASTHME


1. PRINCIPES DU TRAITEMENT
  montrer au patient la planche illustrée ci-dessous qui permet de visualiser des bronches saines et des bronches atteintes d’asthme.


COMPRÉHENSION DES TRAITEMENTS DE FOND ET DE CRISE
Le traitement de la crise
  Rappel du nom du médicament de la crise


  Effets recherchés :
–  traiter la crise ;
–  entraîner une relaxation des muscles contractés lors de la crise, induisant l’élargissement des voies aériennes.


Ainsi la respiration est plus facile ;
–  agir rapidement : le délai d’action est quasi immédiat, en 5 à 10 min.


  À prendre à la demande, tout de suite après l’apparition des symptômes de la crise ou en prévention de l’asthme d’effort. 
Rappeler la posologie prescrite si nécessaire.


  Toujours avoir un médicament de la crise sur soi.


  Comment vérifier la quantité de produit restant dans un produit inhalé : confronter la posologie et le nombre de doses du flacon.


  Une utilisation > 2 fois par semaine est un signe d’aggravation de l’asthme et peut être due à une difficulté d’adhésion 
au traitement de fond, parlez-en à son médecin.


COUP DE POUCE
Planche éducative 
à consulter  
lors de l’entretien


Cliquez ici pour visualiser.
BON À SAVOIR
Sur ameli.fr, plus d’infos pour le patient  
sur le traitement de la crise : 
https://www.ameli.fr/seine-saint-denis/assure/sante/
themes/asthme-traitement/traitement-crise
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


ASTHME


2. TECHNIQUE D’INHALATION


UTILISATION DE L’INHALATEUR PAR LE PATIENT
Inciter le patient à la manipulation de son traitement de fond. En effet, il est important que 
le patient montre comment il inhale son corticoïde afin de savoir si sa technique est 
correcte. 
Si la technique du patient est incorrecte, montrer la technique d’inhalation adéquate. 
Insister sur ce qu’il ne faut pas faire et ce qu’il faut faire en vous aidant du guide en annexe 
qui décrit, pour chaque type d’inhalateur, la manière de l’utiliser.
De même, inciter le patient à la manipulation de son traitement de la crise.  
Si la technique du patient est incorrecte, montrer la technique d’inhalation adéquate. 


COUP DE POUCE


Consultez avec  
votre patient les vidéos 
des différentes  
techniques d’inhalation


Objectif de l’entretien :
 Apprendre au patient à utiliser correctement son inhalateur.


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire 
dans le dossier de votre patient, 
sur votre ordinateur


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI        NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI        NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI        NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........


ASTHME
TECHNIQUE D’INHALATION


Objectif de l’entretien :  


 Apprendre au patient à utiliser correctement son inhalateur.


UTILISATION DE L’INHALATEUR PAR LE PATIENT


LE PATIENT A UTILISÉ SON INHALATEUR DEVANT VOUS. 


LA TECHNIQUE EST-ELLE ACQUISE ET MAÎTRISÉE ?


  A         P
A         N


A  


Inciter le patient à la manipulation de son traitement de fond. En effet, il est important que le patient montre comment il 


inhale son corticoïde afin de savoir si sa technique est correcte. 


Si la technique du patient est incorrecte, montrer la technique d’inhalation adéquate. Insister sur ce qu’il ne faut pas faire 


et ce qu’il faut faire en vous aidant du guide en annexe qui décrit, pour chaque type d’inhalateur, la manière de l’utiliser.


De même, inciter le patient à la manipulation de son traitement de la crise. Si la technique du patient est incorrecte, 


montrer la technique d’inhalation adéquate. 


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


  A    Acquis       P
A    Partiellement acquis       N


A    Non acquis


CONCLUSION


Pour optimiser votre temps, copier-coller


la conclusion que vous venez de rédiger dans 


le formulaire de synthèse des conclusions.


Pour commencer l’entretien : 
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.


Consultez avec votre 
patient le guide des 
techniques d’inhalation
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


ASTHME


3. EFFETS DU TRAITEMENT


BON À SAVOIR
Un simple rinçage de la bouche  
après chaque inhalation de 
corticoïdes évite certains effets 
indésirables : candidose 
oropharyngée, gêne pharyngée, 
dysphonie, raucité de la voix.


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les éventuels effets indésirables ressentis et conseiller le patient.
  Repérer les interactions notamment avec les médicaments 
pris en automédication. 
 Informer le patient des risques.


LES EFFETS INDÉSIRABLES DES TRAITEMENTS
  Discuter de l’efficacité /sécurité des médicaments de l’asthme avec le patient :
–  corticoïdes inhalés : fréquemment, possibilité de survenue de candidose oropharyngée,


de gêne pharyngée, de dysphonie, de raucité de la voix, pouvant être prévenues par rinçage
de la bouche après inhalation ;


–  bronchodilatateurs d’action brève : céphalées, tremblements, tachycardie, plus rarement
irritation de la bouche et de la gorge, crampes musculaires, palpitations ;


–  comme avec d’autres produits inhalés, possibilité de survenue de toux et rarement
de bronchospasme à la suite de l’inhalation. Dans ce cas, inciter le patient à consulter
rapidement son médecin afin d’évoquer ce phénomène.


  Les interactions médicamenteuses : s’assurer que le patient ne s’y expose pas
Certains médicaments peuvent interagir avec les antiasthmatiques et participer au non 
contrôle de l’asthme du patient. Repérer les médicaments que prend par ailleurs le patient, 
qu’ils soient co-prescrits ou pris en automédication, notamment :
–  broncho-constricteurs : bêtabloquants, aspirine, AINS ;
–  dépresseurs respiratoires : antitussifs opiacés ou sédatifs ;
–  irritants locaux tels que les aérosols.


La règle consiste à ne jamais prendre de médicaments qui n’aient pas été prescrits par un médecin 
ou conseillés par un pharmacien ni, a fortiori, un autre médicament de sa propre initiative.


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire dans le dossier de votre patient, sur votre ordinateur


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  
ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI         NON  
PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE


DATE  
* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........


INTERACTIONS MÉDICAMENTEUSES


Informer le patient que certains médicaments peuvent interagir avec les antiasthmatiques et participer au non contrôle 
de l’asthme du patient. Repérer les médicaments que prend par ailleurs le patient, qu’ils soient co-prescrits ou pris en 
automédication, notamment : 
 broncho-constricteurs : aspirine, AINS, bêtabloquants
 dépresseurs respiratoires : sédatifs, antitussifs opiacés
 irritants locaux : produits en aérosols


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


LE PATIENT PREND-IL D’AUTRES TRAITEMENTS ?   OUI        NON  


SI OUI, LESQUELS ?


OUTRE LES MÉDICAMENTS DU DOSSIER PHARMACEUTIQUE / PRESCRITS PAR LE MÉDECIN TRAITANT, 
LE PNEUMOLOGUE ET AUTRES SPÉCIALISTES, RECHERCHER LES AUTOMÉDICATIONS 


REPÉRER LES MÉDICAMENTS 
QUI POURRAIENT INTERAGIR 
AVEC SON TRAITEMENT 
DE L’ASTHME.


LE PATIENT A-T-IL ÉTÉ VACCINÉ CONTRE LA GRIPPE ?   OUI        NON  


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


ASTHME
EFFETS DU TRAITEMENT


LES EFFETS INDÉSIRABLES DES TRAITEMENTS


Discuter de l’efficacité /sécurité des médicaments de l’asthme avec le patient :


  Corticoïdes inhalés : fréquemment, possibilité de survenue de candidose oropharyngée, de gêne pharyngée, 


de dysphonie, de raucité de la voix, pouvant être prévenues par rinçage de la bouche après inhalation. 


  Bronchodilatateurs d’action brève : céphalées, tremblements, tachycardie, plus rarement irritation de la bouche 


et de la gorge, crampes musculaires, palpitations.


  Comme avec d’autres produits inhalés, possibilité de survenue de toux et rarement de bronchospasme 


à la suite de l’inhalation. 


Dans ce cas, inciter le patient à consulter rapidement son médecin afin d’évoquer ce phénomène.


Objectifs de l’entretien :  


 Recueillir les éventuels effets indésirables ressentis et conseiller le patient.


 Repérer les interactions notamment avec les médicaments pris en automédication.


 Informer le patient des risques.


LE PATIENT A-T-IL RESSENTI DES EFFETS INDÉSIRABLES


POUVANT ÊTRE LIÉS À SON TRAITEMENT DE FOND ? 


  OUI        NON  


SI OUI, LESQUELS ?


(candidose oropharyngée, gêne pharyngée, 


dysphonie, raucité de la voix, toux, 


bronchospasme suite à l’inhalation…)


DONNER DES CONSEILS ADAPTÉS


A-T-IL RESSENTI DES EFFETS INDÉSIRABLES


POUVANT ÊTRE À SON TRAITEMENT DE CRISE ?


  OUI         NON  


SI OUI, LESQUELS ?


(céphalées, tremblements, tachycardie, 


irritation de la bouche/gorge, 


crampes musculaires, palpitations…)


DONNER DES CONSEILS ADAPTÉS


Pour commencer l’entretien : 
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


ASTHME


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 
dans le dossier de votre patient, 
sur votre ordinateur


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI     NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
     NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
      NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *SUJET DE L’ÉCHANGE


DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.
..../..../...........


4. OBSERVANCE


  Évaluer l’adhésion au traitement du patient, notamment la prise irrégulière ou 
l’interruption de traitement, grâce au questionnaire de GIRERD. Confronter, quand 
cela est possible, les informations données par le patient à l’historique des 
délivrances des médicaments de fond et/ou de la crise et vérifier l’adéquation  
de la prescription avec le rythme de délivrance des médicaments.


  Discuter des sentiments, croyances et plus globalement des représentations du patient 
à l’égard des médicaments de l’asthme et des raisons pour lesquelles il ne prend pas 
ses médicaments (incluant la survenue d’effets indésirables : cf. ci-dessous).


  Un changement du dispositif d’inhalation est à considérer si ce dernier entraîne  
un défaut d’adhésion. Dans ce cas, contacter le prescripteur pour échanger sur le sujet.


  Pour les patients en reprise de traitement suite à une phase d’interruption, demander 
quelle est la cause de l’arrêt du traitement.


  Donner des astuces pour limiter les oublis : prendre le traitement de fond toujours 
aux mêmes heures pour mieux s’en souvenir par exemple.


Plus d’astuces à donner  
au patient pour éviter les oublis


Cliquez ici pour visualiser.
COUP DE POUCE


Objectifs de l’entretien :
 Évaluer l’adhésion et l’observance du traitement.
 Sensibiliser le patient à l’importance d’avoir une bonne observance au traitement de fond.


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.
2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION. 


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


LE PATIENT A-T-IL PRIS CONSCIENCE DE L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE ?   A         PA         NA  
EN CAS DE REPRISE DU TRAITEMENT APRÈS UNE INTERRUPTION, LE PATIENT 


PEUT-IL PRÉCISER LA RAISON DE L’ARRÊT DE SON TRAITEMENT DE FOND ?   A         PA         NA  


CONCLUSION Pour optimiser votre temps, copier-collerla conclusion que vous venez de rédiger dans le formulaire de synthèse des conclusions.


  A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA    Non acquis


ASTHME
OBSERVANCE


OBSERVANCE DU PATIENT


Objectifs de l’entretien :


 Évaluer l’adhésion et l’observance du traitement.


 Sensibiliser le patient à l’importance d’avoir une bonne observance au traitement de fond.


Évaluer l’adhésion au traitement du patient, notamment la prise irrégulière ou l’interruption de traitement, grâce au 


questionnaire de GIRERD. Confronter, quand cela est possible, les informations données par le patient à l’historique des 


délivrances des médicaments de fond et/ou de la crise et vérifier l’adéquation de la prescription avec le rythme de 


délivrance des médicaments. 


Un changement du dispositif d’inhalation est à considérer si ce dernier entraîne un défaut d’adhésion. Dans ce cas, 


contacter le prescripteur pour échanger sur le sujet. 


Pour les patients en reprise de traitement suite à une phase d’interruption, demander quelle est la cause de l’arrêt de 


traitement�? 


Donner des astuces pour limiter les oublis : prendre le traitement de fond toujours aux mêmes heures pour mieux s’en 


souvenir par exemple.


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL EST IMPORTANT D’ÊTRE OBSERVANT ?


QUESTIONNAIRE DE GIRERD (1 pt par réponse négative)* :


• CE MATIN AVEZ-VOUS OUBLIÉ DE PRENDRE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


•  DEPUIS LA DERNIÈRE CONSULATION, AVEZ-VOUS DÉJÀ ÉTÉ EN PANNE 


DE MÉDICAMENTS ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE PRENDRE VOTRE TRAITEMENT 


EN RETARD PAR RAPPORT À L’HEURE HABITUELLE ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT 


PARCE QUE, CERTAINS JOURS, VOTRE MÉMOIRE VOUS FAIT DÉFAUT ? 
  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT PARCE QUE, 


CERTAINS JOURS, VOUS AVEZ L’IMPRESSION QUE LE TRAITEMENT VOUS 


FAIT PLUS DE MAL QUE DE BIEN ?


  OUI         NON  


•  PENSEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ TROP DE MÉDICAMENTS À PRENDRE ?   OUI         NON  


TOTAL RÉPONSE(S) NÉGATIVE(S)  =6 
 4 ou 5  ≤ 3


* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient : 


bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;
2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;
3.  remplissez-le avec votre patient


et enregistrez-le à son nom ;
4.  créez un dossier au nom de votre patient


dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ASTUCES À DONNER AU PATIENT  
POUR ÉVITER LES OUBLIS


1.  Mettre son traitement près du lavabo de la salle de bains pour y penser tous les matins.


2.  Programmer son alarme de smartphone ou de montre à heure fixe.


3.  Utiliser l’appli Asthm’Activ.


4.  Sensibiliser son entourage pour qu’il y pense aussi.


5. Avoir toujours sur soi une ordonnance.



https://www.ameli-sophia.fr/asthme/mieux-vivre-asthme/vie-pratique/asthmactiv-lappli-pour-mieux-controler-votre-asthme.html





ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


ASTHME


5. FACTEURS DÉCLENCHANTS
Objectifs de l’entretien :
 Identifier avec le patient les facteurs déclenchants de son asthme.
 L’informer sur les mesures d’éviction.
 Prévenir son médecin d’éventuels facteurs nouvellement identifiés. 


IDENTIFICATION DES FACTEURS DÉCLENCHANTS
  La prise en charge des patients asthmatiques passe par le traitement pharmacologique  
mais aussi par l’éviction des facteurs qui déclenchent ou aggravent l’asthme. Il est donc 
préalablement nécessaire de les identifier.


  Cette partie de l’accompagnement se situe dans la continuité de la prise en charge du patient par 
son médecin. En effet, elle aide le patient à identifier des facteurs déclencheurs qu’il n’aurait pas 
évoqués lors de la consultation. Prendre contact avec le médecin, sous réserve de l’accord  
du patient, pour préciser ces facteurs et les mesures d’éviction utiles.
  Demander au patient d’enregistrer les moments et les conditions durant lesquels  
son asthme s’aggrave. Noter les déclencheurs de l’asthme identifiés par le patient  
et expliquer comment limiter leur impact, quand cela est possible. Inviter le patient  
à communiquer à son médecin les éventuels facteurs récemment identifiés.


  Consulter avec le patient le mémo sur les facteurs déclenchants/aggravants l’asthme  
et les conseils d’éviction. Lui demander d’en prendre connaissance et de mentionner  
les éventuels facteurs repérés comme déclenchants/aggravants ses crises. Les facteurs déclenchants 
ou aggravants et les conseils d’éviction pourront être discutés avec  
le médecin traitant, après accord du patient.
  Donner au patient un mémo sur les facteurs déclenchants/aggravants de l’asthme  
avec les conseils d’éviction quand cela est possible.


COUP DE POUCE


Consulter  
le Mémo Facteurs 
Déclenchants


Cliquez ici pour visualiser.


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


  NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
       NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE


DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.
..../..../...........


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


LE FACTEUR EST-IL RETROUVÉ CHEZ LE PATIENT ?
MESURE D’ÉVICTION


AUTRES


INFECTION DES VOIES RESPIRATOIRES(rhume, grippe, bronchite, sinusite…)   OUI         NON   •  Inciter à la vaccination anti-grippale. Le vaccin est gratuit 


pour les personnes asthmatiques.


FACTEURS PSYCHOLOGIQUES :anxiété, stress, émotions importantes
  OUI    NON   • Penser à toujours avoir son traitement de la crise sur soi.


CHANGEMENTS DE TEMPS, FROID, HUMIDITÉ   OUI         NON   • Penser à toujours avoir son traitement de la crise sur soi.


EXERCICE PHYSIQUE IMPORTANT EN DURÉE OU EN INTENSITÉ •  Inciter le patient à en parler avec son médecin pour qu’il 


défi nisse avec lui la conduite à tenir


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.
3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION Pour optimiser votre temps, copier-coller
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


MESURES D’ÉVICTION


LE FACTEUR EST-IL RETROUVÉ CHEZ LE PATIENT ? MESURE D’ÉVICTION


ALLERGÈNES : Un asthme sur 2 de l’adulte est dû à un facteur allergique. 
Maîtriser son environnement en limitant les allergènes permet de prévenir les crises


LES ACARIENS ET
MOISISSURES


  OUI       NON  


• Laver régulièrement la literie (1 fois par semaine).
•  Éviter les éléments qui retiennent la poussière dans son intérieur : 


moquette, double rideaux, tentures murales, canapé en tissu…
• Aérer les chambres quotidiennement.
•  Aérer les pièces humides, telle que la salle de bains,


afi n de limiter la moisissure.


LES ANIMAUX 
DOMESTIQUES


  OUI         NON  


•  Évaluer la pertinence d’adopter un animal domestique 
au regard de votre asthme.


•  Éviter de faire rentrer l’animal dans l’habitation, le garder à 
distance de la chambre à coucher ou de la pièce principale.
Il s’avère parfois utile de laver les chats et les chiens deux
fois par semaine. 


LES POLLENS   OUI         NON  


• Éviter de tondre la pelouse au printemps.
•  Bannir les plantes allergisantes, telles que :


thuyas, bouleaux, cyprès, etc.
•  Aspirer régulièrement votre intérieur et enlever la poussière 


avec un chiffon humide.


LES ALIMENTS
–  additifs alimentaires. 


Ex : sulfites, tartrazine (E102), 
acide benzoïque (E210), …


–  allergies alimentaires. 
Ex : cacahuètes, noix, 
sésame, crustacées, 
produits laitiers, œufs….


  OUI         NON  


•  Éviter de consommer les aliments identifi és comme 
déclencheurs de l’asthme.


•  Répéter la nécessité de l’éviction totale de l’aliment si allergie 
majeure connue.


POLLUTION


ATMOSPHÉRIQUE
  OUI         NON  


•  Éviter l’exercice physique en cas de pic de pollution chez les 
personnes connues comme sensibles ou qui présenteraient 
une gêne à cette occasion.


DE L’INTÉRIEUR : 
fumée de cheminée, 
peintures, solvants…


  OUI         NON   •  Éviter d’utiliser ces produits.
•  En cas d’utilisation de ces produits, ventiler votre intérieur.


TABAC


ACTIF   OUI         NON  


• Conseiller l’arrêt du tabac et un rendez-vous avec le médecin 
traitant ou un médecin spécialisé dans l’arrêt du tabac.
Informer sur le service « tabac info service » : 
site tabac-info-service.fr ou appeler au n°3989


PASSIF   OUI         NON  


•  Limiter le contact avec les fumeurs, demander aux fumeurs 
de ne pas fumer dans les lieux de vie communs : intérieur 
d’habitation, de voiture.


Si cela n’est pas possible, aérer les lieux de vie communs, etc.


ASTHME
FACTEURS DÉCLENCHANTS


À L’AIDE DU MÉMO FACTEURS DÉCLENCHANTS, LE PATIENT IDENTIFIE-T-IL 


BIEN LES FACTEURS QUI DÉCLENCHENT/AGGRAVENT SON ASTHME ?
  OUI         NON  


Objectifs de l’entretien :


 Identifi er avec le patient les facteurs déclenchants de son asthme.


 L’informer sur les mesures d’éviction.


 Prévenir son médecin d’éventuels facteurs nouvellement identifi és.


IDENTIFICATION 


DES FACTEURS DÉCLENCHANTS


La prise en charge des patients asthmatiques passe par le traitement pharmacologique mais aussi par l’éviction des 


facteurs qui déclenchent ou aggravent l’asthme. Il est donc préalablement nécessaire de les identifier.


Cette partie de l’accompagnement se situe dans la continuité de la prise en charge du patient par son médecin. En effet, 


elle aide le patient à identifier au fur et à mesure des entretiens, des facteurs déclencheurs qu’il n’aurait pas évoqués lors 


de la consultation. Prendre contact avec le médecin, sous réserve de l’accord du patient, pour préciser ces facteurs et 


les mesures d’éviction utiles.


Demander au patient d’enregistrer les moments et les conditions durant lesquelles son asthme s’aggrave. Noter les 


déclencheurs de l’asthme identifiés par le patient et expliquer comment limiter leur impact, quand cela est possible. 


Inviter le patient à communiquer à son médecin les éventuels facteurs récemment identifiés.


Consulter avec le patient le mémo sur les facteurs déclenchants/aggravants l’asthme et les conseils d’éviction. Lui 


demander d’en prendre connaissance et de mentionner les éventuels facteurs repérés comme déclenchants/aggravants 


ses crises. Les facteurs déclenchants ou aggravants et les conseils d’éviction pourront être discutés avec le médecin 


traitant, après accord du patient.


Donner au patient un mémo sur les facteurs déclenchants/aggravants de l’asthme avec les conseils d’éviction quand 


cela est possible.


Réponse oui :


•  Insister sur l’importance d’avoir toujours sur soi un traitement de crise et une ordonnance.


•  Revoir si besoin les mesures d’éviction grâce au Tableau des Mesures d’Éviction ci-dessous.


Réponse Non :


•  Demander au patient de noter sur le Mémo Facteurs Déclenchants d’éventuels facteurs qu’il aurait repérés 


pour le prochain entretien.


Pour commencer l’entretien : 
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;
2.  enregistrez le formulaire sur votre


bureau ;
3.  remplissez-le avec votre patient


et enregistrez-le à son nom ;
4.  créez un dossier au nom de votre patient


dans lequel vous y classerez le 
formulaire.
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https://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/documents/CNAM1047_MEMO_ASTHME_A4_v8_au_1009.pdf





ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


ASTHME


SYNTHÈSE 
DES CONCLUSIONS
  La synthèse des conclusions est l’occasion d’offrir  
une vision d’ensemble de la situation du patient au regard 
de l’accompagnement.
  Cette vision d’ensemble doit être mise à jour au fur 
et à mesure selon le niveau d’acquisition du patient  
sur chaque thématique.


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


ENTRETIENFACTEURS DÉCLENCHANTSDATE ...../..... /........../


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 


  OUI  
  NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


ENTRETIENOBSERVANCE
DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


  NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


ENTRETIEN
EFFETS DU TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
 OUI    NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 
 OUI    NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


 OUI    NON  


ENTRETIEN
TECHNIQUE INHALATION


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI       NON  
ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI       NON  
PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI         NON  


ENTRETIEN
TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI        NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI        NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI        NON  


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PHARMACIEN


ENTRETIEN


ÉVALUATION


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 
  OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 
  OUI         NON  


ASTHME


CONCLUSIONS


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PATIENT


ENTRETIEN 


ÉVALUATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


 OUI   NON  


ENTRETIEN 


TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  


 OUI        N
ON  


ENTRETIEN 


TECHNIQUE 


D’INHALATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  


 OUI    NON  


ENTRETIEN 


EFFETS DU TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  


 OUI   NON  


ENTRETIEN 


OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  


  OUI      NON  


ENTRETIEN 


FACTEURS 


DÉCLENCHEURS


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      
  OUI         N


ON  


FIN DE PROGRAMME


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  


 OUI   NON  


1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;
2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AOD


LES PATIENTS SOUS AOD
QUI ?
Patients souffrant d’une pathologie chronique et présentant une prescription d’anticoagulants oraux d’action directe (AOD) 
supérieure ou égale à 6 mois. 


POURQUOI ?
Les traitements anticoagulants oraux (AVK ou AOD) sont indispensables mais nécessitent des précautions d’utilisation importantes 
pour être efficaces, notamment une prise régulière sans oubli et une surveillance renforcée en raison du risque hémorragique 
élevé en cas de surdosage, mais également du risque thromboembolique en cas de sous-dosage. Ils nécessitent un suivi renforcé 
en raison de :
  l’absence de mesure de surveillance du degré d’anticoagulation en routine ;
  leur demi-vie plus courte que les AVK qui rend leur action très sensible à l’oubli d’une prise ;
  l’absence d’antidote spécifique.


La délivrance et l’explication au patient sous AOD de l’ensemble des informations relatives à son traitement sont des éléments 
capitaux pour son appropriation et pour l’atteinte des objectifs thérapeutiques. En effet, un patient bien informé est un patient plus 
attentif aux conseils de surveillance de son traitement et plus observant.


La brochure de l’accompagnement 
pharmaceutique du traitement 
sous AOD explique votre 
démarche à votre patient.


COUP DE POUCE


Cliquez ici pour visualiser.


FORMULAIRE D’ADHÉSION
Cliquez ici pour visualiser.


Destiné au pharmacien 
et au patient adhérent
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https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/5455/document/suivi-aod-accompagnement-pharmacien_assurance-maladie.pdf





ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AOD


LES PATIENTS SOUS AOD
13,7 % des plus de 65 ans


ont été exposés au moins 1 fois
à un anticoagulant en 2013  


contre 4 % pour la population générale.


31 % des cas d’accidents iatrogéniques
sont dus aux anticoagulants*


* Sources : ANSM « Les anticoagulants en France : état des lieux,
synthèse et surveillance - Avril 2014 ». Étude Nationale sur les Événements Indésirables  


graves liés aux Soins – DREES - Études et Résultats n° 398, mai 2005  
et Série Étude et Recherche n° 110, septembre 2011.


COMMENT ?
  Un entretien d’évaluation pour estimer les connaissances du patient, 
ses points forts et ses points faibles et ainsi permettre d’identifier  
le ou les axes d’accompagnement à mettre en œuvre.


  Un programme d’entretiens adaptés aux besoins du patient.
  Votre conclusion sur l’évolution des acquis après chaque entretien.


Les connaissances  
du patient s’évaluent 
selon 3 niveaux


A   Acquis : la notion est intégrée, le patient est capable de la restituer avec ses mots et de la mettre en pratique.
PA   Partiellement Acquis : des connaissances, mais incomplètes ou imprécises.
NA   Non Acquis : pas de connaissance du sujet ou de fausses croyances.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AOD


ENTRETIEN D’ÉVALUATION
Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Évaluer l’appropriation du traitement et son observance par le patient.
 Définir le programme d’entretiens thématiques nécessaire au patient et lui expliquer son déroulement.


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 
dans le dossier de votre patient, 
sur votre ordinateur


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. FIXER LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS. 
3. COMPLÉTER LE BILAN DE L’ENTRETIEN.


BILAN DE L’ENTRETIEN


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION Pour optimiser votre temps, copier-coller


la conclusion que vous venez de rédiger dans 


le formulaire de synthèse des conclusions.


PLAN D’ACCOMPAGNEMENT


À l’issue de cet entretien d’évaluation et sur la base des réponses formulées par le patient, effectuer le bilan afin de 


déterminer l’accompagnement à mettre en place en fonction des besoins identifiés du patient. Sur cette base, convenir 


de plusieurs entretiens spécifiques en précisant au patient le contenu de l’accompagnement. Tous les éléments 


abordés lors de l’entretien d’évaluation pourront être développés lors des différents thèmes d’entretien proposés. 


Le plan d’accompagnement est évolutif en fonction des points que vous identifierez au cours du programme comme 


restant partiellement acquis ou non acquis pour votre patient.DATE DE L’ENTRETIEN D’INITIATION
NOM DU PHARMACIEN  


ENTRETIENS PROGRAMMÉS 
Nbre


OBSERVANCE 


....... 


SURVEILLANCE BIOLOGIQUE 
....... 


EFFETS DU TRAITEMENT 
....... 


VIE QUOTIDIENNE ET ALIMENTATION .......


DATES 


..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........
..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........
..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


POUR LE XARELTO® 15 MG ET 20 MG, LE PATIENT SAIT-IL 
QU’IL DOIT ÊTRE PRIS AVEC DES ALIMENTS ?   A         PA         NA  
EN DEHORS DE SON MÉDECIN OU DE SON PHARMACIEN, QUELS AUTRES PROFESSIONNELS DE SANTÉ RENCONTRE-T-IL ?LE PATIENT LEUR PRÉSENTE-T-IL LA CARTE « JE PRENDS UN TRAITEMENT ANTICOAGULANT PAR AOD » 


QUI LUI A ÉTÉ REMISE ? VÉRIFIER   OUI         NON  SAIT-IL QU’IL DOIT INFORMER SON MÉDECIN DE TOUTE INTERVENTION 
MÉDICALE, MÊME BÉNIGNE (PETITE CHIRURGIE, EXTRACTION DE DENT…) 


ET DE TOUT CHANGEMENT DE SITUATION (GROSSESSE…) ?
  OUI         NON  


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA  Non acquis


COMMENT LE PATIENT VIT-IL GLOBALEMENT SON TRAITEMENT ?


LE PATIENT SAIT-IL À QUOI SERT « NOM DE LA SPÉCIALITÉ AOD PRESCRITE » ?   A         PA         NA  
LE PATIENT SAIT-IL POURQUOI SON TRAITEMENT AOD EST PRESCRIT ?
(EST-IL CAPABLE DE RESTITUER EN TERMES SIMPLES L’INDICATION THÉRAPEUTIQUE)


  A         PA         NA  
SAIT-IL QUE SON TRAITEMENT PRÉSENTE CERTAINS RISQUES 
ET PEUT-IL LES INDIQUER ?


  A         PA         NA  LE PATIENT CONNAÎT-IL LA DOSE PRESCRITE PAR SON MÉDECIN ?   A         PA         NA  SI OUI, LA RESPECTE-T-IL ?


  OUI         NON  
LE PATIENT SAIT-IL QUAND PRENDRE CE MÉDICAMENT 
ET QU’IL FAUT LE PRENDRE TOUS LES JOURS À LA MÊME HEURE ?   A         PA         NA  


NOTIONS GÉNÉRALES SUR LE TRAITEMENT AOD


HISTORIQUE DE LA PRESCRIPTION DES ACO (MÉDICAMENTS, DATE DE PRESCRIPTION, POSOLOGIES, ÉVENTUELS ACCIDENTS 
LIÉS AU TRAITEMENT, CHANGEMENT DE TRAITEMENT)


VÉRIFICATION DE L’ABSENCE DE CONTRE-INDICATION AU TRAITEMENT


HABITUDES DE VIE POUVANT INTERFÉRER AVEC LE TRAITEMENT PAR AOD NOTAMMENT ACTIVITÉS OU SPORT À RISQUE


IDENTIFICATION DES DIFFICULTÉS MOTRICES/COGNITIVES/SENSORIELLES QUI NÉCESSITENT ASSISTANCE


DOCUMENT DU PATIENT (CARNET DE SUIVI OU CARTE AOD…)


AOD
ENTRETIEN D’ÉVALUATION


INFORMATIONS GÉNÉRALES


Objectifs de l’entretien :  


 Recueillir les informations générales sur le patient. 


 Évaluer l’appropriation du traitement et son observance par le patient.


 Défi nir le programme d’entretiens thématiques nécessaire au patient et lui expliquer son déroulement.


AOD PRESCRIT 
POSOLOGIES 


DÉBUT DE TRAITEMENT + PRESCRIPTEURS


AUTRES MÉDICAMENTS PRESCRITS AU LONG COURS


AUTRES MÉDICAMENTS/COMPLÉMENTS ALIMENTAIRES CONSOMMÉS


 NOM 


 PRÉNOM 


 ÂGE  


 POIDS 


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU MÉDECIN TRAITANT 


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AOD


1. OBSERVANCE


2. SURVEILLANCE BIOLOGIQUE


3. EFFETS DU TRAITEMENT


4. VIE QUOTIDIENNE ET ALIMENTATION


ENTRETIENS THÉMATIQUES
CLIQUEZ SUR LA RUBRIQUE POUR ACCÉDER 
DIRECTEMENT À L’ENTRETIEN THÉMATIQUE RECHERCHÉ
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AOD


1. OBSERVANCE


  L’observance du patient à ce type de traitement est 
particulièrement importante, d’autant plus que l’absence  
de suivi biologique en routine et l’apparente facilité d’utilisation 
des AOD peuvent “banaliser” le traitement et se traduire  
par une moindre observance. 


  Pour apprécier cette observance, le questionnaire de GIRERD 
constitue un support essentiel. Il est à votre disposition  
dans le formulaire téléchargeable ci-contre.


Objectifs de l’entretien :
 Évaluer l’adhésion et l’observance du traitement par le patient.
 Le sensibiliser à l’importance de l’observance de son traitement par AOD.
 L’informer sur la conduite à tenir en cas d’oubli.


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


  NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
    NON  


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE


DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.
..../..../...........


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


LE PATIENT A-T-IL PRIS CONSCIENCE DE L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE ?   A       PA       NA  


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES RISQUES EN CAS D’OUBLI ?   A       PA       NA  


SAIT-IL QUOI FAIRE S’IL OUBLIE UNE DOSE ?


La dose oubliée ne doit en aucun cas être doublée 
à la prise suivante. Il faut la prendre :


– Jusqu’à 6 h après l’heure prévue si 2 prises/J


– Jusqu’à 12 h après l’heure prévue si 1 prise /J


  A       PA       NA  


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


  A     Acquis       PA     Partiellement acquis       NA Non acquis


QUESTIONNAIRE DE GIRERD (1 pt par réponse négative)* :


• CE MATIN AVEZ-VOUS OUBLIÉ DE PRENDRE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


•  DEPUIS VOTRE DERNIÈRE CONSULTATION, AVEZ-VOUS DÉJÀ ÉTÉ EN PANNE 


DE MÉDICAMENTS ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE PRENDRE VOTRE TRAITEMENT 


EN RETARD PAR RAPPORT À L’HEURE HABITUELLE ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT 


PARCE QUE, CERTAINS JOURS, VOTRE MÉMOIRE VOUS FAIT DÉFAUT ? 
  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT 


PARCE QUE, CERTAINS JOURS, VOUS AVEZ L’IMPRESSION QU’IL VOUS FAIT 


PLUS DE MAL QUE DE BIEN ?


  OUI         NON  


•  PENSEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ TROP DE MÉDICAMENTS À PRENDRE ?   OUI         NON  


TOTAL RÉPONSE(S) NÉGATIVE(S)  =6 
 4 ou 5  ≤ 3


AOD
OBSERVANCE


OBSERVANCE DU PATIENT


L’observance du patient à ce type de traitement est particulièrement importante, d’autant plus que l’absence de suivi 


biologique en routine et l’apparente facilité d’utilisation des AOD peuvent “ banaliser ” le traitement et se traduire par une 


moindre observance. Pour apprécier cette observance, le questionnaire de GIRERD constitue un support essentiel. Il est 


à votre disposition ci-dessous.


Le questionnaire de GIRERD est utilisé pour apprécier et mesurer l’observance médicamenteuse d’un patient. Il comporte 


6 questions. Chaque réponse négative vaut un point. L’observance est appréciée ainsi :


– Bonne observance : score = 6


– Faible observance : score = 4 ou 5


– Non observance : score ≤ 3


QUE FAIRE EN CAS D’OUBLI ?


En cas d’oubli d’une prise d’un AOD, en aucun cas la prise suivante ne doit être doublée. La dose oubliée peut être prise 


jusqu’à la moitié de l’intervalle de temps avant la prise suivante : jusqu’à 6 h après l’oubli pour un médicament en 2 prises 


par jour, jusqu’à 12 h pour un médicament en 1 prise par jour.


Rappeler au patient que ces médicaments sont très sensibles à l’oubli d’une prise en raison de leur brève demi-vie, plus 


courte que celle des AVK.


Objectifs de l’entretien :


 Évaluer l’adhésion et l’observance du traitement par le patient.


 Le sensibiliser sur l’importance de l’observance de son traitement par AOD.


 L’informer sur la conduite à tenir en cas d’oubli.


* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient : 


bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AOD


1. OBSERVANCE
QUE FAIRE EN CAS D’OUBLI ?
  En cas d’oubli d’une prise d’un AOD, en aucun cas la prise suivante ne doit être 
doublée. La dose oubliée peut être prise jusqu’à la moitié de l’intervalle de temps 
avant la prise suivante : jusqu’à 6 h après l’oubli pour un médicament  
en 2 prises par jour, jusqu’à 12 h pour un médicament en 1 prise par jour. 


  Rappeler au patient que ces médicaments sont très sensibles à l’oubli d’une 
prise en raison de leur brève demi-vie, plus courte que celle des AVK.


Questionnaire de GIRERD


Le questionnaire de GIRERD est utilisé 
pour apprécier et mesurer l’observance 
médicamenteuse d’un patient. Il com-
porte 6 questions. Chaque répon se 
négative vaut un point. L’observance 
est appréciée ainsi :


Bonne observance : 
score = 6


Faible observance : 
score = 4 ou 5


Non observance : 
score ≤ 3
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AOD


2. SURVEILLANCE BIOLOGIQUE


SUIVI DE LA FONCTION RÉNALE
La fonction rénale doit être surveillée au moins une fois par an, et plus fréquemment 
dans certaines situations à risque :
  situations cliniques possiblement associées à une fonction rénale altérée 
(hypovolémie, déshydratation, diarrhée, associations médicamenteuses) ;


  patients fragilisés (patients de plus de 75 ans, comorbidités, risque hémorragique 
élevé, insuffisance rénale).


Attirer l’attention du patient sur les situations sus-décrites. Si nécessaire, une orientation 
vers le médecin traitant sera envisagée.


SUIVI DE L’HÉMOGLOBINE
Attirer l’attention des patients sur la nécessité d’effectuer un dosage de l’hémoglobine 
au moins une fois par an, et plus si besoin en cas d’événements intercurrents.


Objectifs de l’entretien :
 Informer le patient de l’importance du suivi biologique de son traitement.
  Informer le patient de l’importance de la surveillance de l’apparition  
de signes ou de situations à risque.


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


  NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
    NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE


DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.
..../..../...........


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


AOD
SURVEILLANCE BIOLOGIQUE 


SUIVI DE LA FONCTION RÉNALE 


La fonction rénale doit être surveillée au moins une fois par an, et plus fréquemment dans certaines situations à risque :


  Situations cliniques possiblement associées à une fonction rénale altérée (hypovolémie, déshydratation, diarrhée, 


associations médicamenteuses).


  Patients fragilisés (patients de plus de 75 ans, comorbidités, risque hémorragique élevé, insuffi  sance rénale).


 
Informer le patient qu’en cas de survenue de signes inquiétants, un avis médical urgent est nécessaire. 


Objectifs de l’entretien :  


 Informer le patient sur l’importance du suivi biologique de son traitement.


  Informer le patient sur l’importance de la surveillance de l’apparition de signes 


ou de situations à risque.


LE PATIENT SAIT-IL QUE SON TAUX D’HÉMOGLOBINE DOIT ÊTRE SURVEILLÉ


AU MOINS UNE FOIS PAR AN ET POURQUOI ? 


  A        PA        NA  


SUIVI DE L’HÉMOGLOBINE 


Attirer l’attention des patients sur la nécessité d’effectuer un dosage de l’hémoglobine au moins une fois par an, et plus si 


besoin en cas d’évènement intercurrents.


LE PATIENT SAIT-IL QUE SA FONCTION RÉNALE DOIT ÊTRE ÉVALUÉE 


AU MOINS UNE FOIS PAR AN ET POURQUOI ?


  A         PA         NA  


CONNAIT-IL LES SITUATIONS CLINIQUES QUI PEUVENT  


ÊTRE ASSOCIÉES À UNE FONCTION RÉNALE ALTÉRÉE ?
  A         PA         NA  


SAIT-IL S’IL EST CONSIDÉRÉ COMME FRAGILE ET POURQUOI ?
  A         PA         NA  


BOIT-IL RÉGULIÈREMENT, SANS ATTENDRE D’AVOIR SOIF, NOTAMMENT 


L’ÉTÉ, SURTOUT EN CAS DE CHALEUR OU DE DIARRHÉE ?
  A        PA        NA  


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA   Non acquis


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AOD


3. EFFETS DU TRAITEMENT
Objectifs de l’entretien :
 Expliquer au patient le mode d’action de son traitement.
 L’informer des signes évocateurs d’un mauvais dosage.
 Repérer les interactions médicamenteuses et rappeler les contre-indications.


EFFETS DU TRAITEMENT ET SIGNES 
ÉVOCATEURS D’UN DOSAGE INADAPTÉ
Le patient doit suivre avec une grande vigilance son traitement par AOD car celui-ci 
l’expose à deux risques principaux : l’hémorragie liée à un surdosage et la thrombose 
liée à un sous-dosage.


  Surveillance des signes évocateurs d’une situation de surdosage 
Surveiller les signes cliniques hémorragiques dans tous les cas, et en particulier  
chez les sujets à risque (plus de 75 ans, insuffisance rénale, poids inférieur à 60 kg, 
interactions médicamenteuses, pathologies associées à un risque hémorragique).
Les principaux signes cliniques hémorragiques :
–  signes banals : saignement des gencives, saignement de nez, hémorragie


conjonctivale, règles exceptionnellement abondantes, hématomes ;
–  signes plus inquiétants : sang dans les urines, sang dans les selles, selles noires et


nauséabondes, crachats sanglants, vomissements sanglants, saignement persistant ;
–  signes trompeurs : fatigue, essoufflement, pâleur, céphalées ne cédant pas


au traitement antalgique habituel, malaise inexpliqué.


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


  NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
    NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE


DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.
..../..../...........


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


ARRIVE-T-IL AU PATIENT DE PRENDRE, SANS AVIS MÉDICAL 


OU CONSEIL PHARMACEUTIQUE, D’AUTRES MÉDICAMENTS 


QU’IL A PAR EXEMPLE DANS SON ARMOIRE À PHARMACIE ?  OUI   NON  


SI OUI, LESQUELS ?


AVEZ-VOUS REPÉRÉ DES INTERACTIONS MÉDICAMENTEUSES ?


SAIT-IL QUE TOUTE INJECTION INTRAMUSCULAIRE EST 


CONTRE-INDIQUÉE LORS D’UN TRAITEMENT PAR ANTICOAGULANT ?  OUI   NON  


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.
3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION. REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION Pour optimiser votre temps, copier-coller
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


EFFETS DU TRAITEMENT


LE PATIENT PREND-IL D’AUTRES TRAITEMENTS QUE SON AOD ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELS ?


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES MÉDICAMENTS QUI SONT 
CONTRE-INDIQUÉS AVEC SON TRAITEMENT ?


  OUI       NON  


PEUT-IL CITER DES MÉDICAMENTS D’USAGE COURANT 
CONTRE-INDIQUÉS AVEC SON TRAITEMENT 


  OUI       NON  


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES SIGNES ÉVOCATEURS
D’UN SURDOSAGE ET LA CONDUITE À TENIR ?


  A       PA       NA  


A-T-IL DÉJÀ RESSENTI CERTAINS DE CES SIGNES ?   A       PA       NA  


SI OUI, LESQUELS ?


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES SIGNES ÉVOCATEURS
D’UN SOUS-DOSAGE ET LA CONDUITE À TENIR ?


  A      PA      NA  


INTERACTIONS MÉDICAMENTEUSES


Les médicaments susceptibles d’interagir avec les AOD sont très nombreux. Il est important de s’assurer que le patient 
ne s’expose pas à des interactions médicamenteuses.
La règle consiste à ne jamais prendre de médicaments qui n’aient été prescrits par un médecin ou conseillés par un 
pharmacien, a fortiori, un autre médicament de sa propre initiative. Cette règle s’applique en toutes circonstances, y 
compris dans des situations très banales (survenue d’une douleur, d’un rhumatisme ou d’une infection) et doivent 
toujours amener à consulter le médecin traitant.
Il n’y a pas de contre-indication formelle spécifique ni au rivaroxaban ni à l’apixaban. 
La liste complète des interactions médicamenteuses contre-indiquées, déconseillées, nécessitant des précautions 
d’emploi et à prendre en compte, est disponible dans le Thésaurus des interactions médicamenteuses, rubrique 
anticoagulants oraux, sur le site internet de l’ANSM :
http://ansm.sante.fr/Dossiers-thematiques/Interactions-medicamenteuses/Interactions-medicamenteuses/(offset)/0. 


Précaution particulière 
Informer le patient que toute injection intramusculaire est contre-indiquée lors d’un traitement anticoagulant. Les injections 
sous-cutanées sont autorisées. 


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA  Non acquis


AOD
EFFETS DU TRAITEMENT 


EFFETS DU TRAITEMENT ET SIGNES ÉVOCATEURS 


D’UN DOSAGE INADAPTÉ


Le patient doit suivre avec une grande vigilance son traitement par AOD car celui-ci l’expose à deux risques principaux : 


l’hémorragie liée à un surdosage et la thrombose liée à un sous dosage.


Surveillance des signes évocateurs d’une situation de surdosage 


Surveiller les signes cliniques hémorragiques dans tous les cas, et en particulier chez les sujets à risque (plus de 75 ans, 


insuffisance rénale, poids inférieur à 60 kg, interactions médicamenteuses, pathologies associées à un risque hémorragique).


Les principaux signes cliniques hémorragiques :


  Signes banals : saignement des gencives, saignement de nez, hémorragie conjonctivale, règles exceptionnellement 


abondantes, hématomes.


  Signes plus inquiétants : sang dans les urines, sang dans les selles, selles noires et nauséabondes, crachats 


sanglants, vomissements sanglants, saignement persistant.


  Signes trompeurs : fatigue, essouffl  ement, pâleur, céphalées ne cédant pas au traitement antalgique habituel, 


malaise inexpliqué.


Surveillance des signes évocateurs d’une situation de sous-dosage


Les principaux signes cliniques de thrombose (phlébite, embolie pulmonaire, AVC) :


  Signes cliniques évocateurs de phlébite :


– œdème (gonfl ement) unilatéral de la cuisse, de la jambe ou seulement du mollet


– douleur unilatérale avec ou sans œdème, notamment au niveau d’un des deux mollets 


  Signes cliniques évocateurs d’embolie pulmonaire :


– essouffl  ement soudain


– douleur thoracique


– crachat sanglant


  Signes cliniques évocateurs d’AVC :


– violent mal de tête


– déformation de la bouche


– faiblesse d’un côté du corps, bras ou jambe


– troubles de la parole ou de la vision


Informer le patient qu’en cas de survenue de signes inquiétants, 


un avis médical urgent est nécessaire. 


Objectifs de l’entretien :  


 Expliquer au patient le mode d’action de son traitement.


 L’informer des signes évocateurs d’un mauvais dosage.


 Repérer les interactions médicamenteuses et rappeler les contre-indications.


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AOD


3. EFFETS DU TRAITEMENT
EFFETS DU TRAITEMENT ET SIGNES ÉVOCATEURS D’UN DOSAGE 
INADAPTÉ
  Surveillance des signes évocateurs d’une situation de sous-dosage
Les principaux signes cliniques de thrombose (phlébite, embolie pulmonaire, AVC) :
–  Signes cliniques évocateurs de phlébite :


• œdème (gonflement) unilatéral de la cuisse, de la jambe ou seulement du mollet
•  douleur unilatérale avec ou sans œdème, notamment au niveau d’un des deux mollets


–  Signes cliniques évocateurs d’embolie pulmonaire :
• essoufflement soudain
• douleur thoracique
• crachat sanglant


–  Signes cliniques évocateurs d’AVC :
• violent mal de tête
• déformation de la bouche
• faiblesse d’un côté du corps, bras ou jambe
• troubles de la parole ou de la vision


BON À SAVOIR
Informer le patient qu’en cas de survenue de signes 
inquiétants, un avis médical urgent est nécessaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AOD


INTERACTIONS MÉDICAMENTEUSES
Les médicaments susceptibles d’interagir avec les AOD sont très nombreux. Il est important de s’assurer que le patient 
ne s’expose pas à des interactions médicamenteuses.
La règle consiste à ne jamais prendre de médicaments qui n’aient pas été prescrits par un médecin ou conseillés par  
un pharmacien, a fortiori, un autre médicament de sa propre initiative. Cette règle s’applique en toutes circonstances, y compris 
dans des situations très banales (survenue d’une douleur, d’un rhumatisme ou d’une infection) et doivent toujours amener  
à consulter le médecin traitant.
Il n’y a pas de contre-indication formelle spécifique ni au rivaroxaban ni à l’apixaban. 


  La liste complète des interactions médicamenteuses contre-indiquées, déconseillées, nécessitant des précautions d’emploi 
et à prendre en compte, est disponible dans le Thésaurus des interactions médicamenteuses, rubrique anticoagulants oraux,  
sur le site internet de l’ANSM :  
http://ansm.sante.fr/Dossiers-thematiques/Interactions-medicamenteuses/Interactions-medicamenteuses/(offset)/0


Par ailleurs, il convient d’être vigilant sur les associations déconseillées, notamment avec les médicaments disponibles 
en automédication tels que les AINS, qui potentialisent le risque hémorragique.


 PRÉCAUTION PARTICULIÈRE 
Informer le patient que toute injection intramusculaire est contre-indiquée lors d’un traitement anticoagulant. 
Les injections sous-cutanées sont autorisées. 


COUP DE POUCE
À consulter également,  
le Mémo interactions 
médicamenteuses AOD 


Cliquez ici pour visualiser.


3. EFFETS DU TRAITEMENT
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AOD


4. VIE QUOTIDIENNE ET ALIMENTATION


PRÉVENTION DES RISQUES QUOTIDIENS 
ET VIGILANCE ALIMENTAIRE
  Point de vigilance quotidienne


Un faible poids est un facteur de risque de saignement dont il faut tenir compte : poids inférieur 
à 50 kg pour le dabigatran et poids inférieur à 60 kg pour l’apixaban et le rivaroxaban. 
Une vigilance particulière des patients présentant ce profil doit être mise en œuvre.  
Ils doivent être invités à surveiller leur poids et alerter leur médecin en cas d’amaigrissement. 
Il est important de rappeler au patient de signaler qu’il prend un traitement par AOD à tous  
les professionnels de santé consultés (médecin, chirurgien, anesthésiste, chirurgien-dentiste, 
sage-femme, masseur-kinésithérapeute, infirmière, biologiste, pharmacien, pédicure, podologue…).
Le patient doit toujours porter sur lui une carte mentionnant qu’il prend un traitement par AOD.


  L’alimentation et les compléments alimentaires
Aucun aliment n’est interdit. Il n’y a pas d’interaction avec l’alimentation. Attirer l’attention  
du patient sur les compléments alimentaires, les produits de phytothérapie et d’aromathérapie, 
notamment ceux contenant du millepertuis : le millepertuis est déconseillé avec le dabigatran 
et à prendre en compte avec l’apixaban et le rivaroxaban.
Le rivaroxaban 15 mg et 20 mg doit être pris avec des aliments.


Objectif de l’entretien :
  Revoir avec le patient les précautions quotidiennes à prendre 
(vigilance, poids, alimentation).


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


  NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
    NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE


DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.
..../..../...........


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL NE DOIT PAS PRENDRE DE COMPLÉMENTS 
ALIMENTAIRES, DE PRODUITS DE PHYTOTHÉRAPIE NI D’AROMATHÉRAPIE 
SANS EN PARLER À SON MÉDECIN OU SON PHARMACIEN ?


  A       PA       NA  


PRÉVIENT-IL CHAQUE FOIS LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
QU’IL CONSULTE QU’IL EST SOUS AOD ?


Médecin, chirurgien, anesthésiste, chirurgiens dentiste, sage-femme, 
kinésithérapeute, infirmière, biologiste, pharmacien, pédicure, podologue…


  A       PA       NA  


LEUR PRÉSENTE-T-IL TOUJOURS SA CARTE AOD ?   A       PA       NA  


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA  Non acquis


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


AOD
VIE QUOTIDIENNE ET ALIMENTATION  


PRÉVENTION DES RISQUES QUOTIDIENS 


ET VIGILANCE ALIMENTAIRE


  Point de vigilance quotidienne


Un faible poids est un facteur de risque de saignement dont il faut tenir compte : poids inférieur à 50 kg pour le dabigatran


et poids inférieur à 60 kg pour l’apixaban et le rivaroxaban.


Une vigilance particulière des patients présentant ce profi l doit être mise en œuvre. Ils doivent être invités à surveiller 


leur poids et alerter leur médecin en cas d’amaigrissement.


Il est important de rappeler au patient de signaler qu’il prend un traitement par AOD à tous les professionnels de santé 


consultés (médecin, chirurgien, anesthésiste, chirurgiens dentiste, sage-femme, masseur kinésithérapeute, infi rmière, 


biologiste, pharmacien, pédicure, podologue…).


Le patient doit toujours porter sur lui une carte mentionnant qu’il prend un traitement par AOD.


  L’alimentation et les compléments alimentaires


Aucun aliment n’est interdit. Il n’y a pas d’interaction avec l’alimentation. Attirer l’attention du patient sur les compléments 


alimentaires, les produits de phytothérapie et d’aromathérapie, notamment ceux contenant du millepertuis : le millepertuis est 


déconseillé avec le dabigatran et à prendre en compte avec l’apixaban et le rivaroxaban.


Le rivaroxaban 15 mg et 20 mg doit être pris avec des aliments.


LE PATIENT CONNAIT IL SON POIDS ET SAIT-IL POURQUOI 


IL FAUT LE SURVEILLER S’IL PÈSE MOINS DE 50/60 KG ?


• Poids inférieur à 50 kg pour le dabigatran


• Poids inférieur à 60 kg pour l’apixaban et le rivaroxaban


  A         PA         NA  


ALERTE-T-IL BIEN SON MÉDECIN EN CAS DE PERTE DE POIDS ?
  A         PA         NA  


CONNAÎT-IL LES PRÉCAUTIONS À PRENDRE POUR MINIMISER 


LE RISQUE HÉMORRAGIQUE DANS SA VIE DE TOUS LES JOURS 


(PRÉVENTION DES CHOCS ET BLESSURES LORS DE SES ACTIVITÉS 


OU D’UNE PRATIQUE SPORTIVE) ?


  A         PA         NA  


PEUT-IL AU MOINS EN CITER 3 ?


  A         PA         NA  


Objectif de l’entretien :


 Revoir avec le patient les précautions quotidiennes à prendre (vigilance, poids, alimentation).


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA   Non acquis


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AOD


SYNTHÈSE 
DES CONCLUSIONS
  La synthèse des conclusions est l’occasion d’offrir  
une vision d’ensemble de la situation du patient au regard 
de l’accompagnement.
  Cette vision d’ensemble doit être mise à jour au fur 
et à mesure selon le niveau d’acquisition du patient 
sur chaque thématique.


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


ENTRETIEN VIE QUOTIDIENNE 
ET ALIMENTATIONDATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


  NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


ENTRETIEN
EFFETS DU TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
 OUI   NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 
 OUI   NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


 OUI   NON  


ENTRETIEN
SURVEILLANCE 
BIOLOGIQUE


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI       NON  
ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI       NON  
PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI         NON  


ENTRETIEN
OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI       NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI       NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI       NON  


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PHARMACIEN


ENTRETIEN


ÉVALUATION


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 
  OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 
  OUI         NON  


AOD
CONCLUSIONS


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PATIENT


ENTRETIEN 


ÉVALUATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


 OUI   NON  


ENTRETIEN 


SURVEILLANCE 


BIOLOGIQUE


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  


ENTRETIEN 


OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


ENTRETIEN 


EFFETS DU TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  


ENTRETIEN 


VIE QUOTIDIENNE 


ET ALIMENTATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


FIN DE PROGRAMME


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  


  OUI     NON  


 OUI   NON  


 OUI   NON  


  OUI         N
ON  


 OUI   NON  


1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AVK


LES PATIENTS SOUS AVK
QUI ?
Patients souffrant d’une pathologie chronique et présentant une prescription d’antivitamine K (AVK) supérieure ou égale à 6 mois.


POURQUOI ?
Après plus de 40 ans d’utilisation, les AVK constituent le traitement anticoagulant de référence pour des pathologies fréquentes.
Ce traitement est indispensable mais nécessite toutefois des précautions importantes. En effet, les traitements par AVK  
constituent une des premières causes d’accidents iatrogéniques en France. Ces médicaments à marge thérapeutique étroite 
nécessitent donc une surveillance renforcée en raison du risque hémorragique élevé, mais également du risque thromboembolique 
en cas de sous-dosage.
La délivrance et l’explication au patient sous AVK des informations nécessaires au bon suivi du traitement prescrit, sont 
des éléments capitaux pour l’adhésion au traitement par le patient et pour l’atteinte des objectifs thérapeutiques. 


La brochure de l’accompagnement 
pharmaceutique du traitement 
sous AVK explique votre 
démarche à votre patient.


COUP DE POUCE


Vous souhaitez bénéficier du
dispositif  d’accompagnement de
votre traitement anticoagulant oral
par antivitamine K. C’est simple.


Parlez-en à votre pharmacien.


Remplissez ensemble et signez
le bulletin d’adhésion* prévu à
cet effet.


*Deux exemplaires sont nécessaires, l’un
pour vous, l’autre pour votre pharmacien.


CONSEIL DU PHARMACIEN


Pensez à apporter votre carnet
de suivi à chaque entretien
..............................................................................


..............................................................................


CACHET DU PHARMACIEN


Un accompagnement personnalisé 
proposé par votre pharmacien


Suivi de votre traitement 


anticoagulant oral par antivitamine K


Cliquez ici pour visualiser.


FORMULAIRE D’ADHÉSION
Cliquez ici pour visualiser.


Destiné au pharmacien 
et au patient adhérent
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AVK


LES PATIENTS SOUS AVK


Plus d’un million de patients  
sont traités par AVK,


avec une moyenne d’âge de 73 ans.
On estime que les AVK sont responsables  


chaque année de 17 300 hospitalisations liées
à un accident iatrogénique et de 4 000 décès *


* Sources : ANSM « Les anticoagulants en France : état des lieux,  
synthèse et surveillance - Avril 2014 ». Étude Nationale sur les Événements Indésirables  


graves liés aux Soins – DREES - Études et Résultats n° 398, mai 2005  
et Série Étude et Recherche n° 110, septembre 2011.


COMMENT ?
  Un entretien d’évaluation pour estimer les connaissances du patient, 
ses points forts et ses points faibles et ainsi permettre d’identifier  
le ou les axes d’accompagnement à mettre en œuvre.


  Un programme d’entretiens thématiques adaptés aux besoins du patient.
  Votre conclusion sur l’évolution des acquis après chaque entretien.


Les connaissances  
du patient s’évaluent 
selon 3 niveaux


A   Acquis : la notion est intégrée, le patient est capable de la restituer avec ses mots et de la mettre en pratique.
PA   Partiellement Acquis : des connaissances, mais incomplètes ou imprécises.
NA   Non Acquis : pas de connaissance du sujet ou de fausses croyances.


BON À SAVOIR
Le patient est libre d’accepter ou non votre 
accompagnement. S’il y adhère, pensez  
à ouvrir un dossier pharmaceutique  
à son nom. Demandez-lui d’apporter son 
carnet de suivi AVK à chaque rendez-vous.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AVK


ENTRETIEN D’ÉVALUATION
Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Évaluer l’appropriation du traitement et son observance par le patient.
 Définir le programme d’entretiens thématiques nécessaire au patient et lui expliquer son déroulement.


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. FIXER LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS. 
3. COMPLÉTER LE BILAN DE L’ENTRETIEN.


BILAN DE L’ENTRETIEN


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


PLAN D’ACCOMPAGNEMENT


À l’issue de cet entretien d’évaluation et sur la base des réponses formulées par le patient, effectuer le bilan afin de 


déterminer l’accompagnement à mettre en place en fonction des besoins identifiés du patient. Sur cette base, convenir 


de plusieurs entretiens spécifiques en précisant au patient le contenu de l’accompagnement. Tous les éléments 


abordés lors de l’entretien d’évaluation pourront être développés lors des différents thèmes d’entretien proposés. 


Le plan d’accompagnement est évolutif en fonction des points que vous identifierez au cours du programme comme 


restant partiellement acquis ou non acquis pour votre patient.
DATE DE L’ENTRETIEN D’ÉVALUATION


NOM DU PHARMACIEN  


ENTRETIENS PROGRAMMÉS 
Nbre


SURVEILLANCE BIOLOGIQUE 
....... 


OBSERVANCE 


....... 


EFFETS DU TRAITEMENT 
....... 


VIE QUOTIDIENNE ET ALIMENTATION .......


DATES


..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........
..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........
..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 
dans le dossier de votre patient, 
sur votre ordinateur


CONCLUSION Pour optimiser votre temps, copier-coller


la conclusion que vous venez de rédiger dans 


le formulaire de synthèse des conclusions.


LE PATIENT CONNAÎT-IL LA DOSE PRESCRITE PAR SON MÉDECIN ?   A       PA       NA  
SI OUI, LA RESPECTE-T-IL ?


  A        PA       NA  
CONNAÎT-IL LA POSOLOGIE PRESCRITE PAR SON MEDECIN ?


  A         PA         NA  
LE PATIENT SAIT-IL À QUELLE HEURE IL DOIT PRENDRE CE MÉDICAMENT 
ET QU’IL FAUT LE PRENDRE TOUS LES JOURS À LA MÊME HEURE ?   A         PA         NA  
LE PATIENT OUBLIE-T-IL PARFOIS SON TRAITEMENT ?


  OUI         NON  
SAIT-IL QUOI FAIRE EN CAS D’OUBLI D’UNE DOSE ?


  A         PA         NA  
PRÉCISEZ


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL EST IMPORTANT :– DE NOTER LES PRISES SUR SON CARNET DE SUIVI ?– DE NOTER TOUT OUBLI ÉVENTUEL DANS SON CARNET DE SUIVI ?


  A        PA         NA  
  A        PA       NA  


QUELS AUTRES PROFESSIONNELS DE SANTÉ VOIT-IL EN DEHORS DU PHARMACIEN ET DE SON MÉDECIN ?


LEUR PRÉSENTE-T-IL SA CARTE « JE PRENDS UN TRAITEMENT PAR AVK » ?   OUI       NON  
SAIT-IL QU’IL DOIT INFORMER SON MÉDECIN DE TOUTE INTERVENTION 
MÉDICALE, MÊME BÉNIGNE (PETITE CHIRURGIE, EXTRACTION DE DENT…) 


ET DE TOUT CHANGEMENT DE SITUATION (GROSSESSE…) ?   OUI        NON  


  A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA    Non acquis


COMMENT LE PATIENT VIT-IL 
GLOBALEMENT SON TRAITEMENT ?


SAIT-IL À QUOI SERT SON TRAITEMENT AVK ?   A         PA         NA  


LE PATIENT SAIT-IL POURQUOI « NOM DE LA SPÉCIALITÉ AVK PRESCRITE »
LUI A ÉTÉ PRESCRIT ? SI OUI, EST-IL CAPABLE DE RESTITUER EN TERMES 
SIMPLES L’INDICATION THÉRAPEUTIQUE ?


  A       PA       NA  


SAIT-IL QUE SON TRAITEMENT PRÉSENTE CERTAINS RISQUES 
ET PEUT-IL LES INDIQUER ?


  A         PA         NA  


SAIT-IL QUE SON TRAITEMENT REQUIERT UNE SURVEILLANCE BIOLOGIQUE ?   A         PA         NA  


NOTIONS GÉNÉRALES SUR LE TRAITEMENT AVK


HISTORIQUE DES AVK (MÉDICAMENTS, DATE DE PRESCRIPTION, POSOLOGIES, ÉVENTUELS ACCIDENTS LIÉS AU TRAITEMENT, 
CHANGEMENT DE TRAITEMENT)


VÉRIFICATION DE L’ABSENCE DE CONTRE-INDICATIONS ABSOLUES OU RELATIVES (CF. RCP)


LABORATOIRE HABITUEL QUI DOSE L’INR DU PATIENT 


HABITUDES DE VIE POUVANT INTERFÉRER AVEC LE TRAITEMENT AVK (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, 
SPORT DE CONTACT, ACTIVITÉ MANUELLE, BRICOLAGE, JARDINAGE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…)


IDENTIFICATION DES DIFFICULTÉS MOTRICES/COGNITIVES/SENSORIELLES QUI NÉCESSITENT ASSISTANCE


LE PATIENT A-T-IL UN CARNET DE SUIVI ?   OUI         NON  


  A   Acquis       PA  Partiellement acquis       NA  Non acquis


AVK
ENTRETIEN D’ÉVALUATION


INFORMATIONS GÉNÉRALES


Objectifs de l’entretien :  


 Recueillir les informations générales sur le patient. 


 Évaluer l’appropriation du traitement et son observance par le patient.


 Défi nir le programme d’entretiens thématiques nécessaire au patient et lui expliquer son déroulement.


AVK PRESCRIT


POSOLOGIES


DÉBUT DE TRAITEMENT + PRESCRIPTEURS


AUTRES TRAITEMENTS PRESCRITS AU LONG COURS


AUTRES MÉDICAMENTS/COMPLÉMENTS ALIMENTAIRES CONSOMMÉS


 NOM 


 PRÉNOM  


 ÂGE  


 POIDS 


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE  


 NOM DU MÉDECIN TRAITANT 


Pour commencer l’entretien d’évaluation :  
1. Cliquez ici pour visualiser le formulaire.


2.  Enregistrez le formulaire sur votre bureau.


3.  Remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom.


4.  Créer un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y rangerez le formulaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AVK


1. SURVEILLANCE BIOLOGIQUE


2. OBSERVANCE


3. EFFETS DU TRAITEMENT


4. VIE QUOTIDIENNE ET ALIMENTATION


ENTRETIENS THÉMATIQUES
CLIQUEZ SUR LA RUBRIQUE POUR ACCÉDER 
DIRECTEMENT À L’ENTRETIEN THÉMATIQUE RECHERCHÉ
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AVK


1. SURVEILLANCE BIOLOGIQUE


SUIVI DE L’INR CIBLE
L’INR mesure, sous certaines conditions, le temps de coagulation d’un patient  
et le compare à celui d’un sujet qui ne reçoit pas d’AVK. Chez un sujet non traité, 
l’INR est égal à 1.
L’INR cible est la valeur à rechercher chez le patient pour obtenir un traitement 
efficace. Il dépend de la maladie pour laquelle le traitement est prescrit, mais  
dans la plupart des cas, il doit se situer entre 2 et 3 :
  un INR < 2 reflète une dose insuffisante ;
  un INR > 3 indique une dose trop forte avec un risque potentiel d’hémorragie.


Dans certaines situations, l’INR cible doit être compris entre 3 et 4,5 pour 
que le traitement soit efficace. 
Dans tous les cas, un INR > 4,5 est systématiquement associé à un risque 
hémorragique accru.
L’INR doit être contrôlé et mesuré régulièrement, si possible par le même laboratoire,  
à une fréquence déterminée par le médecin.


Objectifs de l’entretien :
 Définir les notions d’INR et d’INR cible.
  Sensibiliser le patient aux bonnes pratiques du contrôle de l’INR. SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


  NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
    NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE


DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.
..../..../...........


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


NOTE-T-IL SYSTÉMATIQUEMENT LES RÉSULTATS DE SON INR 
DANS SON CARNET DE SUIVI ?


  A        PA        NA  


CONNAÎT-IL LES RISQUES SI L’INR SORT DE LA FOURCHETTE ACCEPTABLE 
ET POURQUOI FAUT-IL APPELER SON MÉDECIN SI C’EST LE CAS ?


  A        PA        NA  


QUELLE EST LA FRÉQUENCE DE CONTRÔLE DE L’INR DU PATIENT ?


  A     Acquis       PA     Partiellement acquis       NA Non acquis


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


AVK
SURVEILLANCE BIOLOGIQUE 


SUIVI DE L’INR CIBLE


L’INR mesure, sous certaines conditions, le temps de coagulation d’un patient et le compare à celui d’un sujet qui ne reçoit 


pas d’AVK. Chez un sujet non traité, l’INR est égal à 1.


L’INR cible est la valeur à rechercher chez le patient pour obtenir un traitement efficace. Il dépend de la maladie pour 


laquelle le traitement est prescrit, mais dans la plupart des cas, il doit se situer entre 2 et 3 :


  Un INR < 2 refl ète une dose insuffi  sante.


  Un INR > 3 indique une dose trop forte avec un risque potentiel d’hémorragie.


Dans certaines situations, l’INR cible doit être compris entre 3 et 4,5 pour que le traitement soit effi  cace. 


Dans tous les cas, un INR > 4,5 est systématiquement associé à un risque hémorragique accru.


L’INR doit être contrôlé et mesuré régulièrement, si possible par le même laboratoire, à une fréquence déterminée par le médecin.


En début de traitement, l’INR doit être mesuré fréquemment pour permettre de déterminer la dose d’AVK adaptée, 


c’est-à-dire celle qui permet d’obtenir à plusieurs reprises l’INR cible. Dès que la dose appropriée est déterminée, la 


fréquence de contrôle de l’INR peut diminuer progressivement. Ce contrôle doit toutefois continuer à être effectuée au 


moins une fois par mois afi n d’éviter tout surdosage (risque d’hémorragie) et sous-dosage (risque de thrombose).


Certaines circonstances particulières peuvent provoquer un déséquilibre du traitement en augmentant ou diminuant son 


effet anticoagulant. Ces circonstances (principalement représentées par la prise simultanée de certains médicaments 


ou la survenue d’une pathologie intercurrente) nécessitent des contrôles supplémentaires de l’INR afi n d’adapter la dose 


d’AVK. Ceci est notamment très important en cas de modifi cations des autres traitements pris par le patient.


Transmission des résultats : un traitement par AVK se prenant préférentiellement le soir, il convient de s’assurer que les 


résultats de l’INR soient transmis au médecin qui suit le patient dans l’après-midi, de manière à ce que la dose puisse 


être modifi ée, si besoin, le soir même.


Objectifs de l’entretien :


 Défi nir les notions d’INR et d’INR cible.


  Sensibiliser le patient aux bonnes pratiques du contrôle de l’INR.


LE PATIENT CONNAÎT-IL LA VALEUR DE SON INR CIBLE ?
  OUI        NON  


QUELLE EST-ELLE ?


LE PATIENT SAIT-IL QUE LE DOSAGE DE L’INR DOIT ÊTRE EFFECTUÉ 


IMPÉRATIVEMENT SELON LE CALENDRIER ÉTABLI PAR LE MÉDECIN 


ET TOUJOURS DANS LE MÊME LABORATOIRE ?


  A        PA        NA  


VÉRIFIEZ AVEC LE PATIENT QU’IL DISPOSE BIEN 


DU CALENDRIER DE SUIVI DE SON INR.


  A        PA        NA  


LE PATIENT SAIT-IL POURQUOI IL DOIT FAIRE SA PRISE DE SANG 


POUR LE DOSAGE DE L’INR LE MATIN (TRANSMISSION AU MÉDECIN) ?
  A        PA        NA  


SAIT-IL POURQUOI IL FAUT TRANSMETTRE LES RÉSULTATS 


DE SON INR LE JOUR MÊME À SON MÉDECIN ?


  A        PA        NA  


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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SUIVI DE L’INR CIBLE
En début de traitement, l’INR doit être mesuré fréquemment pour permettre de déterminer la dose d’AVK adaptée, c’est-à-dire 
celle qui permet d’obtenir à plusieurs reprises l’INR cible. Dès que la dose appropriée est déterminée, la fréquence de contrôle  
de l’INR peut diminuer progressivement. Ce contrôle doit toutefois continuer à être effectuée au moins une fois par mois afin d’éviter 
tout surdosage (risque d’hémorragie) et sous-dosage (risque de thrombose).
Certaines circonstances particulières peuvent provoquer un déséquilibre du traitement  
en augmentant ou diminuant son effet anticoagulant. Ces circonstances (principalement 
représentées par la prise simultanée de certains médicaments ou la survenue  
d’une pathologie intercurrente) nécessitent des contrôles supplémentaires de l’INR 
afin d’adapter la dose d’AVK.
Ceci est notamment très important en cas de modifications des autres traitements 
pris par le patient.


  Transmission des résultats : un traitement par AVK se prenant 
préférentiellement le soir, il convient de s’assurer que les résultats de l’INR sont 
transmis  
au médecin qui suit le patient dans l’après-midi, de manière à ce que la dose 
puisse être modifiée, si besoin, le soir même.


1. SURVEILLANCE BIOLOGIQUE
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2. OBSERVANCE


  L’observance du patient au traitement par AVK est particulièrement 
importante en raison de la marge thérapeutique étroite.
  Pour apprécier cette observance, le questionnaire de GIRERD  
consti tue un support essentiel. Il est à votre disposition dans  
le formulaire téléchargeable ci-contre.


Objectifs de l’entretien :
 Évaluer l’adhésion et l’observance du traitement par le patient.
 Le sensibiliser sur l’importance de l’observance de son traitement par AVK.
 L’informer des risques en cas de mauvaise observance.


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


       NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
       NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
       NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE


DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.
..../..../...........


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES RISQUES EN CAS D’OUBLI ?   A         PA         NA  


SAIT-IL QUOI FAIRE S’IL OUBLIE UNE DOSE ?


La dose oubliée ne doit en aucun cas être doublée à la prise suivante. 
Il faut la prendre dans un délai de 8h après l’heure prévue.


Passé ce délai, il est préférable de sauter la prise et de prendre 
la suivante à l’heure habituelle.


  A         PA         NA  


  A     Acquis       PA     Partiellement acquis       NA      Non acquis


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.AVK


OBSERVANCE


OBSERVANCE DU PATIENT


L’observance du patient au traitement par AVK est particulièrement importante en raison de la marge thérapeutique 


étroite. Pour apprécier cette observance, le questionnaire de GIRERD constitue un support essentiel. Il est à votre 


disposition ci-dessous.


Le questionnaire de GIRERD est utilisé pour apprécier et mesurer l’observance médicamenteuse d’un patient. Il comporte 


6 questions. Chaque réponse négative vaut un point. L’observance est appréciée ainsi :


– Bonne observance : score = 6


– Faible observance : score = 4 ou 5


– Non observance : score ≤ 3


En cas d’oubli, la dose omise peut être prise dans un délai de 8 heures après l’heure habituelle d’administration. Passé 


ce délai, il est préférable de sauter cette prise et de prendre la suivante à l’heure habituelle. Le patient ne doit pas prendre 


de double dose pour compenser la dose manquée. Il devra signaler cet oubli lors du contrôle de son INR (examen 


biologique qui permet d’évaluer l’activité du traitement par antivitamine K) et le noter dans son carnet de suivi.


QUESTIONNAIRE DE GIRERD (1 pt par réponse négative)* :


• CE MATIN AVEZ-VOUS OUBLIÉ DE PRENDRE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


• AVEZ-VOUS DÉJÀ ÉTÉ EN PANNE DE MÉDICAMENTS ?
  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE PRENDRE VOTRE TRAITEMENT 


EN RETARD PAR RAPPORT À L’HEURE HABITUELLE ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT 


PARCE QUE, CERTAINS JOURS, VOTRE MÉMOIRE VOUS FAIT DÉFAUT ? 
  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT 


PARCE QUE VOUS AVEZ PARFOIS L’IMPRESSION QU’IL VOUS FAIT 


PLUS DE MAL QUE DE BIEN ?


  OUI         NON  


•  PENSEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ TROP DE MÉDICAMENTS À PRENDRE ?   OUI         NON  


TOTAL RÉPONSE(S) NÉGATIVE(S)  =6 
 4 ou 5  ≤ 3


Objectifs de l’entretien :


 Évaluer l’adhésion et l’observance du traitement par le patient.


 Le sensibiliser sur l’importance de l’observance de son traitement par AVK.


 L’informer des risques en cas de mauvaise observance.


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL EST IMPORTANT D’ÊTRE OBSERVANT ?


* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient : 


bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.
* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient : 


bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient  
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient  
dans lequel vous y classerez le formulaire. 34
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2. OBSERVANCE
QUE FAIRE EN CAS D’OUBLI ?
  En cas d’oubli, la dose omise peut être prise dans un délai de 8 heures après 
l’heure habituelle d’administration. Passé ce délai, il est préférable de sauter 
cette prise et de prendre la suivante à l’heure habituelle. Le patient ne doit pas 
prendre de dose double pour compenser la dose manquée. Il devra signaler 
cet oubli lors du contrôle de son INR (examen biologique qui permet d’évaluer 
l’activité du traitement par antivitamine K) et le noter dans son carnet de suivi.


Questionnaire de GIRERD


Le questionnaire de GIRERD est utilisé 
pour apprécier et mesurer l’observance 
médicamenteuse d’un patient. Il com-
porte 6 questions. Chaque répon se 
négative vaut un point. L’observance 
est appréciée ainsi :


Bonne observance :  
score = 6


Faible observance :  
score = 4 ou 5


Non observance :  
score ≤ 3
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3. EFFETS DU TRAITEMENT
Objectifs de l’entretien :
  Expliquer au patient le mode d’action de son traitement.
  Informer le patient sur l’importance de la surveillance de l’apparition  
de signes évocateurs d’un surdosage ou d’un sous-dosage et s’assurer 
de sa vigilance sur l’apparition éventuelle de ces signes.
  Informer le patient des interactions médicamenteuses.


EFFETS DU TRAITEMENT ET SIGNES ÉVOCATEURS 
D’UN DOSAGE INADAPTÉ
Le patient doit suivre avec une grande vigilance son traitement par AVK car celui-ci l’expose 
à deux risques principaux : l’hémorragie liée à un surdosage et la thrombose liée à un sous-
dosage. L’effet anticoagulant des AVK est progressif, cependant il diminue en quelques jours 
dès l’arrêt du traitement. 
Il est essentiel de sensibiliser le patient à la surveillance de l’apparition des signes 
évocateurs de dosages inadaptés.


  Surveillance des signes évocateurs d’une situation de surdosage
–  Signes banals : saignement des gencives, saignement de nez, hémorragie


conjonctivale, règles exceptionnellement abondantes, hématomes.
–  Signes plus inquiétants : sang dans les urines, sang dans les selles, selles noires et


nauséabondes, crachats sanglants, vomissements sanglants, saignement persistant.
–  Signes trompeurs : fatigue, essoufflement, pâleur, céphalées ne cédant pas


au traitement antalgique habituel, malaise inexpliqué.


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


  NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
       NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE


DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.
..../..../...........


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION. REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller


la conclusion que vous venez de rédiger dans 


le formulaire de synthèse des conclusions.


LE PATIENT PREND-IL D’AUTRES TRAITEMENTS QUE SON AVK ?
  OUI    NON  


SI OUI, LESQUELS ?


ARRIVE-T-IL AU PATIENT DE PRENDRE, SANS AVIS MÉDICAL 


OU CONSEIL PHARMACEUTIQUE, D’AUTRES MÉDICAMENTS 


QU’IL A PAR EXEMPLE DANS SON ARMOIRE À PHARMACIE ?   OUI    NON  


SI OUI, LESQUELS ?


AVEZ-VOUS REPÉRÉ DES INTERACTIONS MÉDICAMENTEUSES ?


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES MÉDICAMENTS QUI SONT 


CONTRE-INDIQUÉS AVEC SON TRAITEMENT ?
  OUI    NON  


PEUT-IL CITER DES MÉDICAMENTS D’USAGE COURANT 


CONTRE-INDIQUÉS AVEC SON TRAITEMENT 
  OUI 


      NON  


SAIT-IL QUE TOUTE INJECTION INTRAMUSCULAIRE EST 


CONTRE-INDIQUÉE LORS D’UN TRAITEMENT PAR ANTICOAGULANT ?   OUI         NON  


EFFETS DU TRAITEMENT


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES SIGNES ÉVOCATEURS
D’UN SURDOSAGE ET LA CONDUITE À TENIR ?


  A        PA        NA  


A-T-IL DÉJÀ RESSENTI CERTAINS DE CES SIGNES ?   OUI        NON  


SI OUI, LESQUELS 
ET QU’A T-IL FAIT ?


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES SIGNES ÉVOCATEURS
D’UN SOUS-DOSAGE ET LA CONDUITE À TENIR ?


  A         PA        NA  


INTERACTIONS MÉDICAMENTEUSES 
ET CONTRE-INDICATIONS


Interactions médicamenteuses 
Les médicaments susceptibles d’interagir avec les AVK, et donc de modifier l’INR, sont très nombreux. 
La règle consiste à ne jamais prendre de médicaments qui n’aient pas été prescrits par un médecin ou conseillés par 
un pharmacien, a fortiori, un médicament de sa propre initiative. Cette règle s’applique en toutes circonstances, y compris 
dans des situations très banales (survenue d’une douleur, d’un rhumatisme ou d’une infection) qui doivent toujours 
amener à consulter le médecin traitant. C’est notamment le cas avec les antibiotiques, même sur une période brève.
L’INR doit être habituellement contrôlé 3 à 4 jours après tout arrêt, modification, ou initiation d’un médicament associé 
au traitement par AVK, ceci afin de réajuster si besoin la dose prescrite.


Contre-indications
Il est contre-indiqué d’associer les AVK avec notamment les produits suivants :


– Acide acétylsalicylique 
– Miconazole, utilisé par voie générale ou en gel buccal
– Millepertuis


La liste complète des interactions médicamenteuses contre-indiquées, déconseillées, nécessitant des précautions 
d’emploi et à prendre en compte, est disponible dans le Thésaurus des interactions médicamenteuses, rubrique 
anticoagulants oraux, sur le site internet de l’ANSM :
http://ansm.sante.fr/Dossiers-thematiques/Interactions-medicamenteuses/Interactions-medicamenteuses/(offset)/0


Focus sur le Previscan® 
Le 30 mai 2017, l’ANSM a mis en place une alerte concernant le risque immuno-allergique du Previscan®


http://ansm.sante.fr/S-informer/Informations-de-securite-Lettres-aux-professionnels-de-sante 
Fluindione-Previscan-R-mises-en-garde-sur-le-risque-d-effets-indesirables-immuno-allergiques-Lettre-aux-
professionnels-de-sante


Précaution particulière 
Informer le patient que toute injection intramusculaire est contre-indiquée lors d’un traitement anticoagulant. Les 
injections sous-cutanées sont autorisées. 


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA  Non acquis


AVK
EFFETS DU TRAITEMENT 


EFFETS DU TRAITEMENT ET SIGNES ÉVOCATEURS 


D’UN DOSAGE INADAPTÉ


Le patient doit suivre avec une grande vigilance son traitement par AVK car celui-ci l’expose à deux risques principaux : 


l’hémorragie liée à un surdosage et la thrombose liée à un sous-dosage. L’effet anticoagulant des AVK est progressif, 


cependant il diminue en quelques jours dès l’arrêt du traitement. 


Il est essentiel de sensibiliser le patient à la surveillance de l’apparition des signes évocateurs de dosages inadaptés.


Surveillance des signes évocateurs d’une situation de surdosage 


  Signes banals : saignement des gencives, saignement de nez, hémorragie conjonctivale, règles exceptionnellement 


abondantes, hématomes.


  Signes plus inquiétants : sang dans les urines, sang dans les selles, selles noires et nauséabondes, crachats 


sanglants, vomissements sanglants, saignement persistant.


  Signes trompeurs : fatigue, essouffl  ement, pâleur, céphalées ne cédant pas au traitement antalgique habituel, 


malaise inexpliqué.


Surveillance des signes évocateurs d’une situation de sous-dosage


Les principaux signes cliniques de thrombose (phlébite, embolie pulmonaire, AVC) :


  Signes cliniques évocateurs de phlébite :


– œdème (gonfl ement) unilatéral de la cuisse, de la jambe ou seulement du mollet


– douleur unilatérale avec ou sans œdème, notamment au niveau d’un des deux mollets 


  Signes cliniques évocateurs d’embolie pulmonaire :


– essouffl  ement soudain


– douleur thoracique


– crachat sanglant 


  Signes cliniques évocateurs d’AVC :


– violent mal de tête


– déformation de la bouche


– faiblesse d’un côté du corps, bras ou jambe


– troubles de la parole ou de la vision


Informer le patient qu’en cas de survenue de signes inquiétants, 


un avis médical urgent est nécessaire. 


Objectifs de l’entretien :  


 Expliquer au patient le mode d’action de son traitement.


  Informer le patient sur l’importance de la surveillance de l’apparition de signes évocateurs d’un 


surdosage ou d’un sous-dosage et s’assurer de sa vigilance sur l’apparition éventuelle de ces signes.


 Informer le patient sur les interactions médicamenteuses.


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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3. EFFETS DU TRAITEMENT 
EFFETS DU TRAITEMENT ET SIGNES ÉVOCATEURS D’UN DOSAGE 
INADAPTÉ
  Surveillance des signes évocateurs d’une situation de sous-dosage
Les principaux signes cliniques de thrombose (phlébite, embolie pulmonaire, AVC) :
–  Signes cliniques évocateurs de phlébite :


• œdème (gonflement) unilatéral de la cuisse, de la jambe ou seulement du mollet
•  douleur unilatérale avec ou sans œdème, notamment au niveau d’un des deux mollets 


–  Signes cliniques évocateurs d’embolie pulmonaire :
• essoufflement soudain
• douleur thoracique
• crachat sanglant


–  Signes cliniques évocateurs d’AVC :
• violent mal de tête 
• déformation de la bouche
• faiblesse d’un côté du corps, bras ou jambe
• troubles de la parole ou de la vision


BON À SAVOIR
Informer le patient qu’en cas de survenue de signes 
inquiétants, un avis médical urgent est nécessaire.


37







ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AVK


INTERACTIONS MÉDICAMENTEUSES
Les médicaments susceptibles d’interagir avec les AVK, et donc de modifier l’INR, sont très nombreux. 
La règle consiste à ne jamais prendre de médicaments qui n’aient pas été prescrits par un médecin ou conseillés par un pharmacien, 
a fortiori, un médicament de sa propre initiative. Cette règle s’applique en toutes circonstances, y compris dans des situations très 
banales (survenue d’une douleur, d’un rhumatisme ou d’une infection) qui doivent toujours amener à consulter le médecin traitant. 
C’est notamment le cas avec les antibiotiques, même sur une période brève.
L’INR doit être habituellement contrôlé 3 à 4 jours après tout arrêt, modification, ou initiation d’un médicament associé 
au traitement par AVK, ceci afin de réajuster si besoin la dose prescrite.


3. EFFETS DU TRAITEMENT


BON À SAVOIR
Le Previscan® : le 30 mai 2017, l’ANSM  
a mis en place une alerte concernant  
le risque immuno-allergique du Previscan®


CONTRE-INDICATIONS
Il est contre-indiqué d’associer les AVK avec notamment les produits suivants :
• acide acétylsalicylique ;
•   miconazole, utilisé par voie générale ou en gel buccal ;
• millepertuis.


 La liste complète des interactions médicamenteuses contre-indiquées,
déconseillées, nécessitant des précautions d’emploi et à prendre en compte,
est disponible dans le Thésaurus des interactions médicamenteuses, rubrique
anticoagulants oraux, sur le site internet de l’ANSM : http://ansm.sante.fr/
Dossiers-thematiques/Interactions-medicamenteuses/Interactions-
medicamenteuses/(offset)/0


PRÉCAUTION PARTICULIÈRE
Informer le patient que toute injection intramusculaire est contre-indiquée lors d’un 
traitement anticoagulant. Les injections sous-cutanées sont autorisées.


Cliquez ici pour 
en savoir plus
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FLUINDIONE-PREVISCAN® :  
RISQUE D’EFFETS INDÉSIRABLES IMMUNO-ALLERGIQUES


Les risques immuno-allergiques (néphropathie tubulo-interstitielle 
aiguë, syndrome d’hypersensibilité médicamenteuse avec éosino-
philie et symptômes systémiques ou DRESS syndrome) surviennent 
majoritairement au cours des 6 premiers mois de traitement. 
 Lors de l’initiation d’un traitement anticoagulant oral, le choix de 
l’anticoagulant doit prendre en compte l’ensemble des bénéfices et 
des risques attendus. En particulier, le risque immuno-allergique doit 
être pris en compte. 
Chez les patients ayant récemment débuté un traitement par 
fluindione (moins de 6 mois) :
–  La fonction rénale doit être surveillée régulièrement au cours des 


6 premiers mois de traitement ainsi que tout signe pouvant évoquer 
un effet indésirable immuno-allergique de type cutané, hépatique 
ou hématologique.


–  Considérer le rôle potentiel de la fluindione en cas d’altération de 
la fonction rénale et/ou du bilan hépatique, d’apparition d’une 
neutropénie brutale ou de manifestations cutanées, surtout dans 
les mois qui suivent l’initiation du traitement. 


–  En cas de confirmation de diagnostic d’atteinte immuno-allergique : 
arrêter rapidement et définitivement le traitement par fluindione, 
envisager le remplacement par un autre anticoagulant et envisager 
la mise en place d’une corticothérapie à débuter dans les meilleurs 
délais. 


Pour les patients traités par fluindione au long cours (plus de 6 mois) 
et bien équilibrés, les données de sécurité ne justifient pas de modifier 
le traitement. En effet, toute période de changement de traitement 
anticoagulant.


Les effets indésirables de type immuno-allergique surviennent  
le plus fréquemment au cours des 6 premiers mois de traitement. 
Les manifestations immuno-allergiques se manifestent par les 
signes suivants :
 –  Une insuffisance rénale ou une aggravation d’une insuffisance 


rénale préexistante (baisse importante et brutale du volume des 
urines, fatigue inhabituelle…).


–  Des anomalies de la peau : un œdème local, un brusque gonflement 
du visage et du cou, une démangeaison, un urticaire, un eczéma, 
des taches rouges sur la peau, rougeur se généralisant à tout le 
corps avec des pustules, et souvent accompagnée de fièvre.


–   Une anomalie de la formule sanguine et de certains paramètres 
biologiques en particulier hépatiques.


–  Une gêne respiratoire.
–  Une fièvre.
Si votre patient observe un de ces effets ou des symptômes 
inhabituels, il doit contacter son médecin. Il ne faut pas qu’il arrête 
son traitement sans en avoir parlé à son médecin.


Pour en savoir plus,  
connectez-vous au site ANSM


Cliquez ici pour visualiser.



http://ansm.sante.fr/Dossiers-thematiques/Interactions-medicamenteuses/Interactions-medicamenteuses/(offset)/0

http://ansm.sante.fr/S-informer/Informations-de-securite-Lettres-aux-professionnels-de-sante/Fluindione-Previscan-R-mises-en-garde-sur-le-risque-d-effets-indesirables-immuno-allergiques-Lettre-aux-professionnels-de-sante

http://ansm.sante.fr/S-informer/Informations-de-securite-Lettres-aux-professionnels-de-sante/Fluindione-Previscan-R-mises-en-garde-sur-le-risque-d-effets-indesirables-immuno-allergiques-Lettre-aux-professionnels-de-sante





ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AVK


Objectifs de l’entretien :
 Revoir avec le patient les précautions quotidiennes liées au traitement par AVK.
  Aborder les points de vigilance à prendre en compte dans l’alimentation. 


4. VIE QUOTIDIENNE ET ALIMENTATION


PRÉVENTION DES RISQUES QUOTIDIENS 
ET VIGILANCE ALIMENTAIRE 
Aucun aliment n’est interdit. Cependant, l’apport en vitamine K doit être régulier  
et sans excès afin de ne pas perturber l’équilibre de l’INR. Informer le patient sur  
les aliments les plus riches en vitamine K : brocolis, choux, chou-fleur, choux de Bruxelles, 
épinards, laitue, tomates.
Attirer son attention sur les compléments alimentaires ou les tisanes qui peuvent  
contenir du millepertuis car cette plante médicinale peut diminuer voire annuler l’effet 
anticoagulant des AVK. 
Il est important de rappeler au patient la nécessité de signaler à tous les professionnels  
de santé qu’il prend un traitement par AVK : médecin, chirurgien, anesthésiste, chirurgien-
dentiste, sage-femme, masseur-kinésithérapeute, infirmière, biologiste, pharmacien…
Le patient doit toujours porter sur lui la carte mentionnant qu’il prend un traitement par 
AVK (au dos du carnet d’information remis par le médecin, le biologiste ou le pharmacien).


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


  NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
     NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE


DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.
..../..../...........


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


PRÉVIENT-IL CHAQUE FOIS LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
QU’IL CONSULTE QU’IL EST SOUS AVK ?


Médecin, chirurgien, anesthésiste, chirurgiens dentiste, sage-femme, 
kinésithérapeute, infirmière, biologiste, pharmacien, pédicure, podologue…


  OUI        NON  


LEUR PRÉSENTE-T-IL TOUJOURS SA CARTE AVK ?   OUI        NON  


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL DOIT TENIR INFORMÉ SON MÉDECIN TRAITANT 
DE TOUTE INTERVENTION MÉDICALE (EXTRACTION DENTAIRE, PETITE 
CHIRURGIE, ETC.) OU CHANGEMENT DANS SA SITUATION (PAR EXEMPLE 
SURVENUE D’UNE GROSSESSE) ?


  A        PA        NA  


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA   Non acquis


CONCLUSION


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


Pour optimiser votre temps, copier-coller
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


AVK
VIE QUOTIDIENNE ET ALIMENTATION  


PRÉVENTION DES RISQUES QUOTIDIENS 


ET VIGILANCE ALIMENTAIRE


Aucun aliment n’est interdit. Cependant, l’apport en vitamine K doit être régulier et sans excès afi n de ne pas perturber 


l’équilibre de l’INR. Informer le patient sur les aliments les plus riches en vitamine K : brocolis, choux, chou-fl eur, choux 


de Bruxelles, épinards, laitue, tomates.


Attirer son attention sur les compléments alimentaires ou les tisanes qui peuvent contenir du millepertuis car cette 


plante médicinale peut diminuer voire annuler l’effet anticoagulant des AVK. 


Il est important de rappeler au patient la nécessité de signaler à tous les professionnels de santé qu’il prend un traitement 


par AVK : médecin, chirurgien, anesthésiste, dentiste, sage-femme, kinésithérapeute, infi rmière, biologiste, pharmacien…


Le patient doit toujours porter sur lui la carte mentionnant qu’il prend un traitement par AVK (au dos du carnet 


d’information remis par le médecin, le biologiste ou le pharmacien).


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES PRÉCAUTIONS À PRENDRE POUR MINIMISER 


LE RISQUE HÉMORRAGIQUE DANS SA VIE DE TOUS LES JOURS 


(PRÉVENTION DES CHOCS ET BLESSURES LORS DE SES ACTIVITÉS 


OU D’UNE PRATIQUE SPORTIVE) ?


  A        PA        NA  


PEUT-IL AU MOINS EN CITER 3 ?


  A        PA        NA  


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES RÈGLES À SUIVRE EN MATIÈRE 


D’ALIMENTATION ET LES PRINCIPAUX ALIMENTS RICHES EN VITAMINE K ?
  A        PA        NA  


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL NE DOIT PAS PRENDRE CERTAINES TISANES, 


NI DE COMPLÉMENT ALIMENTAIRE SANS EN PARLER À SON MÉDECIN 


OU SON PHARMACIEN ?


  A        PA        NA  


LE PATIENT EST-IL SUIVI PAR D’AUTRES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 


EN DEHORS DE SON MÉDECIN OU DE SON PHARMACIEN ? 


LESQUELS ?


  OUI        NON  


Objectifs de l’entretien :


 Revoir avec le patient les précautions quotidiennes liées au traitement par AVK.


 Aborder les points de vigilance à prendre en compte dans l’alimentation.


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA  Non acquis


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


AVK


SYNTHÈSE 
DES CONCLUSIONS
  La synthèse des conclusions est l’occasion d’offrir  
une vision d’ensemble de la situation du patient au regard 
de l’accompagnement.
  Cette vision d’ensemble doit être mise à jour au fur 
et à mesure selon le niveau d’acquisition du patient 
sur chaque thématique.


ENTRETIEN VIE QUOTIDIENNE 
ET ALIMENTATIONDATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


  NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
  NON  


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


ENTRETIEN
EFFETS DU TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
 OUI   NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 
 OUI   NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


 OUI   NON  


ENTRETIEN
OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI       NON  
ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI       NON  
PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI         NON  


ENTRETIEN
SURVEILLANCE 
BIOLOGIQUE


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI       NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI       NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI       NON  


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PHARMACIEN


ENTRETIEN


ÉVALUATION


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 
  OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 
  OUI         NON  


AVK
CONCLUSIONS


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PATIENT


ENTRETIEN 


ÉVALUATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


 OUI   NON  


ENTRETIEN 


OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  


 OUI   NON  
ENTRETIEN 


SURVEILLANCE 


BIOLOGIQUE


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      
  OUI     NON  


ENTRETIEN 


EFFETS DU TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  


 OUI   NON  


ENTRETIEN 


VIE QUOTIDIENNE 


ET ALIMENTATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


  OUI         N
ON  


FIN DE PROGRAMME


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  


 OUI   NON  


1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.


40







ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


LES PATIENTS ÂGÉS POLYMÉDIQUÉS 


3,9 millions de patients
sont considérés comme très exposés 


aux risques de la polymédication.
Un médicament nouveau sur l’ordonnance 


majore de 12 à 18 % les effets indésirables.
La iatrogénie serait responsable  


de 3,4 % des hospitalisations et d’environ 
7 500 décès par an chez les 65 ans et +.


La consommation chronique  
de psychotropes majore de 47 % le risque 


de chute chez les sujets âgés.
Publication IRDES n°204 – décembre 2014.


QUI ? 
Le bilan de médication s’adresse aux patients souffrant d’une ou plusieurs 
pathologies chroniques et ayant :
 plus de 65 ans et au moins une affection de longue durée ;
 plus de 75 ans.


Ces patients doivent être polymédiqués : au moins cinq molécules ou principes 
actifs prescrits pour une durée supérieure ou égale à 6 mois (les médicaments  
à autorisation temporaire d’utilisation – ATU – et les médicaments non remboursés 
sont aussi comptabilisés à condition qu’ils soient prescrits). 


POURQUOI ?
La prévalence des maladies chroniques augmente régulièrement en raison  
de l’allongement de l’espérance de vie. La population qui apparaît comme  
la plus exposée à la situation de polypathologie est celle des personnes de plus 
de 65 ans reconnues en affection de longue durée et celles de plus de 75 ans,  
âge à partir duquel la présence simultanée d’au moins 2 maladies chroniques  
est très fréquente. 
Cette population en croissance, représente un peu plus de 9 millions d’individus. 
Parmi eux, 3,9 millions sont considérés comme particulièrement exposés aux 
risques lié à la polymédication du fait de leur polypathologie, au sens ou au moins 
cinq traitements chroniques différents leurs sont prescrits. Ce risque peut être 
augmenté en cas de multiplicité de prescripteurs, situation induisant fréquemment 
des interactions médicamenteuses.


FORMULAIRE D’ADHÉSION
Cliquez ici pour visualiser.


Destiné au pharmacien 
et au patient adhérent
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


LES PATIENTS ÂGÉS POLYMÉDIQUÉS 


POURQUOI ? 
La polymédication des personnes âgées, si elle se justifie par l’incidence plus importante des pathologies à partir d’un certain âge, 
pose un certain nombre de difficultés du fait du risque iatrogénique accru par la vulnérabilité plus aigüe de cette population aux 
effets indésirables des médicaments.


La iatrogénie, définie par l’OMS comme toute réaction nocive et non recherchée à un médicament survenant à des doses utilisées chez 
l’homme à des fins de prophylaxie, de diagnostic et de traitement, peut être due à des effets indésirables évitables mais aussi non 
évitables. Elle est responsable d’environ 7 500 décès par an et de 3,4 % des hospitalisations chez les patients de 65 ans et plus.


Le bilan partagé de médication est un processus continu fondamental dans la lutte contre la iatrogénie en coordination avec 
le médecin traitant pour :
 évaluer l’observance et la tolérance du traitement ;
 identifier les interactions médicamenteuses ;
 vérifier les conditions de prise et le bon usage des médicaments.


Il vise aussi à répondre aux interrogations des patients sur leurs médicaments et leurs effets, à améliorer leur appropriation 
et leur adhésion aux traitements, et à optimiser la prise de leurs médicaments


La brochure du Bilan de 
médication explique votre 
démarche à votre patient.


COUP DE POUCE


DES CONSEILSPLUS DE SÉCURITÉ


DEMANDEZ-LUI UN BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION


Vous avez plus de 65 ans ?
Vous souffrez d’une malade chronique ?
Vous prenez plusieurs médicaments en même temps ?


Mieux vivre votre traitement c’est
aussi l’affaire de votre pharmacien


UN MEILLEUR SUIVIUNE ÉCOUTE


AMC29_1802336_FLYER_MED_100x210.indd   1_1802336_FLYER_MED_100x210.indd   1 28/02/2018   15:1028/02/2018  


Cliquez ici pour visualiser.


BON À SAVOIR
Le patient est libre d’accepter ou non votre accompagnement. 
S’il y adhère, pensez à ouvrir un dossier pharmaceutique. 
Demandez-lui d’apporter pour l’entretien de recueil :
• ses ordonnances ou traitements en cours ;
• ses analyses biologiques ;
• tous les médicaments qu’il prend avec ou sans prescription. 42
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


LES PATIENTS ÂGÉS POLYMÉDIQUÉS 


COMMENT ? 
1.  Un entretien de recueil des traitements pouvant s’appuyer


sur le Dossier Médical Partagé (DMP).


2.  Une analyse des traitements du patient avec transmission
de votre conclusion au médecin traitant puis enregistrement
dans le DMP.


3.  Un entretien-conseil au cours duquel vous ferez part
au patient de vos conclusions et de vos échanges éventuels
avec son médecin traitant. Vous lui délivrerez ensuite
vos recommandations sous forme de plan d’accompagnement
pour le bon usage de ses médicaments.


4.  Des entretiens de suivi d’observance


Les connaissances  
du patient s’évaluent 
selon 3 niveaux


A   Acquis : la notion est intégrée, le patient est capable de la restituer avec ses mots et de la mettre en pratique.
PA   Partiellement Acquis : des connaissances, mais incomplètes ou imprécises.
NA   Non Acquis : pas de connaissance du sujet ou de fausses croyances.


Les années suivantes, si le traitement du patient évolue,  
vous pourrez actualiser l’analyse réalisée la première année.


Analyse de ces traitementsEntretien conseils


Suivi de l’observance Transmission au médecin 
traitant de l’analyse  


en privilégiant  
la messagerie sécurisée


Entretien de recueil 
de traitements  


(prescrits ou non)


Enregistrement 
de l’analyse  
dans le DMP


Liste des éléments que votre patient 
doit apporter pour l’entretien de recueil


Cliquez ici pour visualiser.
COUP DE POUCE
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MÉMO DES ÉLÉMENTS À APPORTER
POUR L’ENTRETIEN DE RECUEIL D’INFORMATION


1.  Vos ordonnances ou vos traitements en cours.


2.  Vos dernières analyses biologiques.


3.  Tous les médicaments que vous prenez, prescrits ou non.







ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


1. ENTRETIEN DE RECUEIL D’INFORMATION


2.  ANALYSE DES TRAITEMENTS DU PATIENT


3. ENTRETIEN-CONSEIL AVEC LE PATIENT


4. ENTRETIEN DE SUIVI D’OBSERVANCE


LES ÉTAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT
CLIQUEZ SUR LA RUBRIQUE POUR ACCÉDER 
DIRECTEMENT À L’ÉTAPE RECHERCHÉE
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


1. ENTRETIEN DE RECUEIL D’INFORMATION


1.LE PATIENT
 Ses habitudes de vie 
• Pour la prise de médicaments, car certains médicaments doivent être pris au cours d’un repas et d’autres à l’inverse à distance.  
•  Pour déceler les patients âgés dénutris et déshydratés, ce qui impacte fortement l’état général de la personne âgée mais aussi  


les effets des médicaments.
Le mode de vie permet aussi de cerner les besoins des patients, notamment en termes d’aide à domicile ou autre…


 Son état physiologique 
Les insuffisances rénales et hépatiques peuvent modifier la biodisponibilité et donc impacter l’efficacité et la tolérance  
des médicaments. L’attention des patients doit être attirée sur les situations cliniques possiblement associées à une fonction rénale 
altérée (hypovolémie, déshydratation, diarrhée, associations médicamenteuses).
Certains problèmes physiologiques tels que des problèmes de déglutition, une vision altérée ou encore des douleurs articulaires 
peuvent empêcher certains patients de prendre leurs médicaments. Il est donc important de repérer ces problèmes afin d’améliorer 
l’observance. De plus, il est important de noter les éventuelles allergies du patient.


Objectifs de l’entretien :
 Expliquer au patient les objectifs du bilan de médication et son déroulement.
  Recueillir les informations générales sur le patient mais aussi ses habitudes de vie et son état physiologique. 
 Recenser l’ensemble des traitements pris par le patient ainsi que leur connaissance par le patient.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ÉTAT PHYSIOLOGIQUE DU PATIENT
SOUFFREZ-VOUS D’UNE MALADIE RÉNALE OU HÉPATIQUE (INSUFFISANCE RÉNALE, 


HÉPATIQUE) OU TOUT AUTRE ANTÉCÉDENT IDENTIFIÉ ? 
  OUI   NON  


AVEZ-VOUS DES PROBLÈMES DE DÉGLUTITION OU DE VISION, DES DOULEURS 


ARTICULAIRES…?


  OUI   NON  


PRÉCISEZ 


SOUFFREZ-VOUS D’ALLERGIES ?


  OUI   NON  


LESQUELLES ?


AVEZ-VOUS UN CARNET DE SUIVI ?


  OUI   NON  


VIVEZ-VOUS SEUL-E CHEZ VOUS OU EN INSTITUTION ?
  OUI         NON  


QUELLE INSTITUTION ?


QUELQU’UN VOUS AIDE-T-IL DANS VOTRE QUOTIDIEN ?
  OUI        NON  


SI OUI, QUI ?


QUELLES SONT VOS HABITUDES ALIMENTAIRES (NOMBRE DE REPAS PAR JOUR, HORAIRES, COLLATION…)
SUIVEZ-VOUS UN RÉGIME PARTICULIER (DIABÉTIQUE, SANS SEL…) ?


  OUI        NON  


CONSOMMEZ-VOUS CERTAINS PRODUITS COMME DE L’ALCOOL 
OU DU PAMPLEMOUSSE PAR EXEMPLE ?


  OUI        NON  


HABITUDES DE VIE DU PATIENT


INFORMATIONS GÉNÉRALES


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE    POIDS  


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU MÉDECIN TRAITANT 


1. ENTRETIEN DE RECUEIL D’INFORMATION
2. LES MÉDICAMENTS
 Le recueil de ses médicaments


Il est important de recueillir l’ensemble des médicaments prescrits ou non  
à un patient car le bilan partagé de médication doit être exhaustif pour être le plus 
pertinent possible.


 La connaissance qu’il a de ses médicaments
Un patient qui connaît ses médicaments (il sait pourquoi il les prend et les 
conséquences sur sa santé) est un patient plus observant et ayant une meilleure 
adhésion à ses traitements. Il est important pour le patient de bien connaître  
les effets des médicaments et notamment les effets indésirables car ils peuvent 
entraîner des problèmes d’observance et donc avoir des conséquences 
très néfastes pour le patient. Les éventuelles modifications de traitements  
par le prescripteur sont de bons indicateurs de traitements non optimisés, soit 
en termes d’efficacité, soit en termes d’effets indésirables. Vous pouvez, en outre, 
aider le patient à lutter contre ces derniers.


 L’analyse des prises de médicaments
Cette analyse vous permettra de repérer les problèmes d’observance  
(via le questionnaire de GIRERD), les ruptures de traitements, les problèmes liés 
à la forme galénique et la nécessité d’une aide à la prise de médicaments.


BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION


ENTRETIEN DE RECUEIL D’INFORMATION


Objectifs de l’entretien :


 Expliquer au patient les objectifs du bilan de médication et son déroulement.


 Recueillir les informations générales sur le patient mais aussi ses habitudes de vie et son état physiologique.


 Recenser l’ensemble des traitements pris par le patient ainsi que leur connaissance par le patient.


LE PATIENT
LES MÉDICAMENTS


Ses habitudes de vie


    Pour la prise de médicaments, car certains médicaments doivent être pris au 


cours d’un repas et d’autres à l’inverse à distance. 


    Pour déceler les patients âgés dénutris et déshydratés, ce qui impacte fortement 


l’état général de la personne âgée mais aussi les effets des médicaments.


Le mode de vie permet aussi de cerner les besoins des patients, notamment en 


termes d’aide à domicile ou autre…


Son état physiologique 


Les insuffisances rénales et hépatiques peuvent modifier la biodisponibilité 


et donc impacter l’efficacité et la tolérance des médicaments. L’attention des 


patients doit être attirée sur les situations cliniques possiblement associées à 


une fonction rénale altérée (hypovolémie, déshydratation, diarrhée, associations 


médicamenteuses).


Certains problèmes physiologiques tels que des problèmes de déglutition, une 


vision altérée ou encore des douleurs articulaires peuvent empêcher certains 


patients de prendre leurs médicaments. Il est donc important de repérer ces 


problèmes afin d’améliorer l’observance. De plus, il est important de noter les 


éventuelles allergies du patient.


Le recueil de ses médicaments  


Il est important de recueillir l’ensemble des médicaments prescrits ou non à un 


patient car le bilan partagé de médication doit être exhaustif pour être le plus 


pertinent possible.


La connaissance qu’il a de ses médicaments 


Un patient qui connaît ses médicaments (il sait pourquoi il les prend et les 


conséquences sur sa santé) est un patient plus observant et ayant une meilleure 


adhésion à ses traitements. Il est important pour le patient de bien connaître les 


effets des médicaments et notamment les effets indésirables car ils peuvent 


entraîner des problèmes d’observance et donc avoir des conséquences très 


néfastes pour le patient. Les éventuelles modifications de traitements par le 


prescripteur sont de bons indicateurs de traitements non optimisés, soit en 


termes d’efficacité, soit en termes d’effets indésirables. Vous pouvez, en outre, 


aider le patient à lutter contre ces derniers.


L’analyse des prises de médicaments


Cette analyse vous permettra de repérer les problèmes d’observance (via le 


questionnaire de Girerd), les ruptures de traitements, les problèmes liés à la 


forme galénique et la nécessité d’une aide à la prise de médicaments.


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ANALYSE DES TRAITEMENTS ET DES POSOLOGIES EN COURS (SUITE)


PRODUIT
ORIGINE PRESCRIPTEUR OU AUTOMÉDICATION


DOSAGE ET FORME FRÉQUENCE ET POSOLOGIE
PROBLÈMES LIÉS À LA FORME GALÉNIQUE ?


PROBLÈMES D’OBSERVANCE ? SURVENUE D’EFFETS INDÉSIRALES ?
REMARQUES LIÉES À L’ANALYSE NOTES DU MÉDECIN TRAITANT


2. ANALYSE DES TRAITEMENTS DU PATIENT
Dans un premier temps, il s’agit de vérifier sur la base des éléments en votre possession 
les posologies et les contre-indications de chaque médicament. Dans un second temps, 
votre logiciel métier vous permettra de vérifier toutes les interactions médicamenteuses  
en indiquant tous les médicaments que prend le patient (prescrits ou non). 


Ensuite, le score de GIRERD vous permettra d’évaluer l’observance globale  
aux traitements du patient (prescrits). Chaque réponse négative vaut un point. 
L’observance est appréciée comme suit :
 bonne observance : score = 6 ;
 faible observance : score = 4 ou 5 ;
 non observance : score ≤ 3.


Au vu des éléments de l’entretien de recueil et de votre analyse, vous pourrez 
préconiser des changements de forme galénique, ou alerter le médecin traitant  
d’une rupture de consommation de traitement, d’une mauvaise observance,  
de la survenue d’effets indésirables, d’interactions médicamenteuses… 


Enfin, vous compléterez la fiche de transmission avant de l’envoyer au médecin 
traitant, si possible via la messagerie sécurisée, et de l’enregistrer dans le DMP.  
Le cas échéant, vous échangerez avec le médecin traitant sur les éléments du bilan 
partagé de médication. 


ANALYSE DES TRAITEMENTS ET DES POSOLOGIES EN COURS (SUITE)


PRODUIT
ORIGINE PRESCRIPTEUR OU AUTOMÉDICATION


DOSAGE ET FORME FRÉQUENCE ET POSOLOGIE
PROBLÈMES LIÉS À LA FORME GALÉNIQUE ?


PROBLÈMES D’OBSERVANCE ? SURVENUE D’EFFETS INDÉSIRALES ?


REMARQUES LIÉES À L’ANALYSE NOTES DU MÉDECIN TRAITANT


ANALYSE DES TRAITEMENTS ET DES POSOLOGIES EN COURSPRODUIT ORIGINE PRESCRIPTEUR OU AUTOMÉDICATION


DOSAGE 
ET FORME


FRÉQUENCE ET POSOLOGIE
PROBLÈMES LIÉS À LA FORME GALÉNIQUE ?


PROBLÈMES D’OBSERVANCE ?
SURVENUE 
D’EFFETS INDÉSIRALES ?


REMARQUES LIÉES À L’ANALYSE
NOTES 


DU MÉDECIN TRAITANT


FICHE D’ANALYSE
INFORMATIONS SUR LE PATIENT


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE    POIDS  


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU MÉDECIN TRAITANT 


 NOM DU PHARMACIEN 


 DATE 


BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION


ANALYSE DES TRAITEMENTS DU PATIENT


GUIDE POUR L’ANALYSE 


Dans un premier temps, il s’agit de vérifier sur la base des éléments en votre possession les posologies et les contre-


indications de chaque médicament. Dans un second temps, votre logiciel métier vous permettra de vérifier toutes les 


interactions médicamenteuses en indiquant tous les médicaments que prend le patient (prescrits ou non). 


Ensuite le Score de GIRERD vous permettra d’évaluer l’observance globale aux traitements du patient (prescrits). Chaque 


réponse négative vaut un point. L’observance est appréciée comme suit :


   Bonne observance : score = 6


   Faible observance : score = 4 ou 5


   Non observance : score ≤ 3


Au vu des éléments de l’entretien de recueil et de votre analyse, vous pourrez préconiser des changements de forme 


galénique, ou alerter le médecin traitant d’une rupture de traitement, d’une mauvaise observance, de la survenue d’effets 


indésirables, d’interactions médicamenteuses… 


La fi che d’analyse ci-dessous est à votre disposition pour vous simplifi er la démarche vers le médecin traitant. Vous pourrez 


l’adresser via la messagerie sécurisée, puis l’enregistrer dans le DMP. Le cas échéant, vous échangerez avec le médecin 


traitant sur les éléments du bilan partagé de médication.


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient  
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient  
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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3. ENTRETIEN-CONSEIL AVEC LE PATIENT
Objectifs de l’entretien :
  Expliquer au patient votre analyse.
  Lui remettre son plan de posologie et lui prodiguer les conseils associés.
  Répondre à ses questions ou ses inquiétudes.
  Fixer une date d’entretien de suivi d’observance.


L’entretien-conseil est un moment dédié pendant lequel vous pourrez expliquer 
au patient votre analyse et lui remettre un plan de posologie avec des conseils  
hygiéno-diététiques afin d’optimiser l’observance.


À cet effet, un plan de posologie, avec des conseils associés à chaque produit 
ainsi que des remarques spécifiques concernant les produits pris en sus  
des médicaments prescrits, sera remis au patient.


BON À SAVOIR
Améliorer les connaissances du patient sur son traitement 
contribue à améliorer son observance, le motiver dans  
la gestion de ses médicaments, l’aider à faire face à  
sa maladie. La communication autour des traitements 
entre vous, votre patient, et son médecin est essentielle 
pour optimiser l’observance de votre patient.


Cliquez ici pour visualiser.


Stratégies efficaces pour 
améliorer l’observance 
thérapeutique d’un patient âgé


COUP DE POUCE


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 
dans le dossier de votre patient, 
sur votre ordinateur


1. IMPRIMER ET REMETTRE SON PLAN DE POSOLOGIE AU PATIENT.


2. LUI DEMANDER S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


3. FIXER UN RENDEZ-VOUS DE SUIVI D’OBSERVANCE.
REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT 


CONCLUSION Pour optimiser votre temps, copier-coller
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


PLAN DE POSOLOGIE (SUITE)
PRODUIT


DOSAGE
FORME FRÉQUENCE DES PRISES(matin, midi, soir, coucher)


DURÉE DU TRAITEMENT
EXPLICATIONS ET CONSEILS COMMENTAIRES


PLAN DE POSOLOGIE


PRODUIT DOSAGE FORME FRÉQUENCE DES PRISES
(matin, midi, soir, coucher)


DURÉE 
DU TRAITEMENT


EXPLICATIONS 
ET CONSEILS


COMMENTAIRES
BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION


ENTRETIEN-CONSEIL AVEC LE PATIENT


Objectifs de l’entretien :


 Expliquer au patient votre analyse.


 Lui remettre son plan de posologie et lui prodiguer les conseils associés.


 Répondre à ses questions ou ses inquiétudes.


 Fixer une date d’entretien de suivi d’observance.


L’entretien-conseil est un moment dédié pendant lequel vous pourrez expliquer au patient 


votre analyse et lui remettre un plan de posologie avec des conseils hygiéno-diététiques afi n 


d’optimiser l’observance.


BON À SAVOIR


Améliorer les connaissances du patient sur son traitement contribue à améliorer 


son observance, le motiver dans la gestion de ses médicaments, l’aider à faire face 


à sa maladie. La communication autour des traitements entre vous, votre patient, 


et son médecin est essentielle pour optimiser l’observance de votre patient.


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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STRATÉGIES EFFICACES POUR AMÉLIORER  
L’OBSERVANCE THÉRAPEUTIQUE D’UN PATIENT ÂGÉ


1.  Améliorer les connaissances du patient vis-à-vis de son traitement, ses capacités  
à gérer ses médicaments et à faire face à son traitement ainsi qu’à sa maladie 
(empowerment) en lui apportant de l’information, du conseil, et en le motivant.


2.  Adapter au mieux la thérapeutique au patient, en collaboration avec le médecin  
(voie d’administration, galénique, nombre de prises journalières...).


3.  Améliorer la gestion des traitements par le patient (plan de posologie, agenda,  
carnet de suivi, pilulier...).


4.  Rechercher systématiquement le besoin d’aide que peut avoir le patient dans  
la gestion de ses médicaments, et cela en lien avec son médecin, l’entourage  
(sous réserve d’accord du patient) et le malade lui-même.


5.  Renforcer la confiance et la qualité de communication entre vous,  
votre patient, son médecin autour des traitements.
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4. ENTRETIEN DE SUIVI D’OBSERVANCE


Le suivi de l’observance est réalisé à l’aide du questionnaire de GIRERD que vous trouverez 
à votre disposition dans le formulaire ci-contre. Il vous permet de réévaluer l’observance 
de votre patient aux prescriptions, et de faire évoluer si besoin votre accompagnement. 


Selon le score obtenu par votre patient au test de GIRERD, vous recentrerez votre suivi 
sur les traitements qui nécessitent un accompagnement plus appuyé. Chaque réponse 
négative au test vaut un point. L’observance s’apprécie ainsi :
 bonne observance : score = 6 ;
 faible observance : score = 4 ou 5 ;
 non observance : score ≤ 3.


Une attention particulière sera portée aux médicaments pour lesquels un problème 
d’adhésion avait précédemment été mis au jour, mais aussi aux médicaments à risque 
(AVK, AOD, diurétiques, IEC, AINS, benzodiazépines, médicaments aux propriétés 
anticholinergiques dont les neuroleptiques). 


Au cours de votre suivi, vous serez en mesure de vérifier que le prescripteur a tenu 
compte de vos propositions d’ajustement de traitement (galénique par exemple),  
et pourrez en mesurer l’impact sur votre patient.


Objectifs de l’entretien :
  Faire le bilan des stratégies mises en place avec le patient.
  Réévaluer son adhésion au traitement et son niveau d’observance.


1. SI LE PLAN DE POSOLOGIE A ÉTÉ MODIFIÉ, LE REMETTRE AU PATIENT.


2. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


3. FIXER UN ÉVENTUEL PROCHAIN RENDEZ-VOUS DE SUIVI.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT 


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire 
dans le dossier de votre patient, 
sur votre ordinateur


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION


ENTRETIEN DE SUIVI D’OBSERVANCE


OBSERVANCE DU TRAITEMENT


Objectifs de l’entretien :


 Faire le bilan des stratégies mises en place avec le patient.


 Réévaluer son adhésion au traitement et son niveau d’observance.


Le suivi de l’observance est réalisé à l’aide du questionnaire de Girerd que vous trouverez à votre disposition ci-dessous. 


Il vous permet de réévaluer l’observance de votre patient aux prescriptions, et de faire évoluer si besoin votre 


accompagnement. Pour cela, les stratégies évoquées ci-dessus vous aideront dans votre tâche.


Selon le score obtenu par votre patient au test de Girerd, vous recentrerez votre suivi sur les traitements qui nécessitent 


un accompagnement plus appuyé. Chaque réponse négative au test vaut un point. L’observance s’apprécie ainsi :


   Bonne observance : score = 6


   Faible observance : score = 4 ou 5


   Non observance : score ≤ 3


Une attention particulière sera portée aux médicaments pour lesquels un problème d’adhésion avait précédemment été 


mis au jour, mais aussi aux médicaments à risque (AVK, AOD, diurétiques, IEC, AINS, benzodiazépines, médicaments aux 


propriétés anticholinergiques dont les neuroleptiques). 


Au cours de votre suivi, vous serez en mesure de vérifier que le prescripteur a tenu compte de vos propositions 


d’ajustement de traitement (galénique par exemple), et pourrez en mesurer l’impact sur votre patient.


Deux entretiens de suivi au moins par an sont à programmer à la suite de l’entretien-conseil avec votre patient. En cas 


de nouveaux traitements la deuxième année, l’analyse initiale sera actualisée au travers d’un nouvel entretien.


QUESTIONNAIRE DE GIRERD (1 pt par réponse négative)* :


• CE MATIN AVEZ-VOUS OUBLIÉ DE PRENDRE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI        NON  


•  AVEZ-VOUS DÉJÀ ÉTÉ EN PANNE DE MÉDICAMENTS ?
  OUI        NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE PRENDRE VOTRE TRAITEMENT 


EN RETARD PAR RAPPORT À L’HEURE HABITUELLE ?


  OUI        NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT 


PARCE QUE, CERTAINS JOURS, VOTRE MÉMOIRE VOUS FAIT DÉFAUT ? 
  OUI        NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT PARCE QUE, 


CERTAINS JOURS, VOUS AVEZ L’IMPRESSION QUE LE TRAITEMENT VOUS 


FAIT PLUS DE MAL QUE DE BIEN ?


  OUI        NON  


•  PENSEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ TROP DE MÉDICAMENTS À PRENDRE ?   OUI        NON  


TOTAL RÉPONSE(S) NÉGATIVE(S)  =6 
 4 ou 5  ≤ 3


* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient : 


bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL EST IMPORTANT D’ÊTRE OBSERVANT ?


OBSERVANCE DU PATIENT


Pour commencer l’entretien :  
1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;
2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;
3.  remplissez-le avec votre patient


et enregistrez-le à son nom ;
4.  créez un dossier au nom de votre patient


dans lequel vous y classerez le formulaire.BON À SAVOIR
La communication autour des traitements entre vous, 
votre patient, et son médecin est essentielle  
dans l’adhésion et l’observance des traitements.
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SYNTHÈSE 
DES CONCLUSIONS
  La synthèse des conclusions est l’occasion d’offrir  
une vision d’ensemble de la situation du patient au regard 
de l’accompagnement.


  Cette vision d’ensemble doit être mise à jour au fur  
et à mesure selon le niveau d’acquisition du patient  
sur chaque thématique.


ENTRETIEN SUIVI 
D’OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI  


       NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
       NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI  
       NON  


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


ENTRETIEN SUIVI D’OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 
  OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI         NON  ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 
dans le dossier de votre patient, 
sur votre ordinateur


ENTRETIEN-CONSEIL AVEC LE PATIENT


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  
ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 


  OUI         NON  
PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 


  OUI         NON  


ANALYSE 
DES TRAITEMENTS 
DU PATIENT


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PHARMACIEN


ENTRETIEN DE RECUEIL 


D’INFORMATION


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT 
  OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR 
  OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR 
  OUI         NON  


BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION


CONCLUSIONS


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PATIENT


ENTRETIEN DE RECUEIL 


D’INFORMATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


  OUI         N
ON  


ANALYSE 


DES TRAITEMENTS 


DU PATIENT


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


  OUI         N
ON  


ENTRETIEN-CONSEIL 


AVEC LE PATIENT


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


  OUI         N
ON  


ENTRETIEN DE SUIVI 


D’OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


  OUI         N
ON  


1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;


2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient  
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient  
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE LES PATIENTS SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
QUI ? 
Les patients adultes traités par anticancéreux par voie orale.


POURQUOI ?
Les dépistages organisés, la mise à disposition de traitements ciblés limitant la toxicité, la disponibilité des anticancéreux  en 
ville, ont sensiblement modifié la prise en soins des cancers, il est nécessaire d’accompagner ces changements autant pour les 
patients que pour les professionnels de santé.


Les objectifs de cet accompagnement sont multiples : 
 rendre le patient autonome et acteur de son traitement,
 limiter la perte de repères de ces patients,
 favoriser le suivi, le bon usage et l’observance des anticancéreux oraux,
 informer le patient et obtenir l’adhésion à son traitement,
 l’aider dans la gestion des traitements,
 prévenir les effets indésirables,
 assurer une prise en soins coordonnée du patient.


En effet, ces molécules sont le plus souvent des traitements innovants,  mais dont la fréquence des effets indésirables et leurs 
niveaux de gravité restent élevés. Survenant le plus souvent en ville, ils mobilisent les professionnels de santé de ville (médecins 
généralistes, pharmaciens d’officine, infirmiers libéraux), mais aussi les équipes de primo-prescription des établissements de santé, 
voire les équipes des établissements associés. L’échange avec le médecin traitant et le service d’oncologie, comme leur information 
sur l’intégration du patient dans le dispositif d’accompagnement participent à la qualité et à la sécurité de sa prise en soins.


POUR ALLER PLUS LOIN
Cancers et chimiothérapie - données générales
Cliquez ici 


FORMULAIRE D’ADHÉSION
Cliquez ici pour visualiser.


Destiné au pharmacien  
et au patient adhérent
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LES PATIENTS SOUS ANTICANCÉREUX  
PAR VOIE ORALE
QUI ? 
Les patients adultes traités par anti-cancéreux par voie orale


POURQUOI ?
Les dépistages organisés, la mise à disposition de traitements ciblés limitant la toxicité, la disponibilité des anticancéreux  en 
ville, ont sensiblement modifié la prise en soins des cancers, il est nécessaire d’accompagner ces changements autant pour les 
patients que pour les professionnels de santé.


Les objectifs de cet accompagnement sont multiples : 
 rendre le patient autonome et acteur de son traitement,
 limiter la perte de repères de ces patients,
 favoriser le suivi, le bon usage et l’observance des anticancéreux oraux,
 informer le patient et obtenir l’adhésion à son traitement,
 l’aider dans la gestion des traitements,
 prévenir les effets indésirables,
 assurer une prise en soins coordonnée du patient.


En effet, ces molécules sont le plus souvent des traitements innovants,  mais dont la fréquence des effets indésirables et leurs 
niveaux de gravité restent élevés. Survenant le plus souvent en ville, ils mobilisent les professionnels de santé de ville (médecins 
généralistes, pharmaciens d’officine, infirmiers libéraux), mais aussi les équipes de primo-prescription des établissements de santé, 
voire les équipes des établissements associés. L’échange avec le médecin traitant et le service d’oncologie, comme leur information 
sur l’intégration du patient dans le dispositif d’accompagnement participent à la qualité et à la sécurité de sa prise en soins.


POUR ALLER PLUS LOIN
Cancers et chimiothérapie - données générales
Cliquez ici pour en savoir plus


CANCERS ET CHIMIOTHÉRAPIE – DONNÉES GÉNÉRALES
 


Les cancers sont la première cause de mortalité en France. D’après l’INCa, 
près de 382 000 cas ont été estimés en 2018 et on considère que près d’un 
patient sur deux guérit de son cancer. 


Historiquement, la prise en soins du cancer repose sur la chirurgie,  
la radiothérapie et les chimiothérapies cytotoxiques très pourvoyeuses 
d’effets indésirables. Les chimiothérapies par voie intraveineuse sont 
administrées sur une durée courte à l’hôpital,  par cycles.


Ces dernières années, l’avancée de la recherche dans la connaissance des 
cancers a permis le développement de molécules ciblant les mécanismes  
de fonctionnement des cellules cancéreuses : les thérapies ciblées, 
véritable changement de paradigme dans la prise en soins des patients 
cancéreux. En effet, ces traitements sont généralement pris au long cours 
jusqu’à la progression de la maladie ou l’apparition d’une intolérance. 


En 2015, 25 % des traitements du cancer sont des thérapies ciblées et entre 
2012 et 2015, 60% des autorisations de mise sur le marché pour des 
traitements du cancer ont été octroyées à des thérapies ciblées. Plus de 75 % 
de ces thérapies sont des traitements per os. L’essor des anticancéreux per os 
est considérable, puisqu’aujourd’hui :


• 40 % sont des thérapies ciblées,
• 37 % des chimiothérapies conventionnelles,


• 18 % de l’hormonothérapie.


Le développement de la voie orale pour les anticancéreux permet de 
nombreux avantages notamment pour les patients car l’impact négatif sur 
la qualité de vie est plus faible que dans le cas d’un anticancéreux par voie 
intraveineuse. Les effets indésirables liés à la destruction veineuse sont 
aussi atténués.  
L’essor de ces thérapies par voie orale ne se fait cependant pas au détriment 
des chimiothérapies injectables.


Cependant, de nouvelles problématiques ont été soulevées avec l’apparition 
de nombreux effets indésirables au domicile des patients et la modification 
de la biodisponibilité en fonction des patients, avec la nécessité d’adapter la 
dose administrée, mais aussi la sensibilité très forte aux conditions de prise 
de ces médicaments.


Par ailleurs, la voie d’administration de ces thérapies rend leur efficacité 
sensible à l’adhésion du patient à son traitement avec les nombreux risques 
qui en découlent : l’inobservance, les erreurs de dosage, une modulation 
des horaires de prise et la non application des recommandations en cas 
d’oubli. Tout cela limite l’effet de ces traitements et par voie de conséquence, 
leur impact sur la survie des patients.


De nombreux centres spécialisés en cancérologie rappellent le rôle central du 
pharmacien d’officine dans le bon usage de ces traitements avec une 
collaboration nécessaire entre les professionnels hospitaliers, le médecin 
traitant, le pharmacien d’officine et les infirmières pour favoriser l’adhésion du 
patient à son traitement et optimiser ainsi ses chances de guérison. 
L’ensemble des régions françaises étant couvert par un réseau régional de 
cancérologie, il conviendra que le pharmacien prenant en charge un patient 
traité par anticancéreux oraux ait une connaissance du réseau de la région 
dans laquelle il exerce. 


Pour en savoir plus,  
www.signalement-sante.gouv.fr


Cliquez ici pour visualiser.



http://www.signalement-sante.gouv.fr





ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE 


COMMENT ? 
Le dispositif s’adresse aussi bien aux patients en initiation de traitement qu’aux patients déjà sous traitement. 
Au regard de la thématique, il convient de rapprocher dans le temps les entretiens en initiation de traitement par un 
médicament anticancéreux. En effet, l’écoulement d’une période trop importante entre deux entretiens pourrait limiter 
l’impact de l’accompagnement sur la bonne compréhension du traitement et sa bonne observance.


L’accompagnement du patient sous anticancéreux oraux débute par l’analyse des interactions des traitements pris par le 
patient et comprend trois entretiens :


    le pharmacien débute par un entretien initial au cours duquel il recueille les informations générales relatives au patient, 
évalue les connaissances du patient sur son traitement au regard notamment des informations qu’il a reçues du 
médecin, et  l’informe des modalités de prise (absorption ou administration) de son traitement ; 


   lors d’un deuxième entretien, le pharmacien évoque avec le patient les difficultés qu’il rencontre dans sa vie quotidienne 
en lien avec le traitement, ainsi que les éventuels effets indésirables auxquels il est confronté ;


  un troisième entretien vise à apprécier l’observance du patient. 


La 2ème année de l’accompagnement, il convient d’adapter la séquence d’accompagnement au type de molécule : 


  pour l’hormonothérapie (tamoxifène, anastrozole, letrozole, exemestane), et les traitements au long cours (methotrexate, 
hydroxycarbamide, bicalutamide) : un entretien d’observance ;


 pour les autres molécules : un entretien sur la vie quotidienne et les effets indésirables et un entretien d’observance.


BON À SAVOIR
Le patient est libre d’accepter ou non votre accompagnement.  
S’il y adhère, pensez à ouvrir un dossier pharmaceutique à son nom


POUR ALLER PLUS LOIN
sur la réalisation des entretiens 
Cliquez ici


LES PATIENTS SOUS ANTICANCÉREUX  
PAR VOIE ORALE
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LES PATIENTS SOUS ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE
QUI ? 
Les patients adultes traités par anti-cancéreux par voie orale


POURQUOI ?
Les dépistages organisés, la mise à disposition de traitements ciblés limitant la toxicité, la disponibilité des anticancéreux  en 
ville, ont sensiblement modifié la prise en soins des cancers, il est nécessaire d’accompagner ces changements autant pour les 
patients que pour les professionnels de santé.


Les objectifs de cet accompagnement sont multiples : 
 rendre le patient autonome et acteur de son traitement,
 limiter la perte de repères de ces patients,
 favoriser le suivi, le bon usage et l’observance des anticancéreux oraux,
 informer le patient et obtenir l’adhésion à son traitement,
 l’aider dans la gestion des traitements,
 prévenir les effets indésirables,
 assurer une prise en soins coordonnée du patient.


En effet, ces molécules sont le plus souvent des traitements innovants,  mais dont la fréquence des effets indésirables et leurs 
niveaux de gravité restent élevés. Survenant le plus souvent en ville, ils mobilisent les professionnels de santé de ville (médecins 
généralistes, pharmaciens d’officine, infirmiers libéraux), mais aussi les équipes de primo-prescription des établissements de santé, 
voire les équipes des établissements associés. L’échange avec le médecin traitant et le service d’oncologie, comme leur information
sur l’intégration du patient dans le dispositif d’accompagnement participent à la qualité et à la sécurité de sa prise en soins.


POUR ALLER PLUS LOIN
Cancers et chimiothérapie - données générales
Cliquez ici pour en savoir plus


LE PATIENT EST LIBRE D’ACCEPTER OU NON
VOTRE ACCOMPAGNEMENT. S’IL Y ADHÈRE, PENSEZ


À OUVRIR UN DOSSIER PHARMACEUTIQUE À SON NOM


Lors de la prise de rendez-vous, le pharmacien explique au patient la démarche d’accompagnement. Il lui propose d’ouvrir, le cas échéant, son Dossier 
Pharmaceutique (DP) et son Dossier Médical Partagé (DMP), selon les dispositions réglementaires en vigueur, dans le respect du libre choix du patient 
d’accepter ou non l’ouverture. Il rappelle l’utilité du DP et du DMP pour détecter d’éventuelles interactions médicamenteuses, optimiser l’analyse des 
interactions médicamenteuses possibles, coordonner le suivi du patient avec ses prescripteurs, et permettre aux professionnels participant à la prise 
en soins d’y inscrire les nouvelles prescriptions, ce qui favorisera la transmission et la traçabilité des données entre la ville et l’hôpital. Il est aussi important 
pour le pharmacien de consulter, lorsqu’ils en ont la possibilité, les documents du parcours de soins du patient contenus dans le DCC (RCP et le PPS).


Les connaissances  
du patient s’évaluent  
selon 3 niveaux


A   Acquis : la notion est intégrée, le patient est capable de la restituer avec ses mots et de la mettre en pratique.
PA   Partiellement Acquis : des connaissances, mais incomplètes ou imprécises.
NA   Non Acquis : pas de connaissance du sujet ou de fausses croyances.
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ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE 


1. ANALYSE DES INTERACTIONS


2.  ENTRETIEN INITIAL


3.  ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET GESTION
DES EFFETS INDÉSIRABLES »


4. ENTRETIEN « OBSERVANCE »


LES ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT
CLIQUEZ SUR LA RUBRIQUE POUR ACCÉDER 
DIRECTEMENT À L’ÉTAPE RECHERCHÉE
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1. ANALYSE DES INTERACTIONS
Avant de débuter les entretiens, le pharmacien réalise une analyse des interactions des thérapies du patient avec l’ensemble de ses 
traitements. 


Il peut être nécessaire de contacter le prescripteur, le pharmacien hospitalier ou l’équipe hospitalière.  Cela permet notamment au 
pharmacien :
 de connaître les informations transmises au patient
 d’obtenir des précisions sur le schéma thérapeutique
 d’échanger sur les risques d’interactions médicamenteuses liés aux traitements pris par le patient.


La HAS a élaboré un guide  
sur la conciliation médicamenteuse  
en cancérologie.


Cliquez ici pour visualiser.COUP DE POUCE



https://www.has-sante.fr/jcms/c_2964356/fr/mettre-en-oeuvre-la-conciliation-des-traitements-medicamenteux-en-cancerologie

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2964356/fr/mettre-en-oeuvre-la-conciliation-des-traitements-medicamenteux-en-cancerologie
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2. ENTRETIEN INITIAL
L’ACCOMPAGNEMENT ET LES SUPPORTS SONT SPÉCIFIQUES À CHAQUE MOLÉCULE 
CLIQUEZ POUR CHOISIR LA MOLÉCULE PRISE PAR VOTRE PATIENT


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?
 OUI 


    NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?  OUI 
    NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?
 OUI 


    NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ? 


 OUI 
    NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRERPensez à enregistrer le formulaire 
dans le dossier de votre patient, 
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 


traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.  Le schéma thérapeutique Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 


posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.


Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 


thérapeutiques.


Zytiga® est indiqué en association avec la prednisone ou la prednisolone.
La dose recommandée est de 1 000 mg (quatre comprimés de 250 mg) en une seule prise quotidienne.
  Les règles de prise et de conservationRappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 


et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 


enfants. 
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 


garder dans leur emballage d’origine.
Les comprimés doivent être pris en une seule prise quotidienne au moins deux heures après avoir mangé et aucune 


nourriture ne doit être consommée pendant au moins une heure après avoir pris les comprimés. Ceux-ci doivent 


être avalés en entier avec de l’eau.Étant donné son mécanisme d’action, ce médicament peut nuire au développement du fœtus ; ainsi, les femmes 


enceintes ou susceptibles de l’être ne doivent pas le manipuler sans protection (par exemple des gants).


Tout médicament non utilisé ou déchet doit être éliminé conformément à la réglementation en vigueur. Ce 


médicament peut induire un risque pour l’environnement aquatique.  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si vous oubliez de prendre Zytiga®
• Si vous oubliez de prendre Zytiga® ou la prednisone ou la prednisolone, prenez votre dose habituelle le jour 


suivant.
• Si vous oubliez de prendre Zytiga® ou la prednisone ou la prednisolone durant plus d’un jour, contactez votre 


médecin sans délai.N’arrêtez pas de prendre Zytiga® ou la prednisone ou la prednisolone, à moins que votre médecin ne vous l’ait dit.


Si vous avez pris plus que vous n’auriez dû, prévenez immédiatement votre médecin ou allez immédiatement à 


l’hôpital. 
Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 


pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 


dès leur survenue. 
Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 


anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  


attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non.
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT 
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ?
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS 
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant 
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE


ENTRETIEN INITIAL


Objectifs de l’entretien :


 Recueillir les informations générales sur le patient.


 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.


 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 


traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 


acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM 


 PRÉNOM 


 ÂGE            
 POIDS/TAILLE (IMC)               


                
       


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


CHLORAMBUCIL
COBIMETINIB + 
VEMUR-FÉNIB
CRIZOTINIB
CYCLOPHOSPHAMIDE
D 
DABRAFÉNIB
DASATINIB  


E
ENZALUTAMIDE
ERLOTINIB
ESTRAMUSTINE
ÉTOPOSIDE 
ÉVÉROLIMUS
EXÉMESTANE
F
FLUDARABINE
G
GÉFITINIB


H


HYDROXYCARBAMIDE
I
IBRUTINIB
IDARUBICINE
IDELALISIB
IMATINIB
IXAZOMIB
L
LAPATINIB
LENALIDOMIDE
LENVATINIB
LÉTROZOLE
LORLATINIB
M
MEGESTROL
MELPHALAN
MERCAPTOPURINE
METHOTREXATE
N
NILOTINIB


NILUTAMIDE
NINTÉDANIB
NIRAPARIB
O
OLAPARIB
OSIMERTINIB
P
PALBOCICLIB
PAZOPANIB
PIPOBROMAN
POMALIDOMIDE
PONATINIB
PROCARBAZINE
R
RÉGORAFENIB
RIBOCICLIB
RUCAPARIB
RUXOLITINIB
S
SONIDEGIB


B


A 
ABEMACICLIB
ABIRATERONE 
AFATINIB 
ALECTINIB 
ALTRETAMINE 
ANAGRELIDE 
ANASTROZOLE 
APALUTAMIDE 
AXITINIB


BEXAROTÈNE 
BICALUTAMIDE 
BINIMECTINIB 
BOSUTINIB 
BRIGATINIB 
BUSULFAN
C
CABOZANTINIB 
CAPÉCITABINE 
CERITINIB


SORAFENIB
SUNITINIB
T
TAMOXIFÈNE
THALIDOMIDE
TOPOTÉCAN
TORÉMIFÈNE
TRAMÉTINIB
TRIFLURIDINE/ TIPIRACINE


V
VANDÉTANIB
VEMURAFÉNIB
VENETOCLAX
VINORELBINE
VISMODEGIB
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CHLORAMBUCIL
COBIMETINIB + 
VEMUR-FÉNIB
CRIZOTINIB
CYCLOPHOSPHAMIDE
D 
DABRAFÉNIB
DASATINIB  


E
ENZALUTAMIDE
ERLOTINIB
ESTRAMUSTINE
ÉTOPOSIDE 
ÉVÉROLIMUS
EXÉMESTANE
F
FLUDARABINE
G
GÉFITINIB


H


HYDROXYCARBAMIDE
I
IBRUTINIB
IDARUBICINE
IDELALISIB
IMATINIB
IXAZOMIB
L
LAPATINIB
LENALIDOMIDE
LENVATINIB
LÉTROZOLE
LORLATINIB
M
MEGESTROL
MELPHALAN
MERCAPTOPURINE
METHOTREXATE
N
NILOTINIB


NILUTAMIDE
NINTÉDANIB
NIRAPARIB
O
OLAPARIB
OSIMERTINIB
P
PALBOCICLIB
PAZOPANIB
PIPOBROMAN
POMALIDOMIDE
PONATINIB
PROCARBAZINE
R
RÉGORAFENIB
RIBOCICLIB
RUCAPARIB
RUXOLITINIB
S
SONIDEGIB


B


A 
ABEMACICLIB
ABIRATERONE 
AFATINIB 
ALECTINIB 
ALTRETAMINE 
ANAGRELIDE 
ANASTROZOLE 
APALUTAMIDE 
AXITINIB


BEXAROTÈNE 
BICALUTAMIDE 
BINIMECTINIB 
BOSUTINIB 
BRIGATINIB 
BUSULFAN
C
CABOZANTINIB 
CAPÉCITABINE 
CERITINIB


3.  ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES »


SORAFENIB
SUNITINIB
T
TAMOXIFÈNE
THALIDOMIDE
TOPOTÉCAN
TORÉMIFÈNE
TRAMÉTINIB
TRIFLURIDINE/ TIPIRACINE


V
VANDÉTANIB
VEMURAFÉNIB
VENETOCLAX
VINORELBINE
VISMODEGIB


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 


DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL 


(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A  
       PA  


      NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?
  OUI  


  NON  


SI OUI, LESQUELLES ?CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 


TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A  
       PA  


      NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 


TRAITEMENT ?
AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 


HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 


MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 


TRAITEMENT ?)


  OUI  
  NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ?


(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI  
  NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ? 


  OUI  
  NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A  
  Acquis        PA  


  Partiellement acquis        NA  
   Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 


basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 


leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 


une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 


douleur durant les pics de douleur).Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale.


Pour approfondir le sujet : http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer


COUP DE POUCE


Grossesse
Sur la base de leur mécanisme d’action, tous les médicaments ciblant l’EGFR sont susceptibles d’avoir des effets 


nocifs sur le fœtus. Les études menées chez l’animal avec l’afatinib n’ont pas indiqué d’effet toxique direct ou 


indirect sur la reproduction . Les études menées chez l’animal jusqu’à des niveaux de doses létales pour la mère 


n’ont pas mis en évidence de signes de tératogénicité. Les manifestations indésirables étaient limitées au niveau 


des doses toxiques. Toutefois, les expositions systémiques atteintes chez les animaux étaient similaires ou 


inférieures aux taux observés chez les patients . Il n’y a pas ou peu de données sur l’utilisation de ce médicament 


chez la femme enceinte. Le risque dans l’espèce humaine n’est donc pas connu. S’il est utilisé pendant la 


grossesse ou si la patiente débute une grossesse pendant ou après le traitement par GIOTRIF®, celle-ci doit être 


informée du danger potentiel pour le fœtus.       
Allaitement
Les données de pharmacocinétique disponibles chez les animaux ont montré que l’afatinib est excrété dans le lait 


maternel. Sur la base de ces données, il est probable que l’afatinib soit excrété dans le lait humain. On ne peut pas 


exclure le risque pour l’enfant allaité. Les mères doivent être informées qu’elles ne doivent pas allaiter durant la 


prise de ce médicament.Fertilité
Il n’a pas été conduit d’études sur la fertilité dans l’espèce humaine avec l’afatinib. Les données non cliniques de 


toxicologie disponibles ont montré des effets sur les organes reproducteurs aux doses les plus élevées. Par 


conséquent, un effet indésirable de ce médicament sur la fertilité humaine ne peut pas être exclu.


 La douleur
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 


permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 


du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation 


de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’inten-


sité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le 


quotidien. 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE


ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET 


GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :


  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 


impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


    Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 


d’adapter la dose de chimiothérapie.


Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 


anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,


• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 


assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.


Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,


• Ne pas s’exposer au soleil,


• Limiter sa consommation d’alcool,


• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander 


l’avis de son pharmacien,


• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 


hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 


associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 


certaines règles importantes notamment :


 Les effets sur la conduite 


GIOTRIF® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Pendant le 


traitement, des effets secondaires oculaires (conjonctivite, sécheresse oculaire, kératite) ont été rapportés chez 


certains patients ; ces effets sont susceptibles d’affecter la capacité des patients à conduire ou à utiliser des 


machines.


 Les effets tératogènes 


Femmes en âge de procréer


Par mesure de précaution, il doit être recommandé aux femmes en âge de procréer d’éviter une grossesse pendant le 


traitement par GIOTRIF®. Des méthodes de contraception adéquates doivent être utilisées pendant le traitement et 


pendant au moins 1 mois après la dernière dose. 


VIE QUOTIDIENNE


Exemple de prise en charge  
de certains effets indésirables 


Cliquez ici pour visualiser.COUP DE POUCE


L’ACCOMPAGNEMENT ET LES SUPPORTS SONT SPÉCIFIQUES À CHAQUE MOLÉCULE 
CLIQUEZ POUR CHOISIR LA MOLÉCULE PRISE PAR VOTRE PATIENT
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LES PATIENTS SOUS ANTICANCÉREUX  
PAR VOIE ORALE
QUI ? 
Les patients adultes traités par anti-cancéreux par voie orale


POURQUOI ?
Les dépistages organisés, la mise à disposition de traitements ciblés limitant la toxicité, la disponibilité des anticancéreux  en 
ville, ont sensiblement modifié la prise en soins des cancers, il est nécessaire d’accompagner ces changements autant pour les 
patients que pour les professionnels de santé.


Les objectifs de cet accompagnement sont multiples : 
 rendre le patient autonome et acteur de son traitement,
 limiter la perte de repères de ces patients,
 favoriser le suivi, le bon usage et l’observance des anticancéreux oraux,
 informer le patient et obtenir l’adhésion à son traitement,
 l’aider dans la gestion des traitements,
 prévenir les effets indésirables,
 assurer une prise en soins coordonnée du patient.


En effet, ces molécules sont le plus souvent des traitements innovants,  mais dont la fréquence des effets indésirables et leurs 
niveaux de gravité restent élevés. Survenant le plus souvent en ville, ils mobilisent les professionnels de santé de ville (médecins 
généralistes, pharmaciens d’officine, infirmiers libéraux), mais aussi les équipes de primo-prescription des établissements de santé, 
voire les équipes des établissements associés. L’échange avec le médecin traitant et le service d’oncologie, comme leur information 
sur l’intégration du patient dans le dispositif d’accompagnement participent à la qualité et à la sécurité de sa prise en soins.


POUR ALLER PLUS LOIN
Cancers et chimiothérapie - données générales
Cliquez ici pour en savoir plus


EXEMPLE DE PRISE EN CHARGE  
DE CERTAINS EFFETS INDÉSIRABLES 


 
 Les troubles ophtalmiques 


• syndrome de l’œil sec : utilisation de larmes artificielles en ambulatoire


• blépharite : utilisation d’un traitement mouillant et symptomatique, 
compresses chaudes, nettoyage de la paupière 


 Les anomalies des phanères


• Paronychies : suppression des facteurs traumatisants, utilisation 
d’antiseptiques locaux, de corticoïdes locaux (d’activité très forte), du 
nitrate d’argent en solution aqueuse et port de chaussures adaptées et 
semelles orthopédiques modifiant les points d’appui


• Hirsutisme : traitements symptomatiques tels que décoloration ou 
épilation douce


• Trichomégalie des cils : si allongement gênant, coupe prudente aux 
ciseaux


• Alopécie : perruque ou prothèse capillaires ou changement de coiffure


  Arthralgies et myalgies : 


• Repos du patient, 
• Mesures hygiéno-diététiques 
• Traitement antalgique si nécessaire (avec précaution) 


 Les effets digestifs


• Dyspepsie : en première intention, mise en place de mesures 
hygiéno-diététiques. Pour certains traitements, il est possible de changer 
l’heure de prise (à évoquer avec le prescripteur). Attention à l’utilisation 
d’antiacides qui n’est pas recommandée avec certaines chimiothérapies 
orales.


• Mucites : bains de bouche thérapeutiques, si douleur gel anesthésiant 
(attention aux fausses routes).


• Diarrhées : mise en place de mesures hygiéno-diététiques, dans certains 
cas associées à  un traitement antidiarrhéique. Attention à la kaliémie, la 


calcémie et à la déshydratation qui peut être dangereuse avec certains 
anticancéreux. Selon l’intensité de la diarrhée il est parfois nécessaire 
d’interrompre le traitement.


• Nausées et vomissements : mesures hygiéno-diététiques et, dans certains 
cas, traitements par antiémétiques mais, attention, certaines molécules 
sont contre-indiquées avec certains anticancéreux au vu du risque 
d’hypokaliémie.


• Epigastralgie : dans certains cas, traitements antiacides d’action rapide à 
distance de la prise de traitement.


 Céphalées :  traitement en tenant compte des nombreuses interactions 
médicamenteuses.


 Éruptions cutanées :  attention au type de lésions et à leur étendue qui 
doivent être des signes d’alerte


• Eruption localisée symptomatique sans atteintes des muqueuses : 
antihistaminiques per os


• Eruption folliculo-centriques (kératose pilaire) et dermatite séborrhéique : 
traitement hydratant +/- kératolytique 


• Syndrome main-pied, signes cutanés minimes sans douleur :  
soins de pédicurie, hydratant +/- kératolytique


• Syndrome main-pied, signes cutanés avec douleur : crème à base de 
corticoïde d’activité forte  +/- anesthésiques locaux +/- traitement 
systémique de la douleur +/- port de chaussures adaptées et semelles 
orthopédiques modifiants les appuis 


• Prurit : crème émolliente et compresses froides,  
les antihistaminiques oraux pouvant être utilisés dans certains cas


• Sécheresse cutanée, xérose : émollient et avis médical si invalidant  
ou eczématisation


• Fissures : bains antiseptiques, émollients, pansements hydrocolloïdes, 
colle cutanée cyanoacrylate, nitrate d’argent en application cutanée, 
crèmes à base d’oxyde de zinc, voire antibiotiques per os. 







ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ 
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE


ANTICANCÉREUX 
PAR VOIE ORALE 


4.  ENTRETIEN « OBSERVANCE »


Objectifs de l’entretien :
 Évaluer l’adhésion et l’observance du traitement.


  Sensibiliser le patient à l’importance d’avoir une bonne observance au traitement anticancéreux par voie orale.


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL EST IMPORTANT D’ÊTRE OBSERVANT ?   A        PA        NA  
QUESTIONNAIRE DE GIRERD (1 pt par réponse négative)* :
• CE MATIN AVEZ-VOUS OUBLIÉ DE PRENDRE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI        NON  
• DEPUIS LA DERNIÈRE CONSULTATION AVEZ-VOUS ÉTÉ EN PANNE DE 
MÉDICAMENT ?


  OUI        NON  • VOUS EST-IL ARRIVÉ DE PRENDRE VOTRE TRAITEMENT AVEC RETARD 
PAR RAPPORT À L’HEURE HABITUELLE ?


  OUI        NON  • VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT PARCE 
QUE, CERTAINS JOURS, VOTRE MÉMOIRE VOUS FAIT DÉFAUT ?   OUI        NON  • VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT PARCE 


QUE, CERTAINS JOURS, VOUS AVEZ L’IMPRESSION QUE VOTRE 
TRAITEMENT VOUS FAIT PLUS DE MAL QUE DE BIEN ?   OUI        NON  • PENSEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ TROP DE COMPRIMÉS À PRENDRE ?   OUI        NON  


TOTAL RÉPONSE(S) NÉGATIVE(S)  =6 
 4 ou 5  ≤ 3


LE PATIENT CONNAIT-IL LES RISQUES EN CAS D’OUBLI ?
  A        PA        NA  LE PATIENT SAIT-IL QUOI FAIRE EN CAS D’OUBLI ?


  OUI        NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire dans le dossier de votre patient, sur votre ordinateur


* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient : 


bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.


OBSERVANCE DU PATIENT


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE


OBSERVANCE


Objectifs de l’entretien :


 Évaluer l’adhésion et l’observance du traitement.


  Sensibiliser le patient à l’importance d’avoir une bonne observance au traitement 


anticancéreux par voie orale.


L’observance du patient à ce type de traitement est particulièrement importante. 


Pour apprécier cette observance, le questionnaire de GIRERD constitue un support adapté. Il est reproduit dans la fi che 


de suivi mise à votre disposition.


Le questionnaire de GIRERD est habituellement utilisé pour apprécier et mesurer l’observance médicamenteuse d’un 


patient. Il est composé de questions simples, auxquelles le patient répond par oui ou par non. Il existe sous forme de 4 à 


8 questions. 


Le questionnaire proposé ici comporte 6 questions. Chaque réponse négative vaut un point. L’observance est appréciée 


comme suit :


– Bonne observance : score = 6


– Faible observance : score = 4 ou 5


– Non observance : score ≤ 3


Par ailleurs, les éléments mis en évidence lors des entretiens précédents notamment la survenue d’effets indésirables, 


l’isolement et le ressenti du patient peuvent permettre au pharmacien d’apprécier au mieux l’observance et d’apporter au 


patient les conseils adaptés.


OBSERVANCE DU PATIENT


Pour commencer l’entretien :  
1. Cliquez ici pour visualiser le formulaire.


2.  Enregistrez le formulaire sur votre bureau.


3.  Remplissez-le avec votre patient
et enregistrez-le à son nom.


4.  Créez un dossier au nom de votre patient
dans lequel vous y rangerez le formulaire.
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ASTHMEPRÉAMBULE AOD AVK BILAN PARTAGÉ  
DE MÉDICATION


ANTICANCÉREUX  
PAR VOIE ORALE


ANTICANCÉREUX  
PAR VOIE ORALE 


SYNTHÈSE  
DES CONCLUSIONS


ANTICANCÉREUX PAR VOIE ORALE


CONCLUSIONS


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PATIENT


L’accompagnement mis en œuvre doit être adapté à chaque patient en fonction de sa réceptivité et de son appropriation 


des messages transmis.


Le pharmacien doit, lors des entretiens suivants, procéder au recueil des éléments nouveaux intervenus depuis le dernier 


entretien (modifications de traitement, d’environnement, d’alimentation, d’état de santé, survenue d’effets indésirables…)


ENTRETIEN 


INITIAL


 ENTRETIEN 


« VIE QUOTIDIENNE 


ET GESTION 


DES EFFETS 


INDÉSIRABLES »


ENTRETIEN 


« OBSERVANCE »


PETITE SYNTHÈSE 


DE L’ENTRETIEN ET 


DURÉE APPROXIMATIVE


APPRÉCIATION DU 


PHARMACIEN SUR LE 


NIVEAU D’INFORMATION 


DU PATIENT


PRÉVOIR LA PRÉSENCE 


D’UN ACCOMPAGNANT 


POUR  L’ENTRETIEN 


SUIVANT ?


  OUI         NON     OUI         NON     OUI         NON  


PRÉVOIR L’ORIENTATION 


DU PATIENT VERS LE 


PRESCRIPTEUR ? 


  OUI         NON     OUI         NON     OUI         NON  


PRÉVOIR UNE PRISE DE 


CONTACT AVEC LE 


PRESCRIPTEUR ?


  OUI         NON     OUI         NON     OUI         NON  


ENREGISTRER


Pensez à enregistrer le formulaire 


dans le dossier de votre patient, 


sur votre ordinateur


1. cliquez ici pour visualiser le formulaire ;
2.  enregistrez le formulaire sur votre bureau ;


3.  remplissez-le avec votre patient  
et enregistrez-le à son nom ;


4.  créez un dossier au nom de votre patient  
dans lequel vous y classerez le formulaire.
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Traitements antiasthmatiques


DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT PAR LE PHARMACIEN


Bulletin d’adhésion 
et de désignation du pharmacien


Votre pharmacien, en accord avec votre caisse d’assurance maladie, vous propose d’adhérer au dispositif  
d’accompagnement des patients asthmatiques sous corticoïdes inhalés.


 


 


je souhaite adhérer au dispositif  d’accompagnement des patients asthmatiques sous corticoïdes 
inhalés proposé par le pharmacien ci-dessous désigné


je ne souhaite pas adhérer au dispositif  d’accompagnement des patients asthmatiques sous 
corticoïdes inhalés


• Nom et Prénom : ..............................................................................................................................................


• Date de naissance : .........................................................................................................................................


• N° d’immatriculation : .......................................................................................................................................


•


• Adresse : ................................................................................................................................................................


................................................................................................................................................................


• Nom de la pharmacie : ....................................................................................................................................


• Adresse : ................................................................................................................................................................


................................................................................................................................................................


•


• Nom du pharmacien désigné en charge de l’accompagnement1 : ..................................................................


1 


OUI,


NON,







L’adhérent donne son accord pour que le pharmacien porte à la connaissance de son médecin traitant et/ou 
du prescripteur du traitement, son adhésion au dispositif  d’accompagnement et prenne contact autant que 
de besoin avec lui :


L’adhérent ne peut pas solliciter son adhésion au dispositif  d’accompagnement auprès de plusieurs 
pharmaciens de façon concomitante. Toute nouvelle adhésion auprès d’un pharmacien rend caduque 
l’adhésion précédente.
L’adhérent peut décider à tout moment de sortir du dispositif  d’accompagnement.


(si oui, cocher la case)  


Fait le :


Signature de l’adhérent Nom du pharmacien titulaire
Signature et cachet de la pharmacie


Nom du médecin traitant : ..................................................................................................................................


OUI NON
(en cas de refus,


1
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		GKVLRQ WDEOLH  OcLQLWLDWLYH GX SKDUPDFLHQ si oui cocher la case: Off
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		Nom de la pharmacie: 
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		N dimmatriculation: 

		Date de naissance: 

		Nom et Prénom: 
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		OUI: Off

		Nom du médecin traitant: 

		Nom du médecin prescripteur: 

		Nom du pharmacien désigné en charge de laccompagnement1: 

		N AM: hhh

		Button3: 








Traitement anticoagulant oral par AOD


DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT PAR LE PHARMACIEN


Bulletin d’adhésion 
et de désignation du pharmacien


Votre pharmacien, en accord avec votre caisse d’assurance maladie, vous propose d’adhérer au dispositif  
d’accompagnement des patients sous traitement anticoagulant oral par AOD.


 


 


je souhaite adhérer au dispositif  d’accompagnement des patients sous traitement anticoagulant 
oral par AOD proposé par le pharmacien ci-dessous désigné


je ne souhaite pas adhérer au dispositif  d’accompagnement des patients sous traitement 
anticoagulant oral par AOD


• Nom et Prénom : ..............................................................................................................................................


• Date de naissance : .........................................................................................................................................


• N° d’immatriculation : .......................................................................................................................................


•


• Adresse : ................................................................................................................................................................


................................................................................................................................................................


• Nom de la pharmacie : ....................................................................................................................................


• Adresse : ................................................................................................................................................................


................................................................................................................................................................


•


• Nom du pharmacien désigné en charge de l’accompagnement1 : ..................................................................


1 


OUI,


NON,







L’adhérent donne son accord pour que le pharmacien porte à la connaissance de son médecin traitant et/ou 
du prescripteur du traitement, son adhésion au dispositif  d’accompagnement et prenne contact autant que 
de besoin avec lui :


L’adhérent ne peut pas solliciter son adhésion au dispositif  d’accompagnement auprès de plusieurs 
pharmaciens de façon concomitante. Toute nouvelle adhésion auprès d’un pharmacien rend caduque 
l’adhésion précédente.
L’adhérent peut décider à tout moment de sortir du dispositif  d’accompagnement.


(si oui, cocher la case)  


Fait le :


Signature de l’adhérent Nom du pharmacien titulaire
Signature et cachet de la pharmacie


Nom du médecin traitant : ..................................................................................................................................


OUI NON
(en cas de refus,


1
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		NON: Off

		Nom et Prénom: 

		Date de naissance: 

		N dimmatriculation: 

		Adresse 1: 

		Adresse 2: 

		Nom de la pharmacie: 

		Adresse 1_2: 

		Adresse 2_2: 

		OUI_2: Off

		NON_2: Off

		GKVLRQ WDEOLH  OcLQLWLDWLYH GX SKDUPDFLHQ si oui cocher la case: Off

		Nom du médecin traitant: 

		MEDECIN PRESCRIPTEUR: 

		Nom du pharmacien désigné en charge de laccompagnement1: 

		N AM: 








Traitement anticoagulant oral par antivitamine K


DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT PAR LE PHARMACIEN


Bulletin d’adhésion 
et de désignation du pharmacien


Votre pharmacien, en accord avec votre caisse d’assurance maladie, vous propose d’adhérer au dispositif  
d’accompagnement des patients sous traitement anticoagulant oral par antivitamine K.


 


 


je souhaite adhérer au dispositif  d’accompagnement des patients sous traitement anticoagulant oral  
par antivitamine K proposé par le pharmacien ci-dessous désigné


je ne souhaite pas adhérer au dispositif  d’accompagnement des patients sous traitement 
anticoagulant oral par antivitamine K


• Nom et Prénom : ..............................................................................................................................................


• Date de naissance : .........................................................................................................................................


• N° d’immatriculation : .......................................................................................................................................


•


• Adresse : ................................................................................................................................................................


................................................................................................................................................................


• Nom de la pharmacie : ....................................................................................................................................


• Adresse : ................................................................................................................................................................


................................................................................................................................................................


•


• Nom du pharmacien désigné en charge de l’accompagnement1 : ..................................................................


1 


OUI,


NON,







L’adhérent donne son accord pour que le pharmacien porte à la connaissance de son médecin traitant et/ou 
du prescripteur du traitement, son adhésion au dispositif  d’accompagnement et prenne contact autant que 
de besoin avec lui : 


L’adhérent ne peut pas solliciter son adhésion au dispositif  d’accompagnement auprès de plusieurs 
pharmaciens de façon concomitante. Toute nouvelle adhésion auprès d’un pharmacien rend caduque 
l’adhésion précédente.
L’adhérent peut décider à tout moment de sortir du dispositif  d’accompagnement.


(si oui, cocher la case)  


Fait le :


Signature de l’adhérent Nom du pharmacien titulaire
Signature et cachet de la pharmacie


Nom du médecin traitant : ..................................................................................................................................


OUI NON
(en cas de refus,


1
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		OUI: Off

		NON: Off

		Nom et Prénom: 

		Date de naissance: 

		N dimmatriculation: 

		Adresse 1: 

		Adresse 2: 

		Nom de la pharmacie: 

		Adresse 1_2: 

		Adresse 2_2: 

		OUI_2: Off

		NON_2: Off

		Nom du médecin traitant: 

		GKVLRQ WDEOLH  OcLQLWLDWLYH GX SKDUPDFLHQ si oui cocher la case: Off

		Nom du pharmacien désigné en charge de laccompagnement1: 

		Num identification: 

		Nom du médecin prescripteur: 








Patients âgés polymédiqués, Bilan Partagé de Médication


DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT PAR LE PHARMACIEN


Bulletin d’adhésion 
et de désignation du pharmacien


Votre pharmacien, en accord avec votre caisse d’assurance maladie, vous propose d’adhérer au bilan 
partagé de médication.


 
merci de bien vouloir compléter les deux bulletins en majuscules et au stylo à bille, et les signer.


Votre pharmacien et vous-même en tant qu’adhérent devez conserver votre exemplaire original du bulletin 
d’adhésion. Votre pharmacien tient son exemplaire à la disposition du service du contrôle médical.


je souhaite adhérer au dispositif  d’accompagnement des patients âgés polymédiqués, 
le bilan partagé de médication


je ne souhaite pas adhérer au dispositif  d’accompagnement des patients âgés polymédiqués, 
le bilan partagé de médication


• Nom et Prénom : ..............................................................................................................................................


• Date de naissance : .........................................................................................................................................


• N° d’immatriculation : .......................................................................................................................................


•


• Adresse : ................................................................................................................................................................


................................................................................................................................................................


• Nom de la pharmacie : ....................................................................................................................................


• Adresse : ................................................................................................................................................................


................................................................................................................................................................


•


• Nom du pharmacien désigné en charge de l’accompagnement1 : ..................................................................


1 


OUI,


NON,







L’adhérent donne son accord pour que le pharmacien porte à la connaissance de son médecin traitant et/ou 
du prescripteur du traitement, son adhésion au dispositif  d’accompagnement et prenne contact autant que 
de besoin avec lui :


L’adhérent ne peut pas solliciter son adhésion au dispositif  d’accompagnement auprès de plusieurs 
pharmaciens de façon concomitante. Toute nouvelle adhésion auprès d’un pharmacien rend caduque 
l’adhésion précédente.
L’adhérent peut décider à tout moment de sortir du dispositif  d’accompagnement.


Adhésion établie à l’initiative du pharmacien (si oui, cocher la case)  


Fait le :


Signature de l’adhérent Nom du pharmacien titulaire
Signature et cachet de la pharmacie


Nom du médecin traitant : ..................................................................................................................................


OUI NON


1
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		OUI_2: Off

		NON_2: Off

		Adhésion établie à linitiative du pharmacien si oui cocher la case: Off

		D PLVH HQ  XYUH GH FHW DFFRPSDJQHPHQW SHXW QFHVVLWHU OH WUDLWHPHQW GH GRQQHV  FDUDFWUH SHUVRQQHO YRXV FRQFHUQDQW  9RXV GLVSRVH GbXQ: 

		OUI je souhaite adhérer au dispositif daccompagnement des patients sous traitement PARANTICANCÏREUX: Off

		NON  je ne souhaite pas adhérer au dispositif daccompagnement des patients sous traitement: Off

		Nom et Prénom: 

		Date de naissance: 

		N dimmatriculation: 

		fill_5: 

		Adresse: 

		undefined_2: 

		fill_11: 

		Adresse 2: 

		Adresse 1: 

		Nom de la pharmacie: 

		Nom du pharmacien désigné en charge de laccompagnement1: 

		Nom du médecin traitant: 

		Nom du médecin prescripteur si différent: 

		Date: 








PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
OBSERVANCE 


Objectifs de l’entretien :
 Évaluer l’adhésion et l’observance du traitement.
  Sensibiliser le patient à l’importance d’avoir une bonne observance au traitement  
anticancéreux par voie orale.


L’observance du patient à ce type de traitement est particulièrement importante. 


Pour apprécier cette observance, le questionnaire de GIRERD constitue un support adapté. Il est reproduit dans la fiche 
de suivi mise à votre disposition.


Le questionnaire de GIRERD est habituellement utilisé pour apprécier et mesurer l’observance médicamenteuse d’un 
patient. Il est composé de questions simples, auxquelles le patient répond par oui ou par non. Il existe sous forme de 4 à 
8 questions.  
Le questionnaire proposé ici comporte 6 questions. Chaque réponse négative vaut un point. L’observance est appréciée 
comme suit : 
– Bonne observance : score = 6
– Faible observance : score = 4 ou 5
– Non observance : score ≤ 3


Par ailleurs, les éléments mis en évidence lors des entretiens précédents notamment la survenue d’effets indésirables, 
l’isolement et le ressenti du patient peuvent permettre au pharmacien d’apprécier au mieux l’observance et d’apporter au 
patient les conseils adaptés.


OBSERVANCE DU PATIENT







LE PATIENT SAIT-IL QU’IL EST IMPORTANT D’ÊTRE OBSERVANT ?   A         PA         NA  


QUESTIONNAIRE DE GIRERD (1 pt par réponse négative)* :


• CE MATIN AVEZ-VOUS OUBLIÉ DE PRENDRE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


• DEPUIS LA DERNIÈRE CONSULTATION AVEZ-VOUS ÉTÉ EN PANNE DE 
MÉDICAMENT ?


  OUI         NON  


• VOUS EST-IL ARRIVÉ DE PRENDRE VOTRE TRAITEMENT AVEC RETARD  
PAR RAPPORT À L’HEURE HABITUELLE ?


  OUI         NON  


• VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT PARCE 
QUE, CERTAINS JOURS, VOTRE MÉMOIRE VOUS FAIT DÉFAUT ?


  OUI         NON  


• VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT PARCE 
QUE, CERTAINS JOURS, VOUS AVEZ L’IMPRESSION QUE VOTRE 
TRAITEMENT VOUS FAIT PLUS DE MAL QUE DE BIEN ?


  OUI         NON  


• PENSEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ TROP DE COMPRIMÉS À PRENDRE ?   OUI         NON  


TOTAL RÉPONSE(S) NÉGATIVE(S)  =6  4 ou 5  ≤ 3


LE PATIENT CONNAIT-IL LES RISQUES EN CAS D’OUBLI ?   A         PA         NA  


LE PATIENT SAIT-IL QUOI FAIRE EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient :  
bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.


OBSERVANCE DU PATIENT





		Bouton 2: 

		Page 1: 



		Importance observance: Off

		Risques oubli: Off

		Prise de médicaments : Off

		Panne de medicaments: Off

		Traitement à l'heure: Off

		Defaut mémoire: Off

		Situation traitement: Off

		Quantité comprimés: Off

		Total réponses : Off

		question oui  2: 

		Bouton 4: 

		Page 2: 










ANTICANCÉREUX PAR VOIE ORALE
CONCLUSIONS


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PATIENT


L’accompagnement mis en œuvre doit être adapté à chaque patient en fonction de sa réceptivité et de son appropriation 
des messages transmis.
Le pharmacien doit, lors des entretiens suivants, procéder au recueil des éléments nouveaux intervenus depuis le dernier 
entretien (modifications de traitement, d’environnement, d’alimentation, d’état de santé, survenue d’effets indésirables…)


ENTRETIEN  
INITIAL


 ENTRETIEN  
« VIE QUOTIDIENNE  


ET GESTION  
DES EFFETS 


INDÉSIRABLES »


ENTRETIEN  
« OBSERVANCE »


PETITE SYNTHÈSE  
DE L’ENTRETIEN ET  
DURÉE APPROXIMATIVE


APPRÉCIATION DU 
PHARMACIEN SUR LE 
NIVEAU D’INFORMATION 
DU PATIENT


PRÉVOIR LA PRÉSENCE 
D’UN ACCOMPAGNANT 
POUR  L’ENTRETIEN 
SUIVANT ?


  OUI         NON     OUI         NON     OUI         NON  


PRÉVOIR L’ORIENTATION 
DU PATIENT VERS LE 
PRESCRIPTEUR ? 


  OUI         NON     OUI         NON     OUI         NON  


PRÉVOIR UNE PRISE DE 
CONTACT AVEC LE 
PRESCRIPTEUR ?


  OUI         NON     OUI         NON     OUI         NON  


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


Test
test
Test
Test
test 
test
test
test





		Champ de texte 1: 

		Champ de texte 4: 

		Champ de texte 5: 

		Champ de texte 6: 

		Champ de texte 2: 

		Champ de texte 3: 

		Prevoir présence entretien initial: Off

		Prevoir présence entretien vie quod: Off

		Prevoir présence entretien observance: Off

		Prevoir orientation entretien observance: Off

		Prevoir prise de contact entretien observance: Off

		Prevoir orientation entretien vie quod: Off

		Prevoir prise de contact entretien vie quod: Off

		Prevoir orientation entretien initial: Off

		Prevoir prise de contact entretien initial: Off








Votre pharmacien, en accord avec votre caisse d’assurance maladie, vous propose d’adhérer au dispositif 
d’accompagnement des patients sous traitement 
Afi n de bénéfi cier de ce dispositif vous offrant un suivi et des conseils personnalisés sur ce traitement, merci 
de bien vouloir compléter les deux bulletins en majuscules et au stylo à bille, et les signer. 


Votre  pharmacien et vous-même en tant qu’adhérent devez conserver votre exemplaire original du bulletin
d’adhésion. Votre pharmacien tient son exemplaire à la disposition du service du contrôle médical.


 OUI,    je souhaite adhérer au dispositif d’accompagnement des patients sous traitement 
proposé par le pharmacien ci-dessous désigné


NON,  je ne souhaite pas adhérer au dispositif  d’accompagnement des patients sous traitement


Identifi cation de l’adhérent :


• Nom et Prénom : ..............................................................................................................................................


• Date de naissance : .........................................................................................................................................


• N° d’immatriculation  :  .....................................................................................................................................


• Régime d’affi liation (reporter le code fi gurant dans la carte Vitale ou sur l’attestation papier) :  ........................


• Adresse  : ..........................................................................................................................................................


 ............................................................................................................................................................


Identifi cation de la pharmacie et du pharmacien désigné en charge de l’accompagnement de l’adhérent :


• Nom de la pharmacie : ....................................................................................................................................


• Adresse :   .........................................................................................................................................................


 .........................................................................................................................................................


• N° d’identifi cation Assurance Maladie :  ...............................................................................................................


• Nom du pharmacien désigné en charge de l’accompagnement1 :  ....................................................................


1 En cas d’absence du pharmacien initialement désigné, l’accompagnement sera assuré par un pharmacien de l’offi cine.


Traitement


DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT PAR LE PHARMACIEN


Bulletin d’adhésion
et de désignation du pharmacien
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La mise en oeuvre de cet accompagnement peut nécessiter le traitement de données à caractère personnel vous concernant. Vous disposez d'un 
droit d'accès et de rectifi cation à ces données ainsi qu'un droit d'opposition à leur traitement. Ces droits s'exercent auprès du médecin chef  de 
l’échelon local du service du contrôle médical de l’Assurance Maladie et du pharmacien que vous avez désigné. 
Vous êtes informé(e) que le refus de participer au dispositif  d’accompagnement  que peut vous proposer votre pharmacien n'a aucune conséquence 
sur vos remboursements.


L’adhérent donne son accord pour que le pharmacien porte à la connaissance de son médecin traitant et/ou 
du prescripteur du traitement, son adhésion au dispositif  d’accompagnement et prenne contact autant que de 
besoin avec lui :  


OUI NON


Nom du médecin traitant :  ..................................................................................................................................


Nom du médecin prescripteur si différent :  .......................................................................................................


L’adhérent ne peut pas solliciter son adhésion au dispositif  d’accompagnement auprès de plusieurs 
pharmaciens de façon concomitante. Toute nouvelle adhésion auprès d’un pharmacien rend caduque 
l’adhésion précédente. 
L’adhérent peut décider à tout moment de sortir du dispositif  d’accompagnement. 


Adhésion établie à l’initiative du pharmacien  (si oui, cocher la case)


Fait le


Signature de l’adhérent Nom du pharmacien titulaire
Signature et cachet de la pharmacie


57
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		OUI je souhaite adhérer au dispositif daccompagnement des patients sous traitement PARANTICANCÏREUX: Off

		NON  je ne souhaite pas adhérer au dispositif daccompagnement des patients sous traitement: Off

		Nom et Prénom: 
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		N dimmatriculation: 

		Adresse: 

		undefined_2: 

		Nom de la pharmacie: 

		Adresse 1: 

		Adresse 2: 

		fill_11: 
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		OUI: Off

		NON: Off
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		Nom du médecin prescripteur si différent: 

		si oui cocher la case: Off
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Consultez les fiches INCa 
Cliquez ici pour visualiser.


ABIRATERONE
Zytiga®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT 


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES, 


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


ZYTIGA® est indiqué en association avec la prednisone ou la prednisolone.
La dose recommandée est de 1 000 mg (quatre comprimés de 250 mg) en une seule prise quotidienne.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les comprimés de ZYTIGA® doivent être pris en une seule prise quotidienne au moins deux heures après avoir 
mangé et aucune nourriture ne doit être consommée pendant au moins une heure après avoir pris les comprimés. 
Ceux-ci doivent être avalés en entier avec de l’eau.


Étant donné son mécanisme d’action, ce médicament peut nuire au développement du fœtus ; ainsi, les femmes 
enceintes ou susceptibles de l’être ne doivent pas le manipuler sans protection (par exemple des gants).
Tout médicament non utilisé ou déchet doit être éliminé conformément à la réglementation en vigueur. Ce 
médicament peut induire un risque pour l’environnement aquatique.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient a pris pris plus de ZYTIGA® qu’il aurait  dû, prévenir immédiatement le médecin ou aller immédiatement 
à l’hôpital. 
En cas d’oubli de ZYTIGA® ou de la prednisone, prendre la dose habituelle le jour suivant.
En cas d’oubli de ZYTIGA® ou de la prednisone, durant plus d’un jour, contactez le médecin sans délai.
Ne pas arrêter ZYTIGA® ou la prednisolone, à moins que le médecin ne l’ait dit.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale. 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
ZYTIGA® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de ZYTIGA® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







Contraception chez les hommes et les femmes
La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif 
est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une 
autre méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de 
procréer. Les études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction .
Grossesse


ZYTIGA® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de 
l’être.


Allaitement
ZYTIGA® ne doit pas être utilisé chez la femme


Fertilité
L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
l’intensité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur 
le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200423147998/anx_147998_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose recommandée de Giotrif® est de 40 mg une fois par jour.
Le traitement par GIOTRIF® doit être poursuivi jusqu’à la progression de la maladie ou jusqu’à ce qu’il ne soit plus 
toléré par le patient.                                                                                                                                                                                                                 
Une augmentation de la dose jusqu’à 50 mg/jour au maximum peut être envisagée chez les patients qui tolèrent 
une dose de départ de 40 mg/jour (c’est-à-dire absence de diarrhée, d’éruption cutanée, de stomatite et d’autres 
effets indésirables de grade CTCAE > 1) pendant le premier cycle de traitement (21 jours pour les CBNPC (cancer 
bronchiques non à petites cellules) avec une mutation de l’EGFR et 28 jours pour les CBNPC de type épidermoïde). 
La dose ne doit pas être augmentée chez tout patient ayant auparavant bénéficié d’une réduction de dose. La dose 
quotidienne maximale est de 50 mg.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


GIOTRIF® doit être pris sans nourriture. Aucune nourriture ne doit être prise au moins 3 heures avant et au moins 
1 heure après la prise de ce médicament. Les comprimés doivent être avalés en entier avec de l’eau. Si le patient 
ne peut pas avaler les comprimés entiers, ceux-ci peuvent être dispersés dans environ 100 ml d’eau plate. Aucun 
autre liquide ne doit être utilisé. Le comprimé doit être mis dans l’eau sans être écrasé, puis agité de temps à autre 
pendant 15 min au maximum, jusqu’à ce qu’il se soit dispersé en très petites particules. La dispersion doit être bue 
immédiatement. Le verre doit être rincé avec environ 100 ml d’eau, qui doivent également être bus. La dispersion 
peut également être administrée au moyen d’une sonde gastrique.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une dose d’afatinib est oubliée, le patient doit la prendre le même jour dès qu’il s’en rend compte. Cependant, si la 
dose suivante est prévue dans les 8 prochaines heures, la dose oubliée ne doit pas être prise.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


    Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
GIOTRIF® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Pendant le 
traitement, des effets secondaires oculaires (conjonctivite, sécheresse oculaire, kératite) ont été rapportés chez 
certains patients ; ces effets sont susceptibles d’affecter la capacité des patients à conduire ou à utiliser des 
machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Par mesure de précaution, il doit être recommandé aux femmes en âge de procréer d’éviter une grossesse pendant le 
traitement par GIOTRIF®. Des méthodes de contraception adéquates doivent être utilisées pendant le traitement et 
pendant au moins 1 mois après la dernière dose. 


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Grossesse
Sur la base de leur mécanisme d’action, tous les médicaments ciblant l’EGFR sont susceptibles d’avoir des effets 
nocifs sur le fœtus. Les études menées chez l’animal avec l’afatinib n’ont pas indiqué d’effet toxique direct ou 
indirect sur la reproduction . Les études menées chez l’animal jusqu’à des niveaux de doses létales pour la mère 
n’ont pas mis en évidence de signes de tératogénicité. Les manifestations indésirables étaient limitées au niveau 
des doses toxiques. Toutefois, les expositions systémiques atteintes chez les animaux étaient similaires ou 
inférieures aux taux observés chez les patients . Il n’y a pas ou peu de données sur l’utilisation de ce médicament 
chez la femme enceinte. Le risque dans l’espèce humaine n’est donc pas connu. S’il est utilisé pendant la 
grossesse ou si la patiente débute une grossesse pendant ou après le traitement par GIOTRIF®, celle-ci doit être 
informée du danger potentiel pour le fœtus.       


Allaitement
Les données de pharmacocinétique disponibles chez les animaux ont montré que l’afatinib est excrété dans le lait 
maternel. Sur la base de ces données, il est probable que l’afatinib soit excrété dans le lait humain. On ne peut pas 
exclure le risque pour l’enfant allaité. Les mères doivent être informées qu’elles ne doivent pas allaiter durant la 
prise de ce médicament.


Fertilité
Il n’a pas été conduit d’études sur la fertilité dans l’espèce humaine avec l’afatinib. Les données non cliniques de 
toxicologie disponibles ont montré des effets sur les organes reproducteurs aux doses les plus élevées. Par 
conséquent, un effet indésirable de ce médicament sur la fertilité humaine ne peut pas être exclu.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation 
de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’inten-
sité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le 
quotidien. 



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
www.ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2019/20190606145131/anx_145131_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

http://www.ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20190606145131/anx_145131_fr.pdf

http://www.ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20190606145131/anx_145131_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
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LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109 /l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.Les effets du traitement par anagrélide doivent être surveillés de manière régulière.
Si la posologie initiale est > 1 mg/jour, la numération plaquettaire doit être réalisée tous les deux jours pendant 
la première semaine de traitement, puis au moins une fois par semaine jusqu’à ce qu’une posologie stable 
d’entretien soit atteinte. Une diminution du nombre de plaquettes est généralement observée dans les 14 à 21 
jours suivant le début du traitement et, chez la plupart des patients, une réponse thérapeutique adéquate sera 
observée et maintenue à une dose de 1 à 3 mg/jour,
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les gélules d’anagrélide doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient a pris plus de Xagrid® qu’il n’aurait dû ou si une autre personne a pris son médicament, il faut 
consulter immédiatement un médecin. 
 
En cas d’oubli. Prendre les gélules d’anagrelide dès constatation de l’oubli. Prendre la dose suivante à l’heure 
habituelle. Ne pas prendre de dose double pour compenser la dose oubliée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


    Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Durant la phase de développement clinique, des vertiges ont été fréquemment rapportés. Il est conseillé aux patients 
de ne pas conduire ou utiliser des machines pendant le traitement par l’anagrélide si des vertiges apparaissent. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace pendant le traitement.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







Grossesse
Il n’existe pas de données suffisamment pertinentes concernant l’utilisation de l’anagrélide chez la femme 
enceinte. Les études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction . Le risque 
potentiel en clinique n’est pas connu. Par conséquent, Xagrid® n’est pas recommandé pendant la grossesse. Si 
l’anagrélide est employé pendant la grossesse ou si la patiente tombe enceinte pendant l’utilisation de ce 
médicament, celle-ci doit être informée du risque potentiel pour le fœtus. 
Allaitement
On ne sait pas si l’anagrélide/ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Les données disponibles chez 
l’animal ont mis en évidence l’excrétion de l’anagrélide/des métabolites dans le lait. Un risque pour les nouveau-
nés/nourrissons ne peut être exclu. L’allaitement doit être interrompu au cours du traitement avec l’anagrélide. 
Fertilité
Il n’existe pas de données concernant les effets de l’anagrélide sur la fertilité humaine. Chez le rat mâle, il n’a pas 
été observé d’effet sur la fertilité ou les performances de reproduction avec l’anagrélide. Chez la rate, l’anagrélide a 
induit des anomalies de l’implantation aux doses supérieures aux doses thérapeutiques.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
l’intensité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur 
le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200618148427/anx_148427_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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ANASTROZOLE


Arimidex®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
L’anastrozole n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des 
machines. 
Toutefois, il a été signalé des cas d’asthénie et de somnolence associés à l’utilisation d’anastrozole. La prudence est 
donc recommandée lors de la conduite d’automobiles ou de l’utilisation de machines tant que ce type de symptômes 
persiste.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.
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 Les effets tératogènes 
Grossesse
Il n’existe aucune donnée sur l’utilisation de ce médicament chez les femmes enceintes. Les études chez l’animal 
ont montré une toxicité de reproduction. Ce médicament est contre-indiqué pendant la grossesse. 
Allaitement
Il n’existe aucune donnée sur l’utilisation de ce médicament pendant l’allaitement. Ce médicament est contre-
indiqué pendant l’allaitement.
Fécondité
Les effets d’ARIMIDEX® sur la fécondité dans l’espèce humaine n’ont pas été étudiés. Les études chez l’animal ont 
montré une toxicité sur la reproduction 


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
l’intensité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur 
le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=62303214&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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TRAITEMENT ?)
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  OUI         NON  
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ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie recommandée d’anastrozole chez les adultes, y compris le sujet âgé, est de un comprimé à 1 mg 
une fois par jour. Dans le cancer du sein invasif à récepteurs hormonaux positifs au stade précoce chez les 
femmes ménopausées, la durée recommandée du traitement hormonal adjuvant est de 5 ans.
Aucune modification posologique chez l’insuffisant rénal et hépatique.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les comprimés doivent être pris à heure fixe.
Les gélules doivent être avalées entières/ Ne pas écraser les comprimés.
Le médicament doit être avalé entier avec un verre d’eau.
Le médicament peut être pris avec ou sans aliments.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient a pris plus de ce médicament qu’il n’aurait dû, il faut avertir aussitôt son médecin.


En cas d’oubli, prendre juste la dose suivante au moment habituel. Ne pas prendre de dose double (deux doses en 
même temps) pour compenser la dose oubliée. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose initiale d’axitinib recommandée est de 5 mg deux fois par jour.
Le traitement doit être poursuivi tant qu’un bénéfice clinique est observé ou jusqu’à la survenue d’une toxicité 
inacceptable ne pouvant être prise en charge par des traitements symptomatiques ou des ajustements de doses.
Une augmentation ou une diminution de la dose est recommandée selon la tolérance individuelle au traitement.
Chez les patients qui tolèrent la dose initiale de 5 mg d’axitinib deux fois par jour sans effet indésirable de grade 
supérieur à 2 (c’est-à-dire sans effet indésirable grave selon la Common Terminology Criteria for Adverse Events 
[CTCAE] version 3.0) pendant deux semaines consécutives, la dose peut être augmentée à 7 mg deux fois par jour, 
sauf si la pression artérielle du patient est > 150/90 mmHg ou si le patient reçoit un traitement antihypertenseur. 
Par la suite, selon les mêmes critères, chez les patients qui tolèrent 7 mg deux fois par jour, la dose d’axitinib peut 
être augmentée jusqu’à un maximum de 10 mg deux fois par jour.
Si une réduction de dose est nécessaire, la dose d’axitinib peut être diminuée à 3 mg deux fois par jour, puis si 
nécessaire à 2 mg deux fois par jour.
Aucun ajustement de dose n’est nécessaire en fonction de l’âge, de la race, du sexe ou du poids corporel du 
patient. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Il faut avaler les comprimés d’axitinib entiers avec de l’eau, pendant ou en dehors d’un repas. Prendre les doses 
d’axitinib environ toutes les 12 heures.
Ne pas prendre ce médicament avec du pamplemousse ou du jus de pamplemousse, car cela peut augmenter le risque 
d’effets indésirables.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient a pris accidentellement trop de comprimés ou une dose plus élevée qu’il aurait dû, contacter 
immédiatement un médecin pour avis. Si possible, montrez la boîte ou cette notice au médecin. Le patient pourrait 
avoir besoin de soins médicaux.
Si le patient vomit, ne pas prendre de dose additionnelle. Prendre la dose suivante au moment habituel. 
En cas d’oubli, prendre la dose suivante au moment habituel. Ne pas prendre de dose double pour compenser la 
dose oubliée. 


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Axitinib a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Les patients 
doivent être avertis du risque de sensations vertigineuses et/ou de fatigue durant le traitement par axitinib. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Les femmes en âge de procréer doivent utiliser une contraception efficace pendant le traitement et jusqu’à une 
semaine après l’arrêt du traitement.


VIE QUOTIDIENNE
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• Soutien psychologique,
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Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







Fécondité
Selon des données non cliniques, axitinib pourrait altérer la fonction de reproduction et la fécondité chez l’être 
humain.
Grossesse
Il n’existe pas de données sur l’utilisation d’axitinib chez la femme enceinte. Compte tenu de ses propriétés 
pharmacologiques, axitinib peut être nocif chez le fœtus s’il est administré pendant la grossesse. Les études 
effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction, y compris des malformations . 
Axitinib ne doit pas être utilisé pendant la grossesse à moins que la situation clinique de la femme ne justifie le 
traitement par ce médicament.
Allaitement
On ne sait pas si axitinib est excrété dans le lait maternel. Un risque pour les nourrissons ne peut être exclu. 
Axitinib ne doit pas être utilisé pendant l’allaitement.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation 
de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
l’intensité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur 
le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
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permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/html/h_
direct_anx.htm#777_fr


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La dose initiale recommandée de bexarotène est de 300 mg/m2/jour. Le calcul de la dose initiale est fait d’après 
la surface corporelle du patient :
Concentration initiale de la dose (300 mg/m2/jour) => nombre de capsules de 75 mg de bexarotène :
Zone de surface corporelle (m2) => dose quotidienne totale (mg/jour) et nombre de capsules correspondant :
0,88 - 1,12 m2 -> 300 mg/jour, soit 4 capsules.
1,13 - 1,37 m2 -> 375 mg/jour, soit 5 capsules.
1,38 - 1,62 m2 -> 450 mg/jour, soit 6 capsules.
1,63 - 1,87 m2 -> 525 mg/jour, soit 7 capsules.
1,88 - 2,12 m2 -> 600 mg/jour, soit 8 capsules.
2,13 - 2,37 m2 -> 675 mg/jour, soit 9 capsules.
2,38 - 2,62 m2 -> 750 mg/jour, soit 10 capsules.
La dose de 300 mg/m2/jour peut être diminuée à 200 mg/m2/jour puis à 100 mg/m2/jour ou le traitement 
interrompu temporairement, en cas de toxicité. Lorsque la toxicité est contrôlée, la posologie peut être 
prudemment réaugmentée. Avec un suivi clinique approprié, certains patients peuvent être traités par des doses 
supérieures à 300 mg/m2/jour. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Prendre le nombre prescrit de capsules molles de Targretin® chaque jour à la même heure, avec un repas. Les capsules 
molles peuvent être prises immédiatement avant, pendant ou immédiatement après un repas, selon la préférence. Elles 
seront avalées entières et ne seront pas croquées.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si le patient a pris plus que la dose prescrite de Targretin®, contacter le médecin. 
En cas d’oubli, il faut prendre la dose quotidienne avec le repas suivant, le même jour, prendre ensuite la dose 
normale, comme d’habitude, le jour suivant. Ne pas prendre de dose double en un jour pour compenser la dose 
oubliée le jour avant. 
 


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Les effets sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines n’ont pas été étudiés. 
Toutefois, des cas d’étourdissements et de problèmes de vision chez les patients sous bexarotène ont été rapportés. 
Les patients ayant des étourdissements ou des problèmes de vision pendant la thérapie ne doivent pas conduire de 
véhicules ni utiliser de machines. 


 Les effets tératogènes  
Contraception chez les hommes et les femmes 
Les femmes en âge de procréer doivent utiliser des moyens de contraception efficaces pendant le traitement par 
bexarotène. Le dosage de ß-HCG plasmatiques doit être négatif au cours de la semaine qui précède le début du 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


traitement par bexarotène. Une contraception efficace sera utilisée dès le dosage de ß-HCG plasmatiques, 
pendant le traitement et pendant au moins un mois après l’arrêt de celui-ci. Lorsque la contraception est 
nécessaire, il est recommandé d’utiliser simultanément deux méthodes fiables de contraception. Le bexarotène 
peut induire les enzymes métaboliques et, de ce fait, réduire, en théorie, l’efficacité des contraceptifs 
oestroprogestatifs. Donc, si un traitement par bexarotène est envisagé chez une femme en âge de procréer, une 
méthode fiable de contraception, non hormonale, est également recommandée. Les patients de sexe masculin 
dont les partenaires sexuelles sont enceintes, pourraient l’être ou pourraient le devenir, utiliseront des 
préservatifs lors des rapports sexuels pendant le traitement et pendant au moins un mois après la dernière 
dose de bexarotène.
Grossesse
Il n’existe pas de données suffisamment pertinentes concernant l’utilisation du bexarotène chez la femme 
enceinte. Des études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction. La 
comparaison de l’exposition animale et humaine au bexarotène, n’a pas permis de calculer une marge de sécurité 
quant à la tératogénicité humaine. Le bexarotène est contre-indiqué pendant la grossesse . Si ce médicament 
est utilisé par accident au cours de la grossesse ou si la patiente devient enceinte pendant qu’elle suit ce 
traitement, elle devra être informée du danger potentiel que peut encourir le fœtus.
Allaitement
On ne sait pas si le bexarotène est excrété dans le lait maternel. Le bexarotène ne doit pas être prescrit aux 
mères allaitant leurs enfants.
Fertilité
Il n’y a pas de données humaines sur l’effet du bexarotène sur la fertilité. Certains effets ont été documentés 
chez des chiens mâles. Des effets sur la fertilité ne peuvent être exclus.


 La douleur


La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés 
pour permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, 
la plupart du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types 
d’outils d’évaluation de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif 
précis : évaluer l’intensité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses 
conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2019/20191107146475/anx_146475_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20191107146475/anx_146475_fr.pdf
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Dans le cancer de la prostate métastasé, chez l’homme adulte, y compris le sujet âgé, la posologie 
d’ ORMANDYL® est d’un comprimé de 50 mg par jour, à commencer avec la castration médicale ou chirurgicale.
Dans le cancer de la prostate localement avancé, chez l’homme adulte, y compris le sujet âgé, la posologie est 
de trois comprimés de 50 mg par jour. ORMANDYL® est à prendre sans interruption pendant au moins 5 ans ou 
jusqu’à la progression de la maladie. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Le comprimé d’ORMANDYL® est à avaler avec un verre d’eau.
Le comprimé se prend à n’importe quel moment de la journée mais il faut essayer de le prendre tous les jours à la 
même heure pour ne pas l’oublier.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


Si le patient a pris accidentellement trop de comprimés d’ORMANDYL®, il faut contacter immédiatement le 
médecin ou se rendre au service de garde de l’hôpital le plus proche. Le patient doit toujours prendre avec lui les 
comprimés restants ainsi que l’emballage et la notice afin que le personnel médical sache ce que le patient a pris.


En cas d’oubli ne pas prendre  de double dose pour compenser la dose oubliée mais poursuivre le traitement 
selon le schéma initial.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  
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SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Les effets sur l’aptitude à conduire des véhicules ou à utiliser des machines n’ont pas été étudiés. Il faut cependant 
noter que des sensations vertigineuses ou une somnolence peuvent occasionnellement survenir. Tout patient 
ressentant ces effets doit exercer son activité avec prudence. 


 Les effets tératogènes 
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Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







Fertilité
Une altération réversible de la fertilité masculine a été observée dans des études chez les animaux. On peut 
supposer qu’il existe une période de baisse de la fertilité ou d’infertilité chez l’Homme.
Les patients et/ou leurs partenaires en âge de procréer doivent utiliser une contraception adaptée pendant le 
traitement par ce médicament et pendant 130 jours après l’arrêt du traitement.
Grossesse
Ce médicament est contre-indiqué chez la femme et ne doit pas être donné à des femmes enceintes.
Allaitement
Ce médicament est contre-indiqué chez la femme et ne doit pas être donné à des femmes allaitantes.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation 
de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
l’intensité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur 
le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.
php?specid=64890625&typedoc=R


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=64890625&typedoc=R

http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/affichageDoc.php?specid=64890625&typedoc=R

https://signalement.social-sante.gouv.fr
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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BOSUTINIB
Bosulif®


Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


LMC Ph+ en PC (leucémie myeloïde chronique à chromosome de Philadelphie positif en phase chronique)
nouvellement diagnostiquée : la dose recommandée est de 400 mg de bosutinib une fois par jour.
LMC Ph+ en PC, PA ou CB (leucémie myeloïde chronique à chromosome de Philadelphie positif en phase 
chronique, phase accélérée ou crise blastique) avec résistance ou intolérance au traitement précédent. La dose 
recommandée est de 500 mg de bosutinib une fois par jour.   
  
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


 Le Bosutinib est un traitement à prendre en une prise par jour tous les jours. Le traitement est à prendre au 
moment des repas. Une prise le soir pourrait également limiter l’intensité du ressenti des effets digestifs pour le 
patient.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
Si une dose de bosutinib a été oubliée, le patient ne doit pas recevoir de dose supplémentaire. Il doit prendre la dose 
prescrite habituelle, le lendemain sans la doubler.
 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Bosutinib n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 
Cependant, si un patient sous bosutinib présente des étourdissements, de la fatigue, des troubles visuels ou d’autres 
effets indésirables susceptibles d’avoir un impact sur la capacité à conduire ou à utiliser des machines en toute 
sécurité, le patient doit renoncer à ces activités pendant toute la durée de manifestation des effets indésirables.


 


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


 Les effets tératogènes  


Fertilité
Sur base de résultats non cliniques, il est possible que bosutinib nuise à la fonction de reproduction et à la fécondité 
chez l’être humain.  
Il est conseillé aux hommes traités par bosutinib de se renseigner sur la conservation des spermatozoïdes avant le 
traitement en raison d’une possible diminution de la fertilité due au traitement par bosutinib.
Grossesse
Il existe des données limitées sur l’utilisation de bosutinib chez la femme enceinte. Les études effectuées chez l’animal 
ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction.  
Bosutinib n’est pas recommandé pendant la grossesse et chez les femmes en âge de procréer n’utilisant pas de 
contraception. Si bosutinib est administré pendant la grossesse ou si la patiente tombe enceinte pendant le traitement 
par bosutinib, elle doit être informée des risques potentiels pour le fœtus.
Allaitement
On ne sait pas si bosutinib et ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Une étude avec bosutinib 
radiomarqué au [14C] chez des rats a démontré l’excrétion d’une radioactivité dérivée du bosutinib dans le lait maternel. 
Un risque pour les nourrissons allaités ne peut être exclu. L’allaitement doit être interrompu au cours du traitement avec 
bosutinib.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/
2020/20200213147045/anx_147045_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200213147045/anx_147045_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200213147045/anx_147045_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Chez l’adulte : Leucémie myéloïde chronique
Traitement d’induction :
La posologie est de 0,06 mg/kg/jour avec une dose initiale maximale de 4 mg/jour, qui peut être administrée en 
une seule prise.
La numération-formule sanguine doit être étroitement surveillée : au moins une fois par semaine pendant la 
phase d’induction.
Une augmentation de la posologie peut être envisagée, seulement si la réponse obtenue après 3 semaines de 
traitement reste insuffisante.
Traitement d’entretien :
La rémission de la leucémie peut se maintenir pendant de longues périodes sans que la reprise du traitement 
soit nécessaire. Un traitement d’entretien peut être donné en continu, surtout quand la durée des périodes de 
rémission, en l’absence de traitement, est courte. La posologie usuelle pendant cette phase d’entretien est de 0,5 
à 2 mg par jour mais dans certains cas, cette posologie peut encore être réduite.
La posologie d’entretien peut aussi être administrée de façon séquentielle (quelques jours par semaine).
De plus faibles doses de BUSULFAN® doivent être utilisées en cas d’association à d’autres agents cytotoxiques.
Chez l’adulte : Préparation à la transplantation des cellules souches hématopoïétiques. La posologie usuelle est 
de 1 mg/kg toutes les 6 heures pendant 4 jours (soit une dose totale de 16 mg/kg).
Chez l’enfant de moins de 30 kg : Préparation à la transplantation des cellules souches hématopoïétiques.  
La posologie est de 480 mg/m2 en 16 prises de 30 mg/m2. Il est possible d’augmenter la posologie jusqu’à 600 
mg/m2. 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


En cas d’oubli, il faut prendre la dose dès que possible, puis poursuivre le traitement normalement. Ne pas prendre 
de dose double pour compenser la dose simple oubliée.


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Sans objet. 


 Les effets tératogènes  
Fertilité 
Comme lors de tout traitement par un cytotoxique, des précautions adéquates de contraception devront être prises 
si l’un des partenaires est traité par ce médicament.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







Grossesse
L’utilisation de ce médicament est déconseillée pendant la grossesse, particulièrement pendant le premier 
trimestre. A chaque fois, il faudra évaluer les bénéfices attendus du traitement pour la mère par rapport aux 
risques encourus par le fœtus .
Ce médicament est tératogène chez l’animal et potentiellement tératogène chez l’homme. Quelques rares cas 
d’anomalies congénitales non nécessairement attribuables à ce médicament ont été observées. Une exposition 
pendant le 3ème trimestre peut être associée à un retard de croissance intra-utérin.
Allaitement
Le passage éventuel de ce médicament ou de ses métabolites dans le lait maternel est inconnu. L’allaitement est 
déconseillé chez les mères traitées par ce médicament.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation 
de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
l’intensité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur 
le quotidien. 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 
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http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/
Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://signalement.social-sante.gouv.fr
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Les comprimés de CABOMETYX® (cabozantinib) et les gélules de COMETRIQ® (cabozantinib) ne sont pas bio 
équivalents et ne sont pas interchangeables . Si un patient doit passer d’un traitement par cabozantinib sous 
forme de gélules à un traitement par cabozantinib sous forme de comprimés, le patient doit prendre la plus faible 
des deux doses suivantes : CABOMETYX® à une dose n’excédant pas 60 mg ou COMETRIQ® à la dose actuelle.
Dans le CCR (cancer colo-rectal) et le CHC (cancer hépato-cellulaire), la dose recommandée de CABOMETYX® est 
de 60 mg une fois par jour. Le traitement doit être poursuivi aussi longtemps qu’un bénéfice clinique est observé 
pour le patient ou jusqu’à la survenue d’une toxicité inacceptable.
La prise en charge des effets indésirables suspectés d’être liés au traitement peut nécessiter une interruption 
temporaire du traitement par CABOMETYX® et/ou une réduction de la dose . Dans cette situation, il est 
recommandé de réduire la dose à 40 mg par jour, puis à 20 mg par jour. Une interruption du traitement est 
recommandée en cas de toxicité de grade ≥ 3 ou de toxicité de grade 2 intolérable (selon la classification clinique 
internationale CTCAE). Des réductions de dose sont recommandées en cas d’effets indésirables qui, s’ils 
persistent, peuvent devenir graves ou intolérables.


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 
 
Les comprimés doivent être avalés entiers, sans les écraser. Il convient d’informer les patients qu’ils ne doivent rien 
manger au moins 2 heures avant, et jusqu’à 1 heure après, la prise de CABOMETYX®.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une dose, le patient ne doit pas prendre la dose omise si le délai avant la prise de la dose suivante 
est inférieur à 12 heures.
 


 Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Le cabozantinib a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Des effets 
indésirables comme la fatigue et la faiblesse ont été associés au cabozantinib. La prudence est donc requise lors de 
la conduite d’un véhicule ou de l’utilisation de machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en capacité de procréer/Contraception chez les hommes et les femmes 
Il convient de conseiller aux femmes en capacité de procréer d’éviter toute grossesse pendant le traitement sous 
cabozantinib. Les partenaires de sexe féminin de patients de sexe masculin traités par cabozantinib doivent 
également éviter de tomber enceintes. Des méthodes de contraception efficaces doivent être utilisées par les 


VIE QUOTIDIENNE
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Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


patients de sexes masculin et féminin et par leurs partenaires pendant toute la durée du traitement et pendant au moins 4 
mois après la fin du traitement. Sachant que les contraceptifs oraux ne peuvent pas être considérés comme des 
« méthodes efficaces de contraception », ils doivent être utilisés avec une autre méthode, telle qu’une méthode de 
contraception mécanique.
Grossesse
Aucune étude n’a été réalisée sur des femmes enceintes traitées par cabozantinib. Des études sur des animaux ont mis 
en évidence des effets embryo-fœtaux et tératogènes. On ne connaît pas le risque potentiel pour l’homme. Le 
cabozantinib ne doit pas être utilisé pendant la grossesse, à moins que la situation clinique de la femme ne justifie le 
traitement avec ce composé.
Allaitement
On ne sait pas si le cabozantinib et/ou ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Compte tenu du danger 
potentiel pour le nourrisson, les patientes doivent arrêter d’allaiter pendant le traitement par cabozantinib, et pendant au 
moins 4 mois après la fin du traitement.
Fertilité
On ne dispose d’aucune donnée sur la fertilité humaine. Les résultats de tolérance pré-clinique indiquent que la fertilité 
masculine et féminine pourrait être compromise par le traitement par cabozantinib. Il est recommandé aux hommes et 
aux femmes en âge de procréer de prendre conseil afin d’envisager des stratégies de préservation de la fertilité avant 
de démarrer le traitement.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200731148829/anx_148829_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES
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CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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CAPÉCITABINE
Xeloda®


Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus


Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


Une surveillance attentive est recommandée pour tous les patients pendant le premier cycle de traitement.
La posologie de XELODA® dépend de la surface corporelle. Elle est calculée à partir de la taille et du poids. La dose 
usuelle pour les adultes est de 1250 mg/m² de surface corporelle deux fois par jour (matin et soir), il existe une 
dose réduite initiale de 1000 mg/m².                                                                                                                                                                                                                                                                                                    
Généralement, les comprimés de XELODA® sont pris pendant 14 jours suivis d’une période d’arrêt de traitement 
de 7 jours (sans prise de comprimés). Cette période de 21 jours correspond à un cycle de traitement. En 
association avec d’autres médicaments, la dose usuelle pour les adultes peut être inférieure à 1250 mg/m2 de 
surface corporelle, et il se peut que le patient ait à prendre les comprimés pendant une durée différente (par 
exemple, tous les jours sans période d’arrêt de traitement). 


  Les règles de prise et de conservation
Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les comprimés doivent être pris matin et soir tel que prescrit par le médecin.
Les comprimés doivent être pris dans les 30 minutes suivant la fin d’un repas (petit déjeuner et dîner) et avalés entiers 
avec de l’eau. Il ne faut pas écraser ou couper les comprimés. 
Il est important de prendre tous les médicaments qui sont prescrits par le médecin.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


Si le patient a pris plus de XELODA® qu’il aurait du, il faut contacter le médecin dès que possible avant de prendre 
la prochaine dose.


Si le patient a pris beaucoup plus de capécitabine qu’il aurait dû, il pourrait ressentir les effets indésirables 
suivants : nausée ou sensation d’être malade, diarrhée, inflammation ou ulcération des intestins et de la bouche, 
douleur et saignement au niveau des intestins et de l’estomac, dépression de la moelle osseuse (diminution 
de certains types de cellules sanguines). S’il ressent un de ces symptômes, parlez-en immédiatement à son 
médecin.
 
En cas d’oubli, il ne faut pas prendre la dose oubliée. Ne pas prendre de double dose pour compenser la dose 
oubliée. Au contraire, il faut continuer à suivre le schéma de traitement habituel et contacter le médecin. 


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux 
sont pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son 
médecin dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION
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CAPÉCITABINE
Xeloda®


Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
La capécitabine a une influence mineure ou modérée sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des 
machines. La capécitabine peut provoquer des sensations de vertige, de fatigue et des nausées. 


 Les effets tératogènes  
Fécondité
Il n’existe pas de donnée concernant l’impact de capécitabine sur la fécondité. Les études pivotales de 
capécitabine ont inclus des femmes en âge de procréer et des hommes sous réserve qu’ils aient accepté d’utiliser 
une méthode de contraception afin d’éviter toute grossesse pendant la durée de l’étude et pendant une durée 
appropriée après la fin de l’étude.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés 


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Des effets sur la fécondité ont été observés dans les études menées chez l’animal.


Femmes en âge de procréer / Contraception chez l’homme et la femme 
Il convient de recommander aux femmes en âge de procréer d’éviter toute grossesse au cours du traitement par la 
capécitabine. En cas de grossesse survenue au cours d’un traitement par la capécitabine, les risques potentiels pour 
le fœtus doivent être expliqués. Une méthode de contraception efficace doit être utilisée pendant le traitement.
Grossesse 
Il n’existe pas d’étude de la capécitabine chez la femme enceinte ; toutefois on peut supposer que la capécitabine 
administré chez la femme enceinte pourrait entraîner des effets délétères chez le fœtus. Lors d’études de la 
toxicité au cours de la reproduction chez l’animal, l’administration de ce médicament a provoqué une mortalité 
embryonnaire et des effets tératogènes. Ces effets observés sont attendus pour les dérivés de la 
fluoropyrimidine. Ce médicament est contre-indiqué au cours de la grossesse.


Allaitement
Le passage de la capécitabine dans le lait maternel n’est pas connu. Des quantités importantes de capécitabine et 
de ses métabolites ont été retrouvées dans le lait de souris allaitantes. L’allaitement doit être interrompu en cas de 
traitement par la capécitabine.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 
l’intensité de la douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences 
sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2020/20200703148219/anx_148219_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200703148219/anx_148219_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2020/20200703148219/anx_148219_fr.pdf

https://signalement.social-sante.gouv.fr





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN INITIAL 


Objectifs de l’entretien :
 Recueillir les informations générales sur le patient.
 Connaître son ressenti par rapport à son traitement.
 Lui présenter le schéma et les règles de prise.


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement. 


Il est nécessaire d’avoir une approche et un discours adaptés au patient, à sa connaissance de sa maladie, son 
acceptation…


 DATE DE L’ENTRETIEN 


 NOM/PRÉNOM  DU PHARMACIEN  


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE                                           POIDS/TAILLE (IMC)                                      


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU OU DES TRAITEMENTS ANTICANCÉREUX ORAUX PRESCRITS 


 AUTRES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX AU LONG COURS 







 AUTRES MÉDICAMENTS/PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT  


 HABITUDES DE VIE (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, SPORT DE CONTACT, 


ACTIVITÉ MANUELLE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…) 


 ALLERGIES ET INTOLÉRANCES 


 IDENTIFICATION DES SITUATIONS NÉCESSITANT ASSISTANCE (DIFFICULTÉS MOTRICES,  


COGNITIVES, SENSORIELLES, SOCIALES) 


 COORDONNÉES DU MÉDECIN TRAITANT ET DU SERVICE D’ONCOLOGIE 


 INFORMATION REÇUE CONCERNANT L’OFFRE DE SOIN : SUPPORTS ÉVENTUELS,  


DISPOSITIF D’ANNONCE DE LA MALADIE, ÉCHANGES AVEC UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, RÉSEAU 


RÉGIONAL OU TERRITORIAL DE CANCÉROLOGIE, ÉTABLISSEMENT RÉALISANT LES SOINS… 







Le pharmacien doit rappeler au patient que l’automédication n’est pas recommandée du fait des interactions 
médicamenteuses potentielles, et que l’avis d’un médecin ou d’un pharmacien est nécessaire avant tout 
nouveau traitement, qu’il soit soumis à prescription ou non. 
Le pharmacien informe également le patient sur les contre-indications, qu’elles soient alimentaires, vaccinales ou 
médicamenteuses. La connaissance des habitudes alimentaires du patient et de ses comportements de santé 
(caractéristiques de son régime alimentaire, utilisation de compléments alimentaires, aromathérapie, prise de 
médicaments dispensés sans ordonnance, etc.) aidera également le pharmacien à prodiguer un conseil adapté.


APPROPRIATION DU TRAITEMENT  
PAR ANTICANCÉREUX ORAL ET OBSERVANCE


COMMENT PERCEVEZ-VOUS VOTRE TRAITEMENT ? 
(CONNAISSANCE DU TRAITEMENT, COMPRÉHENSION…)  ?


QUEL EST VOTRE RESSENTI PAR RAPPORT À SA VOIE D’ADMINISTRATION (CERTAINS PATIENTS SE 
SENTENT ISOLÉS VOIRE MÊME ABANDONNÉS CAR L’ENCADREMENT N’EST PAS LE MÊME QUE DANS 
LE CADRE D’UNE CHIMIOTHÉRAPIE PAR VOIE INTRAVEINEUSE) ?


VOTRE MÉDECIN TRAITANT EST-IL INFORMÉ QUE VOUS ÊTES SOUS  
ANTICANCÉREUX ORAL ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE (L’EFFICACITÉ 
DU TRAITEMENT DÉPEND EN GRANDE PARTIE DE LA CAPACITÉ DU 
PATIENT À BIEN LE SUIVRE) ?


  OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS L’IMPORTANCE DE LA SURVEILLANCE DE CES 
TRAITEMENTS ?


  OUI         NON  


BON À SAVOIR
Consultez la fiche INCa correspondant  
à l’anticancéreux oral, quand elle existe
Cliquez ici pour en savoir plus
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https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient. Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie recommandée de ZYKADIA® est de 450 mg une fois par jour, par voie orale avec de la nourriture, à la 
même heure chaque jour. Le traitement doit être poursuivi aussi longtemps qu’un bénéfice clinique est observé.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Les gélules doivent être administrées par voie orale, une fois par jour avec de la nourriture, à la même heure chaque 
jour. Il est important que ZYKADIA® soit pris avec de la nourriture pour atteindre l’exposition appropriée. La prise de 
nourriture peut aller d’un repas léger à un repas complet . Les gélules doivent être avalées entières avec de l’eau et ne 
doivent pas être mâchées ou écrasées.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.
En cas d’oubli d’une dose, le patient doit rattraper la dose oubliée sauf si la dose suivante est prévue dans moins 
de 12 heures. Si des vomissements surviennent au cours du traitement, le patient ne doit pas prendre une dose 
supplémentaire, mais doit continuer avec la prochaine dose prévue.
 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième entretien. Le pharmacien sensibilise le patient à l’autosurveillance pour qu’il soit attentif 
à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


Il est important d’évoquer avec le patient dès l’entretien initial le schéma thérapeutique, les règles de prise de ces 
traitements et la conduite à tenir en cas d’oubli, notamment en cas d’initiation de traitement.


  Le schéma thérapeutique 
Il est dépendant de chaque traitement et de chaque patient.  Le pharmacien remettra au patient un plan de 
posologie avec si nécessaire l’indication des différents cycles, les moments de prise, les arrêts de traitements.
Il contactera le service d’oncologie (prescripteur) pour obtenir des précisions sur le/les traitements et les schémas 
thérapeutiques.


La posologie initiale d’anagrélide recommandée est de 1 mg/jour, à administrer par voie orale en deux doses 
séparées (0,5 mg/dose). Cette posologie initiale doit être maintenue pendant au moins une semaine. Après une 
semaine, la posologie peut être adaptée au cas par cas, afin de parvenir à la plus faible dose efficace réduisant 
et/ou maintenant un nombre de plaquettes inférieur à 600 x 109/l et au mieux entre 150 x 109/l et 400 x 109/l. 
L’augmentation de la dose ne doit pas dépasser 0,5 mg/jour sur toute période d’une semaine et la dose unique 
maximale recommandée ne doit pas excéder 2,5 mg. Durant la phase de développement clinique, des doses de 
10 mg/jour ont été utilisées.
  Les règles de prise et de conservation


Rappeler qu’il est important de ne pas ouvrir les gélules, de ne pas écraser, mâcher, sucer ou couper les comprimés 
et de toujours se laver les mains après avoir touché ces médicaments.
Il faut conserver ces traitements dans un endroit sec à l’abri de la lumière et de l’humidité et hors de portée des 
enfants.  
De plus, il est préférable de ne pas les mettre dans un pilulier notamment avec d’autres médicaments mais de les 
garder dans leur emballage d’origine. 


Voie orale. Les gélules doivent être avalées entières. Ne pas écraser les gélules ou dissoudre le contenu dans du 
liquide.


  La conduite à tenir en cas d’oubli ou de surdosage des médicaments 
La conduite à tenir en cas d’oubli est dépendante de chaque molécule.


• Si vous avez pris plus de Xagrid® que vous n’auriez dû ou si une autre personne a pris votre médicament, 
consultez immédiatement un médecin ou un pharmacien. Montrez-lui la boîte de Xagrid®.


• Si vous oubliez de prendre Xagrid®. Prenez vos gélules dès constatation de votre oubli. Prenez la dose suivante 
à l’heure habituelle. Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oublié de prendre. 


Avant de conclure cet entretien, il est important de rappeler au patient que les traitements anticancéreux oraux sont 
pourvoyeurs de nombreux effets indésirables et qu’il est important de contacter son pharmacien ou son médecin 
dès leur survenue. 


Par ailleurs, la survenue précoce d’effets indésirables doit conduire le pharmacien à une prise de rendez-vous 
anticipée pour le deuxième  entretien. Le pharmacien  sensibilise le patient  à l’autosurveillance pour qu’il soit  
attentif à la survenue éventuelle de signes et symptômes des effets indésirables.


MODALITÉS D’ADMINISTRATION







CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION


CONNAISSEZ-VOUS LE SCHÉMA DE PRISE DE VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES DE PRISE DE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


CONNAISSEZ-VOUS LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’OUBLI ?   OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


MODALITÉS D’ADMINISTRATION





		next 11: 

		Âge 2: 

		IMC 2: 

		N SS 2: 

		Régime affiliation 2: 

		adresse 3: 

		adresse 4: 

		Nom traitement 4: 

		Nom traitement 1: 

		Autre traitement 3: 

		Autre traitement 4: 

		Autre traitement 5: 

		Nom traitement 5: 

		Prénom 2: 

		Nom 2: 

		Âge 3: 

		IMC 3: 

		N SS 3: 

		Régime affiliation 3: 

		adresse 5: 

		adresse 6: 

		Nom traitement 6: 

		Nom traitement 2: 

		Autre traitement 6: 

		Autre traitement 7: 

		Autre traitement 8: 

		Nom traitement 7: 

		Prénom 3: 

		Nom 3: 

		Date entretien: 

		Nom pharmacien: 

		allergies-intolerences: 

		situations necessitant assistance: 

		situations necessitant assistance 1: 

		situations necessitant assistance 2: 

		coordonnees md ou oncologie 2: 

		Information sur l'offre de soin : 

		Information sur l'offre de soin  1: 

		Information sur l'offre de soin  2: 

		coordonnees md ou oncologie 1: 

		Autre medicaments 1: 

		Autre medicaments 0: 

		Autre medicament 2: 

		Habitudes 1: 

		Habitudes 2: 

		Habitudes 3: 

		Habitudes 0: 

		assistance 1: 

		assistance 0: 

		coordonnees mt + oncologie 1: 

		offre de soin 1: 

		offre de soin 2: 

		offre de soin 3: 

		Allergies / intolerences: 

		assistance 2: 

		Bouton 3: 

		Bouton 5: 

		perceptions traitement: 

		ressenti traitement: 

		Medecin informe ?: Off

		Importance de l'observance: Off

		Importance surveillance: Off

		Bouton 4: 

		Bouton 6: 

		schema de prise: Off

		règle de prise: Off

		cas d'oubli: Off

		des questions ?: Off

		question oui : 








Consultez les fiches INCa   
Cliquez ici pour visualiser.


CERITINIB


Zykadia®



https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  


PAR VOIE ORALE
ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES » 


Objectifs de l’entretien :
  Évoquer avec le patient l’impact de ses traitements sur sa vie quotidienne (changement d’habitudes, 
impact sur son quotidien, problèmes rencontrés…).


  Aider le patient dans la gestion des éventuels effets indésirables rencontrés par voie orale.


Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
Il convient d’évoquer avec le patient les problèmes qu’il peut rencontrer au quotidien :


• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
ZYKADIA® a une influence mineure sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. Une prudence 
particulière s’impose lors de la conduite de véhicules ou de l’utilisation de machines, car les patients peuvent 
ressentir de la fatigue ou présenter des troubles visuels au cours du traitement. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer/Contraception 
Les femmes en âge de procréer doivent être informées de la nécessité d’utiliser une méthode efficace de 
contraception pendant toute la durée du traitement par ZYKADIA® et pendant au moins 3 mois après l’arrêt du 
traitement.


VIE QUOTIDIENNE


PATIENT SOUS ANTICANCÉREUX  
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ENTRETIEN « VIE QUOTIDIENNE ET  
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Il est important de rappeler au patient que toute variation importante de poids doit être signalée car elle peut nécessiter 
d’adapter la dose de chimiothérapie.
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• Isolement vis-à-vis du monde médical lié à la prise de traitement ambulatoire par rapport à un traitement 
anticancéreux administré à l’hôpital, 


• Soutien psychologique,
• Conseils en cas de voyage (contre-indication de certains vaccins…).


Le patient peut être également mis en relation avec les services d’un réseau de santé proche de son domicile pour 
assurer la continuité des soins entre l’hôpital et la ville, si nécessaire.
Les règles générales liées aux traitements anticancéreux oraux doivent également être rappelées :


• Boire 2 litres d’eau par jour au moins,
• Ne pas s’exposer au soleil,
• Limiter sa consommation d’alcool,
• Ne jamais prendre de médicaments / produits d’automédication sans consulter son médecin ou demander  


l’avis de son pharmacien,
• Faire attention aux interactions avec l’alimentation.


Ces règles doivent cependant être adaptées à chaque patient en lien avec ses comorbidités (concernant le volume 
hydrique quotidien notamment en cas de cancer du sein) et en lien avec son traitement anticancéreux et les EI 
associés.


Les traitements anticancéreux oraux sont des traitements lourds et il est important de rappeler aux patients 
certaines règles importantes notamment : 


 Les effets sur la conduite  
Zytiga® n’a aucun effet ou qu’un effet négligeable sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 


 Les effets tératogènes  
Femmes en âge de procréer 
Il n’y a pas de donnée chez l’Homme sur l’utilisation de Zytiga® lors de la grossesse et ce médicament ne doit pas 
être utilisé chez la femme en âge de procréer.


VIE QUOTIDIENNE







La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE


Grossesse
Il n’existe pas de données ou il existe des données limitées sur l’utilisation du céritinib chez la femme enceinte. Les 
études effectuées chez l’animal sont insuffisantes pour permettre de conclure sur la toxicité sur la reproduction. 
ZYKADIA® ne doit pas être utilisé pendant la grossesse à moins que la situation clinique de la femme ne justifie le 
traitement par céritinib.   
Fertilité
Le risque potentiel de stérilité pour l’homme et la femme demeure inconnu.
Allaitement
On ne sait pas si le céritinib/ses métabolites sont excrétés dans le lait maternel. Un risque pour le nouveau-né/
nourrisson ne peut être exclu. Une décision doit être prise soit d’interrompre l’allaitement soit d’interrompre/de 
s’abstenir du traitement avec ZYKADIA® en prenant en compte le bénéfice de l’allaitement pour l’enfant au regard du 
bénéfice du traitement pour la femme.


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart du 
temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques. Il existe plusieurs types d’outils d’évaluation de la 
douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer l’intensité de la 
douleur, aider à trouver des mots pour la décrire, localiser la douleur, évaluer ses conséquences sur le quotidien. 


Contraception chez les hommes et les femmes


La présence de l’abiratérone ou de ses métabolites dans le sperme n’est pas connue. L’utilisation d’un préservatif est 
nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme enceinte. L’utilisation d’un préservatif associée à une autre 
méthode de contraception efficace est nécessaire en cas de rapport sexuel avec une femme en âge de procréer. Les 
études effectuées chez l’animal ont mis en évidence une toxicité sur la reproduction (voir rubrique Sécurité 
préclinique).


Grossesse


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme et il est contre-indiqué chez la femme enceinte ou susceptible de l’être 
(voir rubriques Contre-indications et Sécurité préclinique).


Allaitement


Zytiga® ne doit pas être utilisé chez la femme en cas d’allaitement.


Fertilité


L’acétate d’abiratérone a perturbé la fécondité des rats mâles et femelles, mais ces effets ont été entièrement 
réversibles (voir rubrique Sécurité préclinique).


 La douleur 
La douleur est très souvent présente durant la maladie. Des outils d’évaluation de la douleur ont été élaborés pour 
permettre au patient d’expliquer et de quantifier sa douleur. Il est prouvé scientifiquement que l’on peut, la plupart 
du temps, l’évaluer de façon assez précise avec des outils spécifiques.  Il existe plusieurs types d’outils d’évalua-
tion de la douleur : questionnaires, schémas à compléter, règles, etc. Chaque outil a un objectif précis : évaluer 


La prescription initiale de dérivés morphiniques génère fréquemment de l’anxiété et des questions souvent 
basées sur des fausses informations. Aussi, il est important de dédramatiser leur présence et expliquer au patient 
leur intérêt.
Il est tout aussi nécessaire d’insister sur le plan de prise de ces médicaments. En effet il prévoit généralement 
une alternance de produits à LP (dose de fond) et d’autres à LI (interdoses qui viennent renforcer l’effet anti 
douleur durant les pics  de douleur).
Enfin, la prise en charge de la constipation, effet secondaire très fréquent, est primordiale. 


Pour approfondir le sujet : 
http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer 


COUP DE POUCE



http://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Qualite-de-vie/Douleur/Douleur-et-cancer





L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
https://ec.europa.eu/health/documents/community-
register/2019/20190402144070/anx_144070_fr.pdf


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES


L’INCa a publié une collection de recommandations et de fiches médicaments sur la prévention, le suivi et la gestion 
des effets indésirables de certains médicaments anticancéreux. Elles sont destinées aux professionnels de premier 
recours (médecins généralistes, pharmaciens d’officine...) et sont disponibles en suivant le lien suivant :  


https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables 


En l’absence de fiches médicaments INCa, il est nécessaire de se référer au RCP d’AMM des médicaments afin 
d’identifier les EI mais également les éventuelles préconisations en cas d’apparition d’un EI.
En cas de survenue d’effets indésirables, il est nécessaire de réaliser une déclaration auprès du Centre Régional de 
Pharmaco-Vigilance (CRPV) de compétence géographique. Il est important de rappeler au patient qu’il doit signaler 
au pharmacien ainsi qu’à son médecin la survenue d’effets indésirables. Le risque de survenue d’effets indésirables 
augmente le risque de non adhésion au traitement. Il est donc nécessaire de sensibiliser le patient à ces effets  et le 
cas échéant de l’orienter vers son médecin.


La survenue d’effets indésirables doit donner lieu à un échange avec le prescripteur hospitalier ou  le médecin 
traitant, afin de les informer et d’orienter le patient pour prise en soins, notamment lorsqu’elle nécessite la prise 
associée de médicaments (ex. antiacides, laxatifs, antiémétiques, anti-douleur…).


BON À SAVOIR
Pour connaître en détail la liste des effets indésirables par 
molécule, ci-dessous, les liens pour accéder aux RCP et aux notices 
détaillant les effets indésirables.  
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/


Les patients peuvent déclarer eux-mêmes cet effet 
indésirable via la plateforme ci-dessous :  
https://signalement.social-sante.gouv.frCOUP DE POUCE


EFFETS INDÉSIRABLES



https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20190402144070/anx_144070_fr.pdf

https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2019/20190402144070/anx_144070_fr.pdf

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables

https://signalement.social-sante.gouv.fr

https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Medicaments/Prevention-suivi-et-gestion-des-effets-indesirables





CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES


CONNAISSEZ-VOUS LES RÈGLES GÉNÉRALES À METTRE EN PLACE EN CAS 
DE PRISE D’ANTICANCÉREUX ORAL  
(À ADAPTER EN FONCTION DES COMORBIDITÉS) ? 


  A         PA         NA  


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS INDÉSIRABLES LIÉS À VOTRE TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


CONNAISSEZ-VOUS LES MODALITÉS SPÉCIFIQUES LIÉES À VOTRE 
TRAITEMENT À  METTRE EN PLACE ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIVEZ-VOUS VOTRE 
TRAITEMENT ?


AVEZ-VOUS DES RENDEZ-VOUS TRÈS RÉGULIERS AVEC LES SERVICES 
HOSPITALIERS ? (LE PATIENT A-T-IL LE SENTIMENT D’ÊTRE ÉLOIGNÉ DU 
MONDE MÉDICAL DU FAIT DE LA VOIE D’ADMINISTRATION DE SON 
TRAITEMENT ?)


  OUI         NON  


RESSENTEZ-VOUS LE BESOIN D’AVOIR UNE AIDE EXTÉRIEURE ? 
(PSYCHOLOGIQUE, AIDE AU QUOTIDIEN…) ?


  OUI         NON  


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELLES ?


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


EFFETS INDÉSIRABLES
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BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION
ENTRETIEN DE RECUEIL D’INFORMATION


Objectifs de l’entretien :
 Expliquer au patient les objectifs du bilan de médication et son déroulement.
 Recueillir les informations générales sur le patient mais aussi ses habitudes de vie et son état physiologique.
 Recenser l’ensemble des traitements pris par le patient ainsi que leur connaissance par le patient.


LE PATIENT LES MÉDICAMENTS


Ses habitudes de vie
    Pour la prise de médicaments, car certains médicaments doivent être pris au 
cours d’un repas et d’autres à l’inverse à distance. 


    Pour déceler les patients âgés dénutris et déshydratés, ce qui impacte fortement 
l’état général de la personne âgée mais aussi les effets des médicaments.


Le mode de vie permet aussi de cerner les besoins des patients, notamment en 
termes d’aide à domicile ou autre…


Son état physiologique 
Les insuffisances rénales et hépatiques peuvent modifier la biodisponibilité 
et donc impacter l’efficacité et la tolérance des médicaments. L’attention des 
patients doit être attirée sur les situations cliniques possiblement associées à 
une fonction rénale altérée (hypovolémie, déshydratation, diarrhée, associations 
médicamenteuses).
Certains problèmes physiologiques tels que des problèmes de déglutition, une 
vision altérée ou encore des douleurs articulaires peuvent empêcher certains 
patients de prendre leurs médicaments. Il est donc important de repérer ces 
problèmes afin d’améliorer l’observance. De plus, il est important de noter les 
éventuelles allergies du patient.


Le recueil de ses médicaments  
Il est important de recueillir l’ensemble des médicaments prescrits ou non à un 
patient car le bilan partagé de médication doit être exhaustif pour être le plus 
pertinent possible.


La connaissance qu’il a de ses médicaments 
Un patient qui connaît ses médicaments (il sait pourquoi il les prend et les 
conséquences sur sa santé) est un patient plus observant et ayant une meilleure 
adhésion à ses traitements. Il est important pour le patient de bien connaître les 
effets des médicaments et notamment les effets indésirables car ils peuvent 
entraîner des problèmes d’observance et donc avoir des conséquences très 
néfastes pour le patient. Les éventuelles modifications de traitements par le 
prescripteur sont de bons indicateurs de traitements non optimisés, soit en 
termes d’efficacité, soit en termes d’effets indésirables. Vous pouvez, en outre, 
aider le patient à lutter contre ces derniers.


L’analyse des prises de médicaments
Cette analyse vous permettra de repérer les problèmes d’observance (via le 
questionnaire de Girerd), les ruptures de traitements, les problèmes liés à la 
forme galénique et la nécessité d’une aide à la prise de médicaments.







INFORMATIONS GÉNÉRALES


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE    POIDS  


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU MÉDECIN TRAITANT 







VIVEZ-VOUS SEUL-E CHEZ VOUS OU EN INSTITUTION ?   OUI         NON  


QUELLE INSTITUTION ?


QUELQU’UN VOUS AIDE-T-IL DANS VOTRE QUOTIDIEN ?   OUI         NON  


SI OUI, QUI ?


QUELLES SONT VOS 
HABITUDES ALIMENTAIRES 
(NOMBRE DE REPAS PAR JOUR, 
HORAIRES, COLLATION…)


SUIVEZ-VOUS UN RÉGIME PARTICULIER (DIABÉTIQUE, SANS SEL…) ?   OUI         NON  


CONSOMMEZ-VOUS CERTAINS PRODUITS COMME DE L’ALCOOL  
OU DU PAMPLEMOUSSE PAR EXEMPLE ?


  OUI         NON  


HABITUDES DE VIE DU PATIENT







ÉTAT PHYSIOLOGIQUE DU PATIENT


SOUFFREZ-VOUS D’UNE MALADIE RÉNALE OU HÉPATIQUE (INSUFFISANCE RÉNALE, 
HÉPATIQUE) OU TOUT AUTRE ANTÉCÉDENT IDENTIFIÉ ? 


  OUI         NON  


AVEZ-VOUS DES PROBLÈMES DE DÉGLUTITION OU DE VISION, DES DOULEURS 
ARTICULAIRES…?


  OUI         NON  


PRÉCISEZ 


SOUFFREZ-VOUS D’ALLERGIES ?   OUI         NON  


LESQUELLES ?


AVEZ-VOUS UN CARNET DE SUIVI ?   OUI         NON  







TRAITEMENTS OU PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT


PRODUIT ORIGINE 
(prescripteur  


ou automédication)


DOSAGE ET FORME FRÉQUENCE  
ET POSOLOGIE


PROBLÈMES LIÉS À  
LA FORME GALÉNIQUE ?


PROBLÈMES 
D’OBSERVANCE ?


SURVENUE D’EFFETS 
INDÉSIRABLES ?







TRAITEMENTS OU PRODUITS CONSOMMÉS PAR LE PATIENT (SUITE)


PRODUIT ORIGINE 
(prescripteur  


ou automédication)


DOSAGE ET FORME FRÉQUENCE  
ET POSOLOGIE


PROBLÈMES LIÉS À  
LA FORME GALÉNIQUE ?


PROBLÈMES 
D’OBSERVANCE ?


SURVENUE D’EFFETS 
INDÉSIRABLES ?







TRAITEMENTS 
EN COURS


POUVEZ-VOUS EXPLIQUER À QUOI SERVENT VOS MÉDICAMENTS ? 


À QUELLE FRÉQUENCE PRENEZ-VOUS VOS MÉDICAMENTS ? 


COMPRÉHENSION ET USAGE DES TRAITEMENTS PAR LE PATIENT


AUTRES  
PRODUITS


PRENEZ-VOUS D’AUTRES PRODUITS PAR VOUS-MÊME ? 
Aromathérapie, phytothérapie, médicaments en libre accès ou sans 
ordonnance, crèmes, oligoéléments, vitamines, collyre, inhalations,  
tisanes, compléments alimentaires, dispositifs médicaux… 


  OUI         NON  


AVEZ-VOUS PRIS DES ANTIBIOTIQUES RÉCEMMENT ? 
SI OUI, LESQUELS ? 


  OUI         NON  


MODIFICATIONS AVEZ-VOUS DERNIÈREMENT ARRÊTÉ OU MODIFIÉ 
UN DE VOS TRAITEMENTS PRESCRITS ? 
EXPLIQUEZ LEQUEL ET POURQUOI. 


  OUI         NON  







COMPRÉHENSION ET USAGE DES TRAITEMENTS PAR LE PATIENT (SUITE)


EFFETS DES 
TRAITEMENTS


RESSENTEZ-VOUS DES EFFETS PARTICULIERS LIÉS 
À LA PRISE DE VOS MÉDICAMENTS ? 
PRÉCISEZ (SOMNOLENCE, DOULEURS ARTICULAIRES…). 


  OUI         NON  


AVEZ-VOUS DÉJÀ RESSENTI DES EFFETS INDÉSIRABLES 
LIÉS À VOS MÉDICAMENTS ? 
SI OUI, LESQUELS ET COMMENT LUTTEZ-VOUS CONTRE EUX ? 


  OUI         NON  


PRENEZ-VOUS UN MÉDICAMENT QUI NÉCESSITE UN SUIVI 
PARTICULIER (ANTIDIABÉTIQUE, ANTICOAGULANT…) ? 


  OUI         NON  







COMPRÉHENSION ET USAGE DES TRAITEMENTS PAR LE PATIENT (SUITE)


PRISE DES 
MÉDICAMENTS


À QUEL MOMENT DE LA JOURNÉE PRENEZ-VOUS 
VOS MÉDICAMENTS ? 


AVEZ-VOUS DES RAPPELS POUR Y PENSER ?   OUI         NON  


VOUS RESTE-IL DES MÉDICAMENTS DANS LES BOÎTES 
À LA FIN DU MOIS ?  
LESQUELS ?


  OUI         NON  


Y-A-T-IL DES MÉDICAMENTS POUR LESQUELS VOUS ÊTES 
SOUVENT EN RUPTURE ? 
LESQUELS ?


 OUI         NON  


AVEZ-VOUS TENDANCE À OUBLIER CERTAINS 
MÉDICAMENTS ? 
LESQUELS ?


 OUI         NON  







PRISE DES 
MÉDICAMENTS (SUITE)


AVEZ-VOUS CERTAINS MÉDICAMENTS  
EN GRANDE QUANTITÉ CHEZ VOUS ?  
SI OUI, PRÉCISEZ


 OUI         NON  


VOS MÉDICAMENTS SONT-ILS PRÉPARÉS PAR VOUS 
OU PAR QUELQU’UN D’AUTRE ?


ÊTES-VOUS AIDÉ-E DANS LA PRISE DE VOS MÉDICAMENTS ? 
ET SI OUI, PAR QUI ?


ÉPROUVEZ-VOUS DES DIFFICULTÉS À PRENDRE VOS 
MÉDICAMENTS (GÉLULES TROP GROSSES, SÈCHERESSE 
DE LA BOUCHE, DÉGLUTITION DIFFICILE…) ? 
PRÉCISEZ LES MÉDICAMENTS QUI SONT DIFFICILES À PRENDRE


  OUI         NON  


AIMERIEZ-VOUS ÊTRE AIDÉ(E) DANS LA PRISE 
DE VOS MÉDICAMENTS ?


  OUI         NON 


COMPRÉHENSION ET USAGE DES TRAITEMENTS PAR LE PATIENT (SUITE)







OBSERVANCE DU PATIENT
 
LE PATIENT SAIT-IL QU’IL EST IMPORTANT D’ÊTRE OBSERVANT ?


QUESTIONNAIRE DE GIRERD (1 pt par réponse négative)* :


• CE MATIN AVEZ-VOUS OUBLIÉ DE PRENDRE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


•  DEPUIS LA DERNIÈRE CONSULATION, AVEZ-VOUS DÉJÀ ÉTÉ EN PANNE  
DE MÉDICAMENTS ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE PRENDRE VOTRE TRAITEMENT  
EN RETARD PAR RAPPORT À L’HEURE HABITUELLE ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT  
PARCE QUE, CERTAINS JOURS, VOTRE MÉMOIRE VOUS FAIT DÉFAUT ? 


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT PARCE QUE, 
CERTAINS JOURS, VOUS AVEZ L’IMPRESSION QUE LE TRAITEMENT VOUS 
FAIT PLUS DE MAL QUE DE BIEN ?


  OUI         NON  


•  PENSEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ TROP DE MÉDICAMENTS À PRENDRE ?   OUI         NON  


TOTAL RÉPONSE(S) NÉGATIVE(S)  =6  4 ou 5  ≤ 3


* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient :  
bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.







1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.







ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


CONTACT AVEC LES PROCHES/AIDANTS*


 NOM 


 LIEN AVEC LE PATIENT 


 DATE 


VOS CONCLUSIONS
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BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION
ANALYSE DES TRAITEMENTS DU PATIENT


GUIDE POUR L’ANALYSE 


Dans un premier temps, il s’agit de vérifier sur la base des éléments en votre possession les posologies et les contre-
indications de chaque médicament. Dans un second temps, votre logiciel métier vous permettra de vérifier toutes les 
interactions médicamenteuses en indiquant tous les médicaments que prend le patient (prescrits ou non). 


Ensuite le Score de GIRERD vous permettra d’évaluer l’observance globale aux traitements du patient (prescrits). Chaque 
réponse négative vaut un point. L’observance est appréciée comme suit :


   Bonne observance : score = 6
   Faible observance : score = 4 ou 5
  �Non�observance�:�score�≤�3


Au vu des éléments de l’entretien de recueil et de votre analyse, vous pourrez préconiser des changements de forme 
galénique, ou alerter le médecin traitant d’une rupture de traitement, d’une mauvaise observance, de la survenue d’effets 
indésirables, d’interactions médicamenteuses… 


La�fiche�d’analyse�ci-dessous�est�à�votre�disposition�pour�vous�simplifier�la�démarche�vers�le�médecin�traitant.�Vous�pourrez�
l’adresser via la messagerie sécurisée, puis l’enregistrer dans le DMP. Le cas échéant, vous échangerez avec le médecin 
traitant sur les éléments du bilan partagé de médication.







FICHE D’ANALYSE 
INFORMATIONS SUR LE PATIENT


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE    POIDS  


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU MÉDECIN TRAITANT 


 NOM DU PHARMACIEN 


 DATE 







ANALYSE DES TRAITEMENTS ET DES POSOLOGIES EN COURS


PRODUIT ORIGINE 
PRESCRIPTEUR OU 
AUTOMÉDICATION


DOSAGE  
ET FORME


FRÉQUENCE  
ET POSOLOGIE


PROBLÈMES LIÉS 
À LA FORME 
GALÉNIQUE ?


PROBLÈMES 
D’OBSERVANCE ?


SURVENUE 
D’EFFETS 


INDÉSIRALES ?


REMARQUES  
LIÉES À L’ANALYSE


NOTES  
DU MÉDECIN 


TRAITANT







ANALYSE DES TRAITEMENTS ET DES POSOLOGIES EN COURS (SUITE)


PRODUIT ORIGINE 
PRESCRIPTEUR OU 
AUTOMÉDICATION


DOSAGE  
ET FORME


FRÉQUENCE  
ET POSOLOGIE


PROBLÈMES LIÉS 
À LA FORME 
GALÉNIQUE ?


PROBLÈMES 
D’OBSERVANCE ?


SURVENUE 
D’EFFETS 


INDÉSIRALES ?


REMARQUES  
LIÉES À L’ANALYSE


NOTES  
DU MÉDECIN 


TRAITANT







ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


SCORE D’OBSERVANCE AU TEST DE GIRERD 


ALERTES LIÉES À L’OBSERVANCE (RUPTURES, DÉFAUTS D’OBSERVANCE...)


RECOMMANDATIONS


RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES LIÉES À L’ÉTAT DU PATIENT


ALERTES VIS-À-VIS DE L’ENTOURAGE*


* Sous réserve de l’accord du patient.





		nom 2: 

		prenom 2: 

		age 2: 

		secu 2: 

		regime affiliation 2: 

		adresse 2: 

		adresse 3: 

		medecin traitant 2: 

		medecin traitant 3: 

		pharmacien 2: 

		pharmacien 3: 

		date 2: 

		poids 2: 

		Produit1: 

		Origine1: 

		Dosage1: 

		Dosage2: 

		Dosage3: 

		Dosage4: 

		Dosage5: 

		Dosage6: 

		Dosage7: 

		Dosage8: 

		Dosage9: 

		Frequence1: 

		Frequence2: 

		Frequence3: 

		Frequence4: 

		Frequence5: 

		Frequence6: 

		Frequence7: 

		Frequence8: 

		Frequence9: 

		Forme galenique1: 

		Forme galenique2: 

		Forme galenique3: 

		Forme galenique4: 

		Forme galenique5: 

		Forme galenique6: 

		Forme galenique7: 

		Forme galenique8: 

		Forme galenique9: 

		observance1: 

		observance2: 

		observance3: 

		observance4: 

		observance5: 

		observance6: 

		observance7: 

		observance8: 

		observance9: 

		effets1: 

		remarques1: 

		notes1: 

		effets2: 

		remarques2: 

		notes2: 

		effets3: 

		remarques3: 

		notes3: 

		effets4: 

		remarques4: 

		notes4: 

		effets5: 

		remarques5: 

		notes5: 

		effets6: 

		remarques6: 

		notes6: 

		effets7: 

		remarques7: 

		notes7: 

		effets8: 

		remarques8: 

		notes8: 

		effets9: 

		remarques9: 

		notes9: 

		Produit2: 

		Origine2: 

		Produit3: 

		Origine3: 

		Produit4: 

		Origine4: 

		Produit5: 

		Origine5: 

		Produit6: 

		Origine6: 

		Produit7: 

		Origine7: 

		Produit8: 

		Origine8: 

		Produit9: 

		Origine9: 

		Produit10: 

		Origine10: 

		Dosage10: 

		Dosage11: 

		Dosage12: 

		Dosage13: 

		Dosage14: 

		Dosage15: 

		Dosage16: 

		Dosage17: 

		Dosage18: 

		Frequence10: 

		Frequence11: 

		Frequence12: 

		Frequence13: 

		Frequence14: 

		Frequence15: 

		Frequence16: 

		Frequence17: 

		Frequence18: 

		Forme galenique10: 

		Forme galenique11: 

		Forme galenique12: 

		Forme galenique13: 

		Forme galenique14: 

		Forme galenique15: 

		Forme galenique16: 

		Forme galenique17: 

		Forme galenique18: 

		observance10: 

		observance11: 

		observance12: 

		observance13: 

		observance14: 

		observance15: 

		observance16: 

		observance17: 

		observance18: 

		effets10: 

		remarques10: 

		notes10: 

		effets11: 

		remarques11: 

		notes11: 

		effets12: 

		remarques12: 

		notes12: 

		effets13: 

		remarques13: 

		notes13: 

		effets14: 

		remarques14: 

		notes14: 

		effets15: 

		remarques15: 

		notes15: 

		effets16: 

		remarques16: 

		notes16: 

		effets17: 

		remarques17: 

		notes17: 

		effets18: 

		remarques18: 

		notes18: 

		Produit11: 

		Origine11: 

		Produit12: 

		Origine12: 

		Produit13: 

		Origine13: 

		Produit14: 

		Origine14: 

		Produit15: 

		Origine15: 

		Produit16: 

		Origine16: 

		Produit17: 

		Origine17: 

		Produit18: 

		Origine18: 

		score 2: 

		alertes 2: 

		recommandations 2: 

		etat patient 2: 

		alertes entourage 2: 








BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION
ENTRETIEN-CONSEIL AVEC LE PATIENT


Objectifs de l’entretien :
 Expliquer au patient votre analyse.
 Lui remettre son plan de posologie et lui prodiguer les conseils associés.
 Répondre à ses questions ou ses inquiétudes.
 Fixer une date d’entretien de suivi d’observance.


L’entretien-conseil est un moment dédié pendant lequel vous pourrez expliquer au patient 
votre analyse et lui remettre un plan de posologie avec des conseils hygiéno-diététiques afin 
d’optimiser l’observance.


BON À SAVOIR
Améliorer les connaissances du patient sur son traitement contribue à améliorer  
son observance, le motiver dans la gestion de ses médicaments, l’aider à faire face  
à sa maladie. La communication autour des traitements entre vous, votre patient,  
et son médecin est essentielle pour optimiser l’observance de votre patient.







PLAN DE POSOLOGIE


PRODUIT DOSAGE FORME FRÉQUENCE DES PRISES 
(matin, midi, soir, coucher)


DURÉE  
DU TRAITEMENT


EXPLICATIONS  
ET CONSEILS


COMMENTAIRES







PLAN DE POSOLOGIE (SUITE)


PRODUIT DOSAGE FORME FRÉQUENCE DES PRISES 
(matin, midi, soir, coucher)


DURÉE  
DU TRAITEMENT


EXPLICATIONS  
ET CONSEILS


COMMENTAIRES







ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


1. IMPRIMER ET REMETTRE SON PLAN DE POSOLOGIE AU PATIENT.


2. LUI DEMANDER S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


3. FIXER UN RENDEZ-VOUS DE SUIVI D’OBSERVANCE.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT 


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.





		Produit2: 

		Dosage1: 

		Dosage2: 

		Dosage3: 

		Dosage4: 

		Dosage5: 

		Dosage6: 

		Dosage7: 

		Dosage8: 

		Dosage9: 

		Forme1: 

		Forme2: 

		Forme3: 

		Forme4: 

		Forme5: 

		Forme6: 

		Forme7: 

		Forme8: 

		Forme9: 

		Frequence2: 

		Frequence3: 

		Frequence4: 

		Frequence5: 

		Frequence6: 

		Frequence7: 

		Frequence8: 

		Frequence9: 

		Frequence10: 

		Duree1: 

		Duree2: 

		Duree3: 

		Duree4: 

		Duree5: 

		Duree6: 

		Duree7: 

		Duree8: 

		Duree9: 

		explications1: 

		explications2: 

		explications3: 

		explications4: 

		explications5: 

		explications6: 

		explications7: 

		explications8: 

		explications9: 

		commentaires1: 

		commentaires2: 

		commentaires3: 

		commentaires4: 

		commentaires5: 

		commentaires6: 

		commentaires7: 

		commentaires8: 

		commentaires9: 

		Produit3: 

		Produit4: 

		Produit5: 

		Produit6: 

		Produit7: 

		Produit8: 

		Produit9: 

		Produit10: 

		Produit11: 

		Dosage10: 

		Dosage11: 

		Dosage12: 

		Dosage13: 

		Dosage14: 

		Dosage15: 

		Dosage16: 

		Dosage17: 

		Dosage18: 

		Forme10: 

		Forme11: 

		Forme12: 

		Forme13: 

		Forme14: 

		Forme15: 

		Forme16: 

		Forme17: 

		Forme18: 

		Frequence11: 

		Frequence12: 

		Frequence13: 

		Frequence14: 

		Frequence15: 

		Frequence16: 

		Frequence17: 

		Frequence18: 

		Frequence19: 

		Duree10: 

		Duree11: 

		Duree12: 

		Duree13: 

		Duree14: 

		Duree15: 

		Duree16: 

		Duree17: 

		Duree18: 

		explications10: 

		explications11: 

		explications12: 

		explications13: 

		explications14: 

		explications15: 

		explications16: 

		explications17: 

		explications18: 

		commentaires10: 

		commentaires11: 

		commentaires12: 

		commentaires13: 

		commentaires14: 

		commentaires15: 

		commentaires16: 

		commentaires17: 

		commentaires18: 

		Produit12: 

		Produit13: 

		Produit14: 

		Produit15: 

		Produit16: 

		Produit17: 

		Produit18: 

		Produit19: 

		remarques: 








BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION
ENTRETIEN DE SUIVI D’OBSERVANCE


OBSERVANCE DU TRAITEMENT


Objectifs de l’entretien :
 Faire le bilan des stratégies mises en place avec le patient.
 Réévaluer son adhésion au traitement et son niveau d’observance.


Le suivi de l’observance est réalisé à l’aide du questionnaire de Girerd que vous trouverez à votre disposition ci-dessous. 
Il vous permet de réévaluer l’observance de votre patient aux prescriptions, et de faire évoluer si besoin votre 
accompagnement. Pour cela, les stratégies évoquées ci-dessus vous aideront dans votre tâche.
Selon le score obtenu par votre patient au test de Girerd, vous recentrerez votre suivi sur les traitements qui nécessitent 
un accompagnement plus appuyé. Chaque réponse négative au test vaut un point. L’observance s’apprécie ainsi :


   Bonne observance : score = 6
   Faible observance : score = 4 ou 5
  �Non�observance�:�score�≤�3


Une attention particulière sera portée aux médicaments pour lesquels un problème d’adhésion avait précédemment été 
mis au jour, mais aussi aux médicaments à risque (AVK, AOD, diurétiques, IEC, AINS, benzodiazépines, médicaments aux 
propriétés anticholinergiques dont les neuroleptiques). 
Au cours de votre suivi, vous serez en mesure de vérifier que le prescripteur a tenu compte de vos propositions 
d’ajustement de traitement (galénique par exemple), et pourrez en mesurer l’impact sur votre patient.


Deux entretiens de suivi au moins par an sont à programmer à la suite de l’entretien-conseil avec votre patient. En cas 
de nouveaux traitements la deuxième année, l’analyse initiale sera actualisée au travers d’un nouvel entretien.


QUESTIONNAIRE DE GIRERD (1 pt par réponse négative)* :


• CE MATIN AVEZ-VOUS OUBLIÉ DE PRENDRE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


•  AVEZ-VOUS DÉJÀ ÉTÉ EN PANNE DE MÉDICAMENTS ?   OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE PRENDRE VOTRE TRAITEMENT  
EN RETARD PAR RAPPORT À L’HEURE HABITUELLE ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT  
PARCE QUE, CERTAINS JOURS, VOTRE MÉMOIRE VOUS FAIT DÉFAUT ? 


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT PARCE QUE, 
CERTAINS JOURS, VOUS AVEZ L’IMPRESSION QUE LE TRAITEMENT VOUS 
FAIT PLUS DE MAL QUE DE BIEN ?


  OUI         NON  


•  PENSEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ TROP DE MÉDICAMENTS À PRENDRE ?   OUI         NON  


TOTAL RÉPONSE(S) NÉGATIVE(S)  =6  4 ou 5  ≤ 3


* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient :  
bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL EST IMPORTANT D’ÊTRE OBSERVANT ?


OBSERVANCE DU PATIENT







1. SI LE PLAN DE POSOLOGIE A ÉTÉ MODIFIÉ, LE REMETTRE AU PATIENT. 


2. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


3. FIXER UN ÉVENTUEL PROCHAIN RENDEZ-VOUS DE SUIVI.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT 


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.





		oubli: Off

		panne: Off

		retard: Off

		memoire: Off

		mal: Off

		trop: Off

		total: Off

		conclusion: 








BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION
CONCLUSIONS


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PATIENT


ENTRETIEN DE RECUEIL 
D’INFORMATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?        OUI         NON  


ANALYSE  
DES TRAITEMENTS  
DU PATIENT


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?        OUI         NON  


ENTRETIEN-CONSEIL 
AVEC LE PATIENT


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?        OUI         NON  


ENTRETIEN DE SUIVI 
D’OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?        OUI         NON  







SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PHARMACIEN


ENTRETIEN DE RECUEIL 
D’INFORMATION


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ANALYSE  
DES TRAITEMENTS  
DU PATIENT


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENTRETIEN-CONSEIL 
AVEC LE PATIENT


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENTRETIEN SUIVI 
D’OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur





		recueil: 

		analyse: 

		conseil: 

		suivi: 

		information: Off

		traitements: Off

		entretien-conseil: Off

		observance: Off

		Date evaluation 2: 

		Date observance 2: 

		Date surveillance 2: 

		Date effets 2: 

		synthese: 

		appreciation: 

		Présence: Off

		Orientation: Off

		Prise de contact: Off

		date: 

		synthese 2: 

		Appréciation 2: 

		Présence 2: Off

		Orientation 2: Off

		Prise de contact 2: Off

		Date 2: 

		synthese 3: 

		Appréciation 3: 

		Présence 3: Off

		Orientation 3: Off

		Prise de contact 3: Off

		Date 3: 

		Présence d’un accompagnant effet: Off

		Orientation du patient effet: Off

		Prise de contact effet: Off

		synthese 4: 

		Appréciation 4: 

		Présence 4: Off

		Orientation 4: Off

		Prise de contact 4: Off

		Date 4: 








ASTHME
ENTRETIEN D’ÉVALUATION


 NOM 


 PRÉNOM 


 ÂGE  N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU MÉDECIN TRAITANT ET/OU PNEUMOLOGUE 


INFORMATIONS GÉNÉRALES


Objectifs de l’entretien : 
 Recueillir les informations générales sur le patient. 
 Évaluer la compréhension du traitement par le patient.
 Définir le programme d’entretiens thématiques nécessaire au patient et lui expliquer son déroulement.
 Créer un dossier pharmaceutique au nom du patient si cela n’a pas encore été fait.


MÉDICAMENTS PRESCRITS POSOLOGIES DÉBUT DE TRAITEMENT


IDENTIFICATION DES DIFFICULTÉS MOTRICES/COGNITIVES/SENSORIELLES







DOCUMENT DU PATIENT 
(plan d’action de l’asthme, 
auto-questionnaire, peak-flow  
ou autre…) 


LE PATIENT A-T-IL SUIVI OU SUIT-IL  
UN PROGRAMME ETP DANS UNE ÉCOLE DE L’ASTHME ?


DATE ET DURÉE


LE PATIENT SAIT-IL POURQUOI  
SON TRAITEMENT EST PRESCRIT ?


  A         PA         NA  


COMMENT VIT-IL SON ASTHME ? 


SAIT-IL NOMMER SES MÉDICAMENTS ?  


  • POUR LE TRAITEMENT DE FOND  


  • POUR LE TRAITEMENT DE CRISE 


  A         PA         NA    
  A         PA         NA  


CONNAÎT-IL LA POSOLOGIE QUI LUI EST PRESCRITE ?  


  • POUR SON TRAITEMENT DE FOND  


  • POUR LE TRAITEMENT DE SES CRISES


  A         PA         NA    
  A         PA         NA  


PREND-IL RÉGULIÈREMENT SON TRAITEMENT DE FOND ?   A         PA         NA  


COMPRÉHENSION DU TRAITEMENT DE L’ASTHME PAR LE PATIENT


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


..../..../........... ...............







BILAN D’ENTRETIEN


À l’issue de cette évaluation et sur la base des réponses formulées par le patient, effectuer le bilan afin de déterminer 
l’accompagnement à mettre en place en fonction des besoins identifiés du patient. Sur cette base, convenir de plusieurs 
entretiens spécifiques en précisant au patient le contenu de l’accompagnement. Tous les éléments abordés lors de 
l’entretien d’évaluation pourront être développés lors des différents thèmes d’entretien proposés. 


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PLAN D’ACCOMPAGNEMENT


Le plan d’accompagnement est évolutif en fonction des points que vous identifierez au cours du programme comme 
restant partiellement ou non acquis pour votre patient.


DATE DE L’ENTRETIEN D’INITIATION NOM DU PHARMACIEN  


ENTRETIENS PROGRAMMÉS Nbre


PRINCIPES DU TRAITEMENT ....... 


TECHNIQUE D’INHALATION ....... 


EFFETS DU TRAITEMENT ....... 


OBSERVANCE ....... 


FACTEURS DÉCLENCHEURS .......


DATES


..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........







ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. FIXER LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS. 


3. COMPLÉTER LE BILAN DE L’ENTRETIEN.


BILAN DE L’ENTRETIEN


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.





		Médicaments prescrits: 

		Posologies: 

		Début de traitement: 

		Identification: 

		Nom: fff

		Prénom: fff

		Age: 

		Sécurité sociale: 

		Régime affiliation: 

		Adresse 1: 

		Adresse 2: 

		Médecin traitant 1: 

		Médecin traitant 2: 

		Document: dd

		Date: 

		Durée: 

		vivre son asthme: ddd

		Prescription: 

		Prescription: A

		Off

		Off



		nommer: 

		nommer: Off

		Off

		nommer: NA



		crise: 

		Off

		crise: Off

		crise: NA



		fond: 

		Off

		fond: Off

		fond: NA



		posologie crise: 

		Off

		posologie crise: Off

		posologie crise: NA



		régulier: 

		Off

		régulier: Off

		régulier: NA



		synhèse: 

		appréciation: 

		Date entretien: 

		Pharmacien: 

		Nombre principes: 

		Date principe 1: 

		Date technique 1: 

		Date effets 1: 

		Date observance 1: 

		Date facteurs 1: 

		Date principe 2: 

		Date technique 2: 

		Date effets 2: 

		Date observance 2: 

		Date facteurs 2: 

		Date principe 3: 

		Date technique 3: 

		Date effets 3: 

		Date observance 3: 

		Date facteurs 3: 

		Date principe 4: 

		Date technique 4: 

		Date effets 4: 

		Date observance 4: 

		Date facteurs 4: 

		Nombre technique: 

		Nombre effets: 

		Nombre observance: 

		Nombre facteurs: 

		Présence: Off

		Orientation: Off

		Prise: Off

		Bilan: 

		Remarques: 

		Button1: 








ASTHME  
PRINCIPES DU TRAITEMENT


Objectifs de l’entretien :
 Faire comprendre au patient les mécanismes de l’asthme.
 Lui expliquer l’action du traitement de fond et celui du traitement de crise.
 Valider la compréhension du patient en lui demandant de reformuler à sa manière.


COMPRÉHENSION DES MÉCANISMES DE L’ASTHME


LE PATIENT SAIT-IL COMMENT FONCTIONNE L’ASTHME ?  A    PA   NA 


Si le patient n’est pas sûr de l’effet de ses médicaments, lui expliquer leurs modes d’actions et leurs impacts sur le contrôle de 
l’asthme. Pour que le patient comprenne comment et pourquoi il doit prendre ses médicaments, il est important de lui 
re-expliquer les informations déjà transmises par son médecin sur la manière dont l’asthme affecte les voies respiratoires, 
notamment que :
  l’asthme est une maladie chronique inflammatoire et obstructive des bronches, information nécessaire à la compréhension 
de l’intérêt de l’observance.
  l’inflammation chronique est associée à une hyperréactivité des voies respiratoires. En effet, en contact avec un élément 
irritant, les muscles qui se trouvent dans les parois des voies respiratoires se contractent, ce qui entraîne la diminution 
de leur calibre. Leur paroi interne devient enflammée ce qui entraîne leur gonflement et la sécrétion de mucus dans la 
zone centrale où passe l’air. Les voies respiratoires sont alors obstruées. L’air passe moins bien que chez une personne 
non asthmatique à travers ces voies, d’où les symptômes de l’asthme observés telle que la gêne respiratoire.


LE TRAITEMENT DE FOND


  Rappel du nom du médicament de fond au patient.
  Effets recherchés :
–  Réduire les symptômes de l’asthme et à termes, les crises d’asthme. Le traitement de fond agit en réduisant


l’inflammation, c’est à dire la sensibilité des bronches aux agressions (froid, allergènes…). Le médicament fait
dégonfler la paroi à l’intérieur des bronches et ainsi diminue, voire fait disparaître leur obstruction.


–  Améliorer la fonction respiratoire. Un délai d’action de 7 à 14 jours pour ressentir les 1ers bienfaits est nécessaire.
–  Permettre une vie quasi-normale.
–  Améliorer l’adhésion du patient au traitement.
 Ne soulage pas la crise d’asthme mais la prévient.
  À prendre tous les jours, sur le long terme, même si la gêne respiratoire et les symptômes ont disparus, pour garantir 
l’efficacité du traitement, et toujours à la/aux mêmes heures pour mieux s’en souvenir.
  Ne pas arrêter sans avis médical.
  Comment vérifier la quantité de produit restant dans un produit inhalé : confronter la posologie et le nombre de doses 
du flacon.
  Si le traitement de fond n’est pas pris comme indiqué sur l’ordonnance, le patient s’expose à une augmentation de 
l’inflammation et donc à une augmentation de la fréquence des crises d’asthme.


En revanche, correctement pris, le traitement de fond peut aboutir à un minimum, voire une absence de gêne respiratoire 
et d’exacerbation, permettant ainsi de mener une vie presque normale, les limitations d’activités quotidiennes, 
professionnelles, sportives, étant les plus minimes possibles.


  A    Acquis       PA  Partiellement acquis       NA Non acquis







LE TRAITEMENT DE LA CRISE


  Rappel du nom du médicament de la crise.
  Effets recherchés :
– Traiter la crise.
–  Entrainer une relaxation des muscles, contractés lors de la crise, induisant l’élargissement des voies aériennes. 


Ainsi, la respiration est plus facile.
– Agir rapidement : le délai d’action est quasi immédiat, en 5 à 10 minutes.
  À prendre à la demande, tout de suite après l’apparition des symptômes de la crise ou en prévention de l’asthme 
d’effort. Rappeler la posologie prescrite si nécessaire.
  Toujours avoir un médicament de la crise sur soi.
  Comment vérifier la quantité de produit restant dans un produit inhalé : confronter la posologie et le nombre de doses 
du flacon.
  Une utilisation > 2 fois par semaine est un signe d’aggravation de l’asthme et peut être due à une difficulté d’adhésion 
au traitement de fond, parlez-en à son médecin.


COMPRÉHENSION DU TRAITEMENT DE FOND  
ET DU TRAITEMENT DE CRISE


LE PATIENT SAIT-IL NOMMER ET DISTINGUER  
SON TRAITEMENT DE FOND ET SON TRAITEMENT DE CRISE ?


  A         PA         NA  


SAIT-IL COMMENT AGISSENT CES 2 MÉDICAMENTS ? 
SI NON EXPLIQUER. ÉVOQUER NOTAMMENT : 
-  LA CHRONICITÉ DE L’ASTHME POUR EXPLIQUER LA NÉCESSITÉ DE SE 


TRAITER SUR DU LONG TERME ;
-  LES COMPOSANTES INFLAMMATOIRES ET OBSTRUCTIVES  


DE L’ASTHME QUI PERMETTENT DE COMPRENDRE COMMENT  
AGISSENT LES 2 TYPES DE TRAITEMENT


  A         PA         NA  


A-T-IL COMPRIS POURQUOI IL DOIT TOUJOURS AVOIR  
SUR LUI SON TRAITEMENT DE CRISE ? 
CONNAÎT-IL LE BÉNÉFICE DE SON TRAITEMENT DE FOND ? 
SI NON, RÉ-EXPLIQUER QUE L’ASTHME CONTRÔLÉ PEUT ABOUTIR À ZÉRO 
GÊNE RESPIRATOIRE, D’OÙ L’INTÉRÊT DE PRENDRE LE TRAITEMENT DE 
FOND ET DÉCRIRE LES EFFETS RECHERCHÉS


  A         PA         NA  


SAIT-IL PRÉCISÉMENT DANS QUEL CAS IL DOIT  
PRENDRE SON MÉDICAMENT DE LA CRISE ?


  A         PA         NA  


  A     Acquis       PA     Partiellement acquis       NA      Non acquis







SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.







ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........
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ASTHME
TECHNIQUE D’INHALATION


Objectif de l’entretien :  
 Apprendre au patient à utiliser correctement son inhalateur.


UTILISATION DE L’INHALATEUR PAR LE PATIENT


LE PATIENT A UTILISÉ SON INHALATEUR DEVANT VOUS.   
LA TECHNIQUE EST-ELLE ACQUISE ET MAÎTRISÉE ?


  A         PA         NA  


Inciter le patient à la manipulation de son traitement de fond. En effet, il est important que le patient montre comment il 
inhale son corticoïde afin de savoir si sa technique est correcte. 
Si la technique du patient est incorrecte, montrer la technique d’inhalation adéquate. Insister sur ce qu’il ne faut pas faire 
et ce qu’il faut faire en vous aidant du guide en annexe qui décrit, pour chaque type d’inhalateur, la manière de l’utiliser.
De même, inciter le patient à la manipulation de son traitement de la crise. Si la technique du patient est incorrecte, 
montrer la technique d’inhalation adéquate. 


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.







ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........
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ASTHME 
EFFETS DU TRAITEMENT


LES EFFETS INDÉSIRABLES DES TRAITEMENTS


Discuter de l’efficacité /sécurité des médicaments de l’asthme avec le patient :
  Corticoïdes inhalés : fréquemment, possibilité de survenue de candidose oropharyngée, de gêne pharyngée,  
de dysphonie, de raucité de la voix, pouvant être prévenues par rinçage de la bouche après inhalation. 
  Bronchodilatateurs d’action brève : céphalées, tremblements, tachycardie, plus rarement irritation de la bouche  
et de la gorge, crampes musculaires, palpitations.
  Comme avec d’autres produits inhalés, possibilité de survenue de toux et rarement de bronchospasme  
à la suite de l’inhalation. 


Dans ce cas, inciter le patient à consulter rapidement son médecin afin d’évoquer ce phénomène.


Objectifs de l’entretien :  
 Recueillir les éventuels effets indésirables ressentis et conseiller le patient.
 Repérer les interactions notamment avec les médicaments pris en automédication.
 Informer le patient des risques.


LE PATIENT A-T-IL RESSENTI DES EFFETS INDÉSIRABLES 
POUVANT ÊTRE LIÉS À SON TRAITEMENT DE FOND ? 


  OUI         NON  


SI OUI, LESQUELS ? 
(candidose oropharyngée, gêne pharyngée, 
dysphonie, raucité de la voix, toux, 
bronchospasme suite à l’inhalation…)
DONNER DES CONSEILS ADAPTÉS


A-T-IL RESSENTI DES EFFETS INDÉSIRABLES 
POUVANT ÊTRE À SON TRAITEMENT DE CRISE ?


  OUI         NON  


SI OUI, LESQUELS ? 
(céphalées, tremblements, tachycardie, 
irritation de la bouche/gorge,  
crampes musculaires, palpitations…)
DONNER DES CONSEILS ADAPTÉS







INTERACTIONS MÉDICAMENTEUSES


Informer le patient que certains médicaments peuvent interagir avec les antiasthmatiques et participer au non contrôle 
de l’asthme du patient. Repérer les médicaments que prend par ailleurs le patient, qu’ils soient co-prescrits ou pris en 
automédication, notamment : 
 broncho-constricteurs : aspirine, AINS, bêtabloquants
 dépresseurs respiratoires : sédatifs, antitussifs opiacés
 irritants locaux : produits en aérosols


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


LE PATIENT PREND-IL D’AUTRES TRAITEMENTS ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELS ?


OUTRE LES MÉDICAMENTS DU DOSSIER PHARMACEUTIQUE / PRESCRITS PAR LE MÉDECIN TRAITANT,  
LE PNEUMOLOGUE ET AUTRES SPÉCIALISTES, RECHERCHER LES AUTOMÉDICATIONS 


REPÉRER LES MÉDICAMENTS 
QUI POURRAIENT INTERAGIR 
AVEC SON TRAITEMENT  
DE L’ASTHME.


LE PATIENT A-T-IL ÉTÉ VACCINÉ CONTRE LA GRIPPE ?   OUI         NON  


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.







ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........
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ASTHME
OBSERVANCE


OBSERVANCE DU PATIENT


Objectifs de l’entretien :
 Évaluer l’adhésion et l’observance du traitement.
 Sensibiliser le patient à l’importance d’avoir une bonne observance au traitement de fond.


Évaluer l’adhésion au traitement du patient, notamment la prise irrégulière ou l’interruption de traitement, grâce au 
questionnaire de GIRERD. Confronter, quand cela est possible, les informations données par le patient à l’historique des 
délivrances des médicaments de fond et/ou de la crise et vérifier l’adéquation de la prescription avec le rythme de 
délivrance des médicaments. 


Un changement du dispositif d’inhalation est à considérer si ce dernier entraîne un défaut d’adhésion. Dans ce cas, 
contacter le prescripteur pour échanger sur le sujet. 


Pour les patients en reprise de traitement suite à une phase d’interruption, demander quelle est la cause de l’arrêt de 
traitement ? 


Donner des astuces pour limiter les oublis : prendre le traitement de fond toujours aux mêmes heures pour mieux s’en 
souvenir par exemple.


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL EST IMPORTANT D’ÊTRE OBSERVANT ?


QUESTIONNAIRE DE GIRERD (1 pt par réponse négative)* :


• CE MATIN AVEZ-VOUS OUBLIÉ DE PRENDRE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


•  DEPUIS LA DERNIÈRE CONSULATION, AVEZ-VOUS DÉJÀ ÉTÉ EN PANNE  
DE MÉDICAMENTS ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE PRENDRE VOTRE TRAITEMENT  
EN RETARD PAR RAPPORT À L’HEURE HABITUELLE ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT  
PARCE QUE, CERTAINS JOURS, VOTRE MÉMOIRE VOUS FAIT DÉFAUT ? 


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT PARCE QUE, 
CERTAINS JOURS, VOUS AVEZ L’IMPRESSION QUE LE TRAITEMENT VOUS 
FAIT PLUS DE MAL QUE DE BIEN ?


  OUI         NON  


•  PENSEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ TROP DE MÉDICAMENTS À PRENDRE ?   OUI         NON  


TOTAL RÉPONSE(S) NÉGATIVE(S)  =6  4 ou 5  ≤ 3


* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient :  
bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.







1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION. 


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


LE PATIENT A-T-IL PRIS CONSCIENCE DE L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE ?   A         PA         NA  


EN CAS DE REPRISE DU TRAITEMENT APRÈS UNE INTERRUPTION, LE PATIENT 
PEUT-IL PRÉCISER LA RAISON DE L’ARRÊT DE SON TRAITEMENT DE FOND ?


  A         PA         NA  


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


  A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA    Non acquis







ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........
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ASTHME
FACTEURS DÉCLENCHANTS


À L’AIDE DU MÉMO FACTEURS DÉCLENCHANTS, LE PATIENT IDENTIFIE-T-IL 
BIEN LES FACTEURS QUI DÉCLENCHENT/AGGRAVENT SON ASTHME ?


  OUI         NON  


Objectifs de l’entretien :
 Identifier avec le patient les facteurs déclenchants de son asthme.
 L’informer sur les mesures d’éviction.
 Prévenir son médecin d’éventuels facteurs nouvellement identifiés.


IDENTIFICATION  
DES FACTEURS DÉCLENCHANTS


La prise en charge des patients asthmatiques passe par le traitement pharmacologique mais aussi par l’éviction des 
facteurs qui déclenchent ou aggravent l’asthme. Il est donc préalablement nécessaire de les identifier.


Cette partie de l’accompagnement se situe dans la continuité de la prise en charge du patient par son médecin. En effet, 
elle aide le patient à identifier au fur et à mesure des entretiens, des facteurs déclencheurs qu’il n’aurait pas évoqués lors 
de la consultation. Prendre contact avec le médecin, sous réserve de l’accord du patient, pour préciser ces facteurs et 
les mesures d’éviction utiles.


Demander au patient d’enregistrer les moments et les conditions durant lesquelles son asthme s’aggrave. Noter les 
déclencheurs de l’asthme identifiés par le patient et expliquer comment limiter leur impact, quand cela est possible. 
Inviter le patient à communiquer à son médecin les éventuels facteurs récemment identifiés.


Consulter avec le patient le mémo sur les facteurs déclenchants/aggravants l’asthme et les conseils d’éviction. Lui 
demander d’en prendre connaissance et de mentionner les éventuels facteurs repérés comme déclenchants/aggravants 
ses crises. Les facteurs déclenchants ou aggravants et les conseils d’éviction pourront être discutés avec le médecin 
traitant, après accord du patient.


Donner au patient un mémo sur les facteurs déclenchants/aggravants de l’asthme avec les conseils d’éviction quand 
cela est possible.


Réponse oui :
•  Insister sur l’importance d’avoir toujours sur soi un traitement de crise et une ordonnance.
•  Revoir si besoin les mesures d’éviction grâce au Tableau des Mesures d’Éviction ci-dessous.


Réponse Non :
•  Demander au patient de noter sur le Mémo Facteurs Déclenchants d’éventuels facteurs qu’il aurait repérés  


pour le prochain entretien.







MESURES D’ÉVICTION


LE FACTEUR EST-IL RETROUVÉ CHEZ LE PATIENT ? MESURE D’ÉVICTION


ALLERGÈNES : Un asthme sur 2 de l’adulte est dû à un facteur allergique.  
Maîtriser son environnement en limitant les allergènes permet de prévenir les crises


LES ACARIENS ET 
MOISISSURES


  OUI         NON  


• Laver régulièrement la literie (1 fois par semaine).
•  Éviter les éléments qui retiennent la poussière dans son intérieur : 


moquette, double rideaux, tentures murales, canapé en tissu…
• Aérer les chambres quotidiennement.
•  Aérer les pièces humides, telle que la salle de bains,  


afin de limiter la moisissure.


LES ANIMAUX  
DOMESTIQUES


  OUI         NON  


•  Évaluer la pertinence d’adopter un animal domestique  
au regard de votre asthme.


•  Éviter de faire rentrer l’animal dans l’habitation, le garder à 
distance de la chambre à coucher ou de la pièce principale.  
Il s’avère parfois utile de laver les chats et les chiens deux 
fois par semaine. 


LES POLLENS   OUI         NON  


• Éviter de tondre la pelouse au printemps.
•  Bannir les plantes allergisantes, telles que :  


thuyas, bouleaux, cyprès, etc.
•  Aspirer régulièrement votre intérieur et enlever la poussière 


avec un chiffon humide.


LES ALIMENTS
–  additifs alimentaires.  


Ex : sulfites, tartrazine (E102), 
acide benzoïque (E210), …


–  allergies alimentaires.  
Ex : cacahuètes, noix, 
sésame, crustacées, 
produits laitiers, œufs….


  OUI         NON  


•  Éviter de consommer les aliments identifiés comme 
déclencheurs de l’asthme.


•  Répéter la nécessité de l’éviction totale de l’aliment si allergie 
majeure connue.


POLLUTION


ATMOSPHÉRIQUE
  OUI         NON  


•  Éviter l’exercice physique en cas de pic de pollution chez les 
personnes connues comme sensibles ou qui présenteraient 
une gêne à cette occasion.


DE L’INTÉRIEUR : 
fumée de cheminée, 
peintures, solvants…


  OUI         NON   •  Éviter d’utiliser ces produits.
•  En cas d’utilisation de ces produits, ventiler votre intérieur.


TABAC


ACTIF   OUI         NON  


• Conseiller l’arrêt du tabac et un rendez-vous avec le médecin 
traitant ou un médecin spécialisé dans l’arrêt du tabac.
Informer sur le service « tabac info service » :  
site tabac-info-service.fr ou appeler au n°3989


PASSIF   OUI         NON  


•  Limiter le contact avec les fumeurs, demander aux fumeurs 
de ne pas fumer dans les lieux de vie communs : intérieur 
d’habitation, de voiture.


Si cela n’est pas possible, aérer les lieux de vie communs, etc.



http://www.tabac-info-service.fr





LE FACTEUR EST-IL RETROUVÉ CHEZ LE PATIENT ? MESURE D’ÉVICTION


AUTRES


INFECTION DES VOIES 
RESPIRATOIRES
(rhume, grippe, bronchite, 
sinusite…)


  OUI         NON   •  Inciter à la vaccination anti-grippale. Le vaccin est gratuit 
pour les personnes asthmatiques.


FACTEURS 
PSYCHOLOGIQUES :
anxiété, stress,  
émotions importantes


  OUI         NON   • Penser à toujours avoir son traitement de la crise sur soi.


CHANGEMENTS DE TEMPS, 
FROID, HUMIDITÉ


  OUI         NON   • Penser à toujours avoir son traitement de la crise sur soi.


EXERCICE PHYSIQUE 
IMPORTANT EN DURÉE  
OU EN INTENSITÉ


•  Inciter le patient à en parler avec son médecin pour qu’il 
définisse avec lui la conduite à tenir


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.







SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur





		Mémo facteurs déclenchants: Off

		Les acariens et moisissures: Off

		Les animaux domestiques: Off

		Les pollens: Off

		Les aliments: Off

		atmospherique: Off

		interieur: Off

		Tabac actif: Off

		Tabac passif: Off

		infection: Off

		facteurs: Off

		temps: Off

		Remarques/Questions du patient : 

		présence: Off

		orientation: Off

		contact: Off

		Synthèse de l'entretien et durée: 

		Apréciation: 

		Contact avec le médecin du patient: 

		Date: 








ASTHME
CONCLUSIONS


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PATIENT


ENTRETIEN  
ÉVALUATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?        OUI         NON  


ENTRETIEN  
TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?        OUI         NON  


ENTRETIEN  
TECHNIQUE 
D’INHALATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?        OUI         NON  


ENTRETIEN  
EFFETS DU TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?        OUI         NON  


ENTRETIEN  
OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?        OUI         NON  


ENTRETIEN  
FACTEURS 
DÉCLENCHEURS


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?        OUI         NON  


FIN DE PROGRAMME


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?        OUI         NON  







SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PHARMACIEN


ENTRETIEN 
ÉVALUATION


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENTRETIEN 
TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENTRETIEN 
TECHNIQUE INHALATION


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENTRETIEN 
EFFETS DU TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENTRETIEN 
OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


ENTRETIEN 
FACTEURS 
DÉCLENCHANTS


DATE ...../..... /........../


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  





		Questions traitement: 

		Tx évaluation 2: 

		Tx traitement: 

		Date evaluations 2: 

		Date traitments: 

		Questions évaluation: 

		Questions inhalation: 

		Tx inhalation: 

		Date inhal: 

		Tx effets 2: 

		Questions effets: 

		Date effects 2: 

		Tx observance 2: 

		Questions observance: 

		Date observances 2: 

		Tx facteurs: 

		Questions facteurs: 

		Date facteurs déclencheurs: 

		Tx fin 2: 

		Questions fin programme: 

		Date fins 2: 

		Synthèse entretien eval 2: 

		Appréciation connaissance eval 2: 

		Date eva 2: 

		Présence d’un accompagnant eval: 

		Orientation du patient eval: 

		Prise de contact eval: 

		Synthèse entretien traitment: 

		Appréciation connaissance traitment: 

		Présence d’un accompagnant traitment: 

		Orientation du patient traitment: 

		Prise de contact traitment: 

		Date traitment: 

		Synthèse entretien inhalation: 

		Appréciation connaissance inhalation: 

		Présence d’un accompagnant inhalation: 

		Orientation du patient inhalation: 

		Prise de contact inhalation: 

		Date inhalation: 

		Synthèse entretien effet 2: 

		Appréciation connaissance effet 2: 

		Présence d’un accompagnant effet: 

		Orientation du patient effet: 

		Prise de contact effet: 

		Date effet 2: 

		Synthèse entretien observ 2: 

		Appréciation connaissance observ 2: 

		Présence d’un accompagnant observ: 

		Orientation du patient observ: 

		Prise de contact observ: 

		Date observ 2: 

		Synthèse entretien facteurs: 

		Appréciation connaissance facteurs: 

		Présence d’un accompagnant facteurs: 

		Orientation du patient facteurs: 

		Prise de contact facteurs: 

		Date facteurs: 








Un accompagnement personnalisé
proposé par votre pharmacien


Suivi de votre traitement
anticoagulant oral direct – AOD
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Votre médecin vous a prescrit  
un traitement par anticoagulant 
oral direct.


Ce traitement nécessite une vigilance particulière pour 
prévenir certains risques d’interaction entre médicaments.


C’est pourquoi, en plus du suivi médical de votre médecin 
traitant, vous pouvez bénéficier de l’accompagnement et 
des conseils personnalisés de votre pharmacien.


Anticoagulant oral direct
(Pradaxa®, Xarelto®, Eliquis®)


L’accompagnement de votre traitement
par votre pharmacien







L’accompagnement de votre traitement
par votre pharmacien


 y   des conseils pour la vie 
quotidienne


Concrètement,
ce que votre pharmacien vous propose
Partenaire « santé » de proximité, votre pharmacien vous propose un 
accompagnement individuel dans le cadre du suivi de votre traitement 
par anticoagulant oral direct. Vous pouvez bénéficier de :


deux entretiens au moins par an la première année, pour vous 
apporter les informations et conseils essentiels en lien avec votre 
traitement :


en cas de besoin, et si vous en êtes d’accord, une coordination 
entre votre pharmacien et votre médecin.


 y   à quoi sert le traitement  
et comment bien le suivre


 y les médicaments à éviter


Un dispositif d’accompagnement...
...personnalisé : votre pharmacien vous suit individuellement pour un 
entretien enrichissant.


...confidentiel : votre pharmacien vous reçoit dans un espace de 
confidentialité aménagé.


...libre : vous êtes libre de choisir le pharmacien que vous désirez, d’en 
désigner un nouveau à tout moment, ou de ne plus participer au dispositif.  
De même, si vous déclinez cette proposition, il n’y aura aucune incidence 
sur le niveau de remboursement de vos médicaments.


...et gratuit : vous n’avez rien à payer, l’Assurance Maladie rémunérera 
directement votre pharmacien une fois par an.







CACHET DU PHARMACIEN


CONSEIL DU PHARMACIEN


Si vous avez un carnet de suivi, 
pensez à l’apporter  
à chaque entretien
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Vous souhaitez bénéficier du 
dispositif  d’accompagnement de 
votre traitement par anticoagulant 
oral direct. C’est simple.


 Parlez-en à votre pharmacien.


  Ensemble, inscrivez-vous 
 directement en ligne.





		Fermer: 








AOD
ENTRETIEN D’ÉVALUATION


INFORMATIONS GÉNÉRALES


Objectifs de l’entretien :  
 Recueillir les informations générales sur le patient. 
 Évaluer l’appropriation du traitement et son observance par le patient.
 Définir le programme d’entretiens thématiques nécessaire au patient et lui expliquer son déroulement.


AOD PRESCRIT POSOLOGIES DÉBUT DE TRAITEMENT + PRESCRIPTEURS


AUTRES MÉDICAMENTS PRESCRITS AU LONG COURS


AUTRES MÉDICAMENTS/COMPLÉMENTS ALIMENTAIRES CONSOMMÉS


 NOM   


 PRÉNOM 


 ÂGE     POIDS  


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION 


 ADRESSE 


 NOM DU MÉDECIN TRAITANT 







HISTORIQUE DE LA PRESCRIPTION DES ACO (MÉDICAMENTS, DATE DE PRESCRIPTION, POSOLOGIES, ÉVENTUELS ACCIDENTS 
LIÉS AU TRAITEMENT, CHANGEMENT DE TRAITEMENT)


VÉRIFICATION DE L’ABSENCE DE CONTRE-INDICATION AU TRAITEMENT


HABITUDES DE VIE POUVANT INTERFÉRER AVEC LE TRAITEMENT PAR AOD NOTAMMENT ACTIVITÉS OU SPORT À RISQUE


IDENTIFICATION DES DIFFICULTÉS MOTRICES/COGNITIVES/SENSORIELLES QUI NÉCESSITENT ASSISTANCE


DOCUMENT DU PATIENT (CARNET DE SUIVI OU CARTE AOD…)







POUR LE XARELTO® 15 MG ET 20 MG, LE PATIENT SAIT-IL  
QU’IL DOIT ÊTRE PRIS AVEC DES ALIMENTS ?


  A         PA         NA  


EN DEHORS DE SON MÉDECIN OU DE SON  
PHARMACIEN, QUELS AUTRES  
PROFESSIONNELS DE SANTÉ RENCONTRE-T-IL ?


LE PATIENT LEUR PRÉSENTE-T-IL LA CARTE  
« JE PRENDS UN TRAITEMENT ANTICOAGULANT PAR AOD »  
QUI LUI A ÉTÉ REMISE ? VÉRIFIER 


  OUI         NON  


SAIT-IL QU’IL DOIT INFORMER SON MÉDECIN DE TOUTE INTERVENTION 
MÉDICALE, MÊME BÉNIGNE (PETITE CHIRURGIE, EXTRACTION DE DENT…)  
ET DE TOUT CHANGEMENT DE SITUATION (GROSSESSE…) ? 


  OUI         NON  


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA    Non acquis


COMMENT LE PATIENT VIT-IL  
GLOBALEMENT SON TRAITEMENT ?


LE PATIENT SAIT-IL À QUOI SERT « NOM DE LA SPÉCIALITÉ AOD PRESCRITE » ?   A         PA         NA  


LE PATIENT SAIT-IL POURQUOI SON TRAITEMENT AOD EST PRESCRIT ? 
(EST-IL CAPABLE DE RESTITUER EN TERMES SIMPLES L’INDICATION THÉRAPEUTIQUE)


  A         PA         NA  


SAIT-IL QUE SON TRAITEMENT PRÉSENTE CERTAINS RISQUES  
ET PEUT-IL LES INDIQUER ?


  A         PA         NA  


LE PATIENT CONNAÎT-IL LA DOSE PRESCRITE PAR SON MÉDECIN ?   A         PA         NA  


SI OUI, LA RESPECTE-T-IL ?   OUI         NON  


LE PATIENT SAIT-IL QUAND PRENDRE CE MÉDICAMENT  
ET QU’IL FAUT LE PRENDRE TOUS LES JOURS À LA MÊME HEURE ?


  A         PA         NA  


NOTIONS GÉNÉRALES SUR LE TRAITEMENT AOD







ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. FIXER LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS. 


3. COMPLÉTER LE BILAN DE L’ENTRETIEN.


BILAN DE L’ENTRETIEN


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


PLAN D’ACCOMPAGNEMENT


À l’issue de cet entretien d’évaluation et sur la base des réponses formulées par le patient, effectuer le bilan afin de 
déterminer l’accompagnement à mettre en place en fonction des besoins identifiés du patient. Sur cette base, convenir 
de plusieurs entretiens spécifiques en précisant au patient le contenu de l’accompagnement. Tous les éléments 
abordés lors de l’entretien d’évaluation pourront être développés lors des différents thèmes d’entretien proposés. 
Le plan d’accompagnement est évolutif en fonction des points que vous identifierez au cours du programme comme 
restant partiellement acquis ou non acquis pour votre patient.


DATE DE L’ENTRETIEN D’INITIATION NOM DU PHARMACIEN  


ENTRETIENS PROGRAMMÉS Nbre


OBSERVANCE ....... 


SURVEILLANCE BIOLOGIQUE ....... 


EFFETS DU TRAITEMENT ....... 


VIE QUOTIDIENNE ET ALIMENTATION .......


DATES 


..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........





		Nom: 

		Prénom: 

		Age: 

		Nom médecin traitant 1: 

		Nom médecin traitant 2: 

		Poids: 

		Numéro Secu: 

		Régime affiliation: 

		Adresse 1: 

		Adresse 2: 

		AOD prescrit: 

		Autres médicaments prescrits: 

		Autres compléments alimentaires: 

		Posologies: 

		Début traitement: 

		HISTORIQUE PRESCRIPTION: 

		Vérification contre-indications: 

		Habitudes de vie: 

		Identification difficultés: 

		Doc patient: 

		Patient vit son traitement: 

		Autres professionnels rencontrés: 

		Nom spécialité AOD: Off

		pourquoi le traitement est prescrit: Off

		traitement présente des risques: Off

		dose prescrite : Off

		Quand prendre le médicament: Off

		Pour le Xarelto: Off

		SI oui, respect: Off

		Carte traitement anticoagulant: Off

		Intervention bénigne: Off

		Nom pharmacien: 

		Bilan entretien: 

		Remarques/Questions patient: 

		Date entretien initial: 

		Date observance1: 

		Date surveillance1: 

		Date effets1: 

		Date vie1: 

		Date observance2: 

		Date surveillance2: 

		Date effets2: 

		Date vie2: 

		Date observance3: 

		Date surveillance3: 

		Date effets3: 

		Date vie3: 

		Date observance4: 

		Date surveillance4: 

		Date effets4: 

		Date vie4: 

		Nombre observance: 

		Nombre surveillance: 

		Nombre effets: 

		Nombre vie: 








QUESTIONNAIRE DE GIRERD (1 pt par réponse négative)* :


• CE MATIN AVEZ-VOUS OUBLIÉ DE PRENDRE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


•  DEPUIS VOTRE DERNIÈRE CONSULTATION, AVEZ-VOUS DÉJÀ ÉTÉ EN PANNE 
DE MÉDICAMENTS ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE PRENDRE VOTRE TRAITEMENT  
EN RETARD PAR RAPPORT À L’HEURE HABITUELLE ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT  
PARCE QUE, CERTAINS JOURS, VOTRE MÉMOIRE VOUS FAIT DÉFAUT ? 


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT  
PARCE QUE, CERTAINS JOURS, VOUS AVEZ L’IMPRESSION QU’IL VOUS FAIT  
PLUS DE MAL QUE DE BIEN ?


  OUI         NON  


•  PENSEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ TROP DE MÉDICAMENTS À PRENDRE ?   OUI         NON  


TOTAL RÉPONSE(S) NÉGATIVE(S)  =6  4 ou 5  ≤ 3


AOD
OBSERVANCE


OBSERVANCE DU PATIENT


L’observance du patient à ce type de traitement est particulièrement importante, d’autant plus que l’absence de suivi 
biologique en routine et l’apparente facilité d’utilisation des AOD peuvent “ banaliser ” le traitement et se traduire par une 
moindre observance. Pour apprécier cette observance, le questionnaire de GIRERD constitue un support essentiel. Il est 
à votre disposition ci-dessous.


Le questionnaire de GIRERD est utilisé pour apprécier et mesurer l’observance médicamenteuse d’un patient. Il comporte 
6 questions. Chaque réponse négative vaut un point. L’observance est appréciée ainsi :
– Bonne observance : score = 6
– Faible observance : score = 4 ou 5
–	Non	observance	:	score	≤	3


QUE FAIRE EN CAS D’OUBLI ?
En cas d’oubli d’une prise d’un AOD, en aucun cas la prise suivante ne doit être doublée. La dose oubliée peut être prise 
jusqu’à la moitié de l’intervalle de temps avant la prise suivante : jusqu’à 6 h après l’oubli pour un médicament en 2 prises 
par jour, jusqu’à 12 h pour un médicament en 1 prise par jour.
Rappeler au patient que ces médicaments sont très sensibles à l’oubli d’une prise en raison de leur brève demi-vie, plus 
courte que celle des AVK.


Objectifs de l’entretien :
 Évaluer l’adhésion et l’observance du traitement par le patient.
 Le sensibiliser sur l’importance de l’observance de son traitement par AOD.
 L’informer sur la conduite à tenir en cas d’oubli.


* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient :  
bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.







LE PATIENT A-T-IL PRIS CONSCIENCE DE L’IMPORTANCE DE L’OBSERVANCE ?  A    PA   NA 


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES RISQUES EN CAS D’OUBLI ?  A    PA   NA 


SAIT-IL QUOI FAIRE S’IL OUBLIE UNE DOSE ?


La dose oubliée ne doit en aucun cas être doublée 
à la prise suivante. Il faut la prendre :


– Jusqu’à 6 h après l’heure prévue si 2 prises/J


– Jusqu’à 12 h après l’heure prévue si 1 prise /J


 A    PA   NA 


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.


  A    Acquis       PA  Partiellement acquis       NA Non acquis







SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur





		Ce matin avez-vous oublié: Off

		Depuis votre dernière consultation: Off

		prendre votre traitement en retard
en retard: Off

		votre mémoire vous fait défaut: Off

		plus de mal que de bien: Off

		trop de médicaments à prendre: Off

		Total réponses: Off

		Conscience de l'observance: Off

		Risques en cas d'oubli: Off

		Oubli d'une dose: Off

		Tx Conscience observance: 

		Remarques/Questions patient: 

		Synthese entretien: 

		Appreciation des connaissances: 

		Présence d’un accompagnant: Off

		Orientation du patient: Off

		Prise de contact: Off

		Sujet de l'echange 2: 

		Date 2: 








AOD 
SURVEILLANCE BIOLOGIQUE 


SUIVI DE LA FONCTION RÉNALE 


La fonction rénale doit être surveillée au moins une fois par an, et plus fréquemment dans certaines situations à risque :
  Situations cliniques possiblement associées à une fonction rénale altérée (hypovolémie, déshydratation, diarrhée, 
associations médicamenteuses).
  Patients fragilisés (patients de plus de 75 ans, comorbidités, risque hémorragique élevé, insuffisance rénale).


 
Informer le patient qu’en cas de survenue de signes inquiétants, un avis médical urgent est nécessaire. 


Objectifs de l’entretien :  
 Informer le patient sur l’importance du suivi biologique de son traitement.
  Informer le patient sur l’importance de la surveillance de l’apparition de signes  
ou de situations à risque.


LE PATIENT SAIT-IL QUE SON TAUX D’HÉMOGLOBINE DOIT ÊTRE SURVEILLÉ 
AU MOINS UNE FOIS PAR AN ET POURQUOI ? 


  A        PA        NA  


SUIVI DE L’HÉMOGLOBINE 


Attirer l’attention des patients sur la nécessité d’effectuer un dosage de l’hémoglobine au moins une fois par an, et plus si 
besoin en cas d’évènement intercurrents.


LE PATIENT SAIT-IL QUE SA FONCTION RÉNALE DOIT ÊTRE ÉVALUÉE  
AU MOINS UNE FOIS PAR AN ET POURQUOI ?


  A         PA         NA  


CONNAIT-IL LES SITUATIONS CLINIQUES QUI PEUVENT   
ÊTRE ASSOCIÉES À UNE FONCTION RÉNALE ALTÉRÉE ?


  A         PA         NA  


SAIT-IL S’IL EST CONSIDÉRÉ COMME FRAGILE ET POURQUOI ?   A         PA         NA  


BOIT-IL RÉGULIÈREMENT, SANS ATTENDRE D’AVOIR SOIF, NOTAMMENT 
L’ÉTÉ, SURTOUT EN CAS DE CHALEUR OU DE DIARRHÉE ?


  A        PA        NA  


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA    Non acquis







1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION. 


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.







SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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AOD 
EFFETS DU TRAITEMENT 


EFFETS DU TRAITEMENT ET SIGNES ÉVOCATEURS  
D’UN DOSAGE INADAPTÉ


Le patient doit suivre avec une grande vigilance son traitement par AOD car celui-ci l’expose à deux risques principaux : 
l’hémorragie liée à un surdosage et la thrombose liée à un sous dosage.


Surveillance des signes évocateurs d’une situation de surdosage 
Surveiller les signes cliniques hémorragiques dans tous les cas, et en particulier chez les sujets à risque (plus de 75 ans, 
insuffisance rénale, poids inférieur à 60 kg, interactions médicamenteuses, pathologies associées à un risque hémorragique).


Les principaux signes cliniques hémorragiques :


  Signes banals : saignement des gencives, saignement de nez, hémorragie conjonctivale, règles exceptionnellement 
abondantes, hématomes.


  Signes plus inquiétants : sang dans les urines, sang dans les selles, selles noires et nauséabondes, crachats 
sanglants, vomissements sanglants, saignement persistant.


  Signes trompeurs : fatigue, essoufflement, pâleur, céphalées ne cédant pas au traitement antalgique habituel, 
malaise inexpliqué.


Surveillance des signes évocateurs d’une situation de sous-dosage
Les principaux signes cliniques de thrombose (phlébite, embolie pulmonaire, AVC) :


  Signes cliniques évocateurs de phlébite :


– œdème (gonflement) unilatéral de la cuisse, de la jambe ou seulement du mollet


– douleur unilatérale avec ou sans œdème, notamment au niveau d’un des deux mollets 


  Signes cliniques évocateurs d’embolie pulmonaire :


– essoufflement soudain


– douleur thoracique


– crachat sanglant


  Signes cliniques évocateurs d’AVC :


– violent mal de tête


– déformation de la bouche


– faiblesse d’un côté du corps, bras ou jambe


– troubles de la parole ou de la vision


Informer le patient qu’en cas de survenue de signes inquiétants,  
un avis médical urgent est nécessaire. 


Objectifs de l’entretien :  
 Expliquer au patient le mode d’action de son traitement.
 L’informer des signes évocateurs d’un mauvais dosage.
 Repérer les interactions médicamenteuses et rappeler les contre-indications.







EFFETS DU TRAITEMENT


LE PATIENT PREND-IL D’AUTRES TRAITEMENTS QUE SON AOD ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELS ?


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES MÉDICAMENTS QUI SONT  
CONTRE-INDIQUÉS AVEC SON TRAITEMENT ?


  OUI         NON  


PEUT-IL CITER DES MÉDICAMENTS D’USAGE COURANT 
CONTRE-INDIQUÉS AVEC SON TRAITEMENT 


  OUI         NON  


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES SIGNES ÉVOCATEURS 
D’UN SURDOSAGE ET LA CONDUITE À TENIR ?


  A         PA         NA  


A-T-IL DÉJÀ RESSENTI CERTAINS DE CES SIGNES ?   A         PA         NA  


SI OUI, LESQUELS ?


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES SIGNES ÉVOCATEURS 
D’UN SOUS-DOSAGE ET LA CONDUITE À TENIR ?


  A        PA        NA  


INTERACTIONS MÉDICAMENTEUSES


Les médicaments susceptibles d’interagir avec les AOD sont très nombreux. Il est important de s’assurer que le patient 
ne s’expose pas à des interactions médicamenteuses.
La règle consiste à ne jamais prendre de médicaments qui n’aient été prescrits par un médecin ou conseillés par un 
pharmacien, a fortiori, un autre médicament de sa propre initiative. Cette règle s’applique en toutes circonstances, y 
compris dans des situations très banales (survenue d’une douleur, d’un rhumatisme ou d’une infection) et doivent 
toujours amener à consulter le médecin traitant.
Il n’y a pas de contre-indication formelle spécifique ni au rivaroxaban ni à l’apixaban. 
La liste complète des interactions médicamenteuses contre-indiquées, déconseillées, nécessitant des précautions 
d’emploi et à prendre en compte, est disponible dans le Thésaurus des interactions médicamenteuses, rubrique 
anticoagulants oraux, sur le site internet de l’ANSM :
http://ansm.sante.fr/Dossiers-thematiques/Interactions-medicamenteuses/Interactions-medicamenteuses/(offset)/0. 


Précaution particulière 
Informer le patient que toute injection intramusculaire est contre-indiquée lors d’un traitement anticoagulant. Les injections 
sous-cutanées sont autorisées. 


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA    Non acquis







ARRIVE-T-IL AU PATIENT DE PRENDRE, SANS AVIS MÉDICAL  
OU CONSEIL PHARMACEUTIQUE, D’AUTRES MÉDICAMENTS 
QU’IL A PAR EXEMPLE DANS SON ARMOIRE À PHARMACIE ?


  OUI         NON  


SI OUI, LESQUELS ?


AVEZ-VOUS REPÉRÉ  
DES INTERACTIONS 
MÉDICAMENTEUSES ?


SAIT-IL QUE TOUTE INJECTION INTRAMUSCULAIRE EST  
CONTRE-INDIQUÉE LORS D’UN TRAITEMENT PAR ANTICOAGULANT ?


  OUI         NON  


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION. 


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.







SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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AOD 
VIE QUOTIDIENNE ET ALIMENTATION  


PRÉVENTION DES RISQUES QUOTIDIENS  
ET VIGILANCE ALIMENTAIRE


  Point de vigilance quotidienne
Un faible poids est un facteur de risque de saignement dont il faut tenir compte : poids inférieur à 50 kg pour le dabigatran 
et poids inférieur à 60 kg pour l’apixaban et le rivaroxaban.
Une vigilance particulière des patients présentant ce profil doit être mise en œuvre. Ils doivent être invités à surveiller 
leur poids et alerter leur médecin en cas d’amaigrissement.
Il est important de rappeler au patient de signaler qu’il prend un traitement par AOD à tous les professionnels de santé 
consultés (médecin, chirurgien, anesthésiste, chirurgiens dentiste, sage-femme, masseur kinésithérapeute, infirmière, 
biologiste, pharmacien, pédicure, podologue…).
Le patient doit toujours porter sur lui une carte mentionnant qu’il prend un traitement par AOD.


  L’alimentation et les compléments alimentaires
Aucun aliment n’est interdit. Il n’y a pas d’interaction avec l’alimentation. Attirer l’attention du patient sur les compléments 
alimentaires, les produits de phytothérapie et d’aromathérapie, notamment ceux contenant du millepertuis : le millepertuis est 
déconseillé avec le dabigatran et à prendre en compte avec l’apixaban et le rivaroxaban.
Le rivaroxaban 15 mg et 20 mg doit être pris avec des aliments.


LE PATIENT CONNAIT IL SON POIDS ET SAIT-IL POURQUOI  
IL FAUT LE SURVEILLER S’IL PÈSE MOINS DE 50/60 KG ?


• Poids inférieur à 50 kg pour le dabigatran


• Poids inférieur à 60 kg pour l’apixaban et le rivaroxaban


  A         PA         NA  


ALERTE-T-IL BIEN SON MÉDECIN EN CAS DE PERTE DE POIDS ?   A         PA         NA  


CONNAÎT-IL LES PRÉCAUTIONS À PRENDRE POUR MINIMISER  
LE RISQUE HÉMORRAGIQUE DANS SA VIE DE TOUS LES JOURS  
(PRÉVENTION DES CHOCS ET BLESSURES LORS DE SES ACTIVITÉS  
OU D’UNE PRATIQUE SPORTIVE) ?


  A         PA         NA  


PEUT-IL AU MOINS EN CITER 3 ?   A         PA         NA  


Objectif de l’entretien :
 Revoir avec le patient les précautions quotidiennes à prendre (vigilance, poids, alimentation).


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA    Non acquis







LE PATIENT SAIT-IL QU’IL NE DOIT PAS PRENDRE DE COMPLÉMENTS 
ALIMENTAIRES, DE PRODUITS DE PHYTOTHÉRAPIE NI D’AROMATHÉRAPIE 
SANS EN PARLER À SON MÉDECIN OU SON PHARMACIEN ?


  A         PA         NA  


PRÉVIENT-IL CHAQUE FOIS LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ  
QU’IL CONSULTE QU’IL EST SOUS AOD ?


Médecin, chirurgien, anesthésiste, chirurgiens dentiste, sage-femme,  
kinésithérapeute, infirmière, biologiste, pharmacien, pédicure, podologue…


  A         PA         NA  


LEUR PRÉSENTE-T-IL TOUJOURS SA CARTE AOD ?   A         PA         NA  


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA    Non acquis


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.







SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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AOD
CONCLUSIONS


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PATIENT


ENTRETIEN  
ÉVALUATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?        OUI         NON  


ENTRETIEN  
SURVEILLANCE 
BIOLOGIQUE


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


ENTRETIEN  
OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


ENTRETIEN  
EFFETS DU TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


ENTRETIEN  
VIE QUOTIDIENNE  
ET ALIMENTATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


FIN DE PROGRAMME


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?      


  OUI         NON  


  OUI         NON  


  OUI         NON  


  OUI         NON  


  OUI         NON  







SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PHARMACIEN


ENTRETIEN 
ÉVALUATION


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENTRETIEN 
OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENTRETIEN 
SURVEILLANCE 
BIOLOGIQUE


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENTRETIEN 
EFFETS DU TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


ENTRETIEN  
VIE QUOTIDIENNE  
ET ALIMENTATION


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  
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		Présence d’un accompagnant surveill: Off

		Orientation du patient surveill: Off

		Prise de contact surveill: Off

		Date surveill: 

		Synthèse entretien effet: 
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		Présence d’un accompagnant effet: Off

		Orientation du patient effet: Off

		Prise de contact effet: Off

		Date effet: 

		Synthèse entretien vie: 

		Appréciation connaissance vie: 
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		Orientation du patient vie: Off

		Prise de contact vie: Off

		Date vi: 








AVK
ENTRETIEN D’ÉVALUATION


INFORMATIONS GÉNÉRALES


Objectifs de l’entretien :  
 Recueillir les informations générales sur le patient. 
 Évaluer l’appropriation du traitement et son observance par le patient.
 Définir le programme d’entretiens thématiques nécessaire au patient et lui expliquer son déroulement.


AVK PRESCRIT POSOLOGIES DÉBUT DE TRAITEMENT + PRESCRIPTEURS


AUTRES TRAITEMENTS PRESCRITS AU LONG COURS


AUTRES MÉDICAMENTS/COMPLÉMENTS ALIMENTAIRES CONSOMMÉS


 NOM   


 PRÉNOM  


 ÂGE     POIDS  


 N° DE SÉCURITÉ SOCIALE 


 RÉGIME D’AFFILIATION  


 ADRESSE  


 NOM DU MÉDECIN TRAITANT  







COMMENT LE PATIENT VIT-IL  
GLOBALEMENT SON TRAITEMENT ?


SAIT-IL À QUOI SERT SON TRAITEMENT AVK ?   A         PA         NA  


LE PATIENT SAIT-IL POURQUOI « NOM DE LA SPÉCIALITÉ AVK PRESCRITE » 
LUI A ÉTÉ PRESCRIT ? SI OUI, EST-IL CAPABLE DE RESTITUER EN TERMES 
SIMPLES L’INDICATION THÉRAPEUTIQUE ?


  A         PA         NA  


SAIT-IL QUE SON TRAITEMENT PRÉSENTE CERTAINS RISQUES  
ET PEUT-IL LES INDIQUER ?


  A         PA         NA  


SAIT-IL QUE SON TRAITEMENT REQUIERT UNE SURVEILLANCE BIOLOGIQUE ?   A         PA         NA  


NOTIONS GÉNÉRALES SUR LE TRAITEMENT AVK


HISTORIQUE DES AVK (MÉDICAMENTS, DATE DE PRESCRIPTION, POSOLOGIES, ÉVENTUELS ACCIDENTS LIÉS AU TRAITEMENT, 
CHANGEMENT DE TRAITEMENT)


VÉRIFICATION DE L’ABSENCE DE CONTRE-INDICATIONS ABSOLUES OU RELATIVES (CF. RCP)


LABORATOIRE HABITUEL QUI DOSE L’INR DU PATIENT 


HABITUDES DE VIE POUVANT INTERFÉRER AVEC LE TRAITEMENT AVK (ALIMENTATION, ALCOOL, TABAC, ACTIVITÉ PHYSIQUE, 
SPORT DE CONTACT, ACTIVITÉ MANUELLE, BRICOLAGE, JARDINAGE, DÉPLACEMENT, VOYAGE…)


IDENTIFICATION DES DIFFICULTÉS MOTRICES/COGNITIVES/SENSORIELLES QUI NÉCESSITENT ASSISTANCE


LE PATIENT A-T-IL UN CARNET DE SUIVI ?   OUI         NON  


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis







LE PATIENT CONNAÎT-IL LA DOSE PRESCRITE PAR SON MÉDECIN ?   A         PA         NA  


SI OUI, LA RESPECTE-T-IL ?   A         PA         NA  


CONNAÎT-IL LA POSOLOGIE PRESCRITE PAR SON MEDECIN ?   A         PA         NA  


LE PATIENT SAIT-IL À QUELLE HEURE IL DOIT PRENDRE CE MÉDICAMENT  
ET QU’IL FAUT LE PRENDRE TOUS LES JOURS À LA MÊME HEURE ?


  A         PA         NA  


LE PATIENT OUBLIE-T-IL PARFOIS SON TRAITEMENT ?   OUI         NON  


SAIT-IL QUOI FAIRE EN CAS D’OUBLI D’UNE DOSE ?   A         PA         NA  


PRÉCISEZ


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL EST IMPORTANT :


– DE NOTER LES PRISES SUR SON CARNET DE SUIVI ?


– DE NOTER TOUT OUBLI ÉVENTUEL DANS SON CARNET DE SUIVI ?


  A         PA         NA  


  A         PA         NA  


QUELS AUTRES PROFESSIONNELS  
DE SANTÉ VOIT-IL EN DEHORS DU  
PHARMACIEN ET DE SON MÉDECIN ?


LEUR PRÉSENTE-T-IL SA CARTE « JE PRENDS UN TRAITEMENT PAR AVK » ?   OUI         NON  


SAIT-IL QU’IL DOIT INFORMER SON MÉDECIN DE TOUTE INTERVENTION 
MÉDICALE, MÊME BÉNIGNE (PETITE CHIRURGIE, EXTRACTION DE DENT…)  
ET DE TOUT CHANGEMENT DE SITUATION (GROSSESSE…) ? 


  OUI         NON  


  A    Acquis       PA    Partiellement acquis       NA     Non acquis







1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. FIXER LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS. 


3. COMPLÉTER LE BILAN DE L’ENTRETIEN.


BILAN DE L’ENTRETIEN


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


PLAN D’ACCOMPAGNEMENT


À l’issue de cet entretien d’évaluation et sur la base des réponses formulées par le patient, effectuer le bilan afin de 
déterminer l’accompagnement à mettre en place en fonction des besoins identifiés du patient. Sur cette base, convenir 
de plusieurs entretiens spécifiques en précisant au patient le contenu de l’accompagnement. Tous les éléments 
abordés lors de l’entretien d’évaluation pourront être développés lors des différents thèmes d’entretien proposés. 
Le plan d’accompagnement est évolutif en fonction des points que vous identifierez au cours du programme comme 
restant partiellement acquis ou non acquis pour votre patient.


DATE DE L’ENTRETIEN D’ÉVALUATION NOM DU PHARMACIEN  


ENTRETIENS PROGRAMMÉS Nbre


SURVEILLANCE BIOLOGIQUE ....... 


OBSERVANCE ....... 


EFFETS DU TRAITEMENT ....... 


VIE QUOTIDIENNE ET ALIMENTATION .......


DATES


..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


..../..../........... ..../..../........... ..../..../........... ..../..../...........


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.
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		Autres professionnels rencontrés 2: 

		quoi faire en cas d'oubli: 

		Carte traitement avk: Off

		Intervention bénigne: Off

		dose: Off

		Nom pharmacien 2: 

		Date entretien eval: 

		Date observance1: 

		Date surveillance1: 

		Date effets1: 

		Date vie1: 

		Date observance2: 

		Date surveillance2: 

		Date effets2: 

		Date vie2: 

		Date observance3: 

		Date surveillance3: 

		Date effets3: 

		Date vie3: 

		Date observance4: 

		Date surveillance4: 

		Date effets4: 

		Date vie4: 

		Nombre observance: 

		Nombre surveillance: 

		Nombre effets: 

		Nombre vie: 

		Bilan entretien 2: 

		Remarques/Questions patient 2: 








AVK 
SURVEILLANCE BIOLOGIQUE 


SUIVI DE L’INR CIBLE


L’INR mesure, sous certaines conditions, le temps de coagulation d’un patient et le compare à celui d’un sujet qui ne reçoit 
pas d’AVK. Chez un sujet non traité, l’INR est égal à 1.


L’INR cible est la valeur à rechercher chez le patient pour obtenir un traitement efficace. Il dépend de la maladie pour 
laquelle le traitement est prescrit, mais dans la plupart des cas, il doit se situer entre 2 et 3 :


  Un INR < 2 reflète une dose insuffisante.
  Un INR > 3 indique une dose trop forte avec un risque potentiel d’hémorragie.


Dans certaines situations, l’INR cible doit être compris entre 3 et 4,5 pour que le traitement soit efficace. 
Dans tous les cas, un INR > 4,5 est systématiquement associé à un risque hémorragique accru.


L’INR doit être contrôlé et mesuré régulièrement, si possible par le même laboratoire, à une fréquence déterminée par le médecin.


En début de traitement, l’INR doit être mesuré fréquemment pour permettre de déterminer la dose d’AVK adaptée,  
c’est-à-dire celle qui permet d’obtenir à plusieurs reprises l’INR cible. Dès que la dose appropriée est déterminée, la 
fréquence de contrôle de l’INR peut diminuer progressivement. Ce contrôle doit toutefois continuer à être effectuée au 
moins une fois par mois afin d’éviter tout surdosage (risque d’hémorragie) et sous-dosage (risque de thrombose).


Certaines circonstances particulières peuvent provoquer un déséquilibre du traitement en augmentant ou diminuant son 
effet anticoagulant. Ces circonstances (principalement représentées par la prise simultanée de certains médicaments 
ou la survenue d’une pathologie intercurrente) nécessitent des contrôles supplémentaires de l’INR afin d’adapter la dose 
d’AVK. Ceci est notamment très important en cas de modifications des autres traitements pris par le patient.


Transmission des résultats : un traitement par AVK se prenant préférentiellement le soir, il convient de s’assurer que les 
résultats de l’INR soient transmis au médecin qui suit le patient dans l’après-midi, de manière à ce que la dose puisse 
être modifiée, si besoin, le soir même.


Objectifs de l’entretien :
 Définir les notions d’INR et d’INR cible.
  Sensibiliser le patient aux bonnes pratiques du contrôle de l’INR.


LE PATIENT CONNAÎT-IL LA VALEUR DE SON INR CIBLE ?    OUI         NON  


QUELLE EST-ELLE ?


LE PATIENT SAIT-IL QUE LE DOSAGE DE L’INR DOIT ÊTRE EFFECTUÉ 
IMPÉRATIVEMENT SELON LE CALENDRIER ÉTABLI PAR LE MÉDECIN  
ET TOUJOURS DANS LE MÊME LABORATOIRE ?


  A         PA         NA  


VÉRIFIEZ AVEC LE PATIENT QU’IL DISPOSE BIEN  
DU CALENDRIER DE SUIVI DE SON INR.


  A         PA         NA  


LE PATIENT SAIT-IL POURQUOI IL DOIT FAIRE SA PRISE DE SANG  
POUR LE DOSAGE DE L’INR LE MATIN (TRANSMISSION AU MÉDECIN) ?


  A         PA         NA  


SAIT-IL POURQUOI IL FAUT TRANSMETTRE LES RÉSULTATS  
DE SON INR LE JOUR MÊME À SON MÉDECIN ?


  A         PA         NA  


  A     Acquis       PA     Partiellement acquis       NA      Non acquis







NOTE-T-IL SYSTÉMATIQUEMENT LES RÉSULTATS DE SON INR  
DANS SON CARNET DE SUIVI ?


  A         PA         NA  


CONNAÎT-IL LES RISQUES SI L’INR SORT DE LA FOURCHETTE ACCEPTABLE 
ET POURQUOI FAUT-IL APPELER SON MÉDECIN SI C’EST LE CAS ?


  A         PA         NA  


QUELLE EST LA FRÉQUENCE DE CONTRÔLE DE L’INR DU PATIENT ?


  A     Acquis       PA     Partiellement acquis       NA      Non acquis


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.







SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur





		Quelle: 

		INR: Off

		dosage: Off

		calendrier: Off

		matin: Off

		résultats: Off

		carnet: Off

		appeler: Off

		fréquence: 

		Remarque: 

		Sujet: 

		Date: 

		Synthèse: 

		Appreciation: 

		présence: Off

		prescripteur: Off

		contact: Off








AVK
OBSERVANCE


OBSERVANCE DU PATIENT


L’observance du patient au traitement par AVK est particulièrement importante en raison de la marge thérapeutique 
étroite. Pour apprécier cette observance, le questionnaire de GIRERD constitue un support essentiel. Il est à votre 
disposition ci-dessous.


Le questionnaire de GIRERD est utilisé pour apprécier et mesurer l’observance médicamenteuse d’un patient. Il comporte 
6 questions. Chaque réponse négative vaut un point. L’observance est appréciée ainsi :
– Bonne observance : score = 6
– Faible observance : score = 4 ou 5
– Non observance : score ≤ 3


En cas d’oubli, la dose omise peut être prise dans un délai de 8 heures après l’heure habituelle d’administration. Passé 
ce délai, il est préférable de sauter cette prise et de prendre la suivante à l’heure habituelle. Le patient ne doit pas prendre 
de double dose pour compenser la dose manquée. Il devra signaler cet oubli lors du contrôle de son INR (examen 
biologique qui permet d’évaluer l’activité du traitement par antivitamine K) et le noter dans son carnet de suivi.


QUESTIONNAIRE DE GIRERD (1 pt par réponse négative)* :


• CE MATIN AVEZ-VOUS OUBLIÉ DE PRENDRE VOTRE MÉDICAMENT ?   OUI         NON  


• AVEZ-VOUS DÉJÀ ÉTÉ EN PANNE DE MÉDICAMENTS ?   OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE PRENDRE VOTRE TRAITEMENT  
EN RETARD PAR RAPPORT À L’HEURE HABITUELLE ?


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT  
PARCE QUE, CERTAINS JOURS, VOTRE MÉMOIRE VOUS FAIT DÉFAUT ? 


  OUI         NON  


•  VOUS EST-IL ARRIVÉ DE NE PAS PRENDRE VOTRE TRAITEMENT  
PARCE QUE VOUS AVEZ PARFOIS L’IMPRESSION QU’IL VOUS FAIT  
PLUS DE MAL QUE DE BIEN ?


  OUI         NON  


•  PENSEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ TROP DE MÉDICAMENTS À PRENDRE ?   OUI         NON  


TOTAL RÉPONSE(S) NÉGATIVE(S)  =6  4 ou 5  ≤ 3


Objectifs de l’entretien :
 Évaluer l’adhésion et l’observance du traitement par le patient.
 Le sensibiliser sur l’importance de l’observance de son traitement par AVK.
 L’informer des risques en cas de mauvaise observance.


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL EST IMPORTANT D’ÊTRE OBSERVANT ?


* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient :  
bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.
* Plus le nombre de points est faible, plus il dénote un manque d’observance du patient :  
bonne observance = 6 – Faible observance = 4 à 5 – Non observance ≤ 3.







LE PATIENT CONNAÎT-IL LES RISQUES EN CAS D’OUBLI ?   A         PA         NA  


SAIT-IL QUOI FAIRE S’IL OUBLIE UNE DOSE ?


La dose oubliée ne doit en aucun cas être doublée à la prise suivante.  
Il faut la prendre dans un délai de 8h après l’heure prévue.


Passé ce délai, il est préférable de sauter la prise et de prendre  
la suivante à l’heure habituelle.


  A         PA         NA  


  A     Acquis       PA     Partiellement acquis       NA      Non acquis


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.







SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur





		Ce matin avez-vous oublié: Off

		Depuis votre dernière consultation: Off

		prendre votre traitement en retard
en retard: Off

		votre mémoire vous fait défaut: Off

		plus de mal que de bien: Off

		trop de médicaments à prendre: Off

		Total réponses: Off

		Risques en cas d'oubli: Off

		Oubli d'une dose: Off

		Remarques/Questions patient 2: 

		Synthese entretien 2: 

		Appreciation des connaissances 2: 

		Présence d’un accompagnant: Off

		Orientation du patient: Off

		Prise de contact: Off

		Sujet de l'echange 3: 

		Date 3: 








AVK 
EFFETS DU TRAITEMENT 


EFFETS DU TRAITEMENT ET SIGNES ÉVOCATEURS  
D’UN DOSAGE INADAPTÉ


Le patient doit suivre avec une grande vigilance son traitement par AVK car celui-ci l’expose à deux risques principaux : 
l’hémorragie liée à un surdosage et la thrombose liée à un sous-dosage. L’effet anticoagulant des AVK est progressif, 
cependant il diminue en quelques jours dès l’arrêt du traitement. 


Il est essentiel de sensibiliser le patient à la surveillance de l’apparition des signes évocateurs de dosages inadaptés.


Surveillance des signes évocateurs d’une situation de surdosage 
  Signes banals : saignement des gencives, saignement de nez, hémorragie conjonctivale, règles exceptionnellement 
abondantes, hématomes.


  Signes plus inquiétants : sang dans les urines, sang dans les selles, selles noires et nauséabondes, crachats 
sanglants, vomissements sanglants, saignement persistant.


  Signes trompeurs : fatigue, essoufflement, pâleur, céphalées ne cédant pas au traitement antalgique habituel, 
malaise inexpliqué.


Surveillance des signes évocateurs d’une situation de sous-dosage
Les principaux signes cliniques de thrombose (phlébite, embolie pulmonaire, AVC) :


  Signes cliniques évocateurs de phlébite :


– œdème (gonflement) unilatéral de la cuisse, de la jambe ou seulement du mollet


– douleur unilatérale avec ou sans œdème, notamment au niveau d’un des deux mollets 


  Signes cliniques évocateurs d’embolie pulmonaire :


– essoufflement soudain


– douleur thoracique


– crachat sanglant 


  Signes cliniques évocateurs d’AVC :


– violent mal de tête


– déformation de la bouche


– faiblesse d’un côté du corps, bras ou jambe


– troubles de la parole ou de la vision


Informer le patient qu’en cas de survenue de signes inquiétants,  
un avis médical urgent est nécessaire. 


Objectifs de l’entretien :  
 Expliquer au patient le mode d’action de son traitement.
  Informer le patient sur l’importance de la surveillance de l’apparition de signes évocateurs d’un 
surdosage ou d’un sous-dosage et s’assurer de sa vigilance sur l’apparition éventuelle de ces signes.
 Informer le patient sur les interactions médicamenteuses.







EFFETS DU TRAITEMENT


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES SIGNES ÉVOCATEURS 
D’UN SURDOSAGE ET LA CONDUITE À TENIR ?


  A         PA         NA  


A-T-IL DÉJÀ RESSENTI CERTAINS DE CES SIGNES ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELS  
ET QU’A T-IL FAIT ?


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES SIGNES ÉVOCATEURS 
D’UN SOUS-DOSAGE ET LA CONDUITE À TENIR ?


  A         PA         NA  


INTERACTIONS MÉDICAMENTEUSES  
ET CONTRE-INDICATIONS


Interactions médicamenteuses 
Les médicaments susceptibles d’interagir avec les AVK, et donc de modifier l’INR, sont très nombreux. 
La règle consiste à ne jamais prendre de médicaments qui n’aient pas été prescrits par un médecin ou conseillés par 
un pharmacien, a fortiori, un médicament de sa propre initiative. Cette règle s’applique en toutes circonstances, y compris 
dans des situations très banales (survenue d’une douleur, d’un rhumatisme ou d’une infection) qui doivent toujours 
amener à consulter le médecin traitant. C’est notamment le cas avec les antibiotiques, même sur une période brève.
L’INR doit être habituellement contrôlé 3 à 4 jours après tout arrêt, modification, ou initiation d’un médicament associé 
au traitement par AVK, ceci afin de réajuster si besoin la dose prescrite.


Contre-indications
Il est contre-indiqué d’associer les AVK avec notamment les produits suivants :


– Acide acétylsalicylique 
– Miconazole, utilisé par voie générale ou en gel buccal
– Millepertuis


La liste complète des interactions médicamenteuses contre-indiquées, déconseillées, nécessitant des précautions 
d’emploi et à prendre en compte, est disponible dans le Thésaurus des interactions médicamenteuses, rubrique 
anticoagulants oraux, sur le site internet de l’ANSM :
http://ansm.sante.fr/Dossiers-thematiques/Interactions-medicamenteuses/Interactions-medicamenteuses/(offset)/0


Focus sur le Previscan® 
Le 30 mai 2017, l’ANSM a mis en place une alerte concernant le risque immuno-allergique du Previscan®


http://ansm.sante.fr/S-informer/Informations-de-securite-Lettres-aux-professionnels-de-sante 
Fluindione-Previscan-R-mises-en-garde-sur-le-risque-d-effets-indesirables-immuno-allergiques-Lettre-aux-
professionnels-de-sante


Précaution particulière 
Informer le patient que toute injection intramusculaire est contre-indiquée lors d’un traitement anticoagulant. Les 
injections sous-cutanées sont autorisées. 


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA    Non acquis







LE PATIENT PREND-IL D’AUTRES TRAITEMENTS QUE SON AVK ?   OUI         NON  


SI OUI, LESQUELS ?


ARRIVE-T-IL AU PATIENT DE PRENDRE, SANS AVIS MÉDICAL  
OU CONSEIL PHARMACEUTIQUE, D’AUTRES MÉDICAMENTS 
QU’IL A PAR EXEMPLE DANS SON ARMOIRE À PHARMACIE ?


  OUI         NON  


SI OUI, LESQUELS ?


AVEZ-VOUS REPÉRÉ  
DES INTERACTIONS 
MÉDICAMENTEUSES ?


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES MÉDICAMENTS QUI SONT  
CONTRE-INDIQUÉS AVEC SON TRAITEMENT ?


  OUI         NON  


PEUT-IL CITER DES MÉDICAMENTS D’USAGE COURANT 
CONTRE-INDIQUÉS AVEC SON TRAITEMENT 


  OUI         NON  


SAIT-IL QUE TOUTE INJECTION INTRAMUSCULAIRE EST  
CONTRE-INDIQUÉE LORS D’UN TRAITEMENT PAR ANTICOAGULANT ?


  OUI         NON  







1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION. 


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


CONCLUSION
Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.







SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur





		signe de surdosage: 

		signe de surdosage: Off

		signe de surdosage: Off

		signe de surdosage: NA



		signes de sous-dosage: 

		signes de sous-dosage: Off

		signes de sous-dosage: Off

		signes de sous-dosage: NA



		SI oui, lesquels signes 2: 

		ressenti signes: 

		ressenti signes: OUI

		ressenti signes: Off



		autre traitement que AOD: Off

		SI oui, lesquels trairtements 2: 

		Medocs armoire a pharmacie: Off

		SI oui, lesquels pharmacie 2: 

		interactions medicamenteuses 2: 

		injections intramusculaires: Off

		medocs contres indiqués: Off

		citer des  contres indiqués: Off

		Remarques/Questions patien 2: 

		Synthèse de l’entretien et duré 2: 

		Appréciation sur le niveau de connaissance du patient 2: 

		Présence d’un accompagnant: Off

		Orientation du patient: Off

		Prise de contact: Off

		Sujet de l'echange 2: 

		Date 2: 








AVK 
VIE QUOTIDIENNE ET ALIMENTATION  


PRÉVENTION DES RISQUES QUOTIDIENS  
ET VIGILANCE ALIMENTAIRE


Aucun aliment n’est interdit. Cependant, l’apport en vitamine K doit être régulier et sans excès afin de ne pas perturber 
l’équilibre de l’INR. Informer le patient sur les aliments les plus riches en vitamine K : brocolis, choux, chou-fleur, choux 
de Bruxelles, épinards, laitue, tomates.


Attirer son attention sur les compléments alimentaires ou les tisanes qui peuvent contenir du millepertuis car cette 
plante médicinale peut diminuer voire annuler l’effet anticoagulant des AVK. 


Il est important de rappeler au patient la nécessité de signaler à tous les professionnels de santé qu’il prend un traitement 
par AVK : médecin, chirurgien, anesthésiste, dentiste, sage-femme, kinésithérapeute, infirmière, biologiste, pharmacien…


Le patient doit toujours porter sur lui la carte mentionnant qu’il prend un traitement par AVK (au dos du carnet 
d’information remis par le médecin, le biologiste ou le pharmacien).


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES PRÉCAUTIONS À PRENDRE POUR MINIMISER  
LE RISQUE HÉMORRAGIQUE DANS SA VIE DE TOUS LES JOURS  
(PRÉVENTION DES CHOCS ET BLESSURES LORS DE SES ACTIVITÉS  
OU D’UNE PRATIQUE SPORTIVE) ?


  A         PA         NA  


PEUT-IL AU MOINS EN CITER 3 ?   A         PA         NA  


LE PATIENT CONNAÎT-IL LES RÈGLES À SUIVRE EN MATIÈRE 
D’ALIMENTATION ET LES PRINCIPAUX ALIMENTS RICHES EN VITAMINE K ?


  A         PA         NA  


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL NE DOIT PAS PRENDRE CERTAINES TISANES,  
NI DE COMPLÉMENT ALIMENTAIRE SANS EN PARLER À SON MÉDECIN  
OU SON PHARMACIEN ?


  A         PA         NA  


LE PATIENT EST-IL SUIVI PAR D’AUTRES PROFESSIONNELS DE SANTÉ  
EN DEHORS DE SON MÉDECIN OU DE SON PHARMACIEN ? 
LESQUELS ?


  OUI         NON  


Objectifs de l’entretien :
 Revoir avec le patient les précautions quotidiennes liées au traitement par AVK.
 Aborder les points de vigilance à prendre en compte dans l’alimentation.


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA    Non acquis







PRÉVIENT-IL CHAQUE FOIS LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ  
QU’IL CONSULTE QU’IL EST SOUS AVK ?


Médecin, chirurgien, anesthésiste, chirurgiens dentiste, sage-femme,  
kinésithérapeute, infirmière, biologiste, pharmacien, pédicure, podologue…


  OUI         NON  


LEUR PRÉSENTE-T-IL TOUJOURS SA CARTE AVK ?   OUI         NON  


LE PATIENT SAIT-IL QU’IL DOIT TENIR INFORMÉ SON MÉDECIN TRAITANT 
DE TOUTE INTERVENTION MÉDICALE (EXTRACTION DENTAIRE, PETITE 
CHIRURGIE, ETC.) OU CHANGEMENT DANS SA SITUATION (PAR EXEMPLE 
SURVENUE D’UNE GROSSESSE) ?


  A         PA         NA  


 A   Acquis       PA   Partiellement acquis       NA    Non acquis


CONCLUSION


1. DEMANDER AU PATIENT S’IL A DES QUESTIONS OU REMARQUES.


2. RAPPELER LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS.


3. RÉDIGER VOTRE CONCLUSION.


REMARQUES/QUESTIONS DU PATIENT


Pour optimiser votre temps, copier-coller 
la conclusion que vous venez de rédiger dans 
le formulaire de synthèse des conclusions.







SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


VOTRE CONCLUSION DE L’ENTRETIEN


CONTACT AVEC LE MÉDECIN DU PATIENT *


SUJET DE L’ÉCHANGE DATE  


* Si nécessaire et avec l’accord du patient.


..../..../...........


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur





		Risque: Off

		Citer: Off

		Règles: Off

		Compléments: Off

		Suivi: Off

		Lesquels: 

		Remarques: 

		Prévenir: Off

		Carte: Off

		Changement: Off

		Date: 

		synthèse: 

		Appréciation: 

		accompagnant: Off

		orientation: Off

		contact: Off

		echange: 








AVK
CONCLUSIONS


SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PATIENT


ENTRETIEN  
ÉVALUATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  OUI   NON  


ENTRETIEN  
OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  OUI   NON  


ENTRETIEN 
SURVEILLANCE 
BIOLOGIQUE


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  OUI   NON  


ENTRETIEN  
EFFETS DU TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  OUI   NON  


ENTRETIEN  
VIE QUOTIDIENNE  
ET ALIMENTATION


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  OUI   NON  


FIN DE PROGRAMME


DATE ...../..... /..........


LE PATIENT A-T-IL DES QUESTIONS ?  OUI   NON  







SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS DU PHARMACIEN


ENTRETIEN 
ÉVALUATION


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENTRETIEN 
SURVEILLANCE 
BIOLOGIQUE


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENTRETIEN 
OBSERVANCE


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT  OUI   NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR  OUI   NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR  OUI   NON  







ENTRETIEN 
EFFETS DU TRAITEMENT


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT   OUI         NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR   OUI         NON  







ENTRETIEN  
VIE QUOTIDIENNE  
ET ALIMENTATION


DATE ...../..... /..........


SYNTHÈSE DE L’ENTRETIEN ET DURÉE


APPRÉCIATION SUR LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU PATIENT


PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNANT POUR L’ENTRETIEN SUIVANT  OUI   NON  


ORIENTATION DU PATIENT VERS LE PRESCRIPTEUR  OUI   NON  


PRISE DE CONTACT AVEC LE PRESCRIPTEUR  OUI   NON  


ENREGISTRER
Pensez à enregistrer le formulaire  
dans le dossier de votre patient,  
sur votre ordinateur
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DES CONSEILSPLUS DE SÉCURITÉ


DEMANDEZ-LUI UN BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION


Vous avez plus de 65 ans ?
Vous souffrez d’une malade chronique ?
Vous prenez plusieurs médicaments en même temps ?


Mieux vivre votre traitement c’est 
aussi l’affaire de votre pharmacien


UN MEILLEUR SUIVIUNE ÉCOUTE







VOTRE PHARMACIEN EST VOTRE ALLIÉ DANS 
LE TRAITEMENT DE VOTRE MALADIE CHRONIQUE


6 patients sur 10  
oublient parfois leur traitement


1 patient sur 3 *  
demande un accompagnement


* Source : Étude IMS Health – CRIP 2014 / Colloque Pharma Système Qualité 2016


Prendre tous vos médicaments et y penser au bon moment est difficile 
à gérer au quotidien ? Il vous arrive d’oublier une prise ? Vous ressentez 
parfois une gêne ou un inconfort après la prise de vos traitements ?


Votre pharmacien est un professionnel de santé spécialiste du 
médicament et formé pour vous accompagner dans le suivi de vos 
thérapies. Soucieux de votre bien-être, à votre écoute et tenu au secret 
professionnel, il peut jouer un rôle important dans la tolérance et 
l’observance de votre traitement. Le partage de l’information avec votre 
médecin lui permettra de vous proposer un suivi adapté.


N’hésitez pas à demander à votre pharmacien un bilan partagé de 
médication. En 2 à 3 entretiens seulement par an, votre pharmacien 
vous apportera :


Avec le bilan partagé de médication, 
votre pharmacien vous aide à mieux prendre en main votre santé !


Une prise en charge complète par l’Assurance Maladie 
Aucune avance de frais pour vous ; le bilan est entièrement 
pris en charge par votre caisse d’assurance maladie.


Plus de sécurité pour votre santé, en collaboration  
avec votre médecin 
Comment mieux repérer les interactions entre plusieurs produits  
et leurs conséquences, les mauvais dosages ou utilisations…


Un meilleur suivi de vos traitements 
Prenez-vous vos médicaments au bon moment ? 
Ressentez-vous des effets particuliers après les avoir pris ?  
Respectez-vous les contraintes de prise d’un médicament 
par rapport à un autre ?


Des conseils au quotidien 
Une aide pratique pour utiliser au mieux vos produits, repérer  
vos médicaments. Des astuces pour réduire les oublis…


Une écoute et une analyse personnalisées de vos besoins 
Quel est votre ressenti par rapport à vos traitements ? 
Et par rapport à votre maladie ? Existe-t-il des contraintes  
particulières liées à votre mode de vie, votre emploi du temps ?
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